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Education

(Seize heures vingt-trois minutes)

M. GARDNER (président): A l'ordre! Nous
commençons les crédits du ministère de l'Edu-
cation. En l'absence du député de Saint-Jean,
on m'a demandé de présider le comité. Si vous
voulez bien m'accepter?

M. BERTRAND: M. le Président, nous vous
acceptons unanimement.

M. LE PRESIDENT: Merci. Je crois, égale-
ment, qu'il y a une entente de prise, non?

M. BERTRAND: M. le Président, au début
de l'étude des prévisions budgétaires du minis-
tère de l'Education, le leader du gouvernement,
le leader parlementaire, m'a signifié qu'il y
avait eu une entente entre le député de Vau-
dreuil-Soulanges à l'effet que, malgré l'article
429, et bien entendu avec la permission des
membres du comité ou de la Chambre, étant
donné que nous sommes en comité, le ministre
de l'Education, Me Jean-Guy Cardinal pourrait,
même s'il n'est pas député, répondre aux ques-
tions qui lui seront posées relativement aux
prévisions budgétaires du ministère de l'Educa-
tion et fournir à tous les membres de ce comité
et par le truchement du Journal des Débats, à
tous les membres du gouvernement, les rensei-
gnements qu'il doit fournir et les renseigne-
ments qu'il fournira relativement aux prévisions
budgétaires.

M. LAPORTE: M. le Président, le ministre
se réfère, évidemment, à l'article 429 de notre
règlement qui détermine la politique ou la pro-
cédure devant les comités. L'article 429 dit:
« Ni, les étrangers, ni les députés qui ne sont
pas membres d'un comité spécial, ne peuvent
sans l'autorisation du comité ou de la Chambre,
adresser la parole au comité ou poser des ques-
tions à un témoin qui dépose devant le comi-
té ».

Je voudrais d'abord dire que c'est la pre-
mière fois depuis que M. Cardinal est ministre
de l'Education que j'ai l'occasion de le rencon-
trer pour plus que le saluer au passage, de lui
dire bonjour. Je voudrais dire aux membres
de ce comité que j'ai pour le ministre de l'E-
ducation de l'amitié et de la considération. Je
l'ai connu alors qu'il était au Trust Général du
Canada, je connais sa compétence et son désir
de faire un succès des fonctions qu'on lui a
confiées.

Vous n'imaginez pas, M. le Président, qu'en
dépit de toute la sincérité de ces compliments
que je les fais sans imaginer que je vais être
obligé d'être désagréable envers un homme
pour qui j'ai de l'amitié et de l'estime. Je ne
serai pas désagréable pour l'homme; je vais
être désagréable pour une situation que l'on
a créée dans la province de Québec à l'inté-
rieur d'un gouvernement qui se veut démocra-
tique.

Je trouve inacceptable que quelque ministre
que ce soit et particulièrement le ministre de
l'Education ne soit pas un député. C'est bien
secondaire qu'on le considère devant ce comi-
té, si je m'en remets au texte de l'article 429,
comme un étranger. Parfaitement secondaire!
Mais nous avons à la tête du ministère le plus
important de la province de Québec quelqu'un
qui n'est pas responsable devant le peuple.

Remontez dans le cours de l'histoire politi-
que de la province de Québec, mettons les cin-
quante dernières années. Vous avez eu, dans un
passé lointain, un premier ministre qui était
conseiller législatif. Je ne connais pas les am-
bitions personnelles de M. Cardinal. J'ose croire
qu'il ne veut pas ressusciter la tradition un jour
d'un premier ministre qui serait conseiller lé-
gislatif.

M. B E R T R A N D : Il pourra quand même y
avoir des changements à la constitution du Qué-
bec peut-être à ce moment-là.

M. LAPORTE: II pourrait même y avoir un
changement de gouvernement.

M. BERTRAND: On aura peut-être un prési-
dent élu par l'ensemble de la population, qui
sait? Vers demain.

M. LAPORTE: C'est ça. Je suis parfaite-
ment d'accord avec le ministre. Car à ce mo-
ment-là le premier ministre ne pourra pas être
conseiller législatif parce que ces gens-là ne
sont pas élus.

Je dis, M. le Président, que cela ne s'est pas
vu depuis plusieurs décennies. Vous avez eu deux
sortes de situations. Vous avez eu un conseil-
ler législatif qui était ministre d'Etat, qui re-
présentait en quelque sorte, les problèmes, les
vues du Conseil législatif au conseil des minis-
tres. Le plus récent exemple que je connaisse
est celui de M. Marier qui était ministre sans
portefeuille, ministre d'Etat et conseiller légis-
latif.

Vous avez eu le cas de ministres qui ont été
nommés avant d'être député. Vous avez le cas
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de M. Kierans, vous avez le cas de M. Wagner,
de récente mémoire. Mais, dans les deux cas,
au moment même où ces gens-là étaient nom-
més ministres, ils étaient déjà devant les élec-
teurs, au cours d'une campagne électorale ou
sur le point de l'être. Ils n'ont pas été ministres
plus de quelques semaines sans être députés.

Le ministère de l'Education existe depuis
six ans, approximativement. De tous les problè-
mes auxquels la province de Québec doit faire
face actuellement, il est clair que celui de l'édu-
cation est le plus sérieux, le plus profond. Ce-
lui qui est le plus lourd de conséquences. Je ne
veux pas être et je ne suis pas par tempérament,
et compte tenu des circonstances dans le Qué-
bec, un prophète de malheur. Mais voyez où ont
commencé les problèmes dans différents pays.
Les problèmes très sérieux sont commencés à
l'université. Ils ont commencé chez les étudiants.

M. le Président, nous avons dans ce domaine,
nous et ceux qui ont suivi, opéré une réforme
qui est voisine d'une révolution. Nous ne le
croyions pas, lorsque nous avons créé le minis-
tère de l'Education qui a fait le travail que l'on
sait, et qui reste en grande partie à compléter.

Le ministre qui a suivi immédiatement, le
député de Missisquoi, a avec raison dit qu'il
fallait accélérer. Nous n'avons jamais cru,
lorsque nous avons créé le ministère de l'Edu-
cation, que nous bâtissions un ministère qui
donnerait à toute la jeunesse du Québec, à
tous les intellectuels, qui ont bataillé au cours
des vingt dernières années pour la démocrati-
sation de notre société, que ce serait ce minis-
tère-là, dis-je, qui donnerait l'exemple du ren-
versement de la vapeur.

Encore une fois, la personnalité de M. Car-
dinal, qu'on me fasse l'honneur de considérer
que je la tiens en dehors du débat. Et s'il y a
quelqu'un tout à l'heure qui se lève pour dire
que j'ai attaqué personnellement M. Cardinal,
je le contredis immédiatement. Je dis pour lui
mon respect et mon amitié. Ce serait n'impor-
te quel autre homme de la province de Québec
qui serait ministre de l'Education, je ne dirais
peut-être pas que j 'ai pour lui de l'amitié, mais
je dirais les mêmes paroles quant à la situation
qui est créée dans la province de Québec.

Depuis quelques années, des efforts immen-
ses ont été faits dans le Québec pour préparer
une réforme de l'éducation à tous les paliers.

Il faut que nous continuions dans cette voie.
Comment voulez-vous convaincre les pa-

rents? Comment voulez-vous convaincre les
commissions scolaires? Comment voulez-vous
convaincre les étudiants que nous sommes en
train de créer le système d'éducation le plus

démocratisé au monde, où le dialogue va exister
à tous les niveaux, où ce sont vraiment les
intéressés qui vont avoir leur mot à dire, lors-
que le ministre lui-même est dans une tour
d'ivoire? Lui, le premier, le chef, n'est pas sou-
mis à la procédure de l'élection.

Nous n'avions pas cru premièrement que
nous bâtissions un ministère de l'Education
pour renverser la vapeur en matière de démo-
cratisation. Deuxièmement, nous jugeons qu'il
y a contradiction formelle dans les faits entre
les assertions du ministère sur la démocrati-
sation, et sur la situation qui est créée par un
ministre qui, après plusieurs mois, n'a pas en-
core obtenu la sanction des électeurs. Sanction
des électeurs qui a quand même un sens.

Les plus jeunes ont tous lu l'histoire politi-
que de la province de Québec. Jusqu'à des an-
nées récentes — 25 ans peut-être — la sanction
du peuple était tellement sérieuse que lorsqu'un
homme, un député était nommé ministre il fal-
lait qu'il démissionne comme député et retour-
ne dans son comté faire sanctionner sa nomina-
tion par les électeurs. C'était comme cela il y a
25 ans, peut-être moins que cela encore, dans
la province de Q u é b e c . Il est arrivé qu'un hom-
me ait été élu député, ait été nommé ministre,
soit retourné devant ses électeurs et soit battu.
On n'a pas dit à ce moment-là: On va faire de
vous un conseiller législatif et vous allez con-
server votre poste. Il a démissionné. Rappelons-
nous les heures les plus graves de la dernière
guerre mondiale au Canada.

Ceci pour dire que sans doute le ministère
de l'Education a des problèmes sérieux à ré-
soudre.

On va peut-être nous dire qu'il était bon qu'on
ait pendant un certain temps un ministre qui
soit à l'abri des conflits politiques, mais je pen-
se qu'au cours de la dernière guerre c'était
également sérieux. M. King, au pire de la crise
sur la conscription, est allé chercher un général,
le général McNaughton, il en a fait le ministre
de la Guerre, sans qu'il soit député. Il s'est
présenté quelques jours plus tard. Il a été battu.
Mais M. King n'a pas dit, étant donné la gravité
de la situation, étant donné qu'à mon avis — et
c'était le cas à l'époque — vous êtes à peu près
le seul homme qui peut rallier à vous les pro et
les anticonscriptionnistes, je vais vous nommer
au Sénat et vous allez continuer à être ministre.
M. McNaughton a démissionné immédiatement
avec toutes les conséquences que cela compor-
tait pour le Canada. Je dis donc qu'il y a con-
tradiction.

Troisièmement, si nous étions en présence
d'un budget limité comme celui des Affaires
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intergouvernementales, $2 millions, comme ce-
lui du Conseil exécutif, $12 millions, comme ce-
lui du Secrétariat de la province, $7 millions,
nous pourrions nous battre avec la même vi-
gueur sur le principe de la présence d'un non-
élu du peuple au conseil des ministres, avec
portefeuille.

Nous avons un autre argument, il s'agit d'un
budget de deux-tiers de milliard de dollars,ce-
lui de 67/68.

M. le Président, ce sont les taxes sur l'édu-
cation qui font actuellement le plus mal. Nous
avons été, nous, en bonne partie, battus à cause
de nos taxes sur l'éducation. Nous n'avons aucun
remords, aucun. Si c'était à recommencer nous
recommencerions demain avec les mêmes con-
séquences, probablement. Mais qu'on ne vienne
pas nous demander d'admettre, nous, après les
heures que nous avons vécues, qu'on ait un mi-
nistre de l'Education qui soit au-dessus de la
mêlée! Nous voulons, plus que jamais, parce que
ce sont les citoyens qui paient, qu'ils aient le
droit de dire directement au ministre: Nous
sanctionnons votre administration ou nous la
condamnons. Et la façon pour la population du
Québec de sanctionner l'administration d'un mi-
nistre, ce n'est pas d'abolir le Conseil législa-
tif, c'est de le battre aux élections. Il n'est pas
impossible, théoriquement, que fort mécontent
de l'administration du ministre, en général, la
population soit obligée actuellement comme seu-
le solution de se liguer pour l'abolition du Con-
seil législatif. C'est le seul endroit où on peut
le rejoindre.

M. BERTRAND: Mais disons que la lutte a
commencé bien avant aujourd'hui et bien avant
que M. Cardinal ne soit nommé au Conseil...

M. LAPORTE: Je suis prêt à admettre la
présence du ministre de l'Education au Con-
seil législatif comme un nouvel et bon argument.

UNE VOIX: Cela a commencé en 1870.

M. BERTRAND: Cela fait longtemps. On en
parlait du temps de Mercier, ça.

UNE VOIX: La solidarité ministérielle.

M. LAPORTE: La solidarité ministérielle
existe à tel point que M. Duplessis, et M.
Johnson, et M. Taschereau avant lui et M. Le-
sage aussi ont présenté aux électeurs, au cours
d'élections, des ministres qui, à leur avis,
avaient fait un excellent travail. Ils ont été
battus et les premiers ministres ont été obligés
de les remplacer. La sanction du peuple prime

la sanction d'un chef de parti ou d'un premier
ministre.

M. le Président, je me répète parce que le
premier ministre était absent, retenu à l 'As-
semblée législative. Je lui souhaite la bienve-
nue dans ce comité. Je ne recommencerai pas,
je vais simplement lui dire, qu'à l'occasion de
l'étude de l'article 429 demandant l'autorisation
pour le ministre de l'Education de s'exprimer
personnellement devant ce comité, nous avons
regretté vivement la politique du gouvernement
qui veut que le ministre de l'Education ne soit
pas un député.

M. JOHNSON: C'est temporaire.

M. LAPORTE: Le temporaire dans ce do-
maine a tendu, depuis la nomination du minis-
tre, à devenir permanent.

M. BERTRAND: Quelques mois à peine,
voyons.

M. LAPORTE: Je suis content de l'argu-
ment du premier ministre, parce que lui non
plus, il n'admet pas en principe que le minis-
tre de l'Education ne soit pas un député, autre-
ment, son argument ne vaut plus rien. Si c'est
bon, pourquoi est-ce temporaire? C'est tempo-
raire parce que c'est inacceptable aux yeux du
premier ministre et de la population en général.

Il eût été possible, lorsque le directeur gé-
néral adjoint au Trust Général du Canada a été
nommé ministre de l'Education, par des secrets
que je n'apprendrai certainement pas au premier
ministre, d'ouvrir un comté et de le proposer
aux électeurs qui se seraient empressés d'aller
voter pour confirmer ou infirmer la décision
du gouvernement. Nous croyons que tout gouver-
nement démocratique doit prendre les dispo-
sitions, sans aucun délai, pour que la personne
qui exerce une autorité dans un secteur aussi
vital pour la société québécoise en général,
l'éducation, pour que celui qui exerce une telle
autorité siège comme député à l'Assemblée
législative. Ceci cause toutes sortes de problè-
mes. Problèmes de relations directes des dé-
putés avec le ministre. Problèmes de cette es-
pèce de traitement de faveur que l'on concède
à un ministre en particulier. Ce n'est pas tou-
jours agréable d'être ministre et d'avoir l'Op-
position en face de soi. La période des ques-
tions...

M. JOHNSON: Qui a dit ça?

M. LAPORTE: Je pourrais vous en nommer
une liste.
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M. BERTRAND: C'est une déclaration répé-
tée par certains de vos collègues?

M. LAPORTE: Je dis que pour un ministre,
avoir devant soi l'Opposition n'est pas toujours
agréable. C'est bien plus simple d'être en de-
hors de la Chambre et de ne jamais se faire
poser de questions.

M. BERTRAND: Quand on accepte le com-
bat politique n'importe où, la présence des dé-
putés de l'Opposition ou des députés au pou-
voir, comporte des inconvénients. C'est fati-
gant parfois mais, d'autre part, ce sont les
règles du jeu.

M. LAPORTE: J'accepte, M. le Président,
cette déclaration. Je voudrais que ceux qui veu-
lent être ministres acceptent le combat politi-
que. Sans exception.

M. BERTRAND: Quand les circonstances le
permettent.

M. LAPORTE: Mais quand les circonstan-
ces ne le permettent pas, on respecte suffi-
samment la démocratie; surtout quand on fait
élire une équipe, en 1966, à nulle autre pareil-
le par le talent, on prend quelqu'un qui a été
élu.

UNE VOIX: II y a déjà eu une réaction, le
président du comité.

UNE VOIX: C'est trop d'honneur.

M. BERTRAND: Alors, M. le Président, pen-
sez-vous qu'on manque d'aspirants au poste?

M. LAPORTE: Apparemment, il n'aspire
pas assez fort pour être nommé!

M. PROULX (Président): Ne considérez-
vous pas que c'est fatigant d'être whip aussi,
M. Laporte, parfois?

M. LAPORTE: M. le Président, nous avions
l'intention — et nous avons cru qu'il était plus
normal de venir dire ces choses devant le mi-
nistre — nous avions l'Intention de proposer
une motion de non-confiance au gouvernement.
Je pense que nous avons, de cette façon, évité,
je ne dirais pas une perte de temps, mais d'uti-
liser une partie du temps de la Chambre — un
comité siège en haut, un autre siège en bas...
Cette motion se serait lue comme suit — si on
me permet, je vais terminer avec cela:

« Attendu que l'éducation a pris une impor-

tance considérable dans notre monde moderne;
Attendu que depuis quelques années des ef-

forts immenses ont été faits dans la province
pour apporter une réforme de l'enseignement
à tous les paliers et qu'il importe de continuer
dans la voix engagée;

Attendu que la contribution de l'Etat au coût
de l'éducation prend des proportions gigantes-
ques, le budget 67/68 du ministère de l'Educa-
tion se chiffrant par $736 millions, soit près du
tiers du budget de toute la province, et qu'au
cours des années à venir, les besoins seront
toujours croissants;

Attendu, que dans tout gouvernement démo-
cratique, il est indispensable que la personne
exerçant son autorité, sur un secteur aussi vi-
tal que la société, siège à l'Assemblée législa-
tive afin de défendre les mesures qu'il préco-
nise;

Cette Chambre regrette que le ministre de
l'Education ne soit pas un membre de l'Assem-
blée législative, démocratiquement élu par le
peuple.

M. BERTRAND: M. le Président, j 'ai écou-
té les propos du leader parlementaire de l'Op-
position. Je dois dire d'abord, que, concernant
la situation qui nous intéresse cet après-midi,
le leader parlementaire du gouvernement avait
eu une entente avec le député de Vaudreuil-Sou-
langes, qui est censé représenter l'Opposition
lors de l'étude des prévisions budgétaires, à l'ef-
fet que le ministre de l'Education, non seule-
ment comme c'est son droit, pourrait être pré-
sent au comité, mais qu'en plus, il pouvait ré-
pondre aux questions, et prendre part aux dis-
cussions des prévisions budgétaires de l'impor-
tant ministère qu'il a été appelé à diriger le 31
octobre.

A ce moment-là, le député de Vaudreuil-Sou-
langes a dit qu'il ne soulèverait aucune opposi-
tion et que, suivant la tradition parlementaire
que nous connaissons au Québec, le régime par-
lementaire dont on a prévu des règles au livre
des règlements, que malgré cela, le ministre de
l'Education pourrait répondre aux questions qui
seraient posées et défendre devant le comité les
prévisions budgétaires et la politique d'éduca-
tion, non seulement du ministère de l'Education,
mais du gouvernement.

D'ailleurs, je crois qu'il manifeste, ainsi, ce
qui l'a toujours animé d'ailleurs, son sens dé-
mocratique. Le ministre de l'Education qui au-
rait refusé de venir devant le comité défendre,
non seulement la politique d'un ministère, mais
aussi celle du gouvernement en matière d'édu-
cation, se serait défilé. Ce n'est pas là le ca-
ractère ni le tempérament du ministre de l'Edu-
cation actuel.
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Il est (levant le comité, prêt à répondre. C'est
pourquoi, nous avons demandé, par exemple,
pour respecter les règlements, que cette de-
mande soit formulée au président du comité et
aux membres du comité et elle a été discutée
d'ailleurs avec le leader aux prévisions budgé-
taires du ministère de l'Education, le député de
Vaudreuil-Soulanges, ancien ministre de l'Edu-
cation.

M,, le Président, je ne voudrais pas entrer
dans les détails sur la démocratisation de l'édu-
cation. Chose certaine, le ministre de l'Educa-
tion, je l'ai déjà dit en Chambre, comme tel, le
député de Vaudreuil-Soulanges n'avait toujours
pas été élu ministre de l'Education.

Si on veut parler de démocratie directe par
l'élection du ministre de l'Education comme tel
par le peuple...

M. LAPORTE: Est-ce que ce n'est pas le
cas de tous les ministres?

M. BERTRAND: C'est ça. Alors, ce n'est
pas de la démocratie directe. On va s'entendre,
il y a une nuance.

M. LAPORTE: C'est-à-dire que si vous...

M. BERTRAND: II est nommé et voici ce que
je veux dire...

M. LAPORTE: Parmi tous les élus, le pre-
mier ministre choisit les meilleurs.

M. BERTRAND: Parmi tous les élus, un pre-
mier ministre, en vertu de notre système, choi-
sit une personne qu'il désigne comme ministre
de l'Education. C'est parce que le député de
Chambly, leader de l'Opposition fait appel à cet-
te démocratisation directe. Pour le ministre de
l'Education actuel, comme pour ceux qui l'ont
précédé, il est sûr que l'éducation est une oeu-
vre collective, et nous nous entendons tous là-
dessus: la participation des parents, la partici-
pation des maîtres, la participation des élus, des
commissaires et la participation des députés et
du ministre de l'Education.

M. le Président, le ministre dirige un minis-
tère qui est le plus important du gouvernement,
là-dessus nous nous entendons tous. Le budget
est le plus important. Le ministre a accepté de
servir non pas comme conseiller législatif per-
pétuel — alors que le député de Chambly parle
d'une situation temporaire qui peut devenir per-
manente — le premier ministre et le ministre
de l'Education ont plusieurs fois signifié ou in-
diqué leur opinion à ce sujet. II s'agit d'une si-
tuation purement temporaire. Il appartiendra au
premier ministre qui dirige le gouvernement et

qui est en même temps chef du parti, de décider
avec les collègues du moment où le ministre de
l'Education se présentera devant le peuple. D'ail-
leurs, c'est le désir le plus profond, le plus in-
time et manifesté à plusieurs reprises par le mi-
nistre de l'Education, l'honorable Jean-Guy
Cardinal.

Donc, situation purement temporaire, situa-
tion qui deviendra conforme aux règles et aux
traditions parlementaires mais nous sommes,
M. le Président, devant le comité. L'ancien mi-
nistre aurait pu défendre les prévisions budgé-
taires. N'importe quel ministre peut venir ici
et défendre les prévisions budgétaires. Le pre-
mier ministre aurait pu défendre les prévisions
budgétaires, lui qui chaque jour donne les ré-
ponses les plus complètes possibles aux nom-
breuses questions qui ont été posées par les dé-
putés de l'Opposition. Le jeu de la démocratie
s'est exercé quand même dans le domaine de
l'éducation en Chambre et s'est exercé égale-
ment par les prises de position du ministre en
dehors de la Chambre alors qu'il rencontre des
groupes, qu'il discute avec eux des meilleurs
moyens à prendre en vue de promouvoir la cau-
se de l'Education.

M. le Président, je n'ai pas l'intention de fai-
re un long discours. Situation temporaire, nous
sommes devant le comité. Le ministre est ici;
nous aurions pu ne pas demander du tout cette
permission. Le ministre est prêt à répondre et
ses réponses sont des réponses qui engagent la
politique d'un gouvernement parce que nous som-
mes solidaires les uns des autres. Ce n'est pas
le fait, pour le moment, de ne pas être député
qui fera que les réponses seront moins claires,
moins complexes...

M. LAPORTE: Ah non!

M. BERTRAND: ... et moins à point. Alors,
c'est justement parce que le ministre de l'Edu-
cation manifeste son désir d'utiliser au moins
tous les moyens que lui permettent les règle-
ments, avec le consentement des membres du
comité, et de rendre son rôle le plus démocra-
tique possible comme ministre de l'Education,
que j'ai demandé, au début, au président et, par
lui-même, aux membres du comité, que le mi-
nistre de l'Education, soit présent. II est titulai-
re d'un des ministères les plus importants, il
aurait pu ne pas être ici pour répondre aux ques-
tions. Non seulement il a accepté mais il a in-
sisté pour être présent et répondre lui-même.

C'est pourquoi, M. le Président, je demande
que l'on consente à ce que l'honorable Jean-Guy
Cardinal, ministre de l'Education, puisse répon-
dre aux questions qui lui seront posées, fournir
les renseignements les plus complets sur tous
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et chacun des articles de l'important budget du
ministère de l'Education, expose aux membres
du comité la politique qu'il entend suivre, qui
est non seulement sa politique, mais d'abord
et avant tout la politique du gouvernement.

Je n'entre pas dans les autres détails. Je
ne veux soulever aucun débat ni provoquer
aucune chicane. Ce n'est pas dans mes habi-
tudes, mais je demande tout simplement aux
membres du comité de permettre, devant cet-
te situation purement temporaire, que le mi-
nistre de l'Education puisse jouer le rôle dé-
mocratique qu'il souhaite jouer et qu'il répon-
de aux questions des députés.

M. JOHNSON: M. le Président, vous me per-
mettrez de prendre la parole pendant quelques
minutes, au moins à titre de mise en cause. Il
est clair que je ne suis pas, moi non plus, mem-
bre du comité. Le député de Chambly n'appa-
raît pas sur la liste, mais nous avons tous le
droit, comme députés, de nous adresser à ce
comité et de poser des questions. M. le Pré-
sident, nous sommes devant une motion faite en
vertu de l'article 429, à une personne qui
n'est pas député - je devrais dire qui n'est
pas encore député - de porter la parole de-
vant le comité de l'Education, et nous avons
devant nous une motion que nous aurions eu
l'intention de présenter mais qui, à toutes fins
pratiques, ne l'a pas été et ne le sera pas, si
j 'ai bien compris.

M. LAPORTE: Ah, non! elle ne sera pas
présentée en Chambre.

M. JOHNSON: Dommage, cette motion de-
vrait être classée, si elle avait été présentée
comme une motion de non-confiance. Car elle
se termine par une conclusion à laquelle j'au-
rais souscrit volontiers. Cette Chambre regret-
te que le ministre de l'Education ne soit pas un
membre de l'Assemblée législative démocrati-
quement élu par le peuple.

M. LAPORTE: Vous auriez voté en faveur.

M. BERTRAND: Non, non.

M. JOHNSON: Non, à cause de la procédure.
Je dois dire tout de suite que j 'y aurais appor-
té un amendement ; Ne soit pas encore mem-
bre de l'Assemblée législative.

M. LAPORTE: Comme cela, on aurait eu
un sous-amendement; Ne soit pas enfin...

M. JOHNSON: M. le Président, je dois ici

parler au nom de celui qui n'a pas encore reçu
la permission de parler. Et je dévoilerai un
secret de cabinet en vous disant que la premiè-
re remarque que m'a faite M. Cardinal, doyen
de la faculté de droit de l'université de Mon-
tréal, lorsque je lui ai demandé s'il accepte-
rait de se joindre au cabinet, a été la suivan-
te: Dommage, cela m'intéresse beaucoup, ce
que vous m'offrez, entrer dans le cabinet, de-
venir ministre de l'Education, mais vous me
privez de l'aspect qui m'intéresse le plus, ce-
lui d'être en Chambre et d'être là pour les dé-
bats. Tous ceux qui l'ont vu à l'oeuvre depuis
quelque temps, savent que c'est un homme qui
est particulièrement doué pour la politique.
Mais, je pense que, m'élevant au-dessus des
personnes, nous devrions évoquer quelques pré-
cédents et placer le problème dans une pers-
pective un petit peu plus réaliste et moins dra-
matique.

On l'a peut-être évoqué, ce n'est pas un pré-
cédent qu'un ministre avec portefeuille soit un
membre de la Chambre haute, dans l'un ou l'au-
tre des Parlements qui participent au système
parlementaire b r i t a n n i q u e . Il est arrivé très
souvent qu'un lord fut ministre dans un cabinet.
C'est même arrivé à Sir Winston Churchill, au
début de sa carrière, et cela ne l'a pas empê-
ché d'avoir une carrière particulièrement ful-
gurante.

Alors, qu'on patiente un peu! Il commence
déjà sur les traces de Sir WinstonChurchill.

M. BERTRAND: Give him the tools and he
shall do the job.

M. JOHNSON: C'est arrivé très souvent dans
la juridiction fédérale que des membres du Sénat
ont fait partie du cabinet. L'exemple le plus ré-
cent qui me vient à la mémoire c'est l'honorable
MacEachen, sénateur, qui fut ministre des Fi-
nances dans le cabinet de M. Diefenbaker. Pres-
que sans interruption, un ministre sans porte-
feuille était l'un des membres du Sénat. Il est
arrivé à Québec, depuis très longtemps, depuis
le début de la Confédération, que nous avons eu
presque constamment un membre de la Chambre
haute dans l'équipe des ministres. Il y a un
précédent qui a duré longtemps, c'est celui de
Sir Thomas Chapais, qui remonte à très loin
puisqu'il a fait partie d'un cabinet dans l'autre
siècle et d'un cabinet dans le présent siècle de
1936 à 1 9 3 9 . Il y a évidemment le cas dont tout
le monde se souvient de l'honorable Brais qui,
dans le gouvernement Godbout, était ministre.
Il y avait les cas aussi de l'honorable Marier
et de l'honorable Asselin qui tous deux ont été,
pendant plusieurs années, membres, l'un du
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cabinet de M. Lesage et l'autre, membre du ca-
binet de M. Duplessis.

Nous nous ennuyions au cabinet de n'avoir
pas un conseiller législatif. A un moment donné,
après avoir discuté avec nos collègues du cabi-
net, nous avons pris la décision de libérer,
comme nous en suppliait l'Opposition, les mi-
nistres qui avaient deux portefeuilles.

Je me souviens fort bien des interventions
faites par les membres de l'Opposition et toute
la critique qui était dirigée sur le double mandat,
le double portefeuille qu'on donnait et au député
de Champlain et au député de Missisquoi en
même temps ministre de la Justice. Nous avons
eu la chance d'obtenir les services d'un homme
qui est magnifiquement préparé à cette tache.
Car à ses qualités d'universitaire au sens le
plus rempli du mot il joint les qualités et une
expérience d'administrateur.

Nous croyions qu'il était particulièrement
â-propos d'aller dans le groupe des universi-
taires pour choisir un titulaire parce que la ré-
forme scolaire déjà engagée au niveau primaire
et au niveau secondaire, devait porter surtout
sur le niveau préuniversitaire et le niveau uni-
versitaire et de la recherche. Qui mieux qu'un
doyen de faculté, professeur depuis quinze ans

à divers titres, adjoint, chargé de cours, titu-
laire et finalement doyen, pouvait remplir ce
poste? Et surtout quand on avait allié dans la
même personne des connaissances académiques
sanctionnées par un doctorat, non pas honoris
causa comme il en pleut sur les épaules d'un
chef de gouvernement, mais d'un doctorat gagné
à la sueur de son front et à l'épuisement de ses
forces qui semblent pourtant inépuisables quand
on le voit à l'oeuvre. Conseiller législatif pour
la division de Rougemont, il a accepté ce poste

à une condition, c'est que, lorsque le moment
propice sera arrivé, la conjoncture étant favo-
rable, il se présenterait à des élections pour
précisément se faire ratifier sa nomination par
des électeurs.

Son grand désir est de faire de la politi-
que à l'Assemblée législative. Il trouve ça un
peu trop tranquille au Conseil législatif.

M. LAPORTE: Avant qu'on autorise ou non
le ministre à prendre la parole, vous ne pour-
riez pas lui poser une question de notre part?

M. JOHNSON: Non.

M. LAPORTE: Est-ce qu'il est au courant
que le comté de Notre-Dame-de-Grâce est ou-
vert?

M. JOHNSON: Le conseiller législatif est

au courant que le comté est ouvert. Le pre-
mier ministre est également aucourant. Mais je
nie au conseiller législatif et au Conseil légis-
latif le droit de décréter la date des élections.
Et, est-il l'homme le plus agréable, ce n'est pas
son affaire de déterminer quand les élections
auront lieu.

M. LAPORTE: Il va devenir impatient.

M. JOHNSON: J'ai assez de problèmes,
n'allez pas le souquer contre moi. Mais il y a
aussi cette possibilité que d'autres comtés s'ou-
vrent. Nous avons eu pendant un certain temps
l'espoir que le comté d'Ahuntsic s'ouvrirait.

UNE VOIX: Ce pourrait être celui de Vau-
dreuil-Soulanges.

M. JOHNSON: Et depuis midi on songe un
peu à Vaudreuil-Soulanges. Peut-être que le
comté de Verdun deviendra aussi disponible.

UNE VOIX: Faites donc une élection géné-
rale!

M. BERTRAND: Attention! Attention!

M. JOHNSON: La méthode classique d'au-
trefois, c'était de prendre un ou deux députés
un peu usés par les années de service ou tout
simplement par l'âge et de les caser au Con-
seil législatif pour ouvrir des comtés. Je n'en
ai pas dans toute l'équipe qui ont cette grande
ambition de se faire caser. Ils aiment telle-
ment être députés qu'il va falloir exercer des
pressions pour en décider un ou deux à quitter
son poste de d é p u t é . Il y a actuellement trois
vacances au Conseil législatif, et pour bien dé-
montrer notre intention de dépolitiser le Con-
seil législatif, je pourrais peut-être nommer
deux députés libéraux et un de l'Union nationale.
Ce qui ferait évidemment amplement de place
pour le notaire Jean-Guy Cardinal.

M. LAPORTE: Mais trois nominations alors
qu'on a le désir d'abolir le Conseil législatif.

M. JOHNSON: C'est justement le problème.
Le député de Chambly sait bien que nous avons
un peu moins de latitude maintenant que nous
songeons à réformer ou à abolir le Conseil lé-
gislatif et que nous n'avons pas cette liberté
que s'accordaient les gouvernements antérieurs.
Cela a été le cas par exemple pour le député de
Verchères, M. Dupré, qui a été nommé au Con-
seil législatif. Cela a été le cas pour le député
de Terrebonne, ministre, qui a quitté le cabi-
net...
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M. LAPORTE: Il ne voulait pas, lui!

M. JOHNSON: ... pour aller siéger dans la
sérénité du Conseil législatif. Ce fut aussi le
cas du député de Verdun, M. O'Reilly, qu'on a
casé au Conseil législatif. Evidemment il s'agit
de trois excellentes nominations qui ont amé-
lioré le Conseil législatif, personne n'en doute.
Ce n'est pas parce qu'un homme a été député
ou ministre qu'il n'est pas qualifié pour faire un
bon conseiller législatif. Comme le dit le député
de Missisquoi, le ministre de la Justice, on ne
doit pas, en partant du fait que le ministre n'est
pas en Chambre, déclarer que l'instruction,
l'éducation n'est pas démocratisée car le minis-
tère de l'Education comme tous les ministères
doit être jugé dans l'optique de la solidarité
ministérielle.

Combien de fois il est arrivé que le premier
ministre ou un de ses collègues a défendu selon
la méthode disons, l'expression classique, les
crédits d'un ministre absent, malade et com-
bien de fois il nous est arrivé de prendre des
décisions de ce genre nous-mêmes. Nous avons
dû, par exemple, répondre aux questions en
Chambre. En somme, le seul inconvénient qu'il
y a, pour être bien réaliste, c'est quoi?

C'est que le ministre n'est pas en Chambre
pour répondre instantanément aux questions qui
sont posées. Quant au reste, ses crédits, com-
me les crédits de tous les autres ministères,
sont sujets à un examen par les députés de la
Chambre, et à un examen sévère. Nous aurions
pu le remplacer. Le ministre de la Justice
aurait pu prendre la relève, d'autres collègues
également.

Mais nous croyons que la façon la plus dé-
mocratique de procéder dans les circonstances
est bien de permettre à celui qui administre
ce ministère au jour le jour de répondre aux
questions et de le faire sans aucune restriction,
j'en suis certain. M. le Président, cette motion
aurait été bien déplacée, et il est dommage
qu'on l'ait rendue publique après avoir fait le
sacrifice de ne pas la présenter en Chambre.
Je ne connais pas la nature du compromis
auquel on en est arrivé ce matin au téléphone
avec le député de Vaudreuil-Soulanges. Mais,
à tout événement, il a tout l'air d'un de ces
compromis que le député de Chambly, avec son
grand talent, est capable de trouver de temps
à autre pour réconcilier ce qui est irréconci-
liable, pour masquer temporairement les divi-
sions qui sont irréparables. A tout événement,
je seconde avec plaisir la motion qui a été fai-
te, sachant que les députés seront servis à
souhait lorsque le notaire Jean-Guy Cardinal
aura l'occasion de répondre à leurs questions.

M. LAPORTE: M. le Président, je n'ai pas
le moindrement l'intention de faire tourner cette
réunion du comité en assemblée contradictoire.
Je n'ajouterai que deux choses. Le premier mi-
nistre a dit que le seul inconvénient, est que le
ministre ne puisse pas répondre directement
aux questions en Chambre. Je crois que c'est
prendre le problème par le petit bout. Le pro-
blème essentiel, l'inconvénient majeur, à notre
avis réside dans le fait que le ministre de l'E-
ducation ne soit pas un député. C'est une entorse
très sérieuse à notre démocratie parlemen-
taire. Je n'ajoute rien de plus sur ce point.
Deuxièmement, le député de Vaudreuil-Soulan-
ges, M. le Président, dirige un comité sur l'E-
ducation qui est, avec le comité sur le Travail,
dirigé par M. Lefebvre l'un des comités de
travail de l'Opposition qui ont été les plus
actifs. Non seulement le député de Vaudreuil-
Soulanges a-t-il réuni à plusieurs reprises les
membres de son comité, mais il a tenu, en de-
hors des travaux parlementaires eux-mêmes,
des rencontres à divers niveaux de la société
québécoise avec des groupes et des individus,
afin d'être au courant des tout derniers déve-
loppements en matière d'éducation, afin d'être
très au fait des problèmes et des solutions que
l'on propose. Il est bien évident qu'il devait être
ici aujourd'hui. Malheureusement, c'est lui qui
en porte seul la responsabilité, mais des

problèmes personnels l'ont retenu à Montréal.
Professionnel, M. Gérin-Lajoie, en plus d'être
député est avocat. Et il arrive que des députés
d'un côté ou l'autre de la Chambre sont rete-
nus bien malgré eux par certains problèmes.
Ce n'est pas une raison pour que le comité ne
siège pas, j'en conviens.

Mais il eût été plus élégant — je suis con-
vaincu que le premier ministre l'a fait sous
forme de boutade — au lieu de laisser supposer
qu'il y avait divergence d'opinion, qu'il y avait
des problèmes, de dire que le député de Vau-
dreuil-Soulanges, malheureusement, ne peut-
être ici cet après-midi. Il s'en excuse, il va le
regretter vivement. Il va être ici dès demain.
Si le député avait été ici, je n'aurais pas pro-
noncé une seule parole. C'est lui qui aurait
mené le débat d'un bout à l'autre. Nous répé-
tons ce que nous avons dit Nous sommes op-
posés à la situation actuelle. L'acticle 429
suggère que le comité puisse autoriser le mi-
nistre ou une personne à témoigner ou à parler,
nous n'avons pas d'objection.

Notre position de principe étant prise, nous
croyons, même, que c'est la première occasion
où des députés ont directement, le privilège,
l'avantage, de questionner le ministre. C'est
une occasion qu'ils ne doivent pas rater comme
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élus du peuple, et nous disons, quant à lui, que
c'est bien le moins qu'il réponde à nos questions.

Alors, nous accueillons, avec plaisir... Nous
avons en haut un ministre maire. Nous accueil-
lons, maintenant, un ministre conseiller législa-
tif. C'est une variété nouvelle...

M. JOHNSON: M. le Président...

M. LAPORTE: Nous l'accueillons avec plai-
sir. Grâce à la gentilhommerie du ministre qui
est reconnue par tout le monde, c'est un fait qui
contribue à notre décision. Et J'ajoute à l'inten-
tion du premier ministre que si, par hasard, ce
qui semble improbable, la même situation exis-
tait dans douze mois, lors de l'étude d'un autre
budget, cette fois-là, nous ferions sur la ques-
tion de principe, véritablement une bataille de
corsaires.

M. JOHNSON: M. le Président, on me per-
mettra de rappeler l'entente. C'est que nous
avons consenti à réserver à l'honorable député
de Vaudreuil-Soulanges, ce que nous n'étions pas
obligés de faire, son droit d'interroger sur tous
les postes budgétaires. Cependant, il doit être
clairement entendu que ce droit n'est réservé
qu'au député de Vaudreuil-Soulanges. Les autres
postes budgétaires étant adoptés, les autres dé-
putés, évidemment, devraient s'abstenir d'en-
chafner. C'est là l'entente telle que je l'ai com-
prise et Je pense bien, telle que tout le monde
l'entend.

M. LAPORTE: Sur cela, Je n'ai pas d'objec-
tion et ça me paraît normal. Il reste que lors-
que les crédits viennent devant le comité plé-
nier...

M. BERTRAND: M. le Président, on m'a
dit que l'inconvénient majeur, c'était que le mi-
nistre ne soit pas député. L'inconvénient ma-
jeur, aujourd'hui, aurait été que le ministre ne
soit pas présent. Or, il est présent, prêt à ré-
pondre, et à défendre ses prévisions budgétai-
res, répondre à toutes les questions de l'Opposi-
tion, et nous notons l'absence de deux collègues
de l'Opposition chargés spécialement de l'étude
de l'examen des prévisions budgétaires, les dé-
putés de Vaudreuil-Soulanges et d'Ahuntsic.
Merci.

M. JOHNSON: J'espère qu'il y aura un dépu-
té de langue anglaise pour que je puisse me ren-
dre compte s'il est bilingue! Je ne voudrais pas
que cela soit pris au sérieux.

M. LE PRESIDENT: Le poste budgétaire 1.

M. CARDINAL: Je n'ai pas l'intention de
faire de discours. Je voudrais remercier, ce-
pendant, le comité, de me donner cette permis-
sion de répondre aux questions, remercier le
premier ministre qui a apporté certaines nuan-
ces, remercier M. le député de Chambly — mê-
me s'il est parti — pour l'estime et l'amitié
qu'il a bien voulu me montrer. Je désire ajou-
ter à ce qu'a dit le ministre de la Justice que
cette situation temporaire, est vraiment tem-
poraire, et que je suis à la disposition de la po-
pulation en toutes occasions et que j'attends le
signal du premier ministre. Ceci étant dit, je
voudrais, cependant, quant au budget du minis-
tère, rappeler que la réforme de l'éducation fait
que certains postes de ce budget sont difficile-
ment comparables d'une année à l'autre à cause
de certaines restructurations dans les niveaux
d'enseignement et pas conséquent dans le bud-
get. Que pour cette raison, à certains postes,
les chiffres que l'on voit sont approximatifs
pour fin de comparaison, mais que d'une façon
générale, l'on peut fort bien comparer les chif-
fres de cette année avec ceux de l'an passé.

Les premières comparaisons tout à fait de
départ que je donnerai, c'est que si l'on prend
le budget net du ministère de l'Education, les
dépenses prévues s'élèvent à $706,178,300 en
comparaison des $581,614,300 du budget de l'an
passé, soit une augmentation, sur cette base, de
21.4%, ce qui indique la priorité que le gouver-
nement, dont je suis membre, a donné à l'éduca-
tion.

M. HOUDE: M. le Président, à une réunion
du comité de l'Education de notre groupe, nous
avons décidé avec M. Paul Gérin-Lajoie à l'ar-
ticle 1, dans le domaine de l'administration gé-
nérale, de demander au ministre de l'Education,
de bien vouloir nous donner, un résumé de ses
intentions, de sa philosophie ou de son optique
très générale en matière d'éducation, peut-être
en partant de la maternelle.

Enfin, nous donner une Idée de votre concep-
tion présente du ministère de l'Education, des
principaux problèmes et de la façon peut-être
que vous avez de les régler, avec certaines
étapes, s'il y a lieu.

M. CARDINAL: M. le Président, c'est une
question qui pourrait nous engager fort loin et
pendant longtemps. Je vais essayer de résumer
et de rendre claire et concise la réponse à une
question aussi générale.

Nous savons que la réforme de l'enseigne-
ment a commencé à peu près au même moment
où le ministère de l'Education a été créé. Entre
parenthèses c'est en 1964 et non pas il y a six
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ans. Cependant, cette réforme avait déjà des
racines plus anciennes puisque c'est pendant
la session 1959/1960, session que l'on a appe-
lée d'ailleurs session de l'éducation, qu'on avait
commencé à adopter certaines lois qui commen-
çaient ce qui s'est produit depuis dans l'éduca-
tion.

Le rapport Parent, qui a été publié, a donné
une source de renseignements très utiles, un
guide aux ministres qui se sont succédé à ce
poste et lorsque, le 31 octobre dernier, j 'ai
accepté de devenir ministre de l'Education, j 'ai
mentionné, à ce moment-là, que le travail en-
trepris se continuerait, qu'il serait, autant que
faire se peut, accéléré d'une façon réfléchie
et que j'accorderais des priorités à certains
secteurs. Ces priorités que j 'ai alors men-
tionnées étaient de trois ordres particuliers:
le premier était l'enseignement supérieur; le
second était la formation des maîtres et le
troisième, le niveau collégial.

Je reviens sur chacune de ces trois priori-
tés qui me permettront peut-être de répondre
plus précisément à la question. L'enseignement
supérieur, pourquoi? Parce qu'au cours des
années qui ont précédé, l'enseignement a été
refait dans ses structures à tous les niveaux,
sauf au niveau de l'enseignement supérieur. La
dernière loi qui a été adoptée au point de vue
des structures, c'était ce qui était alors appelé
le bill 21, c'est-à-dire la Loi des collèges d'en-
seignement général et professionnel, et elle a
été présentée par le ministre de l'Education
d'alors, l'honorable Jean-Jacques Bertrand. Il
était donc logique qu'après la loi sur les collè-
ges, nous ayons une loi qui se rapporte à l'en-
seignement supérieur, de façon que les structu-
res puissent logiquement s'aligner les unes à la
suite des autres et qu'il y ait, si vous voulez,
une espèce de suite logique, verticalament, pour
tous les étudiants qui ont augmenté en nombre
à cause de réformes passées.

Priorité à la formation des maîtres, parce
qu'il est évident qu'il y a augmentation du nom-
bre d'étudiants, non pas tellement parce que les
étudiants ont augmenté à cause du grand nom-
bre d'enfants — on sait même que les données
démographiques indiquent peut-être une dimi-
nution vers l'avenir — mais parce que les en-
fants demeurent plus longtemps à l'école. Ils
y demeureront d'autant plus que, les CEGEP
ayant été créés, l'enseignement est gratuit
jusqu'au seuil de l'université ou jusqu'au ni-
veau du marché du travail. Il y a donc une
augmentation du nombre des étudiants qui de-
meurent, au-delà de l'ancienne 7e année dans
les écoles et dans les collèges. Ceci exige un
grand nombre de professeurs; ceci exige que

des professeurs actuellement dans la fonction
soient en quelque sorte recyclés pour tenir
compte de cette réforme qui s'est faite rapide-
ment, et, par conséquent, il y a là une autre
série de problèmes, et ceux qui ont suivi les
récentes déclarations que j'ai faites savent qu'à
trois reprises, j 'ai fait des déclarations sur
la formation des maîtres.

La troisième chose, c'était le niveau collé-
gial qu'il fallait c o m p l é t e r . Il y avait un plan
qui prévoyait une trentaine de collèges sur une
période de cinq ans. Il y en a maintenant, au
moment où je vous parle, 23 dont la création
est soit réalisée, soit annoncée. En fait il y en a
21 qui sont constitués et deux qui sont tout près
d'être constitués, ce qui veut dire qu'après
moins de deux ans, il y a plus des deux tiers des
collèges qui sont créés.

Donc, en résumé, et je vais terminer ici, il
faut concevoir un système d'enseignement inté-
gré qui permette aux enfants, à partir de l'élé-
mentaire ou même de la maternelle, de se ren-
dre soit jusqu'au marché du travail, soit jus-
qu'aux écoles supérieures, soit jusqu'à l'ensei-
gnement supérieur — j'entends l'université —
sans être obligés de revenir sur leurs pas si,
à certains moments, des options qu'ils ont faites
s'avèrent comme n'étant pas les plus judicieu-
ses. Je pense que ceci indique généralement les
raisons du budget qui est devant vous. Ce budget
indique donc un certain nombre de choses pour
chacun des niveaux d'enseignement, indique des
budgets pour les universités, indique aussi des
budgets pour la construction d'écoles, puisque
les écoles régionales doivent augmenter en
nombre.

Je pourrais continuer 1'énumération. Je ne
sais pas si la réponse à la question satisfait
l'honorable député, mais disons que la philoso-
phie générale est une philosophie qui n'est pas
changée par rapport au passé. Ce qui peut la
changer, si vous voulez, c'est le travail actuel,
c'est qu'une réforme, au fur et à mesure qu'elle
s'opère, doit tenir compte des modifications qui
s'effectuent dans la société, dans l'économie et
que, pour ma part, je suis très attentif — je l'ai
répété à plusieurs reprises — aux événements,
aux individus, c'est-à-dire, dans le cas présent,
aux étudiants, aux professeurs, aux parents,
avec qui nous devons continuer de compléter cet-
te réforme, qui est essentielle non seulement
pour la survivance, mais l'épanouissement du
Québec.

M. LE PRESIDENT: M. le député de Saint-
Laurent, s'il vous plaît.

M. PEARSON: M. le Ministre, d'après ce que
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je viens d'entendre dire, cela veut dire qu'il n'y
a franchement pas de changements majeurs dans
la philosophie ou dans la conception de l'éduca-
tion au Québec, c'est-à-dire que, d'après moi,
le travail qui a été fait par M. Tremblay et cer-
tains autres fonctionnaires, et le rapport Pa-
rent, a été simplement un choix peut-être mar-
ginal qui a pu être fait après un choix secondai-
re, mais c'est quand même la même philosophie
et la même suite qui se continue avec le minis-
tère actuel de l'Education.

M. CARDINAL: Vous me permettrez de con-
sidérer cette question comme étant plutôt une
réponse qu'une question. Mais je pense que ce
n'est pas de cette façon qu'il faut envisager la
politique du ministère de l'Education. Avec tou-
te l'estime que j'ai pour les hauts fonctionnaires
qui m'entourent et qui collaborent avec moi com-
me ils ont collaboré avec les ministres qui ont
précédé, je pense que les politiques, en matière
d'éducation, viennent du ministre, du cabinet des
ministres et de l'Assemblée législative et que,
par conséquent, ce que je puis répondre à cette
question, c'est que le travail qui se continue est
dans la ligne de ce que le gouvernement a fait
dans le passé en tenant compte, cependant,
comme je l'indiquais tantôt, des modifications
qui peuvent être apportées, à la suite d'études,
à la suite de nouvelles structures qui seront
créées, à la suite des événements qui se pro-
duisent au gouvernement et dans le Québec.

M. PEARSON: Alors, à la suite justement de
ces études et du travail qui a pu être fait au ca-
binet des ministres, d'après ce que vous venez
de nous dire, moi, je n'ai pas cru déceler de
changements majeurs dans la politique du mi-
nistère de l'Education.

M. CARDINAL: Non, les seul changements —
je ne sais pas si on peut les appeler majeurs —
que vous avez pu peut-être voir depuis quelques
mois, ça été l'opération efficacité qui a été lan-
cée de façon que l'éducation, qui a un très gros
budget qui coûte très cher, qui fait supporter des
taxes élevées aux contribuables; ç'a été que cet-
te opération efficacité, qui serait tentée en pé-
riode d'austérité, soit lancée de façon que cha-
que dollar qui soit utilisé pour l'éducation le soit
comme un dollar qui est investi plutôt qu'un dol-
lar dépensé. J'ai déjà donné un exemple que je
répète: II y a environ 1,500,000 étudiants dans
le Québec. Si nous économisons, pour diverses
fins — la construction d'écoles, par exemple, où,
de fait, il y a des économies de réalisées —
simplement un dollar par année, par étudiant,
nous avons de quoi créer, chaque année, un col-
lège de plus.

Deuxièmement, c'est que, de fait, nous avons
préparé deux lois importantes, et on l'a men-
tionné en Chambre cet après-midi, qui seront
éventuellement déposées, la loi-cadre des ins-
titutions privées et la loi-cadre de l'enseigne-
ment supérieur. C'est la réponse que je donnais
tantôt au député M. Houde, pour compléter les
structures jusqu'à présent. Et il y a eu aussi
cette réforme de la formation des maîtres,
qui maintenant est engagée, d'une façon con-
crète. Pourquoi est-elle engagée maintenant
d'une façon concrète? C'est que, pour vraiment
réformer les maîtres, c'est un peu le jeu de
l'oeuf et de la poule, il faut se demander s'il
fallait commencer par avoir des maîtres avant
d'avoir une réforme et vice-versa. Je pense
qu'on a procédé de la bonne façon. Mainte-
nant qu'on sait dans quel sens la réforme est
engagée, l'on peut, ou recycler les maîtres qui
sont déjà là, ou former des maîtres pour l'ave-
nir, et il fallait, pour le faire, qu'un certain
nombre de structures soient en place, tout par-
ticulièrement les structures au niveau collégial
et éventuellement, au niveau universitaire.

M. PEARSON: Si j'ai posé cette question-là,
tantôt, ce n'est aucunement pour faire un repro-
che, parce que à n'importe qui, disons un gou-
vernement précédent, qui agit automatiquement,
il arrive des erreurs. Ce que je voulais dire
par ceci, c'est que le gouvernement qui suit,
parfois, peut être obligé de corriger certaines
erreurs. Tout comme vous, si vous mettez en
marche une politique nouvelle, il y aura pro-
bablement aussi également certaines erreurs
mineures que vous devrez corriger avec le
temps, soit vous, si vous restez là longtemps,
ou bien le gouvernement suivant. Moi, person-
nellement, je n'ai aucune objection à ce que le
ministre soit complètement en dehors de toute
idée politique, parce que je considère que c'est
un domaine absolument unique, l'Education, je
n'ai pas d'objection à ce que le ministre soit là
a temps plein, puisse y consacrer tout son temps,
à condition qu'on ne lui confie pas. des tâches
à l'extérieur, comme agent de bonne entente ou
toute sorte de choses. S'il peut se consacrer à
temps plein dans l'éducation, moi, je vote pour
cela à 100%.

M. CARDINAL: Je vous remercie.

M. LE PRESIDENT: Le député d'Arthabaska,
s'il vous plaît.

M. GARDNER: Je voulais poser tout à l'heure
une question au ministre, je vais le faire à ce
moment-ci. Est-ce que le ministre pourrait
nous présenter les fonctionnaires qu'il a avec
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lui présentement? C'est la coutume, je crois,
au début.

M. CARDINAL: J'aurais voulu le faire au
début, mais comme vous l'avez constaté, j'ai
commencé trop rapidement; je l'avais noté sur
ma feuille.

Alors, mes sous-ministres qui sont avec moi
— vous me permettez de dire « mes » c'est un
phénomène d'identification au travail — M. Ar-
thur Tremblay que tous connaissent déjà je pen-
se, qui est le sous-ministre titulaire; M. Beau-
chemin, qui est le sous-ministre associé ainsi
que M. Dickson, l'autre sous-ministre associé
— statutairement, l'un est catholique et l'autre
est protestant, il le sont par conviction et non
pas par statut — ensuite, M. Yves Martin, qui
est sous-ministre adjoint, Mlle Thérèse Baron,
sous-ministre adjoint, M. Yves Maheux, sous-
ministre adjoint. Je ferai un peu comme avec mes
enfants, je les compterai pour savoir si je n'en
ai pas oublié. Cela fait six.

Vous avez ensuite — en prenant dans l'ordre
où ils se trouvent — M. Claude Lemire, qui est
mon attaché de presse; M. Debelval, qui est se-
crétaire au bureau des sous-ministres; M. Pé-
russe et M. Delagrave, qui sont des hauts-fonc-
tionnaires dans l'administration; M. Paul Beau-
lieu, qui est l'administrateur du ministère; M.
Jean Lamy, qui est mon directeur de cabinet
et M. Eugène Houde, conseiller technique auprès
de mon cabinet. J'espère que je n'en ai pas ou-
blié. M. Olivier aussi, qui n'est pas dans le ber-
cail, mais qui est aussi dans l'administration.
Alors, voici ceux qui m'entourent. J'aurais pu
venir aussi avec une vingtaine de directeurs
généraux des services, mais j'ai préféré m'en
tenir à ce noyau qui est déjà quand même assez
imposant.

M. LE PRESIDENT: M. le Ministre à une
bonne équipe.

M. HOUDE: M. le Ministre, dans votre opti-
que générale, votre façon de concevoir le mi-
nistère de l'Education, vous avez mentionné tan-
tôt, toujours en suivant jusqu'à un certain point
le rapport Parent qui est considéré comme la
Bible, je pense bien, en matière d'éducation à
travers le Québec actuellement, que sur cer-
tains points vous aviez opté pour l'accélération.
Vous avez parlé de l'enseignement supérieur,
de la formation des maîtres et des CEGEP, de
l'enseignement collégial. D'autre part, vous
avez laissé entendre que sur d'autres points
vous aviez pu, peut-être, laisser de côté cer-
taines recommandations du rapport Parent. Est-
ce que vous pouvez me donner un exemple ou
des exemples de certaines recommandations du

rapport Parent que vous avez l'intention de lais-
ser de côté, temporairement ou à long terme?

M. CARDINAL: Vous me permettez de re-
prendre votre question. Que le rapport Parent
soit ou non la Bible, je ne le sais pas, je n'ai
jamais employé cette expression. J'ai dit que
c'était un document plein de renseignements
utiles...

M. HOUDE: Le peuple l'emploie.

M. CARDINAL: J'ai parlé d'accélération,
accélération que j'ai déjà qualifiée de raison-
née. Je n'ai jamais dit que je laissais de côté
certaines choses et, de fait, les circonstances
nous prouvent qu'il y a des choses qui ne sont
pas dans le rapport Parent par exemple et que
nous avons accomplies. Ici, je vais donner un
exemple parce que c'est positif. C'est l'insti-
tution des ateliers pédagogiques qui n'a pas été
prévue. Il y a actuellement dans la province,
environ 1,678 ateliers pédagogiques — je me
trompe peut-être de dix en plus ou en moins —
et ceci sans compter le phénomène du même
genre qui se produit à la Commission des écoles
catholiques de Montréal et à la Commission des
écoles catholiques de Québec qui ne sont pas
comprises dans ces chiffres.

Quant à des recommandations du rapport
Parent que nous aurions ou que j'aurais volon-
tairement laissées de côté, je n'en ai pas d'exem-
ple. J'ai fait cependant relever à mon cabinet,
toutes les recommandations du rapport Parent,
pour voir s'il y en avait qui ne fussent pas en-
core accomplies. L'une de celles que je puis
mentionner — je pourrais en mentionner plu-
sieurs qui ne le sont pas encore — est juste-
ment ce que j'ai mentionné tantôt comme pré-
visions pour l'avenir, le conseil des universités,
à titre d'exemple. Une autre, la réforme de
l'enseignement chez les maîtres, la question des
écoles normales. Est-ce que nous ferons exac-
tement ce que recommandait le rapport Parent?
Je ne m'engage pas à le faire. Je donnerai un
exemple comme quoi les choses changent. M.
Rocher lui-même qui avait fortement recom-
mandé le conseil des universités, dans une con-
férence qu'il a prononcée le 2 décembre der-
nier, s'élevait contre sa propre recommanda-
tion et en faisait une nouvelle. Ce qui prouve
que c'est un peu comme les ministres qui peu-
vent changer la politique de leur prédécesseur
parce que les circonstances ont changé ou parce
que le rodage a amené une nouvelle optique. Je
pense qu'il faut partir du rapport Parent, mais
que le rapport Parent, déjà aujourd'hui date un
peu parce qu'il s'est écoulé quand même quatre
ans depuis qu'on a commencé à le mettre en
pratique.
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M. PEARSON: La question que j'avais, le
ministre vient d'y répondre.

M. PINARD: Est-ce que le ministre peut
nous dire si, dans les priorités qui ont été cel-
les du ministère de l'Education alors qu'il n'é-
tait pas encore titulaire de ce ministère — car
depuis son arrivée il y a eu des changements
dans l'ordre de ces priorités — s'il a plutôt don-
né sa préférence à telle ou telle recommanda-
tion dans tel ou tel secteur plutôt qu'à celles
décidées par son prédécesseur au ministère,
ou par l'ancien titulaire dans le gouvernement
libéral à l'époque?

M. CARDINAL: Le premier jour où je suis
arrivé au ministère, la première phrase que
j'ai prononcée est: La vie continue. En fait, je
n'ai pas voulu détruire ou modifier le passé
pour faire un nouvel avenir. Je préfère bâtir
sur ce qui est déjà fait.

Si on analyse les lois qui ont été adoptées
l'an dernier, qu'il s'agisse de la Loi des insti-
tutions associées, la Loi des collèges d'ensei-
gnement général et professionnel, la Loi des
prêts-bourses etc... on voit que rien n'a été
modifié dans ce domaine. Les priorités qui
avaient été établies par mon prédécesseur,
l'honorable Bertrand, je les connaissais fort
bien. De fait, le 27 ou 28 octobre, j'étais à la
réunion du Conseil supérieur auquel j'apparte-
nais et j'y ai entendu M. Bertrand exprimer
ses priorités. Trois jours après, je devenais
moi-même ministre et c'est à partir de ce que
j'avais entendu que j 'ai établi mes propres prio-
rités. Je n'ai fait que les joindre aux précéden-
t e s . Il n'y a donc pas eu de tournant dans la
politique au moment de mon arrivée.

M. HOUDE: M. le Ministre, on attache beau-
coup d'importance à la loi-cadre de l'enseigne-
ment spécialisé depuis à peu près un an. Je sais
que l'an dernier lorsqu'on a étudié les...

M. CARDINAL: Voulez-vous dire l'enseigne-
ment supérieur ou l'enseignement spécialisé?

M. HOUDE: ... également l'enseignement
supérieur. En ce qui concerne l'enseignement
spécialisé, il y a à peu près un an, jour pour
jour, on parlait de cette loi qui devait être
adoptée dans un temps assez...

M. CARDINAL: Non, je me permets de vous
corriger,...

M. HOUDE: ... cela se comparera au niveau
d'une loi-cadre.

M. CARDINAL: On parlait de la loi des
institutions privées et de la loi de l'enseigne-
ment supérieur. Je ne connais pas — même en
ayant suivi le ministère, bien que n'étant pas
ministre parce que j'étais membre de plusieurs
de ses comités — de lois prévues pour l'ensei-
gnement spécialisé. Ce qui a été prévu pour
l'enseignement spécialisé c'est son intégration
dans les structures qui étaient créées au fur et
à mesure, c'est-à-dire soit au niveau secon-
daire, comme c'est le cas, par exemple, aux
écoles moyennes d'agriculture et aux écoles de
métiers, soit au niveau collégial, comme c'est
le cas pour l'enseignement spécialisé à un plus
haut niveau. Cette intégration s'est poursuivie.
Elle n'est pas entièrement accomplie, puisqu'il
faut commencer par une intégration à un niveau
inférieur pour en connaître le résultat avant de
procéder au niveau supérieur et, ensuite, parce
que les collèges en étaient l'an passé à leur
première année et n'en sont évidemment cette
année, c'est une vérité de La Palice, qu'à la
deuxième année. Mais l'intégration se continue.

Quant à la loi-cadre des institutions privées
elle vient, comme l'a dit le premier ministre
ce matin,...

M. HOUDE: Pour la loi-cadre des institutions
privées.

M. CARDINAL: Quant à cette loi-cadre, je
n'étais pas en Chambre tout à l'heure, mais je
sais qu'une question a été posée à son sujet par
le chef de l'Opposition. Le premier ministre a
répondu que le retard dans le dépôt de la loi est
dû à ce qui s'est produit ces dernières semaines

à Québec, et a empêché le comité de législation
de l'étudier d'une façon immédiate. Le projet
est donc préparé et sera soumis en Chambre
aussitôt que le comité de législation de l'exécu-
tif en aura terminé l'étude.

M. HOUDE: Toujours dans le domaine géné-
ral, nous n'y reviendrons probablement pas
article par article, j'aimerais savoir où en est
globalement rendu le travail pour l'intégration,
dans les CEGEP par exemple, de certains élèves
qui, actuellement, suivent des cours de niveau
collégial dans des institutions qui ne sont pas en
réalité des CEGEP. Je pense par exemple à
certains cours qui se donnent dans les écoles
normales. Egalement à un certain nombre de
cours qui, normalement ou jusqu'à maintenant,
se donnent au niveau universitaire, mais qui
sont appelés à être regroupés au niveau des
CEGEP. Où en est rendu le travail dans toute
cette question fort complexe dont il a été souvent
question?
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M. CARDINAL: Vous le savez vous-même,
plusieurs études faites par plusieurs comités
ont essayé d'établir le seuil entre le collège et
l'université, en faisant particulièrement ce qu'on
appelle des profils d'admission. Ceux-ci au début
étaient énormes. Ils dépassaient 60 à la suite
d'une réunion tenue à Saint-Hyacinthe l'année
dernière. Ils ont été réduits à une trentaine par
la suite. Encore tout récemment, ces profils se
sont ramenés à un nombre très inférieur. Je ne
sais pas si M. Beauchemin peut dire le nombre,
mais je dirai qu'ils sont de l'ordre de la douzai-
ne, sans me tromper.

D'autre part, il y a eu entre certains collèges
— je préfère cette expression à l'expression
« collèges d'enseignement général et profession-
nel » si vous voulez, je le mets entre guille-
mets — des ententes avec des écoles normales
pour l'enseignement donné aux futurs maîtres.
C 'est le cas à Hull, cette question a été posée
en Chambre, où il y a une entente d'une année
qui va se répéter une deuxième année, parce
que tout n'est pas prêt dans ce domaine.

J'ajouterai que d'ici quelques semaines je
serai en mesure, lorsqu'une étude aura été ter-
minée et m'aura été remise d'annoncer un plan
— appelons-le plan de réorganisation de l'ensei-
gnement pour les étudiants-maîtres — qui sera
un essai de règlement de cette question d'inté-
gration des écoles normales, des collèges d'en-
seignement et des facultés des sciences de
l'éducation dans les universités.

Il est évident que l'enseignement qui est don-
né aux futurs maîtres se situe sur deux niveaux.
Tantôt le niveau collégial, tantôt le niveau uni-
versitaire. Ceci devant être distingué des ques-
tions de brevet et c'est le règlement numéro 4
qui s'applique ici. Récemment, d'ailleurs, nous
avons lancé deux projets pour permettre aux
professeurs de se qualifier davantage.

M. HOUDE: Vous avez fait surtout allusion,
dans la réponse à ma question, à ceux qui étu-
dient dans le domaine de l'éducation, aux futurs
maîtres. Mais également dans le rapport, on di-
sait si ma mémoire est fidèle, qu'à peu près le
tiers de tous les cours qui se donnaient au ni-
veau universitaire, n'étaient pas en réalité des
cours de niveau universitaire. Cela a été écrit
dans un des rapports.

M. CARDINAL: Je ne sais si cela a été écrit
comme ça. C'est un autre problème que le pro-
blème des enseignants. C'est le fait que peu I
peu au cours des années, par le phénomène des
facultés, de cette faculté des arts, il s'est fait
une espèce d'érosion dans les deux sens et que
les collèges ont donné des enseignements de plus

en plus élevés et que les universités, d'un autre
côté, ont facilité l'entrée dans leur faculté d'é-
tudiants de plus en plus jeunes. Il s'est établi
une zone grise qu'on a retrouvée dans plusieurs
facultés et plusieurs écoles. Justement la créa-
tion des collèges, l'établissement des profils
d'admission permettent, sur un certain nombre
d'années — ça ne peut pas s'abolir en une seule
année — de diminuer cette zone grise et de la
faire repartir à zéro. Cependant, pour que ceci
s'effectue vraiment, concrètement, il faudrait
que le réseau des collèges soit établi partout à
travers, la province. Parce qu'il ne faut pas
détruire les anciennes institutions qui existent,
mais leur permettre de conduire leurs étudiants
jusqu'au bout, en attendant qu'il y ait un collège.

D'autre part, les universités ne pouvaient pas
l'année dernière, et ne pourront pas cette année,
refuser des gens qui viennent, soit du collège
classique traditionnel, soit du collège V qui exis-
te déjà à Laval, soit en septembre 1969, du col-
lège d'enseignement général et professionnel. Il
y a donc une période temporaire. Est-ce que je
pourrais l'évaluer disons à quatre ou cinq ans,
avant que cette zone grise ne disparaisse? Par-
ce que les structures auront été établies, les
programmes auront été renouvelés et les étu-
diants sauront exactement ce qu'est un niveau
universitaire et un niveau collégial. Ceci est
cependant très délicat, parce qu'il faut étudier
cette question avec beaucoup d ' a t t en t ion . Il ne
s'agit pas de dire que le numéro un tel est col-
légial ou un ivers i ta i re . Il faut voir tout un con-
texte, voir comment nos universités se sont
cons t i tuées . Il y a six universités qui sont de tra-
dition différente, d'histoire différente, qui ont
des chartes différentes et qui ont été créées à
des périodes d i f f é r e n t e s . Il faut les amener à
collaborer avec nous et c'est pourquoi il y a
une loi-cadre de l'enseignement supérieur qui
leur permettra de collaborer avec nous, à sa
planification.

M. HOUDE: Maintenant, toujours globale-
ment, est-ce que le ministre pourrait nous dire
s'il y a eu, depuis quelques mois, ou s'il y a des
projets concrets pour l'année à venir concer-
nant une collaboration très étroite, de plus en
plus demandée, je pense, entre l'éducation et
l'industrie en particulier pour le niveau profes-
sionnel.

M. CARDINAL: II y a déjà une collaboration
qui s'est créée entre trois ministères présen-
tement. Celui du Travail, de l'Education et du
Bien-Etre social en particulier pour le recy-
clage, la formation professionnelle et l'éduca-
tion que donne le ministère sur le plan péda-
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goglque. Il y a d'autre part, au ministère de
l'Education, à la direction générale de l'ensei-
gnement collégial, des gens qui étudient les be-
soins du marché et nous recevons régulière-
ment, du ministère de l'Industrie et du Com-
merce, des indications à l'effet que dans telle
région ou telle autre région, tel genre d'indus-
trie doit s'établir, et qu'il y aurait lieu de pré-
voir des options qui permettront aux enfants
de satisfaire ces demandes. Cependant, il ne
faut pas aller trop loin dans ceci, parce qu'il ne
s'agit pas de préparer, à quelque niveau que ce
soit, des enfants qui, à brève échéance, si vous
voulez, doivent entrer dans tel métier en parti-
culier. Parce qu'on sait aujourd'hui que ce qui
est utile ou nécessaire demain peut déjà après-
demain être changé. Il faut donc, en plus de cet-
te formation précise qui peut être donnée dans
les options des métiers du travail, une forma-
tion générale que donne justement le collège
par sa polyvalence. De plus, dans les collèges,
en plus de l'orientation, il y a ce qui s'appelle
l'exploration. J'explique ce mot.

C'est que des gens des divers métiers, des
diverses industries, des gens qui sont déjà dans
une sphère donnée, se rendent dans ces collè-
ges, dans ces institutions pour expliquer aux
étudiants ce qu'ils font, quels sont leurs besoins,
etc.

M. PINARD: M. le Ministre, voici une ques-
tion, qui me paraît d'ordre général, mais qui
quand même demande une réponse assez pré-
cise. Est-ce que, du train où vont les choses, le
ministère de l'Education, le ministre est con-
vaincu que toutes les réformes amorcées jus-
qu'ici, et qui suivent quand même une ligne de
continuité comme il l'a dit tantôt, vont, à brève--
vince de Québec et surtout à la jeunesse de la
province de Québec, le système d'enseignement
moderne le plus capable, le plus susceptible de
permettre à notre jeunesse d'arriver àla société
postindustrielle dont il est tellement question
depuis quelque temps, notamment en France?
Et les statistiques sont là pour le prouver, le
ministre de l'Education du dernier gouverne-
ment de Gaulle a démissionné, non pas sur cette
question-là, mais on en a quand même fait état
abondamment. Et je pense qu'il a fallu aussi, ce
qu'on a appelé chez nous, l'opération rattrapage
pour être bien sûr que la France ne resterait
pas à l'écart des grands mouvements éducation-
nels, modernes, face aux besoins de la société
nouvelle.

Alors, je me demande si, malgré les excel-
lentes réformes qui ont été faites jusqu'ici, nous
avons quand même cette assurance que la jeu-

nesse du Québec sera bien préparée pour faire
face aux besoins de cette nouvelle société qu'on
se plaît à appeler la société postindustrielle,
puisque nous vivons dans le contexte nord-amé-
ricain?

M. CARDINAL: Le ministre le pense en te-
nant compte des études qui ont été faites, des
besoins que nous pouvons connaître aujourd'hui,
du pari qui existe, nécessairement dans toute
réforme qui est faite, dans tout geste d'ailleurs
que l'être humain pose. C'est un pari quand on
se marie, c'est un pari quand on a des enfants
et c'est un pari quand on les éduque.. Pour le
ministère de l'Education, faire une réforme de
l'éducation, c'est un pari qui équivaut à ceux
que je viens de mentionner. Mais, ce pari, c'est
justement ce qui est donné présentement aux
étudiants, ce qui leur permettra à eux de se pré-
parer pour ce qui existera au moment où ils ar-
riveront sur le marché du travail, leur permet-
tra à eux par la suite, de modifier même ce mi-
lieu dans lequel ils vivront. C'est qu'en fait, en
regard du temps passé où peu d'étudiants se ren-
daient au bout de longues études, nous n'avions
qu'un très petit nombre qui constituait ce que
l'on appelait alors l ' é l i t e . Il y aura une grande
majorité des enfants dans le Québec qui auront
non seulement une formation générale mais
aussi une formation technique. Et en faisant la
comparaison avec la France, j'ai pu constater,
non pas dans des voyages de prolongation mais
dans d'autres, que c'est justement ce niveau qui
leur manque, ce niveau technique et technolo-
gique entre l'enseignement supérieur, par exem-
ple, des polytechniciens et le simple ouvrier de
métier. C'est tout ce niveau qui permettra de
combler ce que vous n'avez pas mentionné par
des mots précis mais que je sens dans votre
pensée, ce que certains ont appelé le fossé ou
le « gap » ou enfin cette différence entre la
technologie américaine, par exemple, et ce qui
se passe en France et ce qui se passait, sem-
ble-t-il, au Québec? Quel sera le résultat? Je
ne suis pas un prophète. Mais je pense qu'ac-
tuellement le ministère et le gouvernement pren-
nent et ont pris jusqu'à présent tous les moyens
pour arriver à ce résultat et je suis optimiste
en voyant ce qui déjà s'est produit. Si on regar-
de simplement l'opération CEGEP et que l'on
voit qu'il y a à peine deux ans il y avait des ré-
sistances de ce côté-là et que l'on voit aujour-
d'hui que le ministre a peine à suffire aux pres-
sions, aux demandes, etc., pas parce que l'on
veut dans des comtés des collèges mais parce
que des étudiants sont prêts à y demeurer, à se
rendre jusqu'au bout.

Quand on voit que l'opération CEGEP non
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seulement a réussi dans nombre de collèges
qui ont été créés mais qu'on réussit à garder
ce que j'appellerais la pureté du sens d'un col-
lège, c'est-à-dire cette polyvalence qui permet
à la fois d'avoir des enfants qui ont au moins
une scolarité de 13 ans et qui peuvent immé-
diatement se lancer sur le marché du travail
à un haut niveau ou continuer dans l'enseigne-
ment supérieur, je pense qu'on montre déjà
qu'une partie de la réforme a réussi et j 'ai
énormément confiance pour l'avenir du Québec,
dans toute cette moisson qui monte dans les
écoles et les universités, quels que soient les
problèmes que l'on puisse voir dans la jeunesse
d'aujourd'hui qui ne tiennent pas à notre réfor-
me, mais que l'on rencontre dans tous les pays,
même ceux qui n'ont pas de réforme.

M. LE PRESIDENT: M. le Ministre, l'opé-
ration CEGEP dans Saint-Jean a été un succès.

M. PINARD: Le président ne m'apparaît
pas tellement neutre. Il parle à titre de député.

M. HOUDE: M. le Ministre, depuis le début
de cette réforme scolaire, il y a eu beaucoup
d'articles écrits. J'ai personnellement fait plu-
sieurs conférences à ce sujet, posé plusieurs
questions en Chambre concernant, dis-je, le
manque de chaleur humaine au niveau secon-
daire comme au niveau des CEGEP. D'ailleurs,
le premier ministre lui-même en a parlé une
fois en Chambre, et je sais que, dans la plupart
des revues spécialisées dans le domaine de
l'éducation, il en a été question depuis les trois
ou quatre derniers mois. Ma question est la
suivante: Est-ce que le ministère de l'Educa-
tion a pris certaines mesures? Est-ce que le
ministère de l'Education a l'intention soit de
créer un comité spécial, soit d'affecter à cette
tâche trois ou quatre fonctionnaires afin de trou-
ver des méthodes, si la méthode du tuteur n'est
pas bonne ou n'est pas la meilleure, d'essayer
de trouver des moyens pour humaniser l'école?
Surtout maintenant que les enfants entrent dans
nos écoles secondaires après la 6e année, donc
de très jeunes enfants? Ils arrivent dans des
campus de 3,000 ou 4,000 élèves, avec des cor-
ridors qui font parfois presque un demi-mille
de long. Est-ce que le ministère a l'intention de
consacrer beaucoup d'efforts, et par ricochet,
probablement beaucoup d'argent aussi, je crois,
pour humaniser l'école et faire en sorte que nos
gars et nos filles sur nos campus ne deviennent
pas ou ne risquent pas de devenir des numéros?

M. CARDINAL: Si vous me le permettez,
d'abord je ferai une distinction. Je ne ferai

pas la même remarque pour le secondaire que
pour le collège où, de fait, les étudiants sont à
un autre niveau...

M. HOUDE: Peut-être.

M. CARDINAL: ... et que de toute façon ils
seraient ou bien dans la vie ou bien à l'univer-
sité, etc.

M. HOUDE: Remarquez que c'est une école
de pensée. Il y a également l'autre qui dit que
même au niveau du CEGEP, il reste que ce sont
encore des jeunes.

M. CARDINAL: Enfin, je pense que c'est
différent... Je vais répondre au plus précis de
la question, en ce sens, qu'au niveau secondaire,
l'étude est commencée. Il y a déjà des projets
et dans les crédits budgétaires, nous y viendrons
en temps et lieu.

Il y a dans le poste budgétaire numéro 5, la
planification, les écoles secondaires polyvalen-
tes, étude sur les relations maîtres-élêves. Il y
a une somme de $15,000 de prévue. Vous n'avez
pas ces détails-là. En fait, j 'y reviendrai.

Alors, il y a donc, dès cette année, ce mon-
tant-là qui est prévu. De fait, après mon arrivée
au ministère, c'est une des choses auxquelles
j 'ai été très tôt sensibilisé, et tout de suite, avec
les fonctionnaires, nous avons commencé à étu-
dier cette question et nous avons décidé qu'elle
était prioritaire. Par conséquent, il y a donc
déjà une étude en cours. Il y a des budgets de
prévus pour construire cette étude et, par exem-
ple, une méthode de tuteur, que vous avez vous-
même mentionnée, est l'une des méthodes qui
doit être employée pour remplacer ce qu'on
appelait autrefois le titulaire qu'il est difficile,
aujourd'hui, d'utiliser lorsqu'il y a plusieurs
options, de la polyvalence, etc...

J'ajouterais, cependant, qu'il ne faut jamais
dramatiser et qu'il faut élucider certaines cho-
ses. Des commissions scolaires — c'est elle,
la commission scolaire, qui a autorité sur le
secondaire — ont pris les initiatives parfois
qui ne dépendent pas du ministère. Si, dans une
commission scolaire, l'on prend des initiatives
qui déshumanisent davantage, si vous voulez, la
régionale, parce que l'on donne des numéros
aux étudiants ou d'autres choses du genre, le
ministère n'est jamais favorable à ces choses,
le ministre est toujours heureux d'apprendre
des députés que se produisent de semblables
choses, pour essayer d'aider à les corriger.

Donc, pour l'avenir, étude présente. Et il est
certain qu'au ministère nous ferons quelque
chose pour que les relations maîtres-étudiants
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deviennent plus étroites, parce que c'est essen-
tiel, d'abord à la formation de ces étudiants dans
les écoles secondaires et c'est essentiel aussi
pour conserver, non pas ce que j'appellerai
l'ordre, mais pour conserver des relations nor-
males chez des enfants de cet âge, entre le pro-
fesseur vis-à-vis de leur famille et vis-à-vis
de l'institution qui s'appelle école.

M. HOUDE: M. le Ministre, je suis d'ac-
cord avec le ministre quand il dit qu'il y a cer-
taines commissions scolaires qui ont peut-être
pris des initiatives personnelles, pas toujours
heureuses pour déshumaniser, si vous voulez,
l'école. D'autre part, si l'on veut être positif,
il y a également des commissions scolaires qui
sont prêtes, parce qu'il y a des éducateurs qui
sont vraiment conscients du problème, il y a des
éducateurs et des commissions scolaires qui
veulent prendre des moyens positifs pour huma-
niser l'école. Mais pour les prendre ces moyens-
là, ça suppose une augmentation parfois de per-
sonnel. Est-ce que les normes budgétaires pour
l'année qui vient, disons, pour septembre qui va
commencer, vont permettre à certaines com-
missions scolaires qui pourraient, par exemple,
vous soumettre des projets pour humaniser l'é-
cole, d'obtenir des subventions nécessaires pour
cette augmentation de personnel?

M. CARDINAL: De ce côté, les normes ne
sont pas modifiées. L'étude se continue et cela
fait partie des négociations. Cependant, pour l'a-
venir, je pense qu'il ne faudrait pas les modi-
fier comme je vous le disais tantôt. C'est que
de fait, si l'on regarde les écoles polyvalentes,
on s'aperçoit qu'il y en a 64 dans le Québec

qui ont moins de 1,300 étudiants, c'est-à-dire
qui ont de 200 S. 1,300 étudiants. Il y en a 122,
qui ont entre 1,400 et 2,500 étudiants. Les gros-
ses écoles dont on parle sont les minorités et
nous avons reçu récemment le rapport du co-
mité des cas exceptionnels qui a certaines re-
commandations à ce sujet et nous avons invi-
té les commissions scolaires, qui avaient des
problèmes dans ce domaine, à venir nous voir
pour que nous puissions les résoudre avec
elles.

M. HOUDE: Alors, le mot de la fin, c'est
que les parents peuvent avoir de l'espoir et les
élèves aussi.

M. CARDINAL: Pourquoi n'y en aurait-il
pas? Ils savent que l'on travaille et que l'on est
en vie.

M. LE PRESIDENT: Pour humaniser ce co-
mité, je suggérerais d'aller souper, messieurs,
et c'est ajourné à 8 h 15.

M. PINARD: M. le Président pourrait-il
être entendu que nous pourrions nous en tenir
encore, du moins pour le début, lors de la re-
prise de la séance à 8 h 15, aux remarques
d'ordre général? Personnellement, je n'ai pas
terminé les questions que j'avais l'intention de
poser au ministre et j'imagine qu'il doit en être
de même pour mes confrères.

M. CARDINAL: D'accord.

M. LE PRESIDENT: Ajourné à 8 heures
quinze minutes.
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Reprise de la séance à 20 h 20

M. PROULX (président): A l'ordre! Mes-
sieurs, la séance est ouverte. Le comité com-
mence en retard. M. Houde, vous avez la parole.

M. HOUDE: Je sais que le député de Drum-
mond avait demandé, avant de partir, de conti-
nuer dans le domaine des généralités, je pense
qu'il a quelques questions à poser. Je l'ai croi-
sé il y a à peine trente secondes, probablement
qu'il est en route pour venir ici.

Toujours dans le domaine des généralités,
M. le Ministre, vous avez fait mention des ate-
liers pédagogiques, une initiative très valable,
vous avez même donné des chiffres concernant
le nombre d'ateliers pédagogiques qui existent
actuellement au Québec. Est-ce que vous avez,
en plus de ces chiffres, soit un résumé ou des
conclusions, à savoir comment cela a fonction-
né, et si les gens sont satisfaits des ateliers
pédagogiques? Je sais que dans beaucoup de ré-
gions, dont la mienne en particulier, ça semble
encore confus. C'est-à-dire que ça fonctionne,
les parents se demandent, jusqu'à un certain
point, jusqu'où ça va continuer, jusqu'à quand
ça va continuer. Est-ce que vous pouvez affir-
mer, enfin dire si c'est vraiment entré mainte-
nant dans notre concept de l'éducation? Est-ce
que tout le monde joue le jeu des ateliers péda-
gogiques?

M. CARDINAL: Vous me demandez de porter
un jugement, de valeur. Je n'ai pas fait d'enquête
sociologique. Alors disons que l'atelier pédago-
gique, c'est un exercice dans la démocratie de
participation, et qu'il faut dans ceci comme dans
toute chose, une période de rodage, et comme
c'est tout nouveau, il est évident que ça ne va
pas de la même façon partout. Dans certains
endroits, les parents sont très heureux, dans
d'autres, peut-être un peu moins, parce qu'ils
se demandent quelle voie ils vont prendre. Les
relations entre parents et professeurs ont été
rarement institutionnalisées, c'est la première
fois que ça se produit sur une si grande échel-
le. Je ne suis donc pas surpris que tout ne soit
pas parfait. Mais c'est un de ces sujets où je
n'ai pas encore eu à mon bureau, à aucun mo-
ment, de critiques qui soient négatives. Au con-
traire, malgré les difficultés qui sont rencon-
trées, je pense que les ateliers pédagogiques
sont sur la bonne voie et pour répondre à cette
autre partie de votre question il n'y a pas de
raison que ça s'arrête.

M. HOUDE: Est-ce que vous avez une idée
du nombre par région d'écoles, de commissions

scolaires qui ont commencé à appliquer vrai-
ment tout l'ensemble de...

M. CARDINAL: Je ne l'ai pas par région.
Le chiffre que j'ai donné cet après-midi, 1,678,
est pour toute la province, n'incluant ni la Com-
mission des écoles catholiques de Montréal ni
la Commission des écoles catholiques de Qué-
bec. Je pense qu'il y a, au niveau secondaire,
environ 380 ateliers pédagogiques, tous les au-
tres se trouvent au niveau élémentaire. Mais
je n'ai malheureusement pas de tableau qui le
donnerait par région. Si vous voulez attendre
un instant, cependant, il y en a 1,228 exacte-
ment dans des écoles élémentaires, et il y en
a 389 dans des écoles secondaires. Cela se
rencontre et chez les catholiques et chez les
protestants. Encore une fois, cela ne comprend
pas les deux grandes commissions que j'ai
mentionnées. Cela ne comprend pas non plus
le Protestant School Board of Greater Montreal,
ce qui ne veut pas dire qu'il n'y a pas l'équiva-
lent des ateliers pédagogiques. Ces trois com-
missions scolaires ont choisi une formule de
participation différente pour faire intervenir
les parents. Ceci ne donne peut-être pas exac-
tement le total que j'ai donné tantôt. C'est à
quelques chiffres près comme je l'avais indi-
qué. Cela dépasse 1,600. Comme vous le sa-
vez, l'atelier pédagogique est une formule de
participation qui permet aux éducateurs en
équipe de préparer et de réaliser eux-mêmes
avec des parents, si vous voulez, des projets
relatifs au renouvellement pédagogique de l'é-
cole.

Les principales tâches qui incombent à l'a-
telier pédagogique sont l'information des mem-
bres, l'élaboration de projets d'application dans
le nouveau système scolaire, et enfin l'exécu-
tion, si c'est possible, à ce niveau-là, entre
parents et instituteurs ou professeurs.

Je n'ai malheureusement pas de détails.
Vous savez que la province est divisée en
neuf régionales ou neuf régions pour des fins
du ministère de l'Education. Je n'ai pas de
chiffres précis sur le nombre qu'il y a dans
une région plutôt que dans une autre.

M. HOUDE: Maintenant, M. le Ministre, en
ce qui me concerne, une dernière question,
d'ordre général. Quel est, premièrement, l'en-
couragement du ministère de l'Education vis-à-
vis de ce qu'on appelle encore malheureusement
des expériences pilotes dans le domaine, par
exemple, des classes de neige, des classes ver-
tes, et qui sont de plus en plus populaires au-
près d'un certain nombre de commissions sco-
laires. Est-ce que le ministère, d'une part, a
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des directives à ce sujet? Est-ce que le minis-
tère encourage de telles initiatives? Est-ce
que le ministère a l'intention dans un avenir
assez raproché d'aider financièrement les com-
missions scolaires, les parents des élèves en
particulier, là où on voudrait bien organiser
de telles choses?

M. CARDINAL: A une partie de la question,
je réponds négativement, en ce sens que le mi-
nistère, actuellement, dans ses règles d'appro-
bation des budgets ou de subventions d'équili-
bre budgétaire ne donne pas des subventions
comme tel à ces initiatives. Cette question est
présentement à l'étude au ministère.

Je réponds affirmativement à la deuxième
partie de la question, en ce sens que nous encou-
rageons ces initiatives. C'est-à-dire comment
les encouragerons-nous, s'il n'y a pas de fonds
de donnés? C'est un encouragement dans le sens
que le ministère encourage toute initiative des
parents et des commissions scolaires aux ni-
veaux local et régional, quitte à étudier ensuite
le problème et à voir, l'année suivante, si ces
choses-là peuvent être subventionnées. Il reste
cependant une expérience pilote qui se poursuit
dans ce domaine à Sainte-Foy, c'est la seule que
je connaisse et dans laquelle le ministère soit
intervenu.

M. HOUDE: Maintenant, est-ce que le mi-
nistre me permet? C'est peut-être une sugges-
tion, étant donné qu'il y a quand même un assez
grand nombre de commissions scolaires qui ont
tenté, en particulier l'hiver dernier, l'expérien-
ce des classes de neige. J'ai eu l'occasion d'en
visiter plusieurs au cours de l'hiver et je sais
— enfin je ne voudrais nommer aucune commis-
sion scolaire — que, dans certains coins, cela a
été plus ou moins un succès, en ce sens que les
professeurs n'ont peut-être pas joué le rôle
qu'ils devaient jouer. Ils n'ont pas été suffisam-
ment préparés. Je pense que la classe de neige,
est comme la classe verte, quelque chose d'abso-
lument valable pour autant que ce soit bien pré-
paré et pour autant que tout le monde veuille bien
jouer le jeu et comprenne la philosophie qui est
à la base de ces initiatives. Ma question est la
suivante, ou enfin ma suggestion. Est-ce qu'il
serait possible que quelques hauts fonctionnai-
res du ministère puissent se procurer la liste
de ces classes, lorsqu'elles ont lieu, et aillent
les visiter peut-être parfois afin de voir un peu
sur les lieux ce qui se passe pour arriver fina-
lement, à se faire une vraie conception de la
classe de neige, de la classe verte, mais adap-
tée à nous du Québec et non pas copiée tout sim-
plement sur la classe verte, la classe de neige,

la classe des forêts, telle qu'on la connaît en
Suède ou en France, par exemple.

M. CARDINAL: Comme ce n'est pas une ques-
tion, mais une suggestion. Nous en avons pris
bonne note et, pendant que vous parliez, M.
Tremblay l'a notée.

M. LE PRESIDENT: L'honorable député de
Frontenac.

M. GRENIER: M. le Président, auriez-vous
une liste établissant que l'approbation par matiè-
re, au niveau du primaire, c'est une chose qui
peut s'accélérer, se concrétiser dans un avenir
assez rapproché, particulièrement dans les sec-
tions rurales?

M. CARDINAL: Il n'y a pas actuellement de
système de promotion par matière à l'élémen-
taire. C'est au niveau secondaire que ce système
commence. A l'élémentaire plutôt, le système
que le ministère a jusqu'à présent reconnu, c'est
ce qu'on appelle le progrès continu. La nuance
entre les deux est importante parce que la pro-
motion par matière ou appelez-la par crédit, à
un niveau supérieur, c'est un groupe de matières
ou un groupe de crédits donnés qui conduisent,
au bout d'un nombre d'années qui pourrait être
variable, à la promotion tandis que le progrès
continu, c'est un progrès qui se fait suivant les
moyens de l'enfant pour atteindre la fin de l'élé-
mentaire. Il n'y a pas actuellement de promotion
par matière au niveau élémentaire.

M. GRENIER: En fait, le progrès continu,
c'est peut-être un autre mot mais cela ressem-
ble étrangement à la promotion par matière, tout
de même.

M. CARDINAL: Je ne sais pas si le député a
des enfants de cet âge. J'ai des enfants à tous
les niveaux présentement sauf au niveau univer-
sitaire et la promotion à l'élémentaire n'est pas
une promotion comme on la conçoit au secondaire
ou au collégial. L'enfant qui a terminé le nombre
d'années de l'élémentaire actuellement passe né-
cessairement au secondaire. Alors, il n'y a pas
véritablement une promotion au sens où on l'en-
tend.

M. HOUDE: Merci. Nous savons tous qu'il
y a actuellement quatre cités de jeunes au Qué-
bec, soit à Rivière-du-Loup, Tracy, Hull et
Vaudreuil et je pense bien que tout le monde est
au courant qu'elles connaissent présentement
certains problèmes, certaines dif f icul tés . Il y a,
je dirais, un éternel conflit entre ce qu'on appelle



754

communément la corporation d'une cité de jeunes
d'une part et, d'autre part, la direction de l'école
régionale qui est toujours sur le campus d'une
cité des jeunes. Conflit parfois de personnalités,
de juridictions, question de structures, d'organi-
grammes et autres. Et également dans l'organi-
sation et l'administration, très souvent, de cer-
tains bureaux et édifices, constructions sur un
campus. Ma question est la suivante: Est-ce que
le ministère a l'intention ou pense pouvoir conti-
nuer à encourager la création de futures cités
de jeunes par des corporations, comme ça, pri-
vées? Deuxièmement, qu'entend-il faire avec les
cités de jeunes déjà existantes?

M. CARDINAL: Si vous permettez, j'allais
justement répondre à cette question. Les cités de
jeunes comme telles n'ont pas été découragées
par le ministère ni encouragées en ce sens que
ça ne fait pas partie de l'équipement que la direc-
tion générale de l'équipement fournit aux écoles.
Ce qui importe au ministère, pour le moment,
avec tout ce que nous avons à diriger et à finan-
cer, c'est le campus comme tel de la polyvalen-
te, c'est-à-dire de l'école secondaire qui peut,
à ce moment-là, faire partie ou non d'une cité
des jeunes. Alors, de fait, nous n'avons pas ré-
cemment, au moins durant les dernières années,
ni encouragé ni découragé les cités des jeunes et,
à ma connaissance, je n'ai pas vu de ces conflits.

J'admets qu'il y a des difficultés, mais di-
sons que les conflits ne sont pas montés jus-
qu'au niveau du ministre comme tel. Alors, s'il
y a des conflits, il faut tout de suite faire la part
des choses.

Il existe des commissions scolaires, il exis-
te un ministère. Les commissions scolaires dé-
pendent de la Loi de l'instruction publique et,
comme telles ont un certain nombre de respon-
sabilités, de pouvoirs et de devoirs qu'elles
doivent remplir. Le ministère n'intervient que
dans le cas où la loi le prévoit, soit pour enté-
riner, soit pour ne pas le faire si les condi-
tions de bien commun ne sont pas remplies. Et
les cités des jeunes, comme telles, ne sont pas
prévues par les politiques du ministère, ni par
l'équipement, si vous voulez, en matière sco-
laire.

M. LE PRESIDENT: Le député de Saint-
Laurent.

M. PEARSON: M. le Ministre, est-ce que le
ministère est conscient ou bien s'il s'intéresse
aux différents facteurs qui peuvent influencer
l'état d'esprit du corps enseignant? C'est la
seule question que j 'ai à poser, disons, dans les
généralités.

L'état d'esprit du corps enseignant, ou le
futur professeur, semble se ressentir par exem-
ple des conséquences qu'il peut y avoir eues
après le bill 25, des négociations qui sont en
cours actuellement, ou des examens de qualifi-
cation pour les écoles normales. J'ai rencontré
un certain nombre de professeurs, et j 'ai l'im-
pression qu'il y en a plusieurs qui semblent
déprimés à cause de ces facteurs-là ou quel-
ques-uns de ces facteurs-là. Ils sont portés à
faire, à l'école, simplement un minimum. Au-
trement dit, on a l'impression qu'ils n'ont plus
de coeur au ventre, qu'ils n'ont plus ce qu'on
appelait, anciennement, la vocation de l'ensei-
gnement. On a l'impression, actuellement, que
si on leur demande tant d'heures de travail,
une fois que c'est fini, ça se termine là.

Les enseignants essaient-ils de faire le mieux,
disons, avec les éléments qu'on leur met entre
les mains, qui sont en dehors, un peu, de la
portée du ministère de l'Education? Par exem-
ple, les négociations vont affecter directement
les professeurs et le ministère a plus ou moins
son mot à dire là-dedans. Dispense-t-il les
éléments qu'on lui met entre les mains? Fait-il
le mieux qu'il peut avec ça?

M. CARDINAL: La question est assez diffi-
cile. D'abord, il y a la négociation qui, tout le
monde sait, je pense, est sous la responsabilité
de l'honorable ministre Masse qui est délégué
à la Fonction publique et qui s'occupe en même
temps de négociations avec les enseignants.
Comme tel, M. Masse est un interlocuteur qui
répond directement au gouvernement et je pense
que justement, les professeurs veulent un inter-
locuteur qui soit le gouvernement et non pas
seulement un ministre ou un ministère.

Ce qui ne veut pas dire que le ministère de
l'Education ou le ministre de l'Education n'ait
pas été intéressé, n'ait pas suivi avec intérêt
les négociations. Mais ce n'est pas la respon-
sabilité, comme telle, du ministre de l'Education
et c'est pourquoi je me suis abstenu de toute
remarque, de toute action en matière de négo-
ciations sauf dans le cas où il y avait des prin-
cipes qui, immédiatement, concernaient le mi-
nistère où on me demandait mon opinion ou mon
intervention.

Je passe à l'autre question, dont vous avez
parlé, par exemple, les examens de qualifica-
tion. Les examens de qualification du ministè-
re, qui sont simplement un examen parmi
plusieurs examens de qualification, les autres
sont des examens de ces institutions, ont été
passés dans toute la province, par la très grande
majorité des futurs enseignants sauf dans trois
écoles de Montréal, c'est-à-dire Ville-Marie,
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Jacques-Cartier et l'ENET, c'est-à-dire l'Eco-
le normale des enseignants techniques. Ceci,
à part cela, s'est passé à la suite d'élection où
il était loin d'y avoir la majorité sur la gamme
des chiffres.

Je ne sais pas quelle est la raison de cette
abstention d'un certain nombre d'élèves à se
présenter à ces examens. De toute façon, le mi-
nistère s'est immédiatement préoccupé de cette
q u e s t i o n . Il a voulu, dans le but de donner une
chance à ces étudiants, ajouter un examen, non
pas en plus, mais mettre une nouvelle date de
façon que ces étudiants ne soient pas soumis à
la règle générale qui les aurait amenés au mois
d'août devant un examen de reprise qu'il n'y
aurait pas eu comme c'était le cas de leurs
autres confrères.

D'ailleurs, l'exécutif de la Fédération des
étudiants-maîtres s'était prononcé favorable-
ment à cet examen et dans tout le reste de la
province, les étudiants-maîtres ont passé cet
examen.

Si je prends plus généralement votre question,
je ne suis pas en mesure de juger des cas in-
dividuels et je ne veux pas juger les profes-
seurs en groupe pour savoir s'ils ont, plus ou
moins qu'avant, le sens de la vocation. C'est
purement un jugement de valeur que le minis-
tre n'a pas à porter et qui concerne justement
les p r o f e s s e u r s . Il est normal, cependant, et
je le conçois fort bien, qu'en période de réfor-
mes, alors que l'on parle fréquemment de la
formation des maîtres, du recyclage des maî-
tres, du rattrapage des maîtres, que les maî-
tres se sentent inquiets. Il est, je pense, hu-
main, que chaque fois qu'il y a des change-
ments, ceux qui en sont les premiers affectés
manifestent certains signes d'insécurité, et que
cela puisse, en certains cas, guider leurs actes
ou leur comportement.

M. PEARSON: Je reviendrai, tantôt à la
question sur les examens de qualification. Re-
marquez bien, M. le Ministre, que c'était de
façon globale, de façon générale. Personnel-
lement, j 'ai rencontré, disons, certains milieux
de l'enseignement et cette année en particulier.
Il y en a ici qui sont professeurs;je ne sais pas
s'ils l'ont réalisé, mais j 'ai réalisé en somme,
que beaucoup de professeurs sont déprimés,
autrement dit, ils m'ont donné l'impression, dans
plusieurs milieux, qu'ils se contentent tout sim-
plement de faire le minimum et qu'ils sont plus
ou moins intéressés.

M. CARDINAL: Je souhaite qu'ils...

M. PEARSON: Maintenant, c'est pour ça
que je viens poser la question...

M. CARDINAL: ... deviennent plus opti-
mistes.

M. PEARSON: ... parce que vous n'êtes pas
directement responsable. Il peut y avoir les né-
gociations; il peut y avoir eu à un moment donné
le bill 25; il peut y avoir toutes sortes d'autres
facteurs, si vous voulez, que je ne peux peut-
être pas m'expliquer facilement aujourd'hui.
C'est pour ça que je vous demandais si vous
étiez conscient de cette chose-là, si vous réa-
lisiez, si vous sentiez, ce que moi-même j'ai
senti dans certains milieux. Parce que si l'en-
seignement devient, à un moment donné, une
profession comme une profession de menuisier
qui dit: Moi, je travaille de telle heure à telle
heure ou bien un briqueteur: Je pose tant de bri-
ques, ça vient de finir. Ecoutez! A ce moment-
là, la plus belle réforme de l'enseignement, s'en
va chez le diable, c'est aussi simple que ça.

M. CARDINAL: II est évident qu'on a absolu-
ment besoin des professeurs pour la réforme
de l'enseignement, je l'ai mentionné cet après-
midi. Vous savez que moi-même j'ai enseigné
pendant près de 16 ans et que je connais cette
vie. C'est un niveau différent, évidemment, que
l'élémentaire ou le secondaire ou le collégial.
Cependant il y a des choses qui se ressemblent,
et vous avez parfaitement raison de dire que
ce n'est pas un genre de travail qui peut se faire
comme d'autres. Il faut le sens de la vocation,
le sens professionnel. Et même si je sens que
les professeurs ont des difficultés actuelle-
ment pour peut-être certaines des raisons que
vous avez mentionnées, je pense qu'il n'y a pas
lieu de s'alarmer, et qu'au contraire ils doivent,
en dehors des problèmes qui ne nous concer-
nent pas directement, comme la négociation,
s'attabler avec nous pour faire cette réforme
parce qu'ils ont été parmi les premiers à la
réclamer.

M. PEARSON: Ce n'est pas simplement une
question d'argent, c'est une question d'initiative
personnelle, parce que, d'après moi, un profes-
seur c'est quelqu'un qui peut donner quelque
chose de lui-même. Alors, s'il est contrôlé
de la première à la dernière minute, autre-
ment dit, s'il n'a pas cinq minutes d'initiative,
j'ai bien l'impression que ce n'est pas un pro-
fesseur...

M. CARDINAL: Je ne pense pas que le mi-
nistère contrôle les professeurs de cette façon,
au contraire.

M. LE PRESIDENT: Le député de Fabre.
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M. HOUDE: M. le Ministre, encore une fois
je reviens à la question des cités de jeunes.
Sans vouloir encourager de futures cités de
jeunes, il reste que nous sommes actuellement
en présence d'un fait accompli: il y en a quatre
qui existent et qui reçoivent journellement plu-
sieurs milliers d'élèves au Québec.

M. CARDINAL: Ce sont des organisations
privées...

M. HOUDE: Ce sont des organisations pri-
vées mais qui sont là, qui ont été aménagées,
qui ont été construites en fonction, d'abord et
avant tout, des élèves qui vivent sur un campus.

Et l'idée d'une cité de jeunes, vous vous le
rappelez sans doute, c'était d'avoir des enseigne-
ments différents sur un même campus. Aujour-
d'hui, ces corporations connaissent quand même
de grandes difficultés parce que, d'une part, elles
n'ont pas de sources de revenus, n'ont pas de
pouvoirs de taxation. Elles ont aménagé, en tirant
à gauche et à droite, par tous les moyens possi-
bles, certains aménagements physiques tels que
les centres culturels, dans beaucoup de cas.
Dans le cas des fêtes du Centenaire, on a réussi
à avoir un centre culturel, dans d'autres cas,
c'est une participation des municipalités, une
participation, de temps en temps, de certains
hommes d'affaires ou industriels, on a réussi à
avoir un aréna, dans d'autres cas, c'est une bi-
bliothèque, etc. Je veux savoir, étant donné que
nous les avons, ces quatre cités de jeunes; étant
donné que les étudiants de nos régionales, de nos
écoles polyvalentes, bénéficient des services
offerts par le campus, par la cité des jeunes,
quelle qu'elle soit; étant donné aussi que le
campus d'une cité de jeunes répond très souvent
aux besoins de la communauté, soit par des cours
de culture populaire, d'éducation permanente, ou
encore dans le domaine du sport ou du loisir, je
veux savoir, dis-je, si le ministère a l'intention,
premièrement, d'étudier très sérieusement le
mémoire que lui a soumis très récemment, l'As-
sociation des cités de jeunes, parce qu'ils sont
formés en association? Deuxièmement, est-ce
que le ministère a l'intention de recevoir les
responsables des cités de jeunes qui demandent
un rendez-vous au ministre depuis déjà un cer-
tain temps? Troisièmement, est-ce que le minis-
tère a l'intention de donner de l'aide ou d'accep-
ter dans les normes budgétaires certaines dépen-
ses jusqu'à maintenant jugées inadmissibles de
la part du ministère? Parce que les commissions
scolaires qui bénéficient de certaines facilités
matérielles d'une cité des jeunes, paient, bien
sûr, leur quote-part, mais apparemment, d'après
les corporations, d'après ce qu'on me dit, les
montants payés par les commissions scolaires

pour aider à financer ce que les corporations
ont investi ou construit, semblent nettement
insuffisants.

M. CARDINAL: Tous les mémoires reçus au
ministère sont toujours très sérieusement étu-
diés et celui-ci le sera comme les autres. Le
ministre tente de recevoir tous ceux qui deman-
dent à le voir. Il est évident que les demandes
sont nombreuses et, le ministre voulant quand
même recevoir tout le monde, il est par fois plus
efficace de s'adresser aux directions générales
directement impliquées, pour éviter qu'on fasse
un circuit en deux sens. Parce qu'il faut voir le
rôle d'un ministre comme n'étant pas celui de
quelqu'un qui prend des décisions dans un bureau,
sans l'étude des dossiers et sans recommanda-
tion.

Quant aux normes, il n'y en a pas actuellement
de créées. Pour les cités des jeunes, ce sont des
cas différents, chacun est à étudier et il faut les
étudier en tenant compte de deux choses au
moins. Tout d'abord, c'est que certains de ces
centres-là pourraient à l'avenir faire partie de
centres où il y aurait à la fois l'école secondai-
re et, par .exemple, un collège d'enseignement
général et professionnel. Ce sont des cas qui
peuvent se présenter.

Deuxièmement, il y a la question des centres
communautaires qui sont déjà proposés en cer-
tains endroits comme un moyen alternatif si vous
voulez à la cité des jeunes. Et vous avez le
centre communautaire qui a à la fois des inté-
rêts municipaux et des intérêts que j'appellerais
de la paroisse. On a même un endroit où il y a
déjà une église-école qui est prévue, elle n'est
pas commencée, mais les plans sont prévus. Il
y a un autre endroit actuellement, dans Montréal,
où on songe au même projet. Par conséquent, ces
projets-là sont en petit nombre et se trouvent
sous des variantes, Centres communautaires
versus par exemple la cité des jeunes. Alors,
pour résumer et ne pas faire un long débat sur
ceci, il est évident que nous allons étudier le
mémoire reçu récemment. Je ne peux pas ré-
pondre ce soir, si je recevrai prochainement ou
non, les représentants des cités des jeunes. Si
le ministre est trop pris par les débats de ses
crédits pendant ces jours-ci, ils pourront quand
même être reçus par des gens du ministère.

M. LE PRESIDENT: M. le député de Drum-
mond, s'il vous plaît.

M. PINARD: M. le Président, il a été ques-
tion cet après-midi des institutions privées et
d'un bill qui devrait être déposé incessamment,
concernant leur statut actuel et futur. Est-ce
que le ministre me permettrait quand même de
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lui poser quelques questions relativement au
sort qui attend ces institutions privées qui sont
en nombre de moins en moins grand? J'ai eu
l'occasion — disons que j 'ai un enfant qui fré-
quente une de ces institutions qui sont en cau-
se — de constater que les institutions privées
subventionnées en vertu des bills 37 et 39
éprouvent en ce moment des difficultés assez
considérables, et que les autorités administra-
tives de ces institutions privées veulent savoir
du ministère dans les plus brefs délais possi-
bles quelles mesures seront mises en applica-
tion pour leur permettre de se sortir de cette
situation assez précaire.

Il semblerait qu'un découragement assez pro-
fond s'est emparé d'un certain nombre de di-
recteurs, de directrices de ces institutions
d'enseignement privé, et la perspective d'une
loi-cadre pour elles pourrait leur apparaître
comme une éventualité assez vague et assez
incertaine sur laquelle elles ne peuvent rece-
voir, en ce moment, du moins, quelque certi-
tude.

Evidemment, plusieurs de ces institutions
privées fonctionnent en vertu du système de con-
trat d'association avec des commissions sco-
laires, et le ministère les subventionne, je
crois, à raison de $350 ou $450. Il semblerait
que ces subventions ne sont pas suffisantes
pour leur permettre de couvrir leurs dépen-
ses d'administration et que pour la plupart el-
les affichent à la fin d'une année financière
un déficit assez considérable.

Je ne sais pas ce que le ministre pourrait
nous dire ce soir, sans dévoiler, il va sans
dire, le contenu exact de ce que peut contenir
le projet-cadre qu'il entend présenter dans un
avenir rapproché comme ministre de l'Edu-
cation. Mais je crois qu'il est quand même
séant pour les députés de l'Opposition de s'en-
quérir auprès de lui des grandes politiques
que le ministère veut amorcer de ce côté pour
être en mesure de rassurer, d'une part, les
autorités administratives de ces intitutions,
et d'autre part, les parents qui ont des élèves
et qui s'inquiètent à bon titre, je crois, du
sort qui sera fait à leurs enfants pour l'année
scolaire qui va venir très rapidement au mois
de septembre.

M. CARDINAL: Tout d'abord, disons que
dans les institutions privées actuelles, les sub-
ventions du ministère par le bill 39 représen-
tent environ 60% du coût du financement de ces
i n s t i t u t i o n s . Il y a donc 40% qui doivent être
trouvés ailleurs. Evidemment, la principale
source, ce sont les frais de scolarité. Les
institutions privées, supposent quand même une

participation des individus qui veulent envoyer
leurs enfants dans des institutions différentes,
des institutions publiques.

La politique du ministère est évidente: c'est
d'établir une saine concurrence entre d'une part
un secteur public où il y a un financement qui
peut aller jusqu'à 100% par divers moyens, et
le secteur privé où le financement évidemment
ne pourra jamais être à 100% sans quoi vous
vous rendez compte du résultat: vous auriez
deux réseaux parallèles dont un s'intitulerait
privé et l'autre s'intitulerait public, et qui se-
raient financés sur le même base.

Je ne puis évidemment pas donner les ter-
mes précis de cette loi, mais disons que cette
loi va plus loin d'abord que les simples collè-
ges classiques que nous avons connus, il s'agit
de toute espèce d'insitutions privées qu'il y a
dans la province, ça veut dire que ça va des
écoles privées qui s'appellent lycées, instituts,
académies, écoles, etc., etc., qui donnent des
cours directement ou par correspondance ou au-
trement, par lesquelles à plusieurs reprises
d'ailleurs il y a eu des plaintes, parce qu'il
n'y a ni contrôle ni coordination et ça s'appli-
que aux institutions privées que j'appellerai
traditionnelles.

Ces institutions seront d'abord autorisées
à donner l'enseignement, et ensuite seront re-
connues comme pouvant recevoir du ministère
un financement statutaire qui obéira I des rè-
gles précises.

Si bien que les institutions privées pourront
d'avance savoir ce à quoi elles peuvent s'atten-
dre et ainsi planifier en conséquence et établir
des frais de scolarité ou des moyens de survi-
vre, si vous voulez, ou de vivre en conséquence.

Il y aura donc des règles générales qui seront
données dans cette loi et cette loi ira même plus
loin. Elle prévoira même des cas exceptionnels
où il y aurait lieu d'aider davantage certaines
institutions. La loi, dans le fond, ne ferait que
mettre de l'ordre dans ce qui existe déjà. Si l'on
regarde les institutions privées, il y en a qui
n'ont pas le contrat d'association, parce qu'el-
les-mêmes n'en ont pas voulu, d'autres l'ont
après s'être entendues avec des commissions
scolaires, et, indépendamment de ce fait, des
institutions privées dans certains cas, parce que
ce sont des cas exceptionnels, qu'elles ont eu
plus de difficulté, ont reçu des subventions par-
ticulières. Presque toutes les institutions du
Québec, au cours des années qui se sont écou-
lées, dans le passé, ont reçu des subventions,
soit en capital, soit que j'appellerais d'opéra-
tions. Si on regarde, par exemple, les subven-
tions qui ont pu être données à certaines insti-
tutions d'enseignement privé qui ont d'ailleurs
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toutes été rencontrées, j'en ai une liste d'une
quinzaine devant moi. On s'aperçoit qu'il y a
des subventions spéciales qui ont été payées jus-
qu'à maintenant. Je prends un exemple tout à
fait au hasard, le premier sur la liste,, Le col-
lège Sainte-Marie, à Montréal, a reçu une sub-
vention spéciale de $98,000, par exemple, durant
la période du 1er septembre 1967 au 1er sep-
tembre 1968. La Corporation Sainte- Marie-des-
Laurentides, qui s'appelle le collège Saint-
Pierre-d'Oka, a reçu $19,250. Si j'en prends
un autre, le collège classique de Hauterive, il
a reçu $24,890.

M. PINARD: Que couvrent ces subventions-
là? Les frais d'administration et les frais de
scolarité?

M. CARDINAL: C'est l'étude de chaque cas.
Actuellement, cela s'est fait sur une base ex-
ceptionnelle, puisqu'il n'y a pas de loi généra-
le, de loi-cadre qui donnerait de règles.

M. PINARD: Est-ce que c'est pour finan-
cer le déficit de ces institutions?

M. CARDINAL: Souvent, c'est pour les ai-
der à passer à travers une situation diffici-
le. De fait, ces subventions totales, durant cet-
te période, à des institutions privées s'élè-
vent à $185,540. Je pense qu'il ne faut pas dra-
matiser la situation des institutions privées,
parce que, dans la mesure du possible, avec
les moyens que le ministère avait et son bud-
get, il a voulu les aider. Disons que ces cas
exceptionnels viennent presque toujours du fait
que ces institutions avaient une dette et qu'il
fallait les aider au service de la dette de façon
qu'elles puissent rencontrer les échéances de
versements en intérêts ou en capital.

M. PINARD: Oui, elles avaient une clientèle
à elles, ces institutions-là, et, par la création
des CEGEP, une concurrence assez vive s'est
faite à ce niveau. Est-ce que cette compéti-
tion — vu que les CEGEP étaient financés pres-
que exclusivement, sinon exclusivement, par le
ministère de l'Education — n'a pas amené les
parents à envoyer davantage leurs enfants du
côté des institutions publiques financées par
le gouvernement?

M. CARDINAL: Oui, en principe, mais on
serait surpris dans la réalité des choses. Le
premier collège que j 'ai mentionné, c'est le
collège Sainte-Marie à Montréal. On sait qu'il
est débordé et qu'il ne peut pas recevoir tous
les étudiants qui font la demande de suivre ses

cours, que ce soit le jour ou le soir. Je disais
cet après-midi qu'il y a une augmentation in-
croyable du nombre d'étudiants, enfants et
adultes, mais de fait, il est vrai que, dans cer-
tains coins de la province, le collège d'ensei-
gnement général et professionnel a bénéficié
d'un fait favorable qu'était la gratuité.

C'est justement la différence entre le secteur
privé et le secteur public, que l'enseignement
soit totalement gratuit dans le secteur public.
Si vous envoyez vos enfants dans une école élé-
mentaire, tout sera gratuit. Si vous les envoyez
dans un jardin de l'enfance privé, il y aura des
frais à payer. C'est la même chose à tous les
niveaux. Je pense que c'est la distinction essen-
tielle entre les institutions privées et les insti-
tutions publiques. Cependant, les institutions
privées, comme je le mentionnais tantôt, reçoi-
vent quand même des subventions non pas ex-
ceptionnelles mais, en moyenne, en vertu du bill
39, de 60% de leurs déboursés normaux de fonc-
tionnement. Ce sont déjà des institutions qui, je
pense, sont généreusement servies par l'Etat
dans un moment où l'Etat a tous les frais que
vous connaissez à assumer et on ne peut pas en
même temps vouloir diminuer les budgets et
augmenter les subventions. Cependant, la loi-
cadre, pour y revenir, c'est de là qu'est partie
votre question, donnera deux sécurités aux ins-
titutions privées, des normes qui leur permet-
t en t de connaître davantage, statutairement,
le financement et, deuxièmement, un finance-
ment qui sera fondé sur un certain nombre de
règles — ici je ne parle pas des normes — qui
permettront vraiment de reconnaître à certai-
nes institutions, non pas simplement le droit
d'exister mais le droit de vivre en tenant
compte des subventions statutaires et des frais
de scolarité qu'elles pourront, à ce moment-là,
budgétiser.

M. PINARD: Est-ce que le ministre pour-
rait me dire...?

M. LE PRESIDENT: Le député d'Arthabas-
ka a une question à poser.

M. GARDNER: Etant donné la gratuité dans
le secteur public et l'obligation pour les pa-
rents, dans le secteur privé, de payer une cer-
taine partie des frais de scolarité, ne croyez-
vous pas que la classe moyenne, à ce moment-
là, ira dans le secteur public et la classe bour-
geoise dans le secteur privé?

M. CARDINAL: Non, je ne pense pas du tout
que c'est ce qui arrive. Je pense qu'aujour-
d'hui avec les bourses — même s'il y a des pro-
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blèmes du côté des bourses — les étudiants
peuvent quand même avoir accès à un bon nom-
bre d'institutions privées. De fait ce n'est pas
là que se situe le problème, le problème c'est
que, si vous n'avez que des institutions privées
comme il en existait autrefois, le nombre d'en-
fants qui peuvent aller jusqu'à un certain ni-
veau est nécessairement restreint.

Comme il faut démocratiser l'enseignement
et le permettre au plus grand nombre possible,
ceux qui vont déjà dans nos institutions privées
continueront peut-être à y aller en partie et les
autres qui, de toute façon, ne pouvaient pas y
aller, vont dans le secteur public. Je pense que
c'est là que se situe le vrai problème, celui de
ne pas mettre en compétition deux genres d'en-
seignement en disant; Les fils ou certaines ca-
tégories iront dans des institutions privées et
les autres non. Les enfants iront plus tard,
lorsque ces deux réseaux seront clairement éta-
blis, à l'institution que les parents jugeront la
meilleure. Et la seule compétition qui s'établi-
ra pourra faire que dans une région donnée ce
pourra être l'institution publique ou l'institu-
tion privée qui sera l'institution reconnue la
meilleure pour certaines f i n s . Il y aura aussi
certaines qualités, j'emploie le mot « quali-
tés » dans un sens très large, ou certains ca-
ractères ou certaines caractéristiques des ins-
titutions qui feront que les parents choisiront
une institution plutôt qu'une autre. Par exemple
la tradition qui peut exister dans un certain col-
lège, le genre d'enseignement que peut donner
tel groupe de religieux ou, pour d'autres pa-
rents, plutôt le choix d'un enseignement public.
Je mentionnais tantôt, et c'est purement à titre
d'exemple, que j 'ai plusieurs e n f a n t s . Il y en a
dans les deux secteurs et mon choix n'est pas
du tout à ce moment-là, par conséquent, le
choix économique. C'est un choix selon les en-
fants, selon les besoins que l'on peut connaître
et qui peuvent être satisfaits par diverses insti-
tutions. Je pense que le vrai problème c'est
à la fois la démocratisation de l'enseignement,
le plus haut taux de la scolarité qu'il faut obte-
nir pour les enfants du Québec et en même
temps la conservation d'un secteur privé pour
ceux qui le désirent. Et ceci est conforme
d'ailleurs au premier principe de l'ancien bill
60 qui s'appelle maintenant la Loi du ministè-
re de l'Education.

M. PEARSON: Le député de Duplessis, s'il
vous plaît.

M. COITEUX: M. le Président, partant du
principe que partout dans la province de Qué-
bec l'enfant, face à l'éducation, a les mêmes

droits qu'il réside à Blanc-Sablon, qu'il rési-
de à Montréal. Ce que le ministre vient de dire,
secteur public, secteur privé, je suis d'accord.
Par contre, aujourd'hui, lorsque des régions
comme la nôtre n'ont pas pu encore rencontrer
les normes pour se qualifier pour un CEGEP,
nous sommes appelés à envoyer nos enfants de
Blanc-Sablon à 700 milles de Sept-Hes pour
faire une demande dans un CEGEP. Les CEGEP
nous disent: On n'a pas de place. Le seul en-
droit où on pourrait trouver la possibilité de
donner à ces enfants de Blanc-Sablon l'ensei-
gnement qu'ils désirent, ce serait dans le sec-
teur privé, et à ce moment-là on pénalise les
parents qui n'en ont pas les moyens, s'ils veu-
lent faire continuer les études à leurs enfants.
A ce moment-là, je crois que si vous établissez
une loi générale comme vous venez de l'établir
il y aura certainement des enfants, dans cer-
tains secteurs du Québec, qui subiront une in-
justice.

M. CARDINAL: Non, je n'admets pas cette
interprétation que vous venez de faire, vous
me le permettrez avec déférence. C'est que
vous êtes une région que j'appellerai excep-
tionnelle, il y a un certain nombre de régions
semblables dans la province, par l'éloignement
ou pour d'autres raisons. Le réseau de l'ins-
titution publique éventuellement devrait s'éten-
dre à toute la province. Je prends par exemple
le cas des collèges d'enseignement général et
professionnel. J'ai mentionné cet après-midi
qu'il y aurait au moins une trentaine de collè-
ges. Il est i m p o s s i b l e , ou budgétairement
ou en voulant tenir compte des richesses, si
vous voulez, en hommes, d'établir toutes les
options en tenant compte de ce qui est vrai-
ment un collège d'enseignement g é n é r a l et
professionnel, d'établir, la même année, par-
tout, trente, trente-deux ou trente-quatre col-
lèges d'enseignement g é n é r a l et profession-
n e l . Il est évident qu'une réforme s'établit au
cours des années et qu'on ne peut pas partout
l'établir en même temps.

Cependant, nous avons fait un effort spécial,
non pas dans votre région mais à Gaspé. Nous
avons établi un CEGEP dans une région éloignée
des centres, ce collège n'obéissant pas à toutes
les normes qu'on reconnaît normalement dans un
collège idéal qui suivrait toutes les normes pour
l'établissement d'un CEGEP. Ce n'est pas que
votre secteur ne se soit pas qualifié pour un
CEGEP mais on ne commence pas normale-
ment par établir les cas exceptionnels. On
commence à établir les cas qui suivent la rè-
gle générale et ensuite, on les complète par des
institutions qui sont exceptionnelles. Je ne crois
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pas qu'il y ait de l'injustice parce que, de toute
façon, avant qu'on ne commence à établir des
CEGEP, la situation était déjà ce qu'elle est
chez vous, et le jour où on pourra vous satis-
faire davantage par un réseau d'institutions pri-
vées, les enfants seront dans une meilleure si-
tuation. Il est évident que dans les périodes in-
termédiaires, ce ne sont pas toutes les régions
qui bénéficient de tous les avantages.

M. COITEUX: Mais ce sont toutes les ré-
gions qui paient les taxes, tout de même.

M. CARDINAL: Oui, je suis d'accord avec
vous que toutes les régions qui paient les taxes
ont un droit égal aux mêmes services mais il
n'est pas possible de les établir en même temps
partout, que ce soit en éducation, que ce soit en
voirie, que ce soit en richesses naturelles ou
dans d'autres domaines. Cependant, je vous dirai
ceci. C'est que dans les régions que j'ai appelées
exceptionnelles, je me permets ce terme, qu'il
est possible d'accorder une aide spéciale à cer-
tains étudiants placés dans une situation excep-
tionnelle. Et entre-temps, une demande sembla-
ble pourrait être étudiée d'une façon sympathique
par le ministère.

M. COITEUX: On y viendra plus tard lors du
discours du budget parce que ce n'est pas ce
qui se produit en fait.

M. LE PRESIDENT: Le député de Saint-Lau-
rent.

M. PEARSON: Si je comprends bien, M. le
Ministre, le rôle des institutions privées pour le
moment serait de suppléer aux institutions publi-
ques, c'est-à-dire que le gouvernement est inté-
ressé à établir les institutions publiques à tra-
vers toute la province et non pas à favoriser un
réseau parallèle d'institutions privées qui don-
neraient exactement les mêmes cours à côté.

M. CARDINAL: Non, ce n'est pas tout à fait
comme ceci que se pose la question. Les insti-
tutions privées ne sont pas là actuellement pour
suppléer au secteur public. Le secteur public
n'existait pas, il est créé peu à peu. Les institu-
tions privées ont conservé leur rôle. A l'avenir,
ce sera pour donner le choix aux parents lors-
que tout le secteur public aura été établi, d'en-
voyer leurs enfants, ou dans une institution pu-
blique, ou dans une institution privée, si ces pa-
rents jugent qu'il y a lieu pour eux de les en-
voyer dans une institution privée. Mais on sait
bien par un groupe d'associations qui existent et
qui ont été d'ailleurs consultées pour la rédac-

tion de la loi-cadre des institutions privées, que
des parents souhaitent actuellement l'existence
d'institutions privées. Quand on dit l'existence,
cela signifie la conservation d'un réseau d'ins-
titutions privées. Ce réseau n'est pas un réseau
semblable au réseau public qui, lui, doit cou-
vrir, au cours des années, toutes les régions de
la province, les institutions privées étant, par
leur nature même, parce qu'elles sont privées,
aptes à s'établir où elles le désirent, quand elles
le désirent, et devant être subventionnées par
l'Etat si elles obéissent à certains critères de
qualité et suivant certaines règles qui seront les
règles de financement de ces institutions.

Mais je pense qu'actuellement, on essaie de
comparer une situation future à une situation
passée et à la situation présente. Il faut bien
voir que, dans un système qui s'établit, une si-
tuation temporaire existe où le passé est là en
même temps que l'avenir qui naît.

M. LE PRESIDENT: Le député de Drummond.

M. PINARD: Ce serait pour enchafner sur la
question préalable que j'ai posée tantôt au minis-
tre relativement aux institutions privées. En
vertu du bill 39... Et ici je ne cache pas mes
sources de renseignements, je fais appel à un
mémoire qui a probablement été envoyé à tous
les députés, par l'Association des parents ca-
tholiques du Québec. Alors, je lis textuellement
une partie du mémoire en ce qui a trait aux ins-
titutions privées et aux dispositions du bill 39;
« Les institutions privées subventionnées en
vertu du bill 39 accusent des déficits qui vont en
augmentant chaque année. Le coût moyen de l'en-
seignement au secondaire était de $750. La sub-
vention de $350 est nettement insuffisante. Si
l'on veut que l'instruction reste accessible aux
familles de la classe moyenne, les frais de sco-
larité ne doivent pas dépasser $150 par année.
Je rejoins en cela les préoccupations du...

M. CARDINAL: Je regrette mais il y a long-
temps que les frais de scolarité dépassent $150
dans les collèges. C'était ça, il y a quinze ans.

M. PINARD: Enfin, je rejoins quand même
les préoccupations exprimées tantôt par le dé-
puté d'Arthabaska. Je continue la citation: « La
subvention reliée à l'étudiant, calculée selon
le coût moyen pour le même service donné dans
le secteur public, reste la solution la plus équi-
table et la plus facilement appliquable.

Alors, il semblerait qu'au niveau collégial,
d'après le mémoire, la situation serait inte-
nable. Comment l'institution privée qui doit de-
mander $450 ou $500 de scolarité par année
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peut-elle soutenir la concurrence des CEGEP
qui donnent leurs services gratuitement? N'ou-
blions pas qu'il faut ajouter l'inscription, le
coût des livres et les frais de laboratoires.

Alors, comme élément de solution, le mé-
moire préconise ceci et je cite; « Le gouver-
nement adoptera des mesures immédiates pour
corriger cette situation anormale et injuste. Les
intéressés doivent en être avertis le plus tôt
possible. Ainsi, les responsables des institu-
tions privées pourront juger de la bonne foi du
ministère de l'Education et en même temps
voir clair dans la situation. » Je ne fais pas de
procès d'intention, je lis textuellement.

M. CARDINAL: II y en a un dans le texte,
par exemple.

M. PINARD: Le gouvernement actuel s'était
fait le défenseur de l'institution privée dans son
programme électoral qui semblait vouloir don-
ner la subvention reliée à l'étudiant...

UNE VOIX: C'est vrai.

M. PINARD: ... et la parité financière. S'il
ne prend pas immédiatement les décisions d'ur-
gence qui s'imposent, il portera devant la po-
pulation la responsabilité de la situation présen-
te, c'est-à-dire de la disparition, d'ici un an
ou deux, des trois quarts des institutions privées
qui donnent un enseignement de formation géné-
rale.

Ma première question est ceci: Est-ce que
le ministre admet qu'il y a une tendance très
forte, en ce moment, au ministère de l'Educa-
tion à forcer ces institutions à consentir à des
contrats d'association avec des commissions
scolaires?

M. CARDINAL: Notre ministère ne les a
pas obligées, il le leur a offert par le bill 39 et
en aucun moment, au ministère, on ne les a
forcées, on les a simplement invitées à bénéfi-
cier d'une loi qui est purement permissive.

M. PINARD: Oui, je comprends, mais il res-
te que sur le plan des subventions, il y a quand
même...

M. CARDINAL: Bien, il y a ceux qui bénéfi-
cient... Non, non, il y a ceux qui veulent se ser-
vir de la loi et ceux qui ne le veulent pas. Il y
a des institutions qui n'ont pas voulu s'associer
et c'était leur droit et cette décision a été pri-
se ou par les institutions ou les institutions et
les parents. Le ministère, à ce moment-là, les
a laissées libres.

M. PINARD: Pour les institutions qui donne-
raient des cours correspondant en tout point et
sur le plan de la parité...

M. CARDINAL: Ce n'est pas là la question
c'est...

M. PINARD: ... également des catégories
des options, par exemple,...

M. CARDINAL: D'accord. Mais est-ce que
les institutions privées veulent être subvention-
nées au même taux que les institutions publi-
ques? Et alors, où est la différence? Vous avez
deux institutions subventionnées à 100%, je ne
vois pas ce qui sera public et ce qui sera privé?
Il faut quand même distinguer les choses. Et
j'ajoute que les représentants des institutions
privées et des associations dépendant d'insti-
tutions privées ont toutes été appelées, sans
exception, à participer au comité qui a préparé
la loi cadre.

M. PINARD: Oui, enfin, il y a quand même
le désanchantement...

M. CARDINAL: C'est une association qui
exprime c e c i . Il y a six ou sept associations de
parents, et il y en a une qui exprime ceci. Si vous
avez lu les journaux, il y en a d'autres qui ont
exprimé d'autres sons de cloche. C'est la pré-
sentation d'une association de parents, je la
prends comme une présentation de bonne foi,
sauf que je n'admets pas le procès d'intention.

M. PINARD: Est-ce que le ministre se rend
quand même solidaire des promesses du parti
dans lequel il est engagé, et qui en 1966, dans
son programme et dans ses objectifs, surtout
dans le domaine de l'enseignement, proposait
comme solution afin de doter le Québec d'un
système d'éducation qui nous convienne vrai-
ment, de maintenir les institutions privées et
de les aider, et de relier les subventions à l'en-
fant afin de lui permettre de fréquenter l'école
de son choix, et de les calculer d'après le coût
per capita dans l'enseignement public. Il y a des
choses contradictoires entre...

M. CARDINAL: II y a deux choses dans cet-
te recommandation.

M. PINARD: ... la politique suivie jusqu'ici
par le ministère de l'Education, et les promes-
ses qui ont été faites quand même à l'électorat
en 1966 par ce même parti politique quie st main-
tenant passé au pouvoir.
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M. CARDINAL: Je pourrais vous dire que je
ne juge pas le passé, que je juge l'avenir, que
je suis solidaire du parti dont je suis comme
membre du gouvernement, et que d'autre part,
dans cette recommandation il y avait deux cho-
ses. J'ai dit, je répète et je rerépète que nous
sommes favorables aux institutions privées
puisque nous avons adopté une première loi l'an
passé, le bill 39, et que nous en déposerons une
deuxième cette année.

Quant à la deuxième partie de la recomman-
dation, il est exact que le bill 39 et la loi-cadre
qui sera présentée sont une modification de la
proposition première. Encore une fois, je répè-
te ce que je disais tantôt, cet après-midi plu-
tôt, c'est que pendant que vous travaillez à ré-
soudre un certain nombre de problèmes dans ce
ministère et dans d'autres, vous êtes obligés
d'ajuster aux situations qui se présentent les
moyens ou les remèdes que vous voulez appli-
quer. Au moment où ce programme a été fait,
il n'y avait pas les collèges d'enseignement gé-
néral et professionnel, il n'y avait pas le bill 39.
La situation a complètement changé depuis cet-
te période-là. Je ne nie donc pas le passé. Je ne
suis donc pas non solidaire avec ce qui a été
proposé. Je ne sais pas ce que sera l'avenir
mais je replace les choses dans leur contexte,
disant que les institutions privées ont été favo-
risées par le bill 39, et le seront certainement
davantage dans la loi cadre des institutions pri-
vées. Il est même possible que les deux lois,
pendant une période existent, parce que, comme
je le mentionnais tantôt, on ne peut pas abolir le
présent sous prétexte que l'avenir sera là de-
main.

M. CARDINAL: ... le présent sous prétexte
que l'avenir sera là demain.

M. LE PRESIDENT: Le député de Papineau.

M. THEORET: M. le Président, répondant
à une question du député de Duplessis tantôt,
le ministre a parlé de cas exceptionnels et de
régions exceptionnelles. Il y a un cas exception-
nel qui se pose pour l'ouest du Québec, c'est
celui des étudiants qui doivent aller étudier en
Ontario. Pour être qualifiés aux bourses, ces
étudiants doivent aller dans certaines institu-
tions mentionnées dans une liste exhaustive qui
est fournie par le ministère selon, je crois,
les règlements. La question est celle-ci: Con-
sidérant que surtout les élèves de langue an-
glaise doivent, à cause du manque d'Institutions

à leur disposition dans notre région, aller sou-
vent étudier en Ontario, est-ce qu'il n'y aurait
pas lieu plutôt de changer la réglementation

pour permettre que des bourses soient offertes
à ces jeunes qui vont étudier en Ontario pourvu

qu'il n'y ait pas duplication et que nous n'ayons
pas les mêmes institutions chez nous? J'ai à
l'idée, M. le Ministre, si vous me le permettez,
certains élèves qui vont étudier à Institute of
Technology of Ontario. Or, parce que cette ins-
titution n'est pas mentionnée sur la liste des rè-
glements, ils ne peuvent pas profiter de ces
bourses et nous n'avons pas d'institutions pa-
rallèles du côté de Québec pour recevoir ces
jeunes.

M. CARDINAL: La liste de ces institutions
est exacte et exhaustive, elle est sans cesse
revisée au fur et à mesure qu'il y a des de-
mandes. En d'autres mots, si vous voulez, la lis-
te des institutions du Québec ou de l'extérieur
du Québec, pour lesquelles les étudiants ont
droit à des bourses, est sans cesse mise à
jour au fur et I mesure que nous avons de nou-
velles demandes ou de nouveaux renseignements.
Je donne à titre d'exemple — ce qui n'entre pas
dans le cadre de la question, cependant — que
la quatrième année qui vient d'être créée pour
les étudiants au Barreau est reconnue depuis
quelques semaines comme étant une institution
qui peut être fréquentée avec le système de bour-
se. Elle ne l'était pas auparavant parce qu'il
n'y a pas eu demande et que le dossier n'a pas
été étudié. Alors, si le député a des cas qu'il
veut bien soumettre au ministère, il nous fera
plaisir de les étudier.

M. LE PRESIDENT: Le député de Westmount.

M. HYDE: La question posée par le député de
Papineau soulève aussi, M. le Ministre, la ques-
tion des CEGEP de langue anglaise dans la ré-
gion de Montréal. Est-ce que le ministre pour-
rait offrir de quoi encourager les gens de langue
anglaise? Je comprends qu'il y a un comité qui
siège depuis assez longtemps et qui, récemment,
a fourni, je crois, tous les renseignements qui
ont été demandés par le ministère. Mais dans
le temps — c'est assez récent — la réponse
qu'ils ont eue c'est que le ministère attendait
d'autres informations. Ce n'étalent pas d'autres
informations du comité mais d'autres informa-
tions de l'extérieur.

M. CARDINAL: Je peux vous dire, quand le
20 décembre j 'ai reçu les recommandations de
la création des premiers collèges, qu'il y avait
de prévu, mais non pas pour création immédia-
te, la création d'un collège d'enseignement gé-
néral et professionnel de langue anglaise à Mont-
réal. J'ai reçu d'autres renseignements tout ré-
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cemment qui complétaient ce dossier. De toute
façon, quoi qu'il en soit de ces dates et de ces
renseignements, je puis dire qu'il y a certai-
nement un collège d'enseignement général et
professionnel qui est prévu pour Montréal et si
nous avions eu, non pas tous les renseignements
mais la possibilité de le créer pour septembre
1968, nous l'aurions fait. Cependant, au moment
de l'annonce de la création d'un certain nom-
bre de collèges, soit neuf au mois de mars der-
nier, l'unanimité, dans les milieux de langue an-
glaise, n'était pas faite sur ce genre de collège.
Depuis, un comité, dont vous avez vous-même
parlé, a fonctionné, a terminé son travail. Il est
certain qu'il y aura, je pense, en septembre
1969, un collège d'enseignement général et pro-
fessionnel de langue anglaise.

M. HYDE: Au moins, c'est la première fois,
je crois que le ministre nous donne catégorique-
ment l'espoir au moins, qu'on va attendre un
CEGEP pour septembre 1969.

M. CARDINAL: Vous m'avez fourni l'occa-
sion.

M. HYDE: Merci infiniment. Maintenant,
le ministre est certainement au courant du fait
que dans le secteur anglais on se plaint beau-
coup du manque d'informations publiées en lan-
gue anglaise. Je prends simplement l'Hebdo-
Education. Depuis un an, c'est plus qu'un an,
on a cessé de publier l'Hebdo-Education en
langue anglaise. Autrefois, on avait Education
Weekly et je me suis informé auprès de M.
Bertrand, ça fait quelques mois maintenant; il
me répondait dans le temps qu'il avait commu-
niqué avec le ministère et qu'on attendait, qu'on
espérait qu'on pourrait au moins avoir l'Hebdo-
Education en anglais très prochainement.

M. GARDNER: II est publié.

M. HYDE: L'avez-vous vu récemment?

M. CARDINAL: L'Hebdo-Education n'a pas
été suspendu en langue anglaise. Il est malheu-
reusement en retard.

M. HYDE: En retard depuis un an?

M. CARDINAL: Non, pas depuis un an, en-
viron trois semaines en retard sur l'édition
française.

M. HYDE: Cela me ferait plaisir de télé-
phoner au bureau du ministre pour mettre mon
nom sur la liste.

M. CARDINAL: D'accord. Nous en prenons
note.

M. HYDE: Non, je ne le reçois pas. A part
cela, M. le Ministre...

M. CARDINAL: Je pourrais être méchant et
je pourrais dire que c'est un retard moins long
que les traductions françaises dans un certain
autre gouvernement.

M. HYDE: Cela répond à ma question con-
cernant Hebdo-Education. Mais il y a toute la
gamme de publications du ministère qui ne sont
pas disponibles en anglais. Je pense actuelle-
ment à des dépliants qui ont été faits, je crois
à l'automne. Des dépliants très bien faits qui
donnent des explications sur les différents pro-
grammes mis à la disposition des adultes, pour
l'avancement de l'enseignement. Même le sec-
teur de la radio et de la télévision, enfin tout le
secteur anglais est très intéressé. Ceux qui ont
la capacité aimeraient bien suivre ces émissions.
Prenez votre programme de publicité, « C'est
votre affaire. » Je crois que c'est aussi bien
l'affaire des Anglais que l'affaire des gens de
langue française. Puisqu'il nous a déjà permis
d'espérer pour un CEGEP au mois de septem-
bre 1969, est-ce que le ministre pourrait nous
donner le même espoir dans le secteur des pu-
blications et de l'information en général?

M. CARDINAL: Deux réponses à cette ques-
tion. M. le premier ministre, à plusieurs re-
prises, a souligné que, avec la création de Ra-
dio-Québec, la télévision éducative sera donnée
et en français et en anglais. Et je l'ai moi-mê-
me répété au programme, Seven and Six.

M. HYDE: Naturellement, je l'ai manqué.

M. CARDINAL: Deuxièmement, pour ce qui
est des autres publications il est exact qu'il y a
un retard important pour la traduction françai-
se. C'est une des choses que nous étudions au
ministère, parce que de fait, il est très diffi-
cile de garder le pas, dans les traductions des
très nombreuses publications qui normalement
sont d'abord faites en langue française. Mais
c'est un sujet qui est présentement à l'étude au
ministère, celui des problèmes de traduction de
nos publications pour le public.

M. HYDE: J'ai déjà donné les mêmes expli-
cations aux gens qui me posent les mêmes ques-
tions. Mais, je ne crois pas que ce soit ma fonc-
tion de défendre le ministère de l'Education.
J'aimerais bien être en position bientôt...
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M. CARDINAL: Je peux ajouter ceci... J'ai
le détail devant moi. Il y a toute une série de
publications de prévues au budget qui sont tan-
tôt en langue française, tantôt en langue anglai-
se. Vous n'avez pas ce détail, évidemment, dans
le livre vert, mais dans le détail que nous avons
au ministère, il y a plusieurs publications qui
sont prévues en français ou en anglais.

Par exemple, ici, je constate qu'il y a le ca-
hier de l'élémentaire, édition française, édition
anglaise. Le cahier du secondaire, édition fran-
çaise, édition anglaise, e t c . Alors, évidem-
ment l'édition française a un tirage qui est ha-
bituellement supérieur à l'édition anglaise, ce
qui est normal à cause de la majorité des étu-
diants et des parents de langue française au
Québec. Mais le budget, cette année, prévoit
une partie pour des publications de langue an-
glaise, parallèles aux nouvelles publications de
langue française.

M. HYDE: Merci.

M. LE PRESIDENT: Le député de Saint-Lau-
rent.

M. PEARSON: Quelles sont les institutions
que le CEGEP anglais à Montréal, d'après vous,
pourraient regrouper?

M. CARDINAL: Je ne suis pas prêt à don-
ner cette réponse, parce que j'attends de fait,
un rapport complémentaire de l'admission des
collèges d'enseignement général et profession-
nel, d'ici quelques jours ou quelques semaines.
Ce que je peux dire ce soir, c'est ce que j'ai
annoncé tantôt, qu'il y aurait certainement un
collège d'enseignement général et profession-
nel de langue anglaise qui sera ouvert à Mont-
réal pour septembre 1969. Quand aux institutions
qui seront regroupées, pour le moment je ne
suis pas prêt à faire une déclaration sur cer-
taine étude qui sera complétée.

M. PEARSON: En même temps, un peu dans
le même ordre d'idées, le comité de coordina-
tion scolaire pour l'Ile de Montréal...

M. CARDINAL: Le Comité de restructura-
tion scolaire.

M. PEARSON: Restructuration, bon. Quand,
à peu près, prévoyez-vous avoir des recomman-
dations?

M. CARDINAL: D'après son mandat, il est
censé me remettre son rapport à la fin du mois
de septembre 1968. Ce comité avait été créé

avant que je n'arrive, je l'ai, puis-je oser dire,
revivifié en arrivant, portant le nombre de ses
membres à environ 19, je pense ne pas me
t r o m p e r . Il a immédiatement commencé à fonc-
tionner, il m'a donné régulièrement des rap-
ports de ses travaux, ce qu'on pourrait appeler
en anglais: « Progress report » et jusqu'à pré-
sent, ces rapports intérimaires ont été remis I
temps et le comité sera à temps pour la remise
de son rapport final, soit à la fin de septembre
1968.

M. PEARSON: Vous ne pouvez pas dire pour
le moment si ça va aller dans le sens d'un re-
groupement selon la langue, selon la religion?

M. CARDINAL: Je n'oserais certainement
pas déclarer ce que le rapport d'un comité qui
est écrit par le ministère va dire. Actuellement,
c'est la période où on reçoit des mémoires de
divers groupes intéressés. Je suis obligé de fai-
re comme tout le monde et d'attendre le rapport,
avant d'annoncer ce qu'il y a dans le rapport. Ce
rapport est purement un rapport consultatif
comme les autres rapports de commissions, et
ce sera au ministère et au gouvernement de
prendre les politiques qui s'imposeront après
avoir reçu ce rapport.

M. THEORET: M. le Président...

M. PEARSON: Une autre question, un ins-
tant, une dernière question. Vous avez parlé
tantôt du bill 39. Est-ce que vous pourriez nous
dire, un peu disons, la tendance actuelle pour
les institutions privées. Est-ce qu'elles veulent
en bénéficier, c'est-à-dire est-ce qu'en majori-
té elles veulent s'associer ou bien si la plupart
essaient plutôt de subsister?

M. CARDINAL: D'après mes connaissances
personnelles, la très grande majorité a bénéficié
ou désire bénéficier du bill 39. Dans les insti-
tutions que je connais personnellement, par
exemple dans la région de Montréal c'est le coin
que je connais le plus, je connais peut-être une
institution sur 15 qui, volontairement, a voulu ne
pas bénéficier du bill 39. Au contraire, presque
partout, des institutions privées, non seulement
des collèges classiques mais d'autres institu-
tions, ont voulu bénéficier du bill 39, ce bill
s'appliquant à toute institution privée qui vou-
lait s'associer à une commission scolaire et
qui trouvait une commission scolaire qui vou-
lait signer le contrat d'association avec elle.

M. LE PRESIDENT: Le député de Papineau.
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M. THEORET: M. le Président, les jour-
naux de la semaine dernière nous rapportaient
une initiative heureuse prise par une municipa-
lité du lac St-Jean, si ma mémoire est fidèle,
à St-Honoré, à l'effet que la commission sco-
laire régionale de l'endroit acceptait de sub-
ventionner, et de donner des cours de pilotage
qui pourront être suivis par les élèves de cette
région. Je crois qu'il s'agit là d'une expérien-
ce unique et isolée dans la province de Québec.
J'ai eu l'occasion, depuis plusieurs années, de
recevoir des jeunes qui voulaient suivre des
cours de pilotage et toujours, après avoir pris
des informations auprès du ministère fédéral
des Transports il s'agissait d'institutions pri-
vées, des aéroclubs du Québec où les jeunes de
chez nous devaient payer des frais de scolari-
té ou enfin payer pour le cours.

Maintenant, je me demande si, dans la situa-
tion actuelle, alors qu'on doit créer des centai-
nes de milliers de nouveaux emplois d'ici les
prochains dix ans — et ce n'est un secret pour
personne que les pilotes de lignes, les grandes
lignes surtout, à travers le monde, ne sont pas
remplis de Canadiens-français — il n'y aurait
pas lieu chez nous de vulgariser cet enseigne-
ment, afin que nos jeunes puissent recevoir
gratuitement cet enseignement, puisque des mil-
liers d'emplois seront créés par le développe-
ment de l'aviation. Je me demande donc si le mi-
nistère n'a pas l'intention de donner suite à
cette initiative prise au lac St-Jean et de vulga-
riser cet enseignement à travers la province.

M. CARDINAL: Oui, c'est l'intention du mi-
nistère. D'ailleurs le ministre a récemment au-
torisé, sous la recommandation du sous-minis-
tre à la direction de l'enseignement collégial,
la création d'option de pilotage dans deux collè-
ges d'enseignement général et professionnel
dont l'un est déjà identifié, c'est celui de Chi-
coutimi, et dont l'autre sera bientôt identifié et
sera dans la région de Montréal. Par consé-
quent, pour la première fois, cet enseigne sera
au niveau collégial et gratuit, puisqu'il se fera
dans des collèges d'enseignement général et pro-
fessionnel.

M. HOUDE: Un instant, M. le Président, dans
la région du député, dans le comté de Papineau,
je ne sais pas s'il est encore là, mais il y avait
quand même un embryon d'école à Buckingham,
avec le frère Hormidas, un diplômé, et plusieurs
Canadiens français qui, aujourd'hui...

M. THEORET: Dans mon comté, M. le mi-
nistre, et pour votre information, j'ai déjà sui-
vi moi-même des cours de pilotage et, s'ils

avaient été gratuits, je serais peut-être ce soir
au-dessus de l'Atlantique au lieu...

M. CARDINAL: M. le Député, si j'avais été
ministre, dans ce temps-là, ils auraient peut-
être été gratuits.

M. LE PRESIDENT: M. le Ministre, je vou-
drais me départir un moment de ma fonction
de président pour faire connaître aux députés
qu'il y a une très forte demande aussi à Saint-
Jean, pour une école de pilotage, je ne veux pas
insister, mais je voudrais que ce soit imprimé
dans le journal des Débats.

M. CARDINAL: On vient de créer un collège
d'enseignement général et professionnel à Saint-
Jean, c'est-à-dire que j'en avais annoncé la
création. Attendons que cela soit vraiment créé
et que nous ayons tous les professeurs avant
d'y donner des options aussi originales que le
pilotage.

M. LE PRESIDENT: Vous savez que nous
avons une grande piste à Saint-Jean.

M. CARDINAL: Oui, je sais ça, je connais
très bien, c'est ça.

M. LE PRESIDENT: Le député de Drummond.

M. PINARD: II en faudrait 108, une par com-
té. Comme le ministre est en veine de bonnes
nouvelles ce soir, je serai moins ambitieux que
mes confrères. Ce n'est pas une question de
partisanerie politique. Même s'il existe une pis-
te à Drummondville, qui est très achalandée et
qui a...

M. LE PRESIDENT: II n'y a aucune raison
de sourire, messieurs. Je vous demande de re-
venir à l'ordre!

M. PINARD: ... et ce n'est pas le genre de
piste auquel mes confrères.,.

M. LE PRESIDENT: Vous les avez mis sur
la piste.

M. PINARD: ... pourraient songer, il s'agit
d'une piste d'avions. Mais le problème, c'est
qu'il n'y a pas encore...

M. LE PRESIDENT: Du sérieux!

M. PINARD: ... de collège d'enseignement
général et professionnel à Drummondville. Je
voudrais savoir du ministre s'il croit que ce
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collège pourra être créé au cours de l'année
1968 où si nous pouvons tout au moins l'espé-
rer pour le début de l'année 1969.

M. CARDINAL: Je répète ce que j'ai dit tan-
tôt c'est que dans les endroits où il n'y a pas
encore de CEGEP, j'attends un rapport complé-
mentaire de la mission. Cependant il faut bien
nous rendre compte que nous avons devant nous
un budget qui est énormément fermé et qu'il ne
sera pas possible de créer, en plus des onze
collèges, douze autres collèges cette année,
c'est-à-dire de les créer tous la même année.

Il y a en particulier ceci, et je généralise, à
partir de la question du député de Drummond,
c'est que dans les cas où il y a des emplace-
ments contestés, que ce soit la ville de X ou
de Y de Z ou de P ou de R ou de S, dans aucun de
ces cas, je n'ai créé de CEGEP, àpartir du prin-
cipe suivant, non pas que je ne voulais pas avoir
de problèmes, mais que, partout où des collè-
ges ont été créés, ils ont été créés à la deman-
de du milieu, avec le travail du milieu et avec
l'accord du milieu, en ce sens que nous n'a-
vons imposé nulle part un collège, lorsqu'il y
avait des emplacements contestés ou lorsqu'il
n'était pas désiré. Alors, partout où une de-
mande n'a pas encore été faite ou partout où il
y a des contestations d'emplacements, je sou-
haite que ces contestations s'amenuisent, et
qu'elles permettent ainsi au ministère de pren-
dre les décisions judicieuses qui s'imposent.

M. PINARD: Est-ce que cette décision peut
être prise bientôt par le ministère?

M. CARDINAL: Je ne le sais pas, évidem-
ment, tant que je n'aurai pas reçu un rapport.
Mais, cependant, je pense qu'il serait difficile,
au moment où nous sommes, de créer de nou-
veaux collèges qui puissent fonctionner dès sep-
tembre 1968.

M. PINARD: Ni au point A ni au point D?

M. CARDINAL: Je ne fais jamais de pro-
messe, ni positive, ni négative.

UNE VOIX: Au milieu de la piste!

M. CARDINAL: Je suis toujours prêt à étu-
dier les demandes à leur juste valeur.

M. LE PRESIDENT: Le député d'Arthabas-
ka.

M. GARDNER: Est-ce que le député d'Ar-
thabaska peut prendre la décision à ce moment-
là à la place du ministre?

M. CARDINAL: Dois-je vous rappeler que la
création des CEGEP appartient au conseil des
ministres et non pas au ministre.

UNE VOIX: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Article 1, adopté. Est-
ce qu'on passe aux généralités ou au détail des
articles?

M. HOUDE: Non prenez 1, 2 et 3. Le poste
1: Administration, c'est adopté. Les traitements.

M. LE PRESIDENT: Page 59.

M. PINARD: Page 60.

M. LE PRESIDENT: Article 1, adopté. Arti-
cle 2.

M. HOUDE: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Article 3.

M. HOUDE: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Article 4.

M. HOUDE: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Article 5.

M. HOUDE: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Article 6.

M. HOUDE: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Article 7.

M. HOUDE: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Article 8.

M. HOUDE: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Article 10.

M. HOUDE: Un instant, vous avez passé 9,
pour quelle raison?

M. LE PRESIDENT: Article 9, page 66.

M. CARDINAL: Poste budgétaire 9: Subven-
tions aux collèges d'enseignement général et
professionnel.

M. HOUDE: Non, nous ne sommes pas ren-
dus là. Nous sommes au poste budgétaire 1, pa-
ge 66, article 9.
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M. CARDINAL: Nous serions mieux de sui-
vre tous au même endroit.

M. PINARD: Poste budgétaire 1, article 9.

UNE VOIX: C'est parce qu'on voudrait être
aux nouvelles à onze heures. On veut être sur
le Télé-Journal.

M. HOUDE: A l'article 9, M. le Président,
si vous me permettez, en 67/68, il y avait, pour
subventionner les différents comités, $629,200.
Cette année, vous ne demandez que $295,000.
Est-ce parce que les comités ont diminué en
nombre ou parce que les jetons de présence ont
disparu? Quoi?

M. CARDINAL: II y a trois raisons. La pre-
mière raison, c'est que les comités ont dimi-
nué en nombre. Beaucoup de comités ont été
créés au début du ministère ou dans les années
subséquentes. Le ministère n'a que quatre ans
et, par conséquent, au fur et à mesure que ces
comités ou commissions ont fait leur travail,
ont fait leur rapport, évidemment, ils ont ces-
sé d'exister.

Deuxièmement, il est vrai que les membres
des comités avaient droit autrefois à une es-
pèce de jeton de présence en plus de leurs frais
de transport et de séjour.

Ce jeton de présence est enlevé, les gens
vont généreusement se dévouer pour le minis-
tère en ne faisant couvrir que leurs frais de
séjour et de transport. La troisième raison,
c'est que le nombre de comités que j'appelle-
rai si vous voulez, permanents, a été ratio-
nalisé. Lorsque je suis arrivé au ministère,
j 'ai trouvé qu'il y avait un nombre assez fort
de comités. Le ministre devait recevoir cons-
tamment des rapports de comités. Je pense
qu'au fur et à mesure que les structures sont
établies, il y a lieu de renfermer le nombre de
ces comités dans les structures du ministère,
élémentaires, secondaires, collégiales, etc. et
par conséquent non seulement parce que les
comités ont rendu les services qu'ils devaient
rendre mais parce qu'ils peuvent se compéné-
trer. Par exemple, si vous créez des comités
au secondaire et que vous avez des comités
aux écoles de métiers et que vous en avez aux
écoles d'agriculture, et qu'un jour les trois
sont intégrés, vous n'avez plus le même nom-
bre de comités. C'est ce que j'appelle ration-
naliser, c'est qu'ils sont concentrés en plus
petit nombre au fur et à mesure de l'intégra-
tion des divers groupes qui existaient partout
dans notre enseignement, dans les structures
du ministère.

M. HOUDE: Cela inclut les comités qui dé-
missionnent.

M. CARDINAL: Cela inclut le ou les comités
qui démissionnent ou qui ont terminé leur man-
dat ou qui le termineront cette année, comme,
par exemple, le comité de la restructuration.

M. LE PRESIDENT: Dix, onze: Autres dé-
penses?

Poste budgétaire 2: Directeur général de la
planification. Article 1: Traitements.

M. HOUDE: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Article 2: Frais de
voyage.

M. HOUDE: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Frais debureau.

M. HOUDE: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Matériel.

M. HOUDE: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Etudes et recherches.
Article 6: Autres dépenses. Adopté. Poste bud-
gétaire 3: Service de l'informatique, article 1:
Traitements. Frais de voyage.

M. PEARSON: D'où vient l'énorme diffé-
rence?

M. C A R D I N A L : Il y a une raison, c'est que
l'informatique, qui dessert de plus en plus de
secteurs, en particulier les examens, les bour-
ses, les budgets des commissions scolaires
— il y a des programmes dans tous les divers
niveaux — doit être développée d'une façon as-
sez importante et de fait, les effectifs de l'in-
formatique, qui étaient aux environs de 129 l'an
dernier, doivent passer cette année à 167, c'est
la première raison. La deuxième raison, c'est
que, dans le domaine de l'informatique, ce sont
des gens spécialisés qui sont les plus recher-
chés et qu'il faut avoir pour davantage charpen-
ter l'équipe. C'est un des secteurs très im-
portants du ministère, à cause de toute l'ad-
ministration du ministère, et de l'administra-
tion extérieure que nous avons dans les commis-
sions scolaires, dans les collèges et partout.

Il y a donc lieu d'augmenter les cadres à cet
endroit, même si, généralement, le personnel
du ministère est diminué ou maintenu au mê-
me niveau. C'est un des secteurs où il y a
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importance de développer l'informatique. Il ya
une autre raison, c'est que l'informatique va
aussi desservir à l'avenir les bureaux régio-
naux ou les sous-centres et que, par consé-
quent, il faut aussi avoir du personnel dans
les régions pour ces mêmes fins. Il ne suffit
pas que l'on puisse sentir la machine ici, il
faut que tous les renseignements qui nous vien-
nent soient faits en forme d'informatique, sans
quoi vous ne pouvez pas mettre les résultats des
examens dans une machine si ceci arrive pré-
paré à la « mitaine » ou de façon artisanale.

M. PEARSON: Autrement dit, en plus du
nombre d'employés, ce sont des services sup-
plémentaires que vous fournissez à...

M. CARDINAL: C'est exact, c'est ça.

M. HYDE: Est-ce que le ministère prévoit
même concentrer tout son service d'informati-
que, ou se sert-on aussi du centre de traitement
et de données.

M. C A R D I N A L : Il existe maintenant un co-
mité interministériel pour l'informatique vu
qu'il existe une informatique dans divers minis-
tères et même dans diverses régies. Et comme
il y a des périodes de pointe très fortes dans
certains ministères et qui ne correspondent
pas nécessairement à celles d'autres minis-
tères, il y a de fait des échanges de services,
présentement entre les divers bureaux d'infor-
matique.

M. H Y D E : Il n'y a pas une partie spécifique
de l'informatique du ministère de l'Education
qui se passe toujours au centre des données?

M. CARDINAL: Parce qu'il y a certaines
choses que j'appellerais ancillaires. Par exem-
ple la paie de tous les employés, de tous les
professeurs, etc., passe par le centre mécano-
graphique puisque les chèques sont tous signés
par les Finances.

M. HYDE: Parce que tout ce domaine-là,
le ministre est certainement au courant que c'est
un domaine où l'on cherche toujours des spécia-
listes.

On étudiait l'autre soir les crédits du minis-
tère du Revenu et c'est toujours un problème
d'avoir du personnel.

M. CARDINAL: C'est exact. C'est pourquoi
nous allons tenter d'en former dans les collè-
ges.

M. HYDE: Dans les collèges et même j'ima-

gine dans les ministères. C'est ce que j'avais
demandé au ministre du Revenu. Est-ce que le
ministère, de son propre chef, envoie...

M. CARDINAL: Nous envoyons des person-
nes suivre des cours comme cela se fait dans
les sociétés de fiducie, dans l'industrie.

M. LE PRESIDENT: Frais de voyage. Frais
de bureau.

M. HOUDE: Adopté.

M. PEARSON: Je suppose que c'est la même
chose que l'article 1, cela va ensemble.

M. CARDINAL: Parlez-vous du matériel
ou frais de bureau.

M. PEARSON: Du matériel.

M. CARDINAL: Le matériel. Vous savez que
toutes ces machines sont louées. Alors, il y a
une augmentation aussi considérable dans la
location des machines que dans le personnel.
Les deux sont parallèles. Il est impossible de
faire l'un sans l'autre.

M. LE PRESIDENT: Abonnements. Article 6:
Etudes et recherches.

M. HOUDE: Une seconde, M. le Président.
Il y a quelques semaines, si ma mémoire est
fidèle, le premier ministre, répondant à une
question à l'Assemblée législative, disait que
la machine, ou une des machines de ce service
était responsable d'un grand nombre de retards
concernant les bourses d'études, tout simple-
ment parce que sur une des formules, on de-
mandait aux étudiants si oui ou non ils dési-
raient recevoir copie en français ou en anglais.
Celles qui n'avaient pas de réponse, la machine
les rejetait.

M. CARDINAL: Ceci est exact.

M. HOUDE: Finalement, cela pouvait retar-
der de deux mois. Est-ce que dans le domaine
des études et des recherches, on a entrepris
récemment...

M. CARDINAL: On n'a pas besoin d'avoir
de recherches. Le ministre a simplement dit:
Ceux qui n'auront pas répondu à la question re-
cevront une formule en français, ceux qui ont
répondu à la question recevront leur formule
dans la langue de leur choix. Par conséquent,
cela ne bloquera plus dans la machine. Il n'y
aura pas de retard pour cette raison.
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M. PINARD: Il y avait une question de trop.

M. CARDINAL: Non, parce que ceux qui
sont de langue anglaise ont le droit, sur deman-
de, de recevoir une formule en anglais.

M. HOUDE: C'est-à-dire qu'à ce moment-là,
c'était l'oubli qui faisait...

M. CARDINAL: La question était mal formu-
lée et la machine était mal programmée. Cela
n'existera pas l'an prochain.

M. HOUDE: Cela a été corrigé.

M. CARDINAL: Ah, oui! Et vite!

M. LE PRESIDENT: Article 7: Exécution
de travaux. Autres dépenses.

DES VOIX: Adopté.

M. LE PRESIDENT: Poste budgétaire 4: Di-
rection générale de l'enseignement élémentaire
et secondaire. Article 1: Traitements.

M. HOUDE: M. le Président, le ministre
sait sans doute que dans l'enseignement pri-
maire actuellement, nous avons en particulier
dans les centres urbains — je parle des centres
urbains, je ne sais pas si c'est la même chose
à travers la province — nous avons énormé-
ment de difficultés à trouver des institutions
privées qui donnent l'enseignement primaire
et où on pourrait recevoir des enfants du lundi
au vendredi. Je veux dire par là, des pension-
nats comme ça existait auparavant, pour des
enfants de niveau primaire qui voudraient pour-
suivre des études, disons de formule plus mo-
derne, du lundi au vendredi. Je sais qu'avec
un groupe d'éducateurs avec qui je participais

à cette petite enquête, nous avons découvert,
en tout cas dans la région métropolitaine, qu'il
y avait actuellement un très grand marché pour
des enfants, garçons et filles de quatrième et
de cinquième année en particulier, dont le père
et la mère travaillent très souvent à l'extérieur.
Des enfants pour qui les parents voudraient trou-
ver ce genre de pensionnat de telle sorte que
l'enfant puisse apprendre, non seulement ses
matières académiques, mais également des ac-
tivités parascolaires comme la musique, par
exemple. Des institutions dans lesquelles l'en-
fant pourrait également retrouver un climat
et une atmosphère propres à l'étude, ce qu'on
ne retrouve pas très souvent à la maison. On
a parlé tantôt des institutions privées et j'étais
content lorsque le ministre disait qu'il ne s'agis-

sait pas de regarder le passé, peut-être même
pas le présent, mais de voir l'avenir dans le
domaine des institutions privées. Ma question
est la suivante: Est-ce que dans la loi-cadre
qui s'en vient on prévoit la possibilité, pour
l'avenir, d'ouvrir des institutions privées. Lors-
qu'on parle actuellement d'institutions privées,
on est porté à penser au passé, comme vous
disiez, aux collèges classiques ou au niveau
secondaire. Mais est-ce que ceux qui voudront
ouvrir de telles maisons en se conformant aux
normes, aux standards, aux critères au point
de vue académique, de la construction de l'hy-
giène, enfin à tous points que le ministère vou-
dra bien édicter, est-ce qu'il sera possible à
ce moment-là, dans l'entreprise privée, d'avoir
de tels pensionnats pour les enfants du pri-
maire et bénéficier d'une subvention quelcon-
que de la part du ministère de l'Education?

M. CARDINAL: La réponse a deux parties.
Tout d'abord, la situation présente, c'est que les
institutions privées elles-mêmes ne veulent plus
être pensionnats, pour des raisons que je n'ana-
lyse pas.

Et deuxièmement, c'est que la loi-cadre des
institutions privées, s'appliquant au futur, ne sert
pas uniquement à conserver les institutions pri-
vées actuelles, mais permettra à toute institu-
tion privée de se créer. Il n'est pas prévu, évi-
demment, qu'elle se créera pour être pension-
nat ou non ou semi-pensionnat mais la loi s'ap-
plique non seulement pour les institutions exis-
tantes mais pour toute institution qui se quali-
fiera en vertu de la loi pour devenir institution
privée. Evidemment, je réponds à votre ques-
tion qui est générale et qui vient à l'occasion de
ce poste budgétaire. Concernant les craintes que
l'on exprime, je pense que les institutions pri-
vées, avec la loi-cadre, pourront peut-être re-
naître alors qu'elles ont eu une période où elles
ont cru devoir disparaître à cause de l'incerti-
tude. Elles auront là la certitude qui leur per-
mettra d'exister, de se développer, si elles le
désirent.

M. HOUDE: Si vous me permettez, M. le
Ministre, je voudrais clarifier la pensée de
ma question. Lorsqu'on parle d'institution pri-
vée, vous l'avez dit vous-même tantôt, c'est
que beaucoup d'institutions privées, justement,
ne veulent plus de pensionnaires. Et lorsqu'on
parle du concept d'institution privée, pension-
nat, on a souvent en tête très souvent une com-
munauté religieuse quelconque. Enfin, on pen-
se à des religieux ou à des religieuses qui
très souvent détenaient ces institutions pri-
vées.
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M. CARDINAL: Quand je parle d'institution
privée, je parle de toute institution qui n'est
pas publique, qu'elle soit religieuse, laïque,
dirigée par des frères, soeurs, pères...

M. HOUDE: Mais je veux dire que dans
le passé la plupart étaient dirigées par des
religieux ou des religieuses. Mais, étant don-
né ce marché — c'était véritablement un mar-
ché — cette demande et ce besoin de pension-
nats, en particulier, je pense, pour les enfants
de quatrième et de cinquième années, je sais
qu'il y a actuellement des laïques qui ont — je
vais peut-être en faire sourire là — par exem-
ple, certaines auberges de jeunesse et j'irais
plus loin que cela, certains centres aérés,
comme on les appelle à Villard-de-Lans dans
les Alpes.

Je pense, et je ne parle pas pour ma pa-
roisse, mon camp est organisé pour l'hiver,
pour tout de suite, cela exclut le camp Gilles
Houde. Alors, il y a des copains, des éduca-
teurs qualifiés, je pourrais en nommer cinq
ou six, qui, dans des sites extraordinaires,
des sites enchanteurs, dans les montagnes, ont
actuellement la possibilité ou les f a c i l i t é s
matérielles, physiques pour recevoir de 60
à 100 et, dans certains cas jusqu'à 150 jeu-
nes garçons ou filles et leur donner avec des
professeurs qualifiés des cours de quatrième
ou de cinquième années et adaptés, si vous
voulez, à un programme vraiment d'avant-
garde, étant donné qu'ils seraient pensionnaires
du lundi au vendredi. Ces garçons et ces filles
pourraient y suivre en effet une quantité d'acti-
vités parascolaires comme la musique, l'éduca-
tion physique, les sports, durant l'hiver, les
classes de neige, etc. Tout pourrait se faire.
D'après une petite enquête que nous avons faite,
il y a véritablement un marché.

Mais le problème est le suivant, c'est que si
une entreprise privée voulait donner tous ces
services-là à un enfant, engager des professeurs
compétents, cuisiniers compétents enfin avoir
tout ce qu'il faut au point de vue sécuritaire,
tout ce qui existe déjà durant l'été seulement,
si une entreprise privée voulait faire ça à l'an-
née longue, il faudrait demander aux parents
quelque chose comme environ $1,200 par année
par tête.

Alors, on trouve que ce n'est pratiquement
pas possible de demander à un père de famille,
de verser $1,200 pour envoyer son garçon ou
sa fille dans un tel collège du lundi au vendre-
di soir. Et la question, je l'ai posée il y a déjà
quelques mois, nous avons même soumis un texte,
ce n'est pas un mémoire, à M. le sous-minis-
tre Arthur Tremblay, qui me demandait juste-

ment d'attendre la loi-cadre. Et la question était
la suivante: Est-ce possible d'avoir du minis-
tère de l'Education, dans un cas comme celui
que je viens de décrire, des subventions com-
me celles qui existent dans certains collèges
privés, de telle sorte qu'on pourrait finalement
demander aux parents de cotiser peut-être $400,
$500 et au maximum $600, si la différence était
comblée par le ministère de l'Education com-
me par exemple l'achat de certains livres, la
location de certains locaux dans ce centre aéré?
C'est la question. Est-ce qu'il y a possibilité
d'envisager pour les quelques années à venir,
l'ouverture de quelques centres aérés pour jeu-
nes Québécois, jeunes Québécoises qui vou-
draient en profiter?

M. CARDINAL: Il y a toujours des possibili-
tés. Si on me questionne comme ça à chaque
niveau sur ce qu'il est possible de faire avec
la loi-cadre des institutions privées, je finirai
par donner toute la loi. Disons qu'en autant qu'on
satisfera aux critères qui seront établis par les
mécanismes de cette loi, il y aura toujours des
possibilités d'étude, de projets semblables. Je
ne veux pas dire par là que l'on prévoit spéci-
fiquement que de telles choses seraient finan-
cées. D'ailleurs, une loi-cadre, comme la loi-
cadre des collèges, ça ne donne pas des som-
mes ou des critères précis. Cela donne des rè-
gles générales qui permettent à des organismes
quels qu'ils soient, d'établir par la suite ces
critères.

Suivant une demande semblable, je pense
que la réponse du sous-ministre Tremblay était
exacte. Il vaut mieux attendre la loi-cadre des
institutions privées et voir comment ça peut
entrer dans ce cadre.

M. HOUDE: Toujours dans le domaine de la
direction générale de l'enseignement élémen-
taire et secondaire, je voudrais savoir si les
budgets du ministère de l'Education vont finale-
ment permettre aux futures constructions d'éco-
les primaires, la construction d'un gymnase,
par exemple, et de commodités suffisantes pour
la pratique de l'éducation physique, étant donné
que dans le rapport Parent, on recommande un
minimum de deux heures d'éducation physique
par semaine au cours primaire plus un après-
midi de plein air, et qu'actuellement il y a une
espèce de non-sens, on défend la construction
d'un gymnase au niveau primaire. On finit par
accepter des salles de récréation et parce que
c'est une salle de récréation on dit: On n'a pas
besoin de douches, etc, et là on tourne en rond.
Alors, on se retrouve avec une quantité d'écoles
primaires qui n'ont ni vraiment une salle de



771

récréation ou une salle de groupement, ni vrai-
ment un gymnase, et encore moins de douches et
de vestiaires appropriés pour la pratique de
l'éducation physique.

M. CARDINAL: Je dirai tout d'abord que
ceci se rapporte, non pas à cet article numéro 4,
mais à la direction générale de l'équipement.
C'est là que se situe la construction des écoles
et, deuxièmement, d'après l'information que j'ai,
actuellement, un gymnase serait prévu même
dans les écoles primaires. Evidemment, il fau-
drait s'entendre sur la définition d'un gymnase
et l'on entre dans des techniques, évidemment,
où je ne sais pas si tous seraient d'accord.
Mais un gymnase est prévu qui, éventuellement,
pourra être équipé.

M. LE PRESIDENT: Le député de Saint-
Laurent.

M. PEARSON: M. le Ministre, est-ce que
le règlement numéro 1, d'après vous, est appli-
qué de façon satisfaisante, c'est-à-dire à un
rythme satisfaisant, actuellement?

M. CARDINAL: Oui, j 'ai lieu de croire qu'il
est appliqué à un rythme satisfaisant parce qu'il
n'est pas si vieux, ce règlement numéro 1. J'ai
déjà dit, à quelques reprises, lors de questions
posées à la télévision ou à la radio, que même
si tous sont très impatients de voir la réforme
s'appliquer, tout en craignant qu'elle s'applique
trop vite, cela me satisfait entièrement comme
rythme d'application, non seulement pour le rè-
glement numéro 1 mais pour d'autres règlements
ou pour d'autres choses du ministère. Non, je
suis satisfait, c'est ma réponse.

M. PEARSON: Cela veut dire que, disons de
façon générale, ça pourrait être appliqué à peu
près dans toute la province dans la majorité
des cas dans à peu près combien d'années? Je
ne dis pas à 100% parce qu'il y aura toujours
des exceptions.

M. CARDINAL: Ecoutez, je n'aime jamais
prévoir l'avenir, je l'ai répété à plusieurs re-
prises, parce qu'on ne sait jamais quel événe-
ment peut accélérer ou ralentir, mais si on
laisse un corridor, disons, en plus ou en moins,
cinq ans.

M. LE PRESIDENT: Le député de Laviolette.

M. PEARSON: On peut parler justement à
partir, je crois, du regroupement des commis-
sions scolaires.

M. CARDINAL; Vous avez pu voir qu'il y en
a 85 qui viennent d'être regroupées à la fin de
mai. Il y a statutairement une période limite
au point de vue de la loi qui nous empêche d'en
regrouper immédiatement. Cependant, la Fédé-
ration des commissions scolaires accélère pré-
sentement ce mouvement, et vous savez que
lorsque je les ai rencontrées, je leur ai moi-
même demandé d'exécuter ce regroupement dans
un délai court. La fédération elle-même fixe un
objectif qui est à peu près semblable à celui du
ministère. Le nombre d'années que ça prendra,
encore là c'est difficile à dire parce que chacune
des commissions scolaires, évidemment, a son
autonomie, tout dépend des régions, des régiona-
les, etc. Le ministère fait son possible et c'est
la conviction profonde du ministre qu'il faut
accélérer ce regroupement et même si j 'ai ma-
nifesté parfois une certaine inquiétude, et ce
jusqu'au mois de mai, sur le regroupement, je
suis satisfait du mouvement qui vient de se
produire et je pense que c'est un point de départ
et l'indication d'une tendance pour l'avenir.

M. LE PRESIDENT: Le député de Laviolette.

M. LEDUC (Laviolette): M. le Ministre, à
l'article 1: Traitements, je remarque qu'il y a
une baisse de 92 personnes, environ 3 6 % . Il y a
probablement lieu de croire que c'est la consé-
quence de l'opération efficacité mais...

M. CARDINAL; Non, c'est la différence entre
les prévisions budgétaires et la réalité des cho-
ses. La colonne de droite indique les prévisions
de l'an passé; de fait, ce qui est arrivé, c'est que
nous n'avons pas atteint le chiffre prévu entre
parenthèses, qui était le chiffre idéal et que, par
conséquent, nous sommes en dessous et de beau-
coup du nombre de personnes requises.

M. LEDUC (Laviolette): Tout de même cela
s'apparente avec l'opération efficacité.

M. CARDINAL: Non, c'est qu'il y a eu un gel
des effectifs, comme on le sait, ça s'apparente
de ce côté-là, et comme ils sont gelés à peu près
au niveau où ils étaient vraiment, il n'y a pas de
diminution. C'est une conservation des chiffres
vraiment dépensés qui sont reportés à une année
subséquente.

M. LE PRESIDENT: Le député d'Arthabaska,
s'il vous plaît.

M. VAILLANCOURT: Dans les effectifs.

M. CARDINAL: Non, dans les effectifs, il
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faut faire attention. Vous avez diverses choses.
Dans les commissions scolaires, nous n'avons
pas autorité pour adopter, par exemple, un ar-
rêté en conseil, et les effectifs sont gelés, etc.
Cependant, nous avons réuni ici dans cette salle,
j'entends le premier ministre, les commissions
scolaires catholiques, protestantes et d'autres
groupes, et nous avons demandé leur collabora-
tion. Et quand il s'agit des effectifs du ministère
et de la direction même, ce sont des experts
qu'il nous faut, à ce moment-là. Et là, évidem-
ment le gel joue. Par conséquent, il faut distin-
guer les commissions scolaires qui ne sont pas
comprises ici, des effectifs du ministère. Au
ministère, le gel du 2 décembre est en vigueur
et, chaque fois que l'on veut dépasser ce gel,
en dehors des postes qui sont ouverts, il faut
prouver qu'il y a une raison particulière, qu'il
y a une urgence, qu'il y a nécessité.

Si vous me permettez, pour ajouter, vous
avez l'article 3, où il y a des honoraires de pré-
vus. C'est qu'il faudra engager des experts à
honoraires vu le manque d'effectifs sur place.
Et de fait, il y a une erreur dans la colonne de
droite au poste budgétaire 4. Il faudrait corriger
certains chiffres, vis-à-vis des honoraires,
$138,000. L'an passé, il n'y avait r i e n . Il de-
vrait y avoir un trait. Les $31,000 devraient
être décalés d'une colonne. Les $307,600 de-
vraient se trouver à la place de $58,000. Tout
devrait être déplacé d'une ligne.

M. LE PRESIDENT: Un instant, s'il vous
plaît.

Le député d'Arthabaska.

M. GARDNER: M. le Ministre, dans la di-
rection générale de l'enseignement élémentaire
et secondaire, je crois qu'il entre également la
question de la maternelle. J'ai pu constater dans
les régions rurales, que certaines paroisses,
à cause du nombre d'élèves, à cause peut-être
plutôt de la « pilule », n'avaient pas le nombre
d'élèves requis pour avoir une maternelle.
Alors, à ce moment-là, on a fusionné deux pa-
roisses qui étaient voisines, le plus possible.
Dans d'autres paroisses, qui étaient plus pe-
tites, où le nombre d'élèves n'était pas suffi-
sant, on a dû tout simplement ne pas faire de
maternelle, parce que ça ne rentrait pas dans
les normes du ministère pour avoir une classe
de 17, 18 ou 20 élèves en maternelle. Je trouve
que ces petites paroisses se trouvent à être
pénalisées grandement si on est obligé de voya-
ger ces enfants-là dans une paroisse voisine à
cause du nombre insuffisant d'élèves. Je crois
que c'est tout à fait inacceptable de voyager des
enfants de cinq ans, à neuf ou dix milles de leur
résidence.

M. CARDINAL: Ils sont obligés de voyager
et, d'un autre côté, vous avez là des frais qui
ne dépendent pas de la direction générale ici,
mais qui dépendent des commissions scolaires.
Si les commissions scolaires ne peuvent pas
assumer ces dépenses-là, elles sont obligées
en fait, de se regrouper pour pouvoir les assu-
mer, le transport coûtant moins cher que les
locaux, l'équipement, la situation ou la multi-
plication même des professeurs. Alors, c'est
devant une incapacité d'avoir sur place les de-
niers pour payer la multiplication des mater-
nelles que ce regroupement-là a été exécuté et
il va se retrouver d'ailleurs au niveau élémen-
taire. La question vaut pour la maternelle et
pour l'élémentaire. Pour le secondaire, c'est
une autre règle qui joue, c'est la polyvalente,
c'est la régionale.

M. PEARSON: Vous ne pensez pas que c'est
la revanche des berceaux. C'est l'inverse en
ville, on a trop d'élèves et la commission ne
peut pas les absorber.

M. CARDINAL: Vous avez un phénomène,
c'est exact, c'est que dans les classes plus éle-
vées, vous avez eu cette explosion démographi-
que qui a suivi la guerre et le fait que les étu-
diants restent plus longtemps à l'école. Tandis
que dans les petites classes, vous avez l'effet
de la diminution démographique des cinq der-
nières années, qui, évidemment, va aller en
jouant davantage.

M. GARDNER: Ce qui veut donc dire que si
la commission scolaire, qui représente les pa-
rents, décide de ne pas faire de maternelle
dans une localité, les enfants qu'il y a là se
trouvent pénalisés par rapport aux autres qui
vont entrer en première année et qui n'auront
pas fait de maternelle.

M. CARDINAL: Vous pouvez les pénaliser
si vous voulez, mais vous avez donné la bonne
raison. J'ai déjà dit à plusieurs reprises que
les commissions scolaires sont autonomes sur
leur territoire et que le ministère, seulement
dans certains cas, entérine leur décision. Et
dans des cas purement d'administration, le mi-
nistère n'a même pas à intervenir parce qu'elles
ont tous les pouvoirs, que ce soit ici l'achat
d'une école ou d'autre chose. Par conséquent,
il faut distinguer régulièrement entre les dé-
cisions des commissions scolaires et les di-
rectives du ministère. Mais le regroupement
des commissions scolaires dont on vient de
parler et qui est souhaité par plusieurs, va
amener nécessairement des disparitions de
commissions scolaires et de regroupements
d'élèves.
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M. GARDNER: N'est-ce pas le ministère
qui donne l'autorisation à une commission sco-
laire de dispenser le cours?

M. CARDINAL: C'est exact, mais juste-
ment à la condition qu'il y ait des effectifs et
que cela puisse être admissible au budget, etc.
Mais si vous n'avez pas le personnel qualifié
dans une école donnée, c'est parce qu'une com-
mission scolaire, n'est pas seulement une éco-
le, ce sont plusieurs écoles dans une région
donnée.

UNE VOIX: C'est le cours primaire.

M. CARDINAL: C'est particulier et à l'élé-
mentaire et à la maternelle. Alors si vous n'êtes
pas une personne qualifiée, le ministère n'a pas
le choix de donner ou de ne pas donner l'autori-
sation.

Il y a un problème de personnel en plus de
locaux et souvent c'est d'abord le problème de
personnel. Je viens de le souligner, tout se tient,
vous avez à ce niveau-là un problème de per-
sonnel actuellement, comme à d'autres niveaux
d'ailleurs.

M. LE PRESIDENT: Numéro 4, adopté?

UNE VOIX: Une seconde.

M. LE PRESIDENT: M. le député de Fabre.

M. HOUDE: Concernant le nombre d'em-
ployés sous la direction générale de l'ensei-
gnement élémentaire et secondaire, je voudrais,
M. le Ministre, profiter de l'occasion pour venir
en aide à un confrère et ancien élève, qui est
actuellement à la tête de la direction de l'édu-
cation physique au ministère de l'Education et...

UNE VOIX: C'est du patronage.

M. HOUDE: Ce n'est pas du patronage, non,
mais tout simplement du bon sens, chose que
le député de Frontenac a énormément de diffi-
culté à obtenir et à avoir. J'essaie d'aider une
cause. Vous avez sans doute vu et reçu depuis
quelques mois de nombreux travaux faits d'après
certaines initiatives de M. Raymond Benoît,
fonctionnaire, qui dirige actuellement le service
de l'éducation physique du ministère de l'Edu-
cation. Jamais, au Québec, nous n'avons vu autant
de dynamisme à l'intérieur d'une profession
jeune et nouvelle. Dernièrement, une copie de la
charte de l'enfant, des droits de l'enfant à l'é-
ducation physique, M. le Ministre, vous a été re-
mise. Tout un document a été publié dernière-

ment à la suite de plusieurs journées d'étude.
Il s'intitulait, je pense: « Statut particulier — ou

quelque chose du genre — pour l'éducation phy-
sique ». Il y a là énormément de travail. C'est
une des rares matières qui soit obligatoire au
programme du primaire jusqu'au CEGEP inclu-
sivement, avec un aussi grand nombre d'heures
d'allouées, par semaine, obligatoirement, sans
compter toutes les recommandations et toute la
bonne volonté que semblent vouloir accorder
à cette matière, les différentes commissions
scolaires du Québec.

Il y a également tout un renouveau de l'édu-
cation physique qui a été décidé, par la profes-
sion comme telle, et il semble que ce soit éga-
lement une directive du ministère de l'Educa-
tion de prendre en main, une fois pour toutes,
tout ce qui pourrait s'appeler le sport scolaire.
Actuellement, il y a, bien sûr, parallèlement à
tout ça, la création d'un haut commissariat à
la jeunesse, aux sports et loisirs et voici où je
veux en arriver. C'est que, premièrement, je
pense, sauf erreur, que la direction générale
de l'éducation physique au ministère de l'Edu-
cation, malgré ce grand titre, n'est composée
effectivement que d'un seul employé, il est le
directeur général de l'éducation physique, il est
directeur général lui-même.

M. CARDINAL: Quand nous donnons des ti-
tres...

M. HOUDE: Je sais qu'il fait un travail mer-
veilleux, je sais également tout ce qu'il abat
comme besogne» Avec justement l'essor que
connaît actuellement l'éducation physique au
Québec, je crois qu'il serait justement et rai-
sonnable, M. le Ministre, d'essayer, en tout cas,
de donner à Raymond Benoît quelques collabo-
rateurs ou collaboratrices afin qu'il continue
le magnifique travail déjà commencé.

Sur un autre point — et c'est dommage qu'il
soit sorti, je ne sais pas si le ministre aux
Sports et aux Loisirs a eu peur ou quoi — mais
il y a une chose également qui inquiète beau-
coup de personnes intéressées à ce domaine au
Québec, à savoir que l'éducation physique, qui
semble, jusqu'à un certain point, inséparable
de toute la question sportive, en soit actuelle-
ment séparée. On vient de créer un haut com-
missariat aux sports et à la jeunesse, qui dé-
pend du Conseil exécutif, et on laissé l'éduca-
tion physique à l'intérieur du ministère de l'E-
ducation. Remarquez que l'on pourrait discuter
très longtemps sur cette question-là, mais, là
n'est pas le point. Ce que je voudrais savoir —
enfin, disons que je le sais, M. le Ministre,
je m'excuse peut-être de le savoir — mais ce
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que j'aimerais vous noter, c'est peut-être parce
que M. Benoît est seul, qu'il y a eu très peu
de rencontres, pour ne pas dire absolument
aucune rencontre, entre le service de l'éduca-
tion physique du ministère de l'Education d'une
part et les fonctionnaires nommés depuis déjà
quelques mois quand même au haut commissa-
riat aux sports et à la jeunesse. Etant donné que
ces deux matières sont inséparables, on ne peut
pas concevoir aujourd'hui une école qui ferme-
rait ses portes à quatre heures, où tout le monde
est d'accord pour que l'école serve à la com-
munauté vingt-quatre heures par jour, sept jours
par semaine.

On ne peut pas séparer l'éducation physi-
que scolaire puisque eux-mêmes ont décidé de
prendre en main le sport scolaire et parasco-
laire. On ne peut pas séparer tout ça, des spor-
tifs, des loisirs, les mouvements de jeunesse en
dehors des heures de classe puisque en réalité
ce sont les mêmes qui y participent sauf qu'on
pourrait toujours dire: II y a les jeunes ouvriers
qui ne sont plus des étudiants. Mais encore là
ce n'est pas tout à fait vrai puisqu'avec l'édu-
cation permanente un très fort pourcentage re-
vient à l'école. Disons que c'est une sugges-
tion, employons le mot, pour essayer de sti-
muler des rencontres, une très forte coor-
dination et collaboration entre le haut commis-
sariat d'une part et le service de l'éducation
physique, amélioré si possible, du ministère
de l'Education.

M. CARDINAL: Je vais quand même ajouter
certaines choses. D'abord, dans toutes les spé-
cialités, à ce niveau-là, M. Benoît n'est pas le
seul qui soit directeur et qui n'ait pas de sol-
dats derrière lui. Cela se rencontre fréquem-
ment. Cependant, ces gens-là en auront parti-
culièrement en éducation physique, ces gens se-
ront dans ce que j'appellerai le champ, c'est-
à-dire non pas sur place au ministère mais dans
le champ.

Troisièmement, nous étudions présentement
des normes au ministère à ce sujet.

Quatrièmement, au poste numéro 4, à l'arti-
cle 6: Etudes et recherches, où il y a un mon-
tant de $40,000 de prévu, il y a quand même une
somme qui est prévue, qui s'appelle le projet
B et qui s'appelle: Etude en vue d'élaborer un
guide pour l'enseignement de l'éducation phy-
sique, enseignement des sports collectifs, trai-
tement des conseillers, frais de voyage des
conseillers, didactique de l'enseignement de
l'éducation physique et traitement de conseil-
lers et frais de séjour et de voyages. Ceci
n'existait pas l'an passé.

M. HOUDE: Alors comme un ancien chef
scout vous avez compris la nécessité de cette
matière trop longtemps ignorée et négligée dans
la province de Québec.

M. CARDINAL: Je suis toujours prêt à
comprendre.

M. LE PRESIDENT: Le député de Frontenac.

M. GRENIER: II y a un club ici qu'on appelle
le club des jeunes biologistes, des jeunes scien-
tistes qui était antérieurement subventionné par
le ministère de l'Education. On m'informe ac-
tuellement que ce serait passé au ministère des
Loisirs. Toute la théorie en fait serait passée
là puis l'administration, l'aspect financier se-
raient restés à l'Education. Alors vous subven-
tionniez ça l'an dernier. Et on me dit mainte-
nant que, comme ce sont des étudiants qui sont
en saison estivale, ils n'ont aucune subvention
qui leur reviendrait cette année.

M. CARDINAL: Oui, dans certains cas par-
ticuliers, mais disons qu'entre M. le ministre
Morin et le ministre de l'Education il y a ac-
tuellement des échanges au sujet de certaines
choses qui se sont passées d'un ministère à
l'autre et où il y a pu y avoir eu, si vous vou-
lez, un transfert sur le papier qui ne s'est pas
accompagné de tout ce qui était fonctionnel.
Alors actuellement il y a des échanges cons-
tants qui se font entre le nouveau ministre et
l'ancien presque nouveau ministre aussi.

M. LE PRESIDENT: M. le Député de Saint-
Laurent

M. PEARSON: M. le Ministre, il semble
que la véritable polyvalence soit encore hors
d'atteinte d'un grand nombre d'élèves à cause
de la lenteur des constructions des écoles po-
lyvalentes. Est-ce que c'est dû au manque de
personnel?

M. CARDINAL: Si vous me permettez, ceci
va dans la direction générale de l'équipement.
Cependant, je vais dire juste un mot tout de
suite...

M. PEARSON: A quel article?

M. CARDINAL: Par coeur je ne m'en sou-
viens pas. Disons que la réponse générale se-
rait celle-ci. C'est que nous avons établi, ce
que je pourrais appeler, si on me permet l'ex-
pression, qui n'est pas française, un « crash
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program » et que, si vous regardez le discours
du budget, vous y retrouverez une somme d'en-
viron $170 millions qui a été prévue pour les
constructions d'écoles cette année dont une par-
tie nette vient du ministère, une partie du fédé-
ral et une autre partie des commissions sco-
laires. Par conséquent, cette année, ce program-
me sera de beaucoup accéléré.

M. LE PRESIDENT: Poste budgétaire 4,
adopté. Poste budgétaire 5: Ecoles dans les ter-
ritoires non organisés et cours spéciaux. Le
député de Fabre n'a pas de questions à poser?

M. PINARD: Quels sont ces territoires non
organisés, M. le Ministre?

M. CARDINAL: Ce sont les territoires qui
ne sont pas organisés comme le sont, disons, la
cinquantaine de territoires qui le sont au point
de vue régional. Ce sont, en partituclier, l'Abi-
tibi-Est, en particulier les localités de Clova,
Desmaraisville, Miquelon, Paradis; dans Gati-
neau, Dépôt de Landron; dans Roberval, lac
Cooper; Laviolette, Casey; Témiscamingue,
Hunter Point et Vinway. Mais dans le cas de
Témiscamingue il y a une partie qui vient de
se régionaliser.

UNE VOIX: II n'y en a pas dans Drummond
non?

M. CARDINAL: Je n'en connais pas. Non. Ce
comté-là est entièrement organisé.

M. PEARSON: A l'article 1, il semblerait
que les gens fuient de plus en plus ces régions-
là puisque ça...

M. CARDINAL: Non, c'est qu'au fur et à me-
sure que vous les organisez, vous cessez d'a-
voir un grand nombre de territoires non orga-
nisés.

Si vous me permettez une réponse plus intel-
ligente, et moins rapide, c'est que, chaque fois
que vous n'avez pas de commissions scolaires,
le ministère intervient directement. En vertu
de la Loi de V instruction publique et la Loi du
ministère de l'Education il a droit à ce moment-
là d'avoir ses écoles etc.

Ceci demandait des sommes considérables
lorsque les territoires non organisés étaient
considérables. Au fur et à mesure qu'ils sont
organisés, ces écoles, ce personnel, cet équi-
pement tombent sous la responsabilité d'une
commission scolaire et, comme on vient de
l'indiquer, ces territoires non organisés sont
devenus beaucoup moins nombreux et par con-

séquent passent aux commissions scolaires. Le
budget diminue en conséquence mais se retrouve
ailleurs dans les budgets d'équilibre des com-
missions scolaires.

M. LE PRESIDENT: Page 68, au centre,
poste budgétaire 5: Ecoles d'agriculture. Adop-
té.

Le député de Saint-Laurent n'a pas de ques-
tion?

M. PEARSON: Je n'ai pas d'autre question
là-dessus.

M. LE PRESIDENT: Page 69, article 3:
Ecoles ménagères.

Le député de Fabre n'a pas de question sur
ces écoles ménagères?

M. HOUDE: Non.

M. LE PRESIDENT: Page 70...

M. PINARD: J'aurais une question. Combien
reste-t-il d'écoles ménagères dans le Québec?

M. CARDINAL: Voici, vous avez des écoles
de métiers, des écoles d'agriculture moyennes,
des écoles ménagères, des écoles d'infirmières
pratiques. Toutes ces écoles sont en voie d'in-
tégration et normalement, en septembrel968,il
ne restera que des unités ici et là. Le but du
programme était de les intégrer pour septembre
1968 et je dois dire que je suis très satisfait de
la façon dont l'intégration se poursuit, sans dif-
ficulté réelle et à un rythme qui aurait été
inespéré il y a une année.

M. PINARD: Est-ce que l'école d'agricul-
ture de Nicolet par exemple...

M. CARDINAL: Est-ce une école d'agricul-
ture moyenne ou supérieure?

M. PINARD: Moyenne.

M. CARDINAL: Moyenne. Elle serait nor-
malement intégrée à la régionale. Si elle ne
l'est pas, elle est subventionnée directement
par le ministère à ce moment-là.

M. LE PRESIDENT: Page 70, poste budgé-
taire 6: Direction générale de l'enseignement
collégial.

M. HOUDE: Vous avez sauté le poste budgé-
taire 4, direction générale de l'enseignement
élémentaire et secondaire.
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M. LE PRESIDENT; Vous êtes en retard
d'un an!

M. CARDINAL; Non, il n'y a pas de numéro,
c'est qu'on saute au poste budgétaire 5. Le 5 à
la page 70, ce n'est pas 5 après 3, 5 est en de-
hors de la colonne et trois est dans la colonne.

M. LE PRESIDENT: Je ne me suis pas trom-
pé! Page 70, poste budgétaire 6 — pour la
troisième fois — Direction générale de l'ensei-
gnement collégial.

M. HOUDE: Le ministre a parlé du nombre
de CEGEP qui ont été créés, qui restent à créer.
Bien sûr, je serais peut-être un mauvais député
si je n'en profitais pas pour parler à mon tour
pour ma paroisse. Vous avez dit que jamais le
ministère n'avait imposé de CEGEP à des en-
droits, sur des emplacements particuliers, que
lorsqu'il y avait des chicanes de paroisse pour
un emplacement plutôt que l'autre vous atten-
diez d'avoir l'unanimité de la part des citoyens
de l'endroit.

M. CARDINAL: Je n'ai pas employé exacte-
ment ces termes.

M. HOUDE: Non, mais cela revenait à ça.

M. CARDINAL: Bien, je ne sais pas.

M. HOUDE: Tout ça pour vous dire qu'il y
a une chose de certaine, c'est qu'il n'y a pas
de difficulté quant à l'emplacement d'un CEGEP,
et la nécessité d'un CEGEP je pense, à Laval.
D'ailleurs vous-même l'avez déclaré plus d'une
fois...

M. CARDINAL: Non, il y a beaucoup de pla-
ce.

M. HOUDE: ... il y a beaucoup de place, il
y a 20% du territoire qui est habité seulement
et je pense — c'est dans l'esprit de la mission,
vous l'avez déclaré vous-même — que définiti-
vement viendra un jour où on aura un CEGEP
à Laval. La seule question que j'aimerais vous
poser à nouveau concerne un rapport que vous
avez sur votre bureau. On s'est obstiné l'autre
jour quant à la date — moi, j'ai le 14 décembre,
vous m'avez parlé du 17 ou du 18 décembre —
en tout cas on ne se chicanera pas pour trois
ou quatre jours...

M. CARDINAL: Cela prend quatre jours pour
qu'un rapport parte du parlement et parvienne
sur mon bureau parce que, vous savez, j'ai
quatorze édifices au ministère.

M. HOUDE: Alors l'information pourrait
peut-être régler cela, on pourrait peut-être
imputer cela au service de l'informatique.
Quoi qu'il en soit, vous avez un rapport, je
pense, du comité provisoire CEGEP pour Laval
et vous avez la liste des noms qui vous a été
soumise. Je le répète encore une fois que ce
serait impossible, même si on commençait à le
construire ce soir, d'obtenir le CEGEP dans un
an et même deux ans. Nous avons la chance et
l'unique endroit, m'a-t-on dit, au Québec, pour
créer de toute pièce un CEGEP en partant de
zéro, puisqu'il n'y a pas d'institution au niveau
collégial existant et de faire peut-être un CEGEP
modèle ou enfin un prototype.

Je voudrais savoir quand vous avez l'intention
de nommer les cinq personnes. Enfin peut-être
pas vous, mais le lieutenant-gouverneur en con-
seil, ces personnes devant former la première
corporation; parce qu'entre cette nomination et
la première brique, il y a quand même une quan-
tité de travaux à effectuer et actuellement, nous
sommes dans l'attente. Tous les citoyens sont
dans l'attente. Je pense que tous les citoyens de
Laval et de Fabre se sont faits à l'idée d'attendre
encore quelques années pour entrer dans un édifi-
ce qui s'appelerait CEGEP. Ils sont presque
consentants, peut-être pas avec un sourire très
grand, à aller dans d'autres CEGEP situés dans
le nord de Montréal ou même à Sainte-Thérèse,
mais nous aimerions quand même avoir le plus
rapidement possible notre corporation afin que
ces gens puissent commencer à travailler très
sérieusement.

M. CARDINAL: Vous savez que, lorsque j'ai
annoncé la création des collèges le 14 mars, j 'ai
donné une attention particulière au cas de Laval
en indiquant qu'il y avait Sainte-Thérèse au nord,
et sur la rive nord de l'île de Montréal, par con-
séquent au sud de Laval, quatre autres collèges
qui pouvaient desservir actuellement la popula-
tion de Laval. La mission a été mise en contact
avec les gens de Laval. Encore la semaine der-
nière, la mission a rencontré les gens de Laval
justement pour faire ce rapport complémentaire
dont j 'ai parlé tantôt. Quand serai-je prêt exacte-
ment à faire une déclaration? Je ne le sais pas,
mais il est certain que c'est un des cas qui est
étudié avec beaucoup d'attention et qu'il n'est
pas pour septembre 1968. Lorsque j'aurai un
rapport complémentaire, aussitôt qu'il me sera
possible, après étude par le conseil des minis-
tres, de faire une déclaration, je le ferai. On
remarquera que dans les collèges, il n'y a pas
eu de retards. Au contraire, chaque fois que j'ai
pu agir, je l'ai fait dans le plus bref délai possi-
ble en tenant compte des budgets, des gens qui
étaient à notre disposition, des équipements, et
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des renseignements obtenus de la mission.

M. HOUDE: Toujours dans le domaine des
CEGEP, il y a beaucoup de parents qui nous
parlent des distances entre le lieu de résidence
de certains étudiants et le CEGEP. Est-ce
qu'actuellement il y a des endroits prévus pour
les résidences d'étudiants?

M. CARDINAL: Ceci est une autre chose.
La politique des résidences est à l'étude présen-
tement au ministère, et il n'y a pas encore de
décisions ou de politiques qui ont été publiées.
Il y a cependant la Société d'habitation du Qué-
bec qui participe aussi à ce projet. On sait que
cette société peut fournir les moyens de finan-
cer ces habitations. Or, nous sommes actuelle-
ment à étudier le problème. Nous avons un cer-
tain nombre de projets que j'appellerai pilotes
ou témoins. Mais comme les collèges viennent
à peine d'être créés, que chacun d'eux est une
corporation indépendante, il n'y a pas encore au
ministère une politique que je puisse annoncer
dans ce domaine. Il n'y a que des tentatives pour
voir ce qui pourrait se régler. Un projet cepen-
dant est actuellement soumis par le ministère à
la Société d'habitation pour les habitations à des
étudiants.

M. LE PRESIDENT; Le député de Frontenac,
s'il vous plaît.

M. GRENIER: Comme nous n'avons pas dans
notre région de CEGEP en vue, bien sûr, nous
sommes cependant aux limites de deux CEGEP
qui pourraient être organisés dans la Beauce et
dans Mégantic. Est-ce qu'il y aurait lieu de sa-
voir où en sont rendus les pourparlers, concer-
nant le CEGEP de la Beauce et celui de Thetford?

M. CARDINAL: La même réponse que je fais
au député de Drummond ou au député de Laval.
J'attends ce rapport complémentaire et, évidem-
ment, je n'ai nommé aucun cas tantôt quand j'ai
parlé de rapport non complété ou d'emplacement
non décidé. C'est rendu au même stade.

M. GRENIER: Cela se fera-t-il assez pro-
chainement?

M. CARDINAL: Ecoutez, on ne sait jamais
quand un rapport va entrer exactement. Je l'at-
tends dans un très bref délai.

M. PEARSON: Sur quels critères généraux
vous basez-vous pour établir un CEGEP?

M. CARDINAL: II y a une politique générale

qui est établie avec cinq principes généraux
qu'on appelle unités d'administration et unités
pédagogiques, population étudiante suffisante,
équipement suffisamment prêt, etc. La mission
des collèges est allée rencontrer les gens sur
place, a vu jusqu'à quel degré l'enquête était
terminée au point de vue du bassin d'étudiants,
de l'effectif de professeurs, quels étaient les
besoins de la population, comment ils pouvaient
se comparer aux besoins d'autres populations
environnantes. Car, comme il s'agit d'un réseau,
il ne suffit pas d'aller l'établir à la première
place qui est prête mais de prévoir à l'avance un
réseau où il y en a autant au sud qu'au nord, à
l'est ou à l'ouest, en tenant compte des bassins
de la population. La mission avait préparé une
espèce de grille qui permettait de répondre,
dans des carreaux, à chacune des nombreuses
questions qu'elle avait elle-même établies.

C'est à partir de tous ces renseignements
qu'en accord avec le milieu, avec les gens qui
ont travaillé à obtenir un collège, qu'un rapport
est remis au ministre, qui, à ce moment-là,
évidemment, juge s'il est suffisant pour que lui-
même puisse faire une recommandation au con-
seil des ministres.

Le rapport de la mission, par exemple, pour
la création des neuf premiers collèges, était un
rapport de peut-être 200 à 300 pages. Quant au
rapport complémentaire, je ne sais quel volume
il aura. Mais il y a au ministère une politique
très précise qui est établie à la suite de l'adop-
tion du bill 21, et les premiers collèges qui ont
été établis, ont tous été très fidèles à cette
politique. Comme je l'ai mentionné tantôt, nous
en sommes venus à une deuxième étape où il y
a lieu de continuer à créer des collèges qui sui-
vent exactement cette politique et d'en créer cer-
tains autres dans des régions exceptionnelles
où, de toute façon, on ne pourra jamais suivre
tous les critères et où on a quand même besoin
de collèges.

M. LE PRESIDENT: Alors, le poste budgé-
taire 6: Direction générale de l'enseignement
collégial, adopté?

M. PERASON: Un instant, le ministre, con-
firmant le CEGEP,...

M. CARDINAL: Si vous me le permettez, je
voudrais vous donner un exemple, celui du nom-
bre d'étudiants nécessaires. On ne peut pas
créer un CEGEP pour 200 étudiants. Le nom-
bre d'options possibles dans une région donnée,
est à évaluer, à cause des professeurs, de l'é-
quipement, etc. La qualification de ces pro-
fesseurs-là, compte aussi car vous le remar-
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querez, c'est un autre détail que je voudrais
donner, que j 'ai déjà dit et que je répète: Les
collèges, jusqu'à présent, n'ont pas été créés,
ils ont été institués. On a reconnu qu'une ré-
gion avait sur place ce qui était nécessaire pour
établir un collège. Quand le député de Laval
parle de la création d'un collège dans son comté,
il emploie le mot « créer » dans un sens précis,
parce qu'il n'y a pas sur place, justement, cet
équipement, ce corps professoral, etc. Ce n'est
pas la même situation. Par conséquent, il n'y
a pas de problème de corps professoral, d'équi-
pement dans les c o l l è g e s déjà créés. Nous
avons pris les forces vives qui étaient surplace,
nous les avons regroupées tant en professeurs,
en étudiants qu'en équipement, et c'est pour-
quoi les premiers collèges ont pu se faire et
ont pu commencer à fonctionner assez rapide-
ment.

Mais les prochains, évidemment, sont plus
difficiles à établir parce que les réponses à
toutes ces questions ne sont pas, ou bien aussi
précises et aussi satisfaisantes, ou il y a des
emplacements contestés ou il y a nécessité de
regrouper des professeurs aux institutions sur
les territoires trop vastes, etc. C'est pourquoi
il y a une demande de rapports complémentai-
res, pour que le ministre soit mieux informé et
pour que, si on établit un collège à un tel endroit
que l'on connaisse la vocation de tel autre en-
droit aussi. Car il ne faut pas créer en détrui-
sant mais créer en conservant et en consoli-
dant l'éducation au Québec.

M. PEARSON: Je vous posais cette question-
là, M. le Ministre, parce que j'étais venu pro-
poser un emplacement pour la future universi-
té française, ou disons la deuxième université
française à Montréal, car, dans certains mi-
lieux, on semblait dire qu'il n'y avait pas la
densité, qu'il fallait la situer dans un endroit
où il y avait la plus forte densité de la popula-
tion.

M. CARDINAL: Non, cela est tout un autre
problème. Ce n'est pas du tout la même chose
que les règles pour l'établissement d'un collège.

M. PEARSON: Ah, bon!

M. LE PRESIDENT: Et dans l'attente, peut-
être y viendra-t-on, parce qu'on touchera le
poste budgétaire « universités ».

M. PEARSON: Où en est-on rendu dans les
CEGEP? On a tout près de chez nous, à Saint-
Laurent, trois CEGEP d'établis dans à peuprès
trois milles, un à chaque mille.

M. CARDINAL: Oui, ce ne sont pas du tout
les mêmes critères. On ne peut pas dire, parce
qu'il y a de la place pour trois CEGEP, qu'il y
a de la place pour une université, car à ce mo-
ment-là, que vous établissiez l'université n'im-
porte où sur l'île de Montréal, vous êtes cer-
tain d'avoir un bassin d'étudiants pour l'uni-
versité.

M. PEARSON: C'est pour cela que je vous
demandais quels étaient les critères généraux
pour l'établissement d'un CEGEP?

M. CARDINAL: Oui, c'est que, dans un sec-
teur donné, par exemple, l'un des premiers cri-
tères, c'est le nombre d'étudiants, le nombre
de professeurs, l'équipement qu'il y a sur place
et vous avez raison. Si à Bois-de-Boulogne, si
à Saint-Laurent, si à Ahuntsic, si dans le nou-
veau Bordeaux, si, dans le centre-ville, on peut
établir des collèges, c'est qu'il y a déjà l'équi-
pement, les professeurs et les étudiants.

M. HOUDE: M. le Ministre, est-ce qu'il y
a des changements dans la politique du minis-
tère concernant le transport des étudiants au
niveau du CEGEP?

M. C A R D I N A L : Il n'y a pas de politique du
ministère en ce sens que chacune des institu-
tions étant indépendante, chacune des institu-
tions jusqu'à présent, a décidé sa politique.
Si on peut appeler ceci un absence de politique
au ministère...

M. HOUDE: Une absence de subventions,
disons, parce qu'il n'y avait pas de subventions
prévues pour le transport des étudiants...

M. CARDINAL: Non, il n'y avait pas de
subventions prévues.

M. HOUDE: ... l'an passé et, à ce moment-
là, le ministre nous avait répondu que, selon
certains cas particuliers, quelque chose comme
ça, il serait peut-être possible de voir au fur
et à mesure les difficultés. Alors, ma question
est tout simplement la suivante: Est-ce qu'il y
a eu au cours de l'année des demandes de la
part de certains CEGEP pour organiser le trans-
port des étudiants? Je sais que si c'était à
Laval, nous aurions un véritable problème, il
n'y en a pas de moyens de transport,

M. CARDINAL: Oui, il y en a eu. Cela a été
étudié par le ministère mais jusqu'à présent,
on n'a pas trouvé la solution parce que si vous
regardez les étudiants dans un collège d'en-
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seignement général et professionnel, ils y vont à
différentes heures. Ils ne sont pas organisés
comme les enfants à l'élémentaire et au secon-
daire, qui arrivent à telle heure le matin, qui
quittent l'école à telle heure le midi, qui vien-
nent à telle heure l'après-midi, etc. Alors, jus-
qu'à présent, je le répète, il n'y apas de politi-
que parce qu'il n'y a pas eu de solution qui a
été trouvée, et que l'année où les collèges ont
été créés, le mouvement partait et les étudiants
ne sont pas à journée pleine, à horaire fixe
dans un collège comme dans une école.

M. HOUDE: Ce n'est pas seulement une ques-
tion d'avoir ou non des subventions. Si un collège
trouvait une solution pour accommoder un grand
nombre d'étudiants au niveau du CEGEP, est-
ce qu'il pourrait, ce collège-là ou cette corpo-
ration, obtenir des subventions pour les moyens
de transport?

M. CARDINAL: Pas dans le moment, à moins
que les études du ministère ne concluent au
contraire. Une autre des raisons, pour le mo-
ment, dans l'étude, c'est que les étudiants dans
un collège ne sont pas les étudiants d'une ré-
gionale comme au secondaire. Il n'y a rien, au-
cun règlement, aucune loi ou quoi que ce soit
qui oblige un étudiant d'aller dans tel collège
plutôt que tel autre actuellement. Ce sont des
institutions autonomes et elles reçoivent des
étudiants qui en font la demande, évidemment,
dans un bassin donné; mais de fait ils peuvent
venir de très loin. Si on prend le collège qui va
être établi dans le vieux Montréal, les étudiants
viendront de toute la ville pour aller à ce col-
lège-là, qu'ils choisiront de préférence au col-
lège Bois-de-Boulogne, à cause des options,
à cause de l'équipement différent qu'il aura.

M. HOUDE: Oui, mais à Montréal, il y a
quand même les moyens de transport, c'est-à-
dire qu'il y a des endroits où il y a des moyens
de transport.

M. CARDINAL: Mais, si vous les prenez
ailleurs...

M. HOUDE: II n'y a pas de résidences d'étu-
diants prévues; enfin, c'est encore à l'étude.
Il y a un projet pilote pour des résidences d'é-
tudiants et il n'y a pas, enfin, de politique, si
vous voulez, d'établie pour le transport. D'ac-
cord, dans le cas de Montréal ça ne cause pas
de problème; il y a les autobus, il y a le mé-
tro...

M. CARDINAL: Mais le problème est juste-

ment dans la province parce qu'à ce moment-là
ils viennent encore de plus loin à des heures
encore moins régulières et il n'y a pas encore
de solution qui ait été trouvée à ces demandes
qui nous ont été faites.

M. HOUDE: Cela doit causer quand même
un fichu de problème dans beaucoup de milieux.
Est-ce qu'on l'étudie présentement?

M. CARDINAL: Oui, c'est étudié parce que,
quand nous avons des demandes, nous sommes
obligés d'étudier, mais nous n'avons pas trouvé
une solution qui nous permette actuellement de
prévoir une subvention suivant des normes don-
nées au transport scolaire, comme c'est prévu
à l'élémentaire, par exemple, ou au secondaire
où il y a des normes.

M. HOUDE: Maintenant, juste une question
un peu plus, enfin, pédagogique. Est-ce que les
options offertes au niveau collège à Saint-Lau-
rent, à Bois-de-Boulogne, à Ahuntsic ont été
rendues publiques dernièrement? Enfin, si cela
a été rendu public, ça m'a échappé. Est-ce qu'on
a déterminé quelles étaient les options offertes
à Bois-de-Boulogne, à Saint-Laurent et à Ahunt-
sic?

M. CARDINAL: Dans la plupart des cas,
oui; ç'a été fait en partie parce que ce n'est pas
terminé. Notons cependant qu'il y a déjà des
bulletins d'information qui ont donné un grand
nombre de ces options et plusieurs renseigne-
ments sur plusieurs de ces collèges qui vien-
nent à peine d'être créés. Ce n'est pas complé-
té au moment où je vous parle, la plupart de
ces corporations-là n'ayant été créées que dans
les semaines qui viennent de se terminer.

M. HOUDE: Maintenant, est-ce que le minis-
tre ou le ministère a l'intention...

M. CARDINAL: II y a eu quand même des
réunions des directeurs, des présidents de ces
collèges et le travail se fait très régulièrement
actuellement.

M. HOUDE: D'accord, mais cela reste quand
même un peu...

M. CARDINAL: Celui-là, c'est un de l'an
passé.

M. HOUDE: Le circuit fermé, j'imagine que
cela va être déterminé assez rapidement, puis-
que l'entrée des classes est proche et qu'on ac-
cepte déjà les inscriptions des élèves pour sep-
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tembre prochain. Est-ce que le service de l'in-
formation va faire un effort spécial pour que
cela soit publié dans tous les journaux et tous
les intermédiaires d'information.

M. CARDINAL: Nous tenons à ce que ce soit
publié régulièrement dans les journaux, si vous
remarquez, je dirais toutes les semaines.

M. HOUDE: Oui, je parle de ce fait nouveau.

M. CARDINAL: Evidemment, nous sommes
quand même en avance sur l'an passé. Si vous
vous rappelez, l'an passé, les collèges ont été
créés vers le mois de septembre et ils ont com-
mencé en septembre. Cette année, ils ont été
créés entre le mois de mars et le mois de juin,
pour commencer en septembre. Mais au moment
où vous commencez une opération, vous êtes
obligés de télescoper en essayant de regagner
un peu de temps. Mais dès que tout sera connu,
cela sera immédiatement rendu public par le mi-
nistère.

M. LE PRESIDENT: Le député de Duplessis.

M. COITEUX: Est-ce que le ministère a une
politique définie, établie en ce qui concerne les
pensionnats?

M. CARDINAL: Je pense que j'ai déjà répon-
du à cette question.

M. COITEUX: Je n'étais pas ici.

M. CARDINAL: Ah, bon! je m'excuse. Non,
il n'y a pas de politique parce qu'il n'y a pas
de pensionnats publics actuellement. Il y a des
pensionnats privés et, à ce moment-là, j'ai
référé à la loi-cadre des institutions privées.
Quant aux habitations d'étudiants, j 'ai men-
tionné tantôt qu'il y avait un projet pilote ac-
tuellement avec la société d'habitation. Le mi-
nistère est à étudier, en fonction de ce pro-
jet pilote, une politique à établir pour les habi-
tations d'étudiants pour l'avenir.

M. COITEUX: Parce que j'imagine que
les hauts fonctionnaires du ministère, dont
quelques-uns ont visité mon comté, sont par-
faitement au fait qu'on ne peut pas parler de
CEGEP, on ne peut pas parler de pôles se-
condaires comme c'est actuellement le cas
au Havre-Saint-Pierre, où on est à bâtir un
pensionnat sans penser à la politique du pen-
sionnat.

M. CARDINAL: J'aimerais mieux l'expres-

sion « résidence au niveau collégial », à ce
moment-là.

M. COITEUX: Parfait. Je n'ai pas d'objec-
tion pourvu que les gens auront une place pour
rester. Parce que, les hauts fonctionnaires ou
certains des hauts fonctionnaires nous jugent
avec les normes qu'on applique, disons dans une
régionale comme celle qui est dans un centre
métropolitain comme Montréal, ou dans un cen-
tre rural facile d'accès, on oublie trop facile-
ment, malheureusement, et dans plusieurs do-
maines les distances qui nous confrontent pour
une régionale. Nous avons tout de même 600 mil-
les par voie aérienne. Nous n'avons pas de rou-
te, malheureusement Alors, lorsqu'on applique
ces normes, on se trouve placé devant des faits
qui sont extrêmement difficiles et, lorsqu'on ne
veut pas démordre au point de vue des dépenses
admissibles, ce qui se produit, c'est que nos en-
fants reçoivent un traitement d'injustice, si on
les place sur le même palier au droit de l'édu-
cation que les autres enfants de la province.

Cela veut dire, pour vous donner un exemple,
qu'on a accepté $700 pour la pension comme
dépense admissible lors de l'acceptation du
budget de la commission scolaire régionale du
Golfe. Il est prouvé que les pensionnaires à
Havre Saint-Pierre coûtent $1,200. Alors ceci
veut dire qu'on veut exiger $500 des parents
qui sont — et c'est reconnu universellement
dans la province — plus pauvres qu'au Gabon,
d'un grand bout. On veut nous demander $500.
Alors, je suis bien d'accord pour aider le Ga-
bon, mais je crois que lorsqu'on reçoit une
réponse catégorique à l'effet que les parents
devront payer et c'est en fait une politique ac-
ceptée par le ministère, étant donné que le
ministère dit: C'est la seule dépense, le seul
montant admissible qu'on a. Quelle fréquenta-
tion scolaire pensez-vous qu'on aura chez nos
enfants de la basse Cote-Nord, si les parents
sont obligés de débourser $500 lorsque leur
revenu moyen est de $1,100?

M. CARDINAL: Si vous me le permettez,
M. le Député, même si nous sommes rendus
dans le collégial et qu'il s'agit, cette fois-ci,
de commissions scolaires, je répondrai à vo-
tre question de la façon suivante:

M. COITEUX: Ce n'est pas une régionale.

M. CARDINAL: Oui, mais nous parlons du
collège, nous sommes...

M. COITEUX: Oui, le CEGEP.



781

M. CARDINAL: Alors, ce n'est plus la mê-
me chose. Il n'y a pas de norme établie pour
les subventions d'équilibre budgétaire des
CEGEP. Parlez-vous d'une régionale ou d'un
CEGEP?

M. COITEUX: Je parle d'une régionale.

M. CARDINAL: Bon, c'est ça. Même si
nous sommes dans les CEGEP, je vais parler
de la régionale car f aimerais qu'on distingue
les deux.

M. COITEUX: A quel endroit peut-on par-
ler des régionales? Je vais rester jusqu'à mi-
nuit, s'il le faut, mais enfin je veux en parler.

M. CARDINAL: Bien enfin, je vais quand
même répondre à la question précise que vous
avez posée. D'abord, il n'y a eu aucune aide
de donnée jusqu'à présent au Gabon. Et par
conséquent, si vous voulez comparer avec l'ai-
de qu'il y a au Gabon, cela ne vous enrichira
pas tellement.

Deuxièmement, quand vous dites qu'il y a des
normes d'établies et que le ministère y tient
mordicus, je vous répondrai que j'ai mention-
né exactement le contraire tantôt, en disant,
qu'il y a des cas exceptionnels pour lesquels
je sais fort bien et mes fonctionnaires savent
fort bien que les règles ordinaires ne peuvent
pas être suivies. C'est pourquoi, M. Sylvester
White, du financement des commissions sco-
laires, s'est rendu dans la région de Sept-Iles,
la semaine dernière pour me faire rapport. J'ai
visité moi-même, il y a quinze jours, toute la
Gaspésie y compris Sept-Iles, dans la même
journée. Et quand j'ai vu les distances que l'on
voyait soit en voiture ou soit en avion...

M. COITEUX: Vous vous êtes rendu seule-
ment à Sept-Iles?

M. CARDINAL: Oui.

M. COITEUX: Bien, il vous manque 700 mil-
les pour visiter mon comté.

M. CARDINAL: C'est ça et j'ai tout fait ça
dans la même journée d'ailleurs. Alors, depuis
ce temps-là, M. White est en visite chez vous
et il doit me faire un rapport incessamment.
Alors, c'est la réponse la plus précise que je
puisse donner dans le moment.

M. COITEUX: C'est un problème qui s'en-
chaîne et qui est connexe. Je ne voudrais tout
même pas déranger si on a voulu...

M. LE PRESIDENT: Nous sommes au ni-
veau collégial et vous parlez d'un problème des
régionales. Si on pouvait attendre...

M. COITEUX: A quel poste voyons-nous les
régionales?

M. VAILLANCOURT: Au poste 16.

M. CARDINAL: Au poste de l'équipement.

M. LE PRESIDENT: Article 6: Etudes et re-
cherches, adopté.

M. COITEUX: Non, voici si c'est la ques-
tion des CEGEP, j 'ai tout de même une repré-
sentation à faire. Actuellement, sur la Côte-
Nord, je comprends, M. le ministre l'a expli-
qué d'une façon très claire et très nette, on ne
peut pas tout faire en même temps. Par contre,
on nous dit: Allez dans les CEGEP organisés.
Dans les CEGEP organisés, le transport n'est
pas organisé pour permettre aux élèves d'aller
aux CEGEP. Les CEGEP nous disent que les
cadres sont pleins» Alors, ce qui se produit,
c'est que plusieurs de nos enfants sont obli-
gés d'aller au Nouveau-Brunswick pour sui-
vre le même cours et à ce moment-là ils sont
considérés comme dans une institution privée
et cela au détriment financier des parents.

Je ne parle pas de la bourgeoisie qui peut
se permettre ce luxe, je parle d'une popula-
tion extrêmement pauvre, celle de la basse
Côte-Nord ou les revenus moyens sont très
très faibles et où nos enfants ont le même
droit à l'éducation et où nous avons une fré-
quentation, un nombre d'enfants peut-être plus
considérable. Je pourrai donner au ministre
les statistiques par paroisse s'il le désire.

Je voudrais qu'enfin une politique soit éta-
blie. Pas une politique générale, parce que les
normes qui confrontent les budgets dans les
commissions scolaires ou dans les CEGEP
des autres paroisses ne sont pas comparables.
Je voudrais que pour septembre nous ayons
une politique établie parce que lorsque l'on se
réfère à la commission scolaire régionale,
pour autant que les CEGEP sont concernés ou
la fréquentation scolaire au niveau collégial,
on nous dit: Allez au CEGEP de Jonquière, al-
lez au CEGEP de Rivière-du-Loup. On se rend
aux CEGEP de Jonquière et de Rivière-du-Loup
pour constater qu'il n'y à pas de pensionnat
là-bas, qu'il faut trouver une pension privée.
Et si on peut trouver un endroit où ils peuvent
rester, comme à Rivière-du-Loup, c'est que
s'il y a trois jours de vacances pendant les-
quels l'enfant est obligé de sortir.
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Alors ce sont tous des problèmes qui sont
absolument inhérents à notre région et j'espé-
re que la visite de M. White...

M. CARDINAL: Encore une fois là, parlons
des deux. M. White y est allé pour fin de finan-
cement de commission scolaire. Pour les col-
lèges, j 'ai dit tantôt que c'est la même réponse
pour vous que pour les autres députés. Je dois
justement vous faire un rapport complémentaire
incessamment sur l'implantation d'un collège
sur la Côte-Nord. Evidemment, il aurait fallu
que les 35 collèges soient créés la même année
pour n'y ait pas d'injustice apparente. Mais
c'est la même réponse que tantôt; je comprends
votre soucis pour votre comté. Mais il me faut
les rapports pour pouvoir les créer.

M. COITEUX: M. le Président, j 'ai été
en affaires toute ma vie. Je ne fais aucun
reproche.

M. COITEUX: Je ne considère pas ça
comme un reproche. Je réponds à votre ques-
tion.

M. COITEUX: Le ministre me dit que le
CEGEP de la Côte-Nord n'est pas encore éta-
bli il ne peut l'être cette année, ça je le com-
prends. Seulement, je ne démords pas du fait
que les enfants de chez nous ont droit, et les
parents ont, pour leurs enfants, dès l'instant
où il y a un CEGEP de créé dans la province,
au même droit à l'éducation. S'il faut que nos
enfants attendent à 35 ans avant de pouvoir se
permettre de se donner un niveau d'éducation
égal à ceux du reste de la province, à ce mo-
ment-là, je crois que ce n'est pas normal.

Maintenant, j'espère que lorsque les hauts
fonctionnaires du ministère reviendront de Sept-
Iles, soit pour les CEGEP ou ailleurs, pour-
ront recommander au ministre une politique
qui n'en est pas une d'exception pour chaque
cas pour les gens qui préparent le budget ou les
parents qui désirent voir leurs enfants pour-
suivre des études au niveau collégial. Ce sera
une politique générale et il me semble que ce
serait relativement facile si les hauts fonc-
tionnaires du ministère donnent un rapport
exact de la situation qui prévaut chez nous au
point de vue éducatif.

M. CARDINAL: D'accord. Evidemment, je
voudrais tout mettre ça ensemble. Tantôt vous
sembliez vouloir une politique exceptionnelle et
là vous parlez d'une politique qui ne soit pas
exceptionnelle.

Bien, pour ce qui est du collège, c'est la po-

litique générale qui a été suivie. Et je m'ex-
cuse de toujours me répéter. Il est évident que
tous les enfants de la province ont droit aux
mêmes privilèges. Mais tous les collèges ne
sont pas créés en même temps. Et en atten-
dant que les collèges soient créés, les prêts-
bourses, dans les endroits où il n'y a pas de
collèges, sont restés au niveau où ils étaient,
avant que soit créé un collège. C'est le cor-
rectif, c'est le seul que nous avons trouvé pour
le moment faute de pouvoir en même temps
créer 35 collèges et de faire tous les réseaux
d'implantation en même temps. Je ne sais pas
pour quelle raison, si vous voulez, le rapport
qui aurait permis la création d'un collège dans
telle région plutôt que dans telle autre n'est
pas entré le premier, le deuxième ou le troi-
s i è m e . Il y avait déjà douze collèges de créés
au moment de mon arrivée au ministère. Il y en
a eu neuf autres d'annoncés par la suite parce
que les dossiers étaient complets au bureau
du ministre et qu'il doit faire une recommanda-
t i o n . Il y en a eu deux autres de créés par la
suite aussi parce que ceci a été complété. Cela
en fait déjà 23 en deux ans. Je pense que le
ministère, le gouvernement a manifesté un grand
sens de la justice en hâtant les travaux. On
aurait dû normalement construire cinq ou six
collèges par année pendant cinq ans. Nous avons
23 collèges au bout de deux ans.

M. COITEUX: Je ne blâme aucunement le
ministre du fait que nous n'avons pas eu de col-
lèges pour telle ou telle d a t e . Il a touché jus-
tement la question des bourses. Alors vous di-
tes que vous compensez par des bourses, sui-
vant des normes établies pour les régions mé-
tropolitaines. Lorsqu'un étudiant de Blanc-Sa-
blon reçoit une bourse de $500, lui, il n'en a
pas assez pour payer son passage. C'est aussi
simple que ça le problème chez nous. C'est ça
qui n'a pas été réglé et que je voudrais voir ré-
glé une fois pour toutes par le ministère.

M. LE PRESIDENT: Excusez! Les bourses,
c'est au poste 15.

M. COITEUX: C'est le ministre qui a parlé
des bourses lui-même.

M. LE PRESIDENT: Alors, adopté.

M. HOUDE: M. le Président, cet après-mi-
di le ministre a passé très brièvement dans les
généralités sur un problème qui enfin, l'an der-
nier, lorsqu'on a étudié le bill 21 et les crédits,
était extrêmement important, celui des profils
et des prérequis et des ententes avec les uni-
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versités. Très brièvement, M. le Ministre, pour-
riez-vous nous dire si actuellement tous les
prérequis pour fréquenter disons toutes les fa-
cultés universitaires ont été non seulement éta-
blis mais acceptés de part et d'autre, de la part
des CEGEP ou du ministère et de la part des
universités?

M. CARDINAL: Tous les profils ont été éta-
blis. Toutes les universités les ont acceptés
pour toutes les facultés et ceci est très récent.
Nous sommes présentement à roder ce systè-
me dans les universités et, dès septembre pro-
chain, pas en 1968 mais en 1969, il y aura le
phénomène de la double promotion parce que
justement les universités ont accepté le niveau
du collège d'enseignement général et profes-
sionnel comme seuil d'entrée dans les facultés
universitaires. Cela a été un long processus et
maintenant c'est fait. Et j'en suis heureux.

UNE VOIX: Il n'y aura pas d'accès direct?

M. C A R D I N A L : Il n'y aura pas d'examen,
entendons-nous. Une faculté ou une université
a le droit d'avoir un examen d'admission par-
ce que, par exemple, elle ne peut pas accepter
600 étudiants dans une faculté où il y a place
pour 300. Mais à ce moment-là, l'examen n'est
pas dû au fait que l'étudiant n'est pas qualifié
mais parce qu'il faut que les facultés choissis-
sent parmi un certain nombre. Les facultés de
médecine ont toujours eu un test d'admission
psychologique, intellectuel, etc. Certaines fa-
cultés de droit, depuis deux ans ou trois ans ont
un test d'admission comme les facultés améri-
caines. Mais ce n'est pas parce que le bacca-
lauréat n'était pas suffisant. C'est parce qu'il y
avait plus de demandes, qu'il y avait de places.

UNE VOIX: Les meilleurs.

M. CARDINAL: Bien, enfin, les meilleurs
selon leurs critères. Ceci ne dépend pas du mi-
nistère à ce m o m e n t - l à . Il y a une liberté qui
est laissée aux universités et aux facultés, non
pas de refuser ceux qui ont un diplôme, mais
de n'accepter que ceux qu'ils peuvent accepter
dans les locaux qu'ils ont.

C'est pourquoi on ne parle pas d'un examen
de qualification mais de tests d'admission pour
choisir les candidats qui pourront être reçus.

M. VAILLANCOURT: Mais qu'est-ce qui va
arriver pour le surplus qui ne peut pas être...

M. CARDINAL: C'est pourquoi nous allons
créer la deuxième université de langue fran-

çaise et c'est pourquoi vont être développés
les centres universitaires qui existent déjà à
Chicoutimi, Rimouski, Trois-Rivières et il y en
aurait éventuellement d'autres, de façon àpren-
dre le trop-plein des universités au fur et à me-
sure que de la double promotion se fera. Main-
tenant cette double promotion, qui aura lieu une
année, ce sera un surplus qui se répercutera
si vous voulez à travers la vie universitaire
pendant un certain temps mais n'aura lieu qu'une
seule fois. Alors, il ne faut pas construire des
universités et ouvrir des facultés parce qu'une
année il y aura eu une double promotion, car
les années suivantes il n'y en aura pas. C'est un
phénomène qui viendra du fait qu'en même temps
que se terminera le baccalauréat traditionnel
surviendra le diplôme qui couronnera le collé-
gial. Ensuite, les choses se rétabliront sauf
l'accroissement normal des étudiants.

M. HOUDE: M. le Président, est-ce qu'il
y en a eu des projections de faites justement
pour éviter, disons, des déceptions aux étudiants
quant à l'admission aux universités? Dans un
CEGEP quelconque, prenons un chiffre au ha-
sard, disons qu'il y en aurait 500 qui choisi-
raient exactement les mêmes options, pour s'en
aller en médecine, pour prendre votre exemple,
est-ce qu'il y a, je ne dirai pas un marché du
travail, mais une espèce de marché universi-
taire?

M. CARDINAL: Oui, il y a eu des chiffres
de faits mais sur des moyennes. Parce que si
vous prenez votre exemple qui est extrême,
il montre tout de même qu'il y a des choses
que l'on ne peut pas prévoir. Si vous permettez,
c'est comme le savant qui se noie dans un ruis-
seau où il y a en moyenne trois pouces d'eau
parce qu'il tombe dans un trou de trente pieds.
S'il fallait que, par exception, un groupe d'étu-
diants décident de se lancer tous dans la mê-
me faculté, les chiffres qui sont basés sur des
grands nombres, sur des moyennes de statis-
tiques, ne joueraient plus, mais de fait ces sta-
tistiques ont été faites et par les universités
et par les facultés et par la conférence des rec-
teurs et par le ministère. Et actuellement,
quoi qu'on en dise, il a été prévu ce qui arrive-
rait au cours de cette double promotion et c'est
un problème sur lequel travaillent conjointe-
ment tous les intéressés. Et pour ce qui est de
l'avenir, après cette double promotion, il y a
aussi à la direction générale de l'enseignement
supérieur, des études qui seront faites pour que
l'on sache quel est le maximum possible d'étu-
diants dans une université, le maximum idéal,
combien il faudrait d'universités ou de centres
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universitaires et sur quelle période de temps.
C'est pourquoi d'ailleurs nous nous préparons
à déposer cette loi-cadre de l'enseignement
supérieur qui nous permettra de planifier ceci,
ce que nous ne pouvons pas faire actuellement
parce que nous n'avons pas les structures pour
le faire.

M. LE PRESIDENT: M. le député de Stans-
tead, s'il vous plaît.

M. VAILLANCOURT: Est-ce que cette loi
va être présentée à cette session?

M. CARDINAL: Elle a été annoncée dans le
discours du trône, la loi a été remise au comité
de législation de l'exécutif.

M. HOUDE: Etant donné tous ces change-
ments et cette rapidité avec lesquels on évolue
dans l'éducation et toujours par rapport aux
options, les possibilités pour un jeune de fré-
quenter l'université dans telle ou telle faculté
selon les options qu'il aura suivies pendant tou-
tes ces années d'études en partant du secon-
daire, est-ce que le ministère organise réguliè-
rement des cours de recyclage pour nos orien-
teurs dans les écoles et dans les CEGEP?

M. CARDINAL: Voici, il y a trois choses. Je
reviens à quelque chose que j 'ai dit cet après-
midi. J'ai mentionné qu'il y avait les orienteurs,
qu'il y avait ce que l'on appelle les explorations,
c'est-à-dire ces gens qui viennent du milieu
pour rencontrer les étudiants et enfin le recy-
clage des maîtres. Ceci entre dans le program-
me de recyclage du personnel des collèges, des
commissions scolaires et à tous les niveaux et
ces programmes de recyclage sont nombreux.

Il y en a quelques-uns que j 'ai mentionnés déjà,
que ce soit du rattrapage ou du recyclage. Or,
de fait, il faut cependant distinguer ce qu'est
l'orienteur professionnel comme tel, qui est
membre d'une corporation et qui obéit à certai-
nes règles et que nous nous n'avons pas à recy-
cler, c'est comme tout autre professionnel . Il y
a ceux qui sans être orienteurs professionnels
vont s'occuper dans un sens large de l'orienta-
tion parce qu'ils sont membres du corps pro-
fessoral et on leur offre tous les plans de recy-
clage qui existent actuellement dans le minis-
tère.

M. HOUDE: J'ai peut-être utilisé, M. le
Ministre, un mauvais mot, la mauvaise expres-
sion, ce serait peut-être au service de l'infor-
mation d'abord que je devrais m'adresser pour
dire ce que j'ai à dire, c'est que ce n'est pas

nécessairement celui qui pourra aider un élève
à choisir telle ou telle option. Ce que je veux
dire, c'est celui qui sera parfaitement renseigné
quant aux options et aux profils à choisir obliga-
toirement pour fréquenter telle ou telle faculté.
Actuellement il y a des émissions, bien sûr, à
la radio et à la télévision concernant le ministère
de l'Education...

M. CARDINAL: Il y a plus que ça, il y a des
publications.

M. H O U D E : Il y a des publications, je le sais,
mais je pense qu'il nous faut actuellement plus
que jamais redoubler d'ardeur et d'efforts pour
que ce soit clair, net, et précis, parce que même
chez les enseignants, même à la direction d'éco-
le, même en téléphonant parfois au ministère ou
dans un CEGEP ou a l'université, ça prend peut-
être douze appels téléphoniques avant de pouvoir
parler à une personne qui semble suffisamment
renseignée pour dire: Ecoutez, madame, votre
fils peut aller à tel CEGEP, il peut prendre tel
ou tel cours, et bien sûr, dans deux ans, ou dans
quatre ans, il pourra entrer à telle université
dans telle faculté s'il a de bonnes notes.

M. CARDINAL: La réponse à ça, première-
ment, c'est que c'est à l'information que le budget
se retrouve pour cette fin-là; et, deuxièmement,
c'est pourquoi nous avons créé récemment les
bureaux régionaux afin que les gens puissent sur
place avoir de l'information dans une région don-
née, plutôt que de ne pas savoir qui appeler dans
un gros ministère à Québec.

M. LE PRESIDENT: Poste budgétaire 6, adop-
té. Poste budgétaire 7: Ecole des métiers et Ins-
tituts techniques.

M. VAILLANCOURT: Est-ce que le minis-
tre pourrait me dire I quel prix il vend les éco-
les de métiers aux commissions scolaires ré-
gionales?

M. CARDINAL: Je ne peux pas vous le dire
parce que tout ce qui est fait, c'est un arrêté
en conseil qui permet aux commissions scolai-
res régionales d'acheter les écoles de métiers.
Le contrat qui est passé devient un contrat en-
tre deux parties, avec un notaire ou des avo-
cats, ou des experts présents, et je ne sais pas
quel prix vont se vendre ces écoles qui peuvent
être c é d é e s . Il est faux de prétendre, comme je
l'ai entendu dire, que nous avons vendu des éco-
les techniques pour $1. Tout ce qui est prévu,
c'est qu'il y a une autorisation pour ces écoles,
de telle sorte que les commissions scolaires
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puissent les acquérir. Elles peuvent les acqué-
rir à n'importe quel prix supérieur à $1. C'est
une question d'entente et de contrat dans chaque
cas en particulier.

M. VAILLANCOURT: II n'y a pas eu d'en-
tente encore.

M. CARDINAL: II y a probablement eu des
ententes dans certains cas. Je n'en ai pas ici
que je peux vous donner immédiatement, je
pourrais répondre à cette question après véri-
fication. Mais le ministère n'a pas dit que cela
se vendra à tel prix ou que cela se donnera.

M. VAILLANCOURT: J'ai lu dans les jour-
naux que certaines commissions scolaires ré-
gionales avaient passé des résolutions disant
qu'elles étaient prêtes à acheter la commis-
sion scolaire de tel endroit pour $1.

M. CARDINAL: Oui, c'est possible, je l'ai
mentionné tantôt. L'arrêté en conseil permet
d'acquérir ces écoles pour un prix qui part de
$1 à tout autre chiffre qui est mentionné. C'est
une cession dont les conditions précises ne sont
pas données dans l'arrêté ministériel.

M. LE PRESIDENT: Le député de Laviolette.

M. LEDUC (Laviolette): M. le Ministre, une
question d'ordre général. Je remarque que les
dépenses totales, les déboursés de 67/68, sont
de $43 millions et les dépenses prévues pour
l'année en cours 68/69, sont de $34 millions.
Vous avez un écart d'environ $9 millions ou 28%.

M. CARDINAL: Je m'excuse, j'étais distrait.
Vous parlez de quel...

M. LEDUC (Laviolette): Au poste budgétai-
re 7, une question d'ordre général. L'addition
totale des déboursés de l'année qui vient de se
terminer était de $43 millions et les dépenses
prévues pour l'année en cours seront de $34
m i l l i o n s . Il y a un écart d'environ 28%. Est-ce
que cela dépend de l'intégration qui va se fai-
re dans les régionales ou...?

M. CARDINAL: Cela dépend aussi en partie
du fait que le montant qui est là est un budget
pour l'an passé, qui n'a pas non plus été tout
dépensé. Alors il y a ces deux raisons-là qui
jouent.

M. LEDUC (Laviolette): Ce n'est pas un dé-
boursé, ce sont des...

M. CARDINAL: Ce sont des dépenses, les
deux sont des chiffres budgétaires, et non pas
des déboursés.

M. LEDUC (Laviolette): Très bien!

M. VAILLANCOURT: Quel est le montant
qui a été dépensé l'an passé sur les $43 mil-
lions?

M. CARDINAL: Un instant. Je vais voir si
je l'ai. L'an passé il y a eu $42 millions de dé-
pensés donc il y a $1 million à peu près qui est
resté de côté. La diminution si vous voulez cher-
cher dans les chiffres, vous allez la trouver dans
les salaires, parce qu'il y a intégration des pro-
fesseurs. Vous allez la retrouver dans les frais
de voyages parce que cela dépend exactement de
la même raison. Vous allez retrouver à « trans-
port des élèves » la même chose parce que c'est
passé aux commissions scolaires au fur et à me-
sure de l'intégration.

Vous allez les retrouver dans les assuran-
ces, loyers et taxes au fur et à mesure que les
bâtisses sont passées aux commissions sco-
laires, ces dépenses, vous allez les retrouver
évidemment dans les commissions scolaires.
C'est ce que je disais cet après-midi quand
j'ai commencé. L'intégration déplace des dé-
penses à d'autres postes.

M. LEDUC (Laviolette): Article 18: Allo-
cations aux élèves et bourses d'études. Il y
a une diminution...

M. CARDINAL; Aux bourses d'études, oui,
d'abord c'est une erreur les $786,000 qu'il y a
là. Cela devrait être $26,000.

M. LEDUC (Laviolette): Parfait

M. VAILLANCOURT: Combien y a-t-il d'éco-
les de métiers actuellement passées aux com-
missions scolaires régionales? Quelles sont-
elles?

M. CARDINAL: Parlez-vous de la bâtisse
ou du tout?

Il n'y a pas immédiatement de réponse pré-
cise à cette question pour la raison qu'il y a une
mission d'intégration qui a été créée au moment
où le principe de l'intégration a été adopté. Cette
mission doit faire rapport le 20 juin et c'est à
ce moment-là seulement que je pourrai donner
une réponse parce que je n'ai pas de rapport de
cette mission qui procède à l'intégration. C'est
surtout une autorisation générale qui a été don-
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née, il y en a peut-être qui sont faites mais
quand je n'ai pas le rapport je ne suis pas en
mesure de vous donner des chiffres. Le rapport
nous sera fourni le ou vers le 20 juin.

M. VAILLANCOURT: S'il y en a déjà qui ont
été vendues ou passées aux commissions sco-
laires, est-ce que vous avez des prix?

M. CARDINAL: II faut s'entendre. Quand on
dit que c'est pour $1, par exemple, la commis-
sion scolaire qui achète une école n'achète pas
une cage. Elle s'engage, à ce moment-là, à don-
ner l'enseignement, à avoir l'équipement néces-
saire, à intégrer les professeurs, à recevoir les
étudiants, à transporter les étudiants» Alors la
considération, c'est plus que $1, cela concerne
toutes les dépenses qu'elle devra assumer pour
prendre charge de cette école. C'est un transfert
de responsabilités.

M. VAILLANCOURT : Je comprends, ce n' est
pas un reproche que je veux faire au ministre,
mais s'il...

M. CARDINAL: Je ne le prends pas comme
tell

M. VAILLANCOURT: C'est pour l'informa-
tion, parce que c'est une question qui nous est
posée et on ne sait pas quoi répondre.

M. CARDINAL: Non, la réponse est que ce
n'est pas exactement le même genre de vente
que pour une maison privée. C'est une respon-
sabilité qui est transférée d'une école qui était
école d'Etat, à la commission scolaire qui est
un organisme différent et qui a une certaine au-
tonomie. Donc, le contrat qui s'établit entre le
gouvernement, telle école et la commission sco-
laire, est un contrat global où ce n'est pas telle-
ment de l'argent que la commission scolaire
débourse pour acheter une école mais l'engage-
ment qu'elle prend de faire les déboursés pour
assurer cet enseignement qui, autrefois, était
assumé dans ce budget.

M. VAILLANCOURT: Je comprends, parce
que les commissions scolaires, lorsqu'elles au-
ront sous leur contrôle les écoles de métiers,
indirectement c'est le gouvernement qui va
payer quand même.

M. CARDINAL: Attention. Pas en entier.
Vous savez que les subventions des commissions
scolaires sont de deux ordres. Vous avez en par-
ticulier la subvention de l'équilibre budgétaire
qui n'est donnée que s'il y a un déficit. Vous

avez un certain nombre de subventions d'opé-
ration qui sont données selon des normes et,
troisièmement, comme effet budgétaire, cela
est de nature à reporter ces dépenses immé-
diates à plus tard parce que c'est nécessaire-
ment dans le budget qui sera approuvé en fin
d'année en fonction duquel la subvention sera
accordée. Il y a donc un déplacement des dé-
penses dans le temps et un déplacement des dé-
penses aussi, parce que la commission scolaire
perçoit quand même ses taxes et qu'elle assu-
me elle-même une partie du coût de ses opéra-
tions. Et suivant que les commissions scolai-
res sont plus ou moins riches, elles assument
plus ou moins ce coût. Alors, ce n'est plus
100% par le gouvernement, directement.

M. VAILLANCOURT: Mais sur l'ensemble.

M. CARDINAL: Sur l'ensemble, qu'est-ce
que ça peut donner exactement? Je ne le sais
pas. Vous avez actuellement grosso modo, à
travers la province, une taxe foncière scolaire
pour toutes les fins, qui dépasse $300 millions,
et dont une partie va, évidemment, servir à
payer ceci comme toute autre chose.

M. VAILLANCOURT: Mais le taux de la taxe
scolaire est normalisé.

M. CARDINAL: Oui.

M. VAILLANCOURT: Alors, le surplus que ça
va coûter aux commissions scolaires...

M. CARDINAL: Eventuellement, dans les
budgets de...

M. VAILLANCOURT: Cela va être payé par
le gouvernement.

M. CARDINAL: Maintenant, ça coûtera moins
cher que si vous avez deux institutions. Parce
que vous aurez des regroupements d'institutions
aussi.

M. VAILLANCOURT: D'accord.

M. HOUDE: M. le Président, je voudrais
demander au ministre, d'abord, s'il est au cou-
rant que dans trois instituts techniques ou de
techno log ie , soit ceux de Rivière-du -Loup,
Montréal et Vaudreuil, il fut créé il y a déjà
deux ans, presque trois ans maintenant, trois
sections qu'on appelle communément, même si
le terme n'est pas exact, « écoles de formation
de techniciens en loisirs ». Vous avez reçu...
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M. CARDINAL: Je m'excuse. Est-ce que vous
parlez des instituts techniques ou technologi-
ques? Sommes-nous au niveau secondaire ou au
niveau collégial? Parce que parmi ceux que
vous avez mentionnés, on dispensait l'enseigne-
ment aux deux niveaux. Si je parle des écoles de
métier, celui-ci se situait dans le collégial où
on pouvait retrouver l'enseignement technique.

M. HOUDE: Je parle des instituts de tech-
nologie qui relèvent directement du ministère
de l'Education. C'est ici au poste 7?

M. CARDINAL: C'est au niveau collégial.
Par exemple, à Montréal et Vaudreuil, c'est
regroupé dans les CEGEP, ces enseignements-
là, parce que c'était de niveau collégial. Dans
le cas de Rivière-du-Loup, il est resté à l'Ins-
titut qui est encore considéré comme tel et n'est
pas encore créé en CEGEP.

M. HOUDE: Non, mais je ne sais pas si on
parle de la même chose. Je parle des trois
sections « loisirs » qui relevaient directement
du ministère de l'Education à l'intérieur des
instituts de technologie.

M. CARDINAL: C'est ça. Ce ne sont pas des
écoles de métiers, c'est un niveau supérieur qui
est l'institut de technologie et se place au ni-
veau...

M. HOUDE: Oui, mais au poste 7, vous men-
tionnez les deux.

M. CARDINAL: Les écoles de métiers et
instituts techniques.

M. HOUDE: Les deux.

M. CARDINAL: D'accord. Mais, ce que je
veux dire, c'est que le déplacement s'est fait
dans deux cas, à Montréal et Vaudreuil, vers
le CEGEP, et dans le cas de Rivière-du-Loup,
il est resté à l'institut technologique.

M. HOUDE: Bon! Alors, ce que je veux sa-
voir, c'est officiel ce que vous venez d'annon-
cer, le transfert est fait dans le cas de Vau-
dreuil et dans le cas de Montréal au niveau
CEGEP?

M. CARDINAL: Bien oui, il est fait, il n'est
peut-être pas réalisé dans les faits mais dans
les principes puisque les CEGEP s'organisent.
C'est inclus parmi les CEGEP qui viennent
d'être créés.

M. HOUDE : Bon, c'est quand même une nou-
velle, c'est une primeur en ce qui me concer-
ne.

M. CARDINAL: Non, quand j'ai annoncé la
création des collèges, j;ai indiqué que c'étaient
les institutions qui étalent regroupées. Peut-
être que les journaux n'ont pas donné tous ces
détails que nous avions donnés dans un tableau,
mais ceci a déjà été...

M. HOUDE: C'est parce que le frère Des-
biens a annoncé, quand même, il y a à peine
deux mois, qu'il y avait une troisième année
ajoutée à ce cours prévu de deux ans. Bon, cela
c'est une chose. Je pense qu'il y aurait matiè-
re — et c'est le but de ma question - de clari-
fier cette situation-là. Premièrement, savoir
exactement ce qu'il adviendra des quelques cen-
taines d'élèves actuellement dans ces trois éco-
les-là. Je ne veux pas ouvrir un débat à savoir
si oui ou non on aurait dû en ouvrir, première-
ment, de ces sections-là; mais il y a quand mê-
me un fait; C'est qu'on trouve là 300 ou 400
jeunes garçons et filles qui se sont inscrits
de bonne foi à ces cours, et actuellement, on ne
sait pas encore, enfin je parle pour moi en tout
cas, on ne sait pas encore exactement quelle
sorte de diplômes ils r e c e v r o n t . Il y a eu de
nombreux mémoires adressés au ministère de
l'Education sous l'ancien régime, comme sous
le nouveau régime depuis deux ans, pour obtenir
une évaluation du marché du travail, pour savoir
où ces jeunes, qui recevront un diplôme du gou-
vernement, pourront aller travailler par la suite,
à savoir s'ils seront acceptés pour travailler
dans les activités parascolaires par exemple
dans les commissions scolaires. Etant donné que
vous aviez le groupe de finissants qui étaient
diplômés cette année au mois de mai, ç'a été
une espèce de palliatif Jusqu'à un certain point,
je pense, d'ajouter une troisième année.

Premièrement, je voudrais savoir si ces
jeunes-là sont pour être transférés au CEGEP,
et que ce soit net, clair et précis?

Et voici l'autre question que je voudrais po-
ser. J'ai appris cette semaine — au ministère
de l'Education - qu'il y avait des études en cours
et qu'on attendait la réponse très bientôt qu'il
y a un certain nombre de ces gars et de ces
filles de Rivière-du-Loup, Montréal et Vau-
dreuil qui, étant donné la confusion qui existe
dans ces trois sections depuis trois ans, ont
opté pour un changement.

Ils veulent se diriger vers l'éducation physi-
que, le cours qui se donne actuellement à Trois-
Rivières et à l'école normale Ville-Marie, le
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cours qui forme de futurs éducateurs physiques,
mais pour le primaire.

Actuellement, il y a eu toute une série d'étu-
des, de rencontres, je pense bien, avec les au-
torités du ministère et celles de l'école nor-
male. Nous sommes rendus au 10 juin et je sais
qu'actuellement il y a environ une soixantaine,
m'a-t-on dit, d'élèves qui veulent changer d'op-
tion, c'est-à-dire qui veulent abandonner, qui
veulent quitter une de ces sections de loisirs
à l'intérieur des instituts de technologie pour
aller s'inscrire dans les écoles normales, s'in-
tégrer au groupe pour devenir professeurs
d'éducation physique au primaire. Or, actuelle-
ment, cette soixantaine d'élèves attendent une
réponse. Les directeurs de ces sections dans
les écoles normales attendent, eux aussi, une
réponse du ministère et je demande au ministre
s'il veut, enfin, vérifier si on a décidé de les
accepter ou non, et dans le cas des autres qui
continuent pour une troisième année de cours,
si on a l'intention d'essayer de délimiter les
tâches, le marché du travail de ces quelques cen-
taines de jeunes qui sont actuellement dans ces
cours.

M. CARDINAL: II y a beaucoup de nuances
à apporter à la réponse. Disons que, généra-
lement, d'abord, il y a une difficulté sur le mar-
ché du travail. Il y en avait un très grand nom-
bre pour un marché inconnu. Deuxièmement, dans
le cas de Rivière-du-Loup, la troisième année
a été annoncée officiellement, de fait, il y a
quelques semaines. Dans les cas de Montréal et
de Vaudreuil, je le répète, ils sont allés au
CEGEP et, dans un cas comme dans l'autre, ces
gens-là pourront obtenir, ceux qui y demeure-
ront, le diplôme qui va couronner l'enseigne-
ment collégial, pourvu que leur dossier indique
qu'ils ont tous les crédits nécessaires pour obte-
nir ce diplôme. Dans l'autre cas que vous men-
tionnez, le cas de ceux qui ont voulu se rendre
à l'école normale, il s'agit évidemment d'un mé-
tier d'enseignant qui est à l'état d'évolution et
je suis d'accord avec vous qu'il y a certaines dif-
ficultés à cause de ça. Mais on étudie présente-
ment ce cas au ministère de façon qu'une ré-
ponse soit donnée le plus rapidement possible.

M. HOUDE: Parce que là au ministère, enfin,
on m'a répondu cette semaine qu'on n'était mê-
me pas certain que ces sections, au niveau des
écoles normales, vont continuer.

M. CARDINAL: C'est sous étude; je vais
vous dire justement que j'aurai la réponse le
plus tôt possible.

M. HOUDE: Je ne peux pas vous dire de vous
presser, on est rendu au 10 juin et vous avez
là quand même... Si en plus, les sections de ces
deux écoles normales disparaissent pour n'im-
porte quelles raisons, vous multipliez, peut-être,
par cinq le nombre d'étudiants et d'étudiantes
qui se demandent où aller en septembre.

M. CARDINAL: Je prends note.

M. LE PRESIDENT: Un instant. Serait-il pos-
sible, MM. les Députés, d'accepter les postes
7,8 et 9? Cela règlerait le problème de l'ensei-
gnement collégial et ça pourrait libérer, sem-
ble-t-il, certains sous-ministres et hauts fonc-
tionnaires?

M. PEARSON: Sur les numéros 8 et 9, j'au-
rais un mot tout simplement...

M. LE PRESIDENT: C'est partout le même
problème des CEGEP.

M. PEARSON: Moi, je suis prêt à accepter
les postes 8 et 9.

M. LE PRESIDENT: M. Houde...

M. HOUDE: Cela serait juste pour avoir...

M. PEARSON: ... les subventions aux pos-
tes 8 et 9. Alors, même si on a cela juste de-
main...

M. CARDINAL: Quand vous parlez des pos-
tes 8 et 9, vous parlez de quoi exactement?

M. LE PRESIDENT; Regardez à la page 59,
s'il vous plaît.

M. CARDINAL: Ah, oui! vous parlez des
postes 8 et 9: Subventions d'opération aux col-
lèges d'enseignement général et professionnel.
Bien, évidemment, il n'y avait pas de chiffres
l'an passé parce que les collèges commençaient
et que les fonds avaient été pris à même le fonds
consolidé en vertu de la loi lorsqu'il y a une nou-
velle création et c'est la même chose pour les
subventions. Il n'y avait pas de chiffres l'an
passé, parce que c'était créé de toute pièce.
Cette année, comme on a prévu que l'on créerait
un certain nombre de collèges, on a prévu au
budget $30 millions et $8,300,000 à partir des
chiffres qui ont été donnés par les missions et
qui ont été étudiés au comité du budget, pour
nous permettre l'opération de fonctionnement
de tous les collèges déjà créés l'an passé ou



789

cette année, ainsi que les loyers, les répara-
tions, l'acquisition des édifices qui sont néces-
saires pour tous ces collèges.

M. PEARSON: Ce que je voulais savoir, c'est
simplement la répartition. Ce n'est pas une gran-
de liste, je ne pense pas, parce qu'il n'y en a pas
tellement.

M. CARDINAL: Entre les collèges?

M. PEARSON: C'est ça, les $30 millions et
les $8,300,000 en gros, si ce n'est pas une trop
longue liste.

M. CARDINAL: Bien, je peux vous donner la
base. La base des subventions d'opération, c'est
environ $1,150 par étudiant inscrit dans un
CEGEP. Alors, c'est par le nombre d'étudiants
qui seront réellement inscrits. Nous n'allons
pas séparer par collège, nous, parce que ces
subventions sont globales et dépendront de l'ins-
cription. Quant à la subvention pour l'acquisi-
tion ou réparations, c'est un chiffre global qui
a été posé là à la suite d'études de la direction
de l'équipement et qui est censé tout couvrir,
mais qui dépend de cas très variables parce
qu'à un endroit c'est loué; à un autre endroit,
c'est tout simplement un édifice qui existe déjà
et qui appartient au gouvernement et qu'il faut
transformer. Il n'y a donc pas de chiffres pré-
cis que je peux donner avant que les crédits ne

soient terminés. Dans les deux cas, ce sont des
chiffres globaux à partir de modules, si vous
voulez, ou de normes connues sous l'expérience
de l'année dernière.

M. PEARSON: D'accord.

M. LE PRESIDENT: Je vous demanderais,
messieurs, s'il est possible, d'accepter les pos-
tes 7, 8 et 9 qui visent les CEGEP. C'est que ça
règlerait le problème d'enseignement collégial
et ça pourrait ainsi libérer certains sous-mi-
nistres. Est-ce qu'on peut accepter, MM. les
Députés?

M. HOUDE: Oui, mais je pense bien que si
parfois... Etant donné que vous nous brusquez
un tout petit peu, M. le Président, je pense que
le ministre serait d'accord si jamais il nous
revient à l'idée une question demain.

M. CARDINAL: Je suis toujours à votre en-
tière disposition et ça me fera plaisir.

M. HOUDE: Alors, disons qu'on accepte les
postes 7, 8 et 9 mais qu'il y a possibilité d'y
revenir.

M. LE PRESIDENT: A demain après-midi.

(23 h 2)
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Séance du 11 juin 1968

(Quinze heures et cinquante six minutes)

M. PROULX (président): La deuxième séan-
ce du comité des crédits de l'Education est
ouverte et nous laissons la parole à nos chers
collègues placés à la gauche du pouvoir.

A qui la première question?

M. GERIN-LAJOIE: Le député d'Outremont
aimerait solliciter le privilège de poser une
question en dehors de l'ordre des articles. Je
ne sais pas si on le lui permettrait étant donné
qu'il doit participer au débat à l'Assemblée
législative? Est-ce que M. le président et M. le
ministre consentiraient à lui accorder cette
permission?

M. HOUDE: C'est le premier ministre qui
a demandé au député d'Outremont déposer cette
question immédiatement.

M. LE PRESIDENT: Le premier ministre
respecte toujours l'autorité constituée. M. le
député d'Outremont, vous avez la parole.

M. CHOQUETTE: Voici la question que je
voudrais vous poser, M. le Ministre. Est-ce
que le ministère de l'Education a l'intention
de ratifier les ententes qui sont conclues à
l'heure actuelle ou qui peuvent être conclues
en vertu du bill 37 de l'année dernière entre
les commissions scolaires protestantes et cer-
taines écoles privées juives, quant au verse-
ment d'une somme à l'institution privée juive
pour chaque enfant qui la fréquente?

M. CARDINAL: Le ministère étudie très
sérieusement cette question et dans un temps
très bref une déclaration sera faite à ce sujet.

M. CHOQUETTE: Est-ce que le ministre est
au courant qu'il y a une manifestation qui doit
avoir lieu ce soir?

M. CARDINAL: Le ministre a lu les jour-
naux et il sait qu'il n'y a pas de manifestation
mais une réunion à l'hôtel Mont-Royal ce soir.
Il y aura un sous-ministre qui sera absent ici
ce soir puisqu'il sera à cette réunion.

M. CHOQUETTE: Alors le ministère se pré-
occupe de cette question.

M. CARDINAL: II fait plus que s'en préoc-
cuper. Il va la régler.

M. LE PRESIDENT: II y a une différence
entre un souper et une manifestation.

M. CHOQUETTE: M. le Président, voulez-
vous vous occuper de la procédure et je m'oc-
cuperai des questions. Alors dans quel délai,
M. le Ministre, pouvons-nous attendre une ré-
ponse du ministère de l'Education, dans un sens
favorable, je l'espère?

M. CARDINAL: Quelle que soit la réponse,
si vous êtes patient jusqu'à demain, vous l'au-
rez.

M. BLANK: Maintenant, est-ce le sous-mi-
nistre qui va faire une déclaration ce soir à
l'assemblée?

M. CARDINAL: Quand mes sous-ministres
font des déclarations ils les font avec l'autori-
sation du ministre et en tant que porte-parole
du ministre.

M. BLANK: Est-ce que vous ne croyez pas
qu'il serait mieux de donner des réponses aux
députés en Chambre avant de le faire en public?

M. CARDINAL: Je regrette, je ne suis pas
député et par conséquent il m'est difficile de
donner des réponses en Chambre.

M. BLANK: Mais vous avez un représentant.
Le premier ministre de temps en temps vous
représente en Chambre.

M. CARDINAL: Je n'ai jamais pensé que le
premier ministre était mon adjoint parlemen-
taire ou qu'il me représentait. J'ai dit simple-
ment le premier ministre, et comme il est très
au courant de ce qui se passe à mon ministère
il peut parfois répondre aux questions.

M. BLANK: C'est du privilège des députés
de savoir ce qui se passe, avant que l'on fasse
des annonces en public. Comme vous le dites,
vous n'êtes pas député, mais quelques députés
sont ici depuis sept, huit ou dix ans. Nous avons
un système parlementaire, des traditions par-
lementaires et ce sont toujours les députés qui
sont renseignés avant le public ou en même
temps que le public.

M. CARDINAL: D'accord. Comme l'a men-
tionné le député d'Outremont, M. Choquette, il
y a une réunion ce soir à laquelle le ministère
est invité et le ministère va aller écouter ces
gens qui ont des demandes à faire et, comme
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je l'ai mentionné tantôt, cette question dont je
suis fort bien au courant est sous étude. Des
réponses de principe peuvent être données ce
soir. La question de M. Choquette se rapporte
à l'autorisation et celle-ci vient du ministre et
elle sera annoncée officiellement en temps et
lieu par les voies o r d i n a i r e s . Il est possible
que si une question change ou si Je crois qu'il
y a lieu de faire une annonce en Chambre,
qu'elle soit faite par les voies ordinaires. Je
me permettrai, puisque l'on pose la question
de cette façon, de rappeler que quand j'ai an-
noncé les CEGEP au mois de mars, j'ai pris
la peine de faire annoncer la création de ces
collèges d'abord en Chambre et j'ai tenu ma con-
férence de presse une demi-heure après.

M. BLANK: C'est la même chose que nous
vous demandons ici. Exactement.

M. LE PRESIDENT: Le député d'Outremont.

M. CHOQUETTE: M. le Ministre, est-ce que
vous prévoyez pouvoir donner une réponse à
cette question demain?

M. CARDINAL: Oui, j'ai dit que, si vous
étiez patient jusqu'à demain, je prévois que
vous aurez satisfaction.

M. GOLDBLOOM: M. le Président, il faut
souligner que c'est un problème qui existe de-
puis assez longtemps et qu'il existe des enten-
tes qui, selon les renseignements que j 'ai, sont
absolument superposables à des ententes déjà
conclues entre d'autres écoles et d'autres com-
missions scolaires, qui ont été ratifiées par le
gouvernement il y a assez longtemps. Les enten-
tes qui nous concernent aujourd'hui restent en
suspens depuis plusieurs mois; autrement, il n'y
aurait pas eu une réunion, une assemblée de
convoquée pour ce soir.

M. CARDINAL: II faudrait être parfaitement
renseigné. Les ententes qui existaient déjà
n'étaient pas en vertu du bill qui donne le statut
d'associé avec la commission scolaire, ce bill
n'ayant été voté que l'année dernière. Les en-
tentes qui existaient auparavant étalent en vertu
de l'article, je pense, 226 et d'un autre article
de la Loi de l'instruction publique et, par con-
séquent, c'était dans la procédure courante
qu'ont faite les différents gouvernements. Si
cette question a été, je ne dis pas retardée, mais
maintenue sous étude jusqu'à présent, c'est qu'il
y a une loi-cadre des institutions privées qui
devait être déposée depuis un certain temps et
dont l'annonce avait été faite dans le discours

du trône de l'année dernière. Comme une loi-
cadre des institutions privées devait être dépo-
sée et que ces institutions sont des institutions
privées, tout le monde avait convenu d'attendre
cette loi-cadre. Comme, cependant, la loi-cadre
n'est pas encore déposée au moment où je ré-
ponds à ces questions, et qu'il y a lieu de donner
justice à ces écoles privées, nous avons con-
venu d'étudier plus rapidement le problème et
de donner des réponses avant que le mois de
septembre n'arrive pour que ces écoles ne soient
pas dans une situation défavorable parce que la
loi-cadre n'aurait pas été déposée.

M. LE PRESIDENT: Le député de Mégantic,
s'il vous plaît.

M. GOLDBLOOM: Est-ce que je comprends
le ministre correctement? Est-ce que ce sont
les seules ententes qui auraient été conclues en
vertu du bill 37 de l'an dernier? N'y a-t-il point
eu d'entente conclue en vertu du bill 37 de l'an
dernier et ratifiée par le gouvernement?

M. CARDINAL: C'est au niveau primaire,
et à ma connaissance, à moins que je véri-
fie, — je puis vérifier au ministère — je ne
crois pas qu'il y ait eu d'entente de conclue
l'année dernière en vertu du bill 37.

M. GOLDBLOOM: Au niveau primaire.

M. CARDINAL: Au niveau primaire.

M. GOLDBLOOM: Le ministre spécifie ce-
la. Au niveau secondaire, il y en a eu.

M. CARDINAL: Au niveau secondaire, je ne
les ai pas sous la main, je pourrais vérifier
pour vous donner une réponse plus précise.
Mais, si cette année, il y a eu un retard, ce
n'est pas parce qu'il y a eu un refus. Le minis-
tre a échangé de la correspondance avec cer-
taines écoles. On lui a simplement mentionné
que ceci devait s'étudier, si vous voulez, dans
le cadre de la loi qui devait être présentée. Or,
comme cette loi n'a pas été présentée, f ai déjà
rencontré à quelques reprises, des représen-
tants de la communauté juive, et discuté avec
eux le problème pour le connaître davantage.
J'ai enfin accepté ou d'être présent ou d'envoyer
un délégué à cette réunion ce soir.

Si je n'y suis pas c'est parce que je demeu-
re à votre disposition pour défendre mes cré-
dits. De fait, au niveau secondaire, il y a eu
l'an passé — je ne parle pas seulement des
écoles juives et des institutions privées — plus
ou moins, si vous voulez, 80 institutions de di-
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verses catégories, qui ont obtenu le statut d'as-
sociées en vertu de cette loi.

M. LE PRESIDENT: Le député de Mégantic.

M. BERGERON: M. le Président, j 'ai dû
m'absenter hier soir quelques instants. Cepen-
dant, j'aimerais poser une question au minis-
tre de l'Education, sur un problème extrême-
ment sérieux dans la région de Thetford Mines,
en particulier dans la région de l'amiante, con-
cernant l'établissement d'un collège d'ensei-
gnement général et professionnel.

Je sais, M. le Président, ma question peut,
sans doute, être en dehors des articles que nous
étudions, mais je pense qu'il est de ma respon-
sabilité d'attirer l'attention du ministre sur la
nécessité qu'une décision soit prise concernant
l'établissement d'un CEGEP dans notre région.
Je sais qu'il existe un problème de taille entre
la région de Mégantic et la région de Beauce.

Cependant si, à cette époque-ci de l'année,
une décision immédiate ne peut être prise, je
pense qu'il serait tout de même nécessaire que
les autorités concernées puissent obtenir la per-
mission du ministère de donner, même sans
l'annonce officielle d'un CEGEP, les cours des
collèges d'enseignement général et profession-
nel. Ceci pourrait permettre I la région de gar-
der ses effectifs, de garder ses professeurs.
S'il m'est permis d'insister davantage, j'ose
espérer que le ministère prendra la décision la
plus expéditive possible, pour rassurer la po-
pulation de Mégantic, la gent étudiante et aussi
le corps professoral qui est désireux, au sens
strict du mot, de recevoir une réponse du mi-
nistère.

M. CARDINAL: M. le Président, je com-
prends les préoccupations du député, ce qui
l'honore, parce qu'il pense d'abord à son com-
té, comme les autres députés d'ailleurs qui
ont posé des questions. Sans répéter ce que j 'ai
mentionné hier au sujet de l'institution ou de
l'implantation des collèges d'enseignement gé-
néral et professionnel, je rappelle que j'attends
incessamment un rapport complémentaire de la
mission des collèges qui, non seulement répon-
dra à la question en faisant des recommanda-
tions au ministre où devront être situés les
collèges, mais aussi répondra à cette autre
question qui préoccupe le ministère et le minis-
tre: Quelle serait la vocation des endroits dans
le cas des emplacements contestés où il n'y au-
rait pas de collège d'enseignement général et
professionnel? Et j'ajoute: Ce qui n'empêche pas
cependant le ministère, d'accord avec les insti-
tutions concernées, de trouver des moyens d'ob-

tenir une situation qui favorise les étudiants,
les enseignants et la population de chacune des
régions, soit par entente avec les universités
auxquelles ces collèges sont affiliés ou soit par
d'autres moyens. De toute façon, ce sujet est
une des préoccupations du ministère. Je l'ai in-
diqué dès le début des discussions de ce comité
hier comme étant l'une des trois priorités. Je
remercie le député et je l'assure que s'il est
inquiet je suis préoccupé à ce sujet.

M. LE PRESIDENT: Le député de Montcalm.

M. M A S S E : Il y a quelques instants, le dépu-
té de Montréal-Saint-Louis a soulevé une espèce
de reproche à l'adresse du ministre de l'Educa-
tion, d'avoir élargi ses consultations d'une fa-
çon qu'il considère trop large. S'il est vrai d'une
part que les députés ont le monopole de la légis-
lation, de légiférer, ils n'ont quand même pas
le monopole des idées et qu'il ne faut absolu-
ment pas blâmer un ministre, quel qu'il soit,
d'ouvrir le plus large possible l'étape de la con-
sultation, l'étape de la rédaction par dialogue
des textes législatifs. C'est tout le contraire
qu'on devrait blâmer, si jamais cela se produit.

M. BLANK: Je n'ai pas parlé de cela du
tout.

M. MASSE: Et ce relent qui revient cons-
tamment de la part de députés sur le droit om-
nipotent et sacré qu'ils ont d'être les premiers

à prendre connaissance des textes de loi, est
à mon avis un relent d'une vieille tradition par-
lementaire qui voulait que ceux-ci aient une es-
pèce de monopole notable de la conduite des af-
faires de l'Etat. Le ministre de l'Education ou-
vre largement ses consultations et, qui que ce
soit au Québec, les députés ou les autres, ne
doivent jamais blâmer un député d'enfreindre
cette tradition du parlementarisme anglo-saxon
de l'omnipotence des députés en matière de lé-
gislation. Ils ont un droit sacré dans les consti-
tutions actuelles, celui d'être les derniers à
prendre connaissance d'un texte et d'avoir le
droit de légiférer, mais ils ne doivent pas s'ar-
roger le droit unique de contribuer à l'élabora-
tion des lois.

M. BLANK: J'espère que le ministre a déjà
lu les déclarations de son chef, quand il était
dans l'Opposition. Lisez-les, ce sera très in-
téressant.

M. LE PRESIDENT: Le député de Vaudreuil-
Soulanges.
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M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, je pen-
se bien que le ministre d'Etat à la Fonction pu-
blique a faussé le sens de l'intervention du dé-
puté, M. Blank, et je pense qu'il est important
de faire ici une mise au point. Je pense que le
ministre d'Etat à la Fonction publique devrait
se souvenir que les députés ont le privilège de
connaître les premiers, les grandes décisions
du gouvernement. Jamais il n'a été reproché à
quelque ministre que ce soit, pas au ministre
de l'Education en particulier, de poursuivre des
consultations très vastes parmi la population. Ce
ne sont pas les consultations qui sont en cause,
c'est l'annonce d'une décision, uniquement cela.
Et je pense qu'il est important de rétablir ces
faits.

M. le Président, vous voudrez peut-être re-
prendre la séance à son début normal et me per-
mettre, dès ce moment-ci, de faire une inter-
vention pour corriger une impression qui a été
créée hier à l'Assemblée législative, puis, à
ce comité lors de l'ouverture de ses travaux.
Contrairement à ce qui a été affirmé à l'As-
semblée législative par le ministre du Travail
et leader de la Chambre, M. Bellemare, et con-
trairement à ce qui a été affirmé par la suite
par le premier ministre et par le ministre de
la Justice, il n'y avait aucune entente privée
ou autre d'intervenue entre le ministre du Tra-
vail et moi-même, en ce qui concerne deux cho-
ses. La première, le moment où l'étude des cré-
dits du ministère de l'Education commencerait.
La seconde, la suspension qui serait accordée
ou non de l'article 429 du règlement, pour per-
mettre au ministre de l'Education, conseiller
législatif, d'adresser la parole de son propre
chef à ce comité.

C'est exact que le ministre du Travail a cau-
sé de ces choses avec moi, mais je lui ai tout
simplement répondu que si au premier abord,
je ne voyais aucune objection à me rendre à
ces deux demandes, c'est une question qui de-
vrait être décidée par les députés de l'Opposi-
tion réunis en caucus et que la question leur se-
rait soumise. C'est tout ce dont il a été ques-
tion et ce qui a pu être convenu entre le minis-
tre du Travail et moi-même. C'est donc dire
que ce qui a été affirmé, au contraire, par le
ministre Bellemare hier, n'est pas conforme à
la réalité. Je ne mets pas en cause bien sûr,
ses intentions, mais je mets en cause le récit
qu'il a fait des conversations que nous avons pu
avoir.

M. LE PRESIDENT: Est-ce que je peuxvous
demander si cela a été étudié pendant le cau-
cus? Il serait bon que quelqu'un le sache, je pen-
se.

M. GERIN-LAJOIE: Les conclusions de l'Op-
position libérale ont été communiquées à la séan-
ce d'hier. Et les crédits ont commencé à être
étudiés comme on le sait. Et je n'ai aucun re-
proche à faire en ce qui concerne le début de
l'étude des crédits, la décision de les commen-
cer hier.

En ce qui concerne le droit de parole qui a
été accordé au ministre de l'Education, je dois
dire que je suis en parfait accord avec mes col-
lègues de l'Opposition. Je suis de ceux évidem-
ment qui croient — c'est le cas, je pense, de
l'immense majorité de la population — qu'il est
très important que le ministre de l'Education
puisse informer les membres de l'Assemblée
législative et par eux, la population en général
de l'administration du ministère de l'Education,
des politiques du ministère de l'Education.

Mais, en disant cela, je m'associe néanmoins
complètement aux paroles qui ont été prononcées
par le whip de l'Opposition et le député de Cham-
bly. Je crois que nous devons déplorer très sé-
rieusement et nous devons le faire à plusieurs
reprises, le fait que le ministre de l'Education
ne siège pas à l'Assemblée législative. J'ai été
heureux de constater à la lecture du compte-
rendu de la séance d'hier, que le ministre a dit
qu'il serait heureux, à la première occasion dé-
terminée par le premier ministre, d'être candi-
dat dans un comté pour tenter sa chance. Et
heureux d'entendre également que le premier
ministre a dit qu'il désire également voir le mi-
nistre de l'Education siéger en Chambre. Je n'ai
qu'une chose à ajouter, c'est que j'aimerais bien
que le premier ministre passe de la parole aux
actes. Qu'il se décide à convoquer des élections,
soit dans le comté de Notre-Dame-de-Grâce qui
est ouvert, soit dans tout autre comté.

M. GRENIER: Cela a été commenté large-
ment hier.

M. GERIN-LAJOIE: Oui, mais je pense que
j'ai le droit d'ajouter ma voix à celle de ceux
qui ont parlé hier, d'établir bien clairement que
je suis d'accord avec eux et profiter de cette
occasion, entre autres, pour porter la question
devant l'opinion publique. Même si la chose peut
paraître un peu agaçante pour certains députés
ministériels, je pense que c'est une question qui
doit néanmoins être portée le plus souvent pos-
sible devant l'opinion publique. Et je me deman-
de, à voir l'attitude de certains députés minis-
tériels, s'ils n'ont pas le silencieux désir de
voir le ministre de l'Education battu dans un
comté.

M. LE PRESIDENT: A l'ordre! Alors, M. le
Député, revenons au problème.
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M. GERIN-LAJOIE: M. le président est pres-
sé.

M. LE PRESIDENT: Non, non, je ne suis pas
pressé.

M. GERIN-LAJOIE: Mais, est-ce que le dé-
puté de Saint-Jean ne pourrait pas offrir par sa
piste un tremplin tout normal au ministre de
l'Education?

M. LE PRESIDENT: Quand vous parlez de
piste, vous attaquez M. le député de Drummond.

M. CARDINAL: Vous me permettrez, M. le
Président, de remercier le député deVaudreuil-
Soulanges de sa sollicitude à mon égard et de
préparer ainsi la population à mon élection.

M. GERIN-LAJOIE: Le premier ministre a
annoncé bien clairement hier que le comité des
crédits de l'Education commençait son travail,
mais qu'il me serait permis de poser les diver-
ses questions que je pourrais avoir en dehors
de celles qui ont été posées hier ou des éclair-
cissements qui ont pu être donnés.

Alors, avec votre permission, M. le Prési-
dent, au sujet du poste 1, je n'ai pas l'intention,
en ce moment, de poser des questions. Mais je
pense que cet article devrait être laissé en sus-
pens pour l'Assemblée législative. Comme c'est
la coutume, il appartiendra aux députés de dé-
cider en temps et lieu s'ils désirent entamer
un débat à l'Assemblée législative à ce sujet ou
ou s'ils désirent le laisser adopter à ce moment-
là sans aucun débat. Alors, je demande que ce
poste 1 soit laissé en suspens pour l'Assemblée
législative.

M. LE PRESIDENT: Poste 1, remis. Poste
2?

M. GERIN-LAJOIE: Aucune question.

M. LE PRESIDENT: Poste 3?

M. GERIN-LAJOIE: Aucune question.

M. LE PRESIDENT: Poste 4.

M. GERIN-LAJOIE: Au poste 4, M. le Pré-
sident, j'aimerais poser un certain nombre de
questions au ministre de l'Education. Tout
d'abord, en ce qui concerne la réforme pédago-
gique, j'aimerais savoir combien d'écoles, à
travers la province, ont été autorisées à appli-
quer le règlement 1, en totalité ou en partie?

M. CARDINAL: J'ai mentionné déjà hier que
j'étais satisfait de la façon générale dont ce
règlement est appliqué. Je vais obtenir les ren-
seignements pour répondre avec précision à
cette question. Pour l'année courante, 1967-68,
il y a environ une soixantaine d'écoles qui ont
accepté jusqu'ici les dispositions du règlement
numéro 1.

M. GERIN-LAJOIE: Combien d'écoles élé-
mentaires? Combien d'écoles secondaires en-
viron?

M. CARDINAL: Comme le chiffre soixante
est un chiffre approximatif, disons environ 20
au niveau élémentaire et le reste au niveau se-
condaire.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre est-il en
mesure de nous dire si les chiffres qu'il vient
de nous donner s'appliquent au règlement numé-
ro 1 en entier, ou à des articles particuliers?

M. CARDINAL: Partiellement, en partie seu-
lement.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre serait-il
en mesure de nous dire quelles sont les parties
des articles du règlement numéro 1 qui ont été
ainsi mis en application par certaines commis-
sions scolaires?

M. CARDINAL: Les parties du règlement
numéro 1, qui se sont le plus appliquées à l'é-
lémentaire, sont le décloisonnement pour le
français et, au secondaire, le décloisonnement
pour les première, deuxième et troisième années
du secondaire.

M. GERIN-LAJOIE: En fait, à l'enseigne-
ment élémentaire, il y a par conséquent très peu
d'écoles, puisqu'il y en a 20 en tout. Il y en a
très peu qui ont appliqué l'article 1 en ce qui
concerne l'âge d'admission, six ans.

M. CARDINAL; Non, je ne dirais pas qu'il y
en a peu, parce que, de ce côté-là, je pense que
le progrès est continu. De fait, en septembre
1968 cette article s'appliquera à toutes les éco-
les au niveau élémentaire.

M. GERIN-LAJOIE: Cela, en vertu du rè-
glement lui-même qui prévoyait l'application
intégrale en 1968 de cet article-là.

M. CARDINAL: C'est ça.
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M. GERIN-LAJOIE: Maintenant, en ce qui
concerne l'application prévue pour le mois de
septembre prochain — parce que les chiffres
qu'on vient de nous donner c'est pour l'année
qui vient de se terminer ou qui se termine...

M. CARDINAL: Qui se termine actuellement.

M. GERIN-LAJOIE: ... en ce qui concerne
l'an prochain, prévoit-on combien d'écoles élé-
mentaires appliqueront le règlement numéro 1?
Peut-on le prévoir à l'heure actuelle?

M. CARDINAL: Nous pourrions apporter un
chiffre précis demain après-midi. Il est tou-
jours difficile de prévoir l'avenir. Mais cette
question est actuellement à l'étude à la direc-
tion générale de l'élémentaire et du secondaire.
Je pourrai apporter ce chiffre demain, si vous
le désirez.

M. GERIN-LAJOIE: Parce que le ministre
nous a dit hier, et encore aujourd'hui, qu'il
est satisfait de la façon dont le règlement nu-
méro 1 s'applique. Je pense bien qu'en consta-
tant qu'au niveau élémentaire il y a seulement
une vingtaine d'écoles dans la province sur com-
bien?... Combien y a-t-il d'écoles élémentaires
dans la province? 2,000 ou 3,000?

M. CARDINAL: Environ.

M. GERIN-LAJOIE: ... Alors, une vingtaine
seulement d'écoles sur un chiffre aussi consi-
dérable, c'est vraiment très peu. Comment le
ministre peut-il dire alors qu'il est satisfait de
la façon dont le règlement s'applique?

M. CARDINAL: Ah non! Il y a une explica-
tion qui se voyait dans le contexte d'hier. Si je
considère l'application du règlement numéro 1
ou d'autres réformes qui se font à l'élémentai-
re ou au secondaire ou à d'autres niveaux, il
y a une période, si vous voulez, de préparation
qui doit se faire durant une certaine période
avant qu'un règlement comme tel ne s'applique
d'une façon définitive, comme l'article 1, en sep-
tembre 1968, qui se fait en vertu du règlement
lui-même.

Il parle des ateliers pédagogiques. J'ai men-
tionné hier qu'il y en avait plus de 1,600 dont
le plus grand nombre à l'élémentaire. Ces ques-
tions ont déjà été discutées, étudiées entre pa-
rents et enseignants. Et c'est dans ce sens que
je suis satisfait des résultats. C'est que la voie
est bien préparée pour qu'à l'avenir l'accéléra-
tion soit plus marquée dans l'application du rè-
glement numéro 1.

En d'autres mots, si vous voulez, c'est en
bonne voie de réalisation, même si la réalisa-
tion comme telle dans l'application même par-
tielle du règlement pour cette année, paraît de
peu d'importance. J'ai plus confiance en l'ave-
nir, que, en cette année qui vient de s'écouler...

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre conviendra
sûrement qu'il y a toujours danger que l'on puisse
se préparer pendant très longtemps à toutes sor-
tes de choses, surtout à des institutions nou-
velles.

M. CARDINAL: Non, le ministre est plus
optimiste que ça. Il pense qu'avec l'aide de ceux
qui collaborent avec lui, nous aurons des résul-
tats accélérés dans l'avenir. Je l'ai aussi men-
tionné hier.

M. GERIN-LAJOIE: Je comprends que le mi-
nistre a des espoirs, mais en fait il ne possède
aucun renseignement précis sur la mise en appli-
cation du règlement numéro 1, à l'élémentaire,
au mois de septembre prochain.

M. CARDINAL: Non, je vous ai mentionné que
je pourrais avoir des renseignements à ce sujet
demain, d'une façon plus précise.

M. GERIN-LAJOIE: Alors si le ministre peut
nous soumettre des renseignements supplémen-
taires, de même que certaines statistiques en ce
qui concerne les prévisions pour le mois de sep-
tembre qui s'en vient, je pense que ce sera utile.

M. CARDINAL: D'accordl

M. GERIN-LAJOIE: En ce qui concerne le
cours secondaire maintenant, toujours au sujet
de l'application du règlement numéro 1 — je
comprends qu'il y a une quarantaine d'écoles
qui ont été autorisées à commencer l'applica-
tion de certains articles du règlement, au mois de
septembre dernier — est-ce que le ministre peut
nous dire quels sont les articles du règlement
numéro 1 qui ont commencé à être appliqués au
secondaire?

M. CARDINAL: Je m'excuse, je voudrais don-
ner une précision sur ce que j'ai mentionné tan-
tôt. Les chiffres 20 et 40, ce sont des commis-
sions scolaires et non pas des écoles. C'est-à-
dire qu'il faut se reporter sur une base diffé-
rente de celle de 2,000 à 3,000 et il y a un peu
plus de 1,500 commissions scolaires, après les
derniers regroupements qui viennent d'être
faits.

Deuxièmement, ces questions sont des ques-
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tions auxquelles je n'ai pas donné de réponses
immédiates, parce que ce ne sont pas tellement
des questions budgétaires en soi, et je com-
prends que l'on veut profiter de l'occasion pour
avoir des détails d'ordre général. Ceux que je
ne pourrai pas obtenir aujourd'hui, je me porte
fort de les obtenir pour demain.

M. GERIN-LAJOIE: Je pense bien que le mi-
nistre serait d'accord pour dire que nous som-
mes ici non seulement pour nous renseigner
sur l'administration budgétaire du ministère de
l'Education, et des institutions de l'Education,
mais sur le fonctionnement même du ministère
de l'Education et du système de l'éducation.

M. CARDINAL: Je suis entièrement d'accord!

M. GERIN-LAJOIE: Je pense bien que le bud-
get n'est qu'un instrument pour atteindre des
buts et la création d'un ministère de l'Education
avait principalement pour but de permettre aux
élus du peuple de suivre le développement de
l'éducation et non pas simplement du finance-
ment.

M. CARDINAL: Je suis entièrement d'ac-
cord.

M. LE PRESIDENT: Poste budgétaire 4.

M. GERIN-LAJOIE: J'attends une réponse
du ministre.

M. CARDINAL: II y a particulièrement l'ar-
ticle 2 et l'article 5 du règlement numéro 1,
qui sont en voie d'application au secondaire.
L'article 6 aussi. L'article 7, vous savez proba-
blement que le programme est en revision et
que déjà dans certaines commissions scolaires,
il s'applique aussi.

Disons d'une façon plus générale, comme il
s'agit de travail avec les commissions sco-
laires, qu'au niveau du ministère le travail est
entièrement prêt et que, particulièrement en
ce qui concerne le décloisonnement et pour l'a-
venir, nous essaierons de hâter davantage l'ap-
plication de ce règlement.

M. GERIN-LAJOIE: II y a un moment, M.
le ministre nous a précisé que les chiffres 20
et 40 s'appliquaient à des commissions scolaires
et non pas à des écoles.

M. CARDINAL: C'est exact!

M. GERIN-LAJOIE: J'aimerais bien qu'il
consente à nous fournir pour demain le nombre

d'écoles qui ont été autorisées, parce que si
c'est la commission scolaire de Montréal ou la
commission scolaire d'un endroit rural, cela
n'a pas la même portée évidemment.

Et puis, autre précision, je tiens pour acquis
que les chiffres que l'on vient de nous mention-
ner sont ceux d'autorisations qui ont été don-
nées par le ministère de l'Education à des com-
missions scolaires, mais que ce n'est pas une
indication de ce qui a été fait dans la réalité.
Les commissions scolaires ont pu recevoir une
autorisation sans la mettre en pratique. Ou une
grande commission scolaire ainsi autorisée apu
appliquer le règlement en tout ou en partie dans
certaines de ses écoles et non pas dans toutes.

Est-ce que le ministre peut me confirmer ou
infirmer...?

M. CARDINAL: Non, dans tous les cas où
il y a des autorisations, le travail est fait. Est-
ce que je peux ajouter qu'il y a même des cas
où le travail est déjà en cours, au niveau des
commissions scolaires, et que l'autorisation est
demandée.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, j 'a i -
merais bien que le ministre nous affirme égale-
ment...

M. CARDINAL: Les chiffres précis, je pour-
rai vous les donner demain.

M. GERIN-LAJOIE: ... si ce n'est pas clair
dans mon esprit. La Commission des écoles
catholiques de Montréal, pour prendre un cas
bien particulier, a sûrement reçu des autorisa-
tions en vertu du règlement numéro 1.

M. CARDINAL: Oui. Pour ce qui est du nom-
bre d'écoles, si vous permettez, je serais prêt
I répondre demain, en faisant un relevé du nom-
bre de commissions scolaires et d'écoles dans
chaque commission scolaire.

M. GERIN-LAJOIE: Très bien. Est-ce que
le ministre peut répondre à ceci maintenant?
La Commission des écoles catholiques de Mont-
réal ne met pas en application en même temps
la réforme de l'éducation dans toutes les éco-
les. C'est bien exact?

M. CARDINAL: C'est e x a c t . Il y en aura eu
huit l'an prochain dans la Commission des éco-
les catholiques de Montréal.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, le
ministre pourrait-il nous dire jusqu'à quel
point les programmes du ministère de l'Edu-
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cation, pour le niveau secondaire d'abord,
précisément, sont en voie de transformation?
D'abord, Ils n'ont pas été modifiés, première
question, depuis cinq ans.

M. CARDINAL: On m'informe qu'il y a eu
des modifications dans les dernières années,
tout particulièrement dans la question des lan-
gues, qu'il y a eu des réaménagements et
qu'actuellement, la question des programmes
est très sérieusement à l'étude au ministère,
puisque, après l'établissement des structures,
c'est la question des programmes qu'il faut
nécessairement revoir. Mais il y a eu des mo-
difications, des réaménagements, en ces der-
nières années. A part les langues, il y a eu la
physique, les mathématiques, etc.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le minis-
tère possède un calendrier sommaire des éta-
pes nécessaires pour la transformation des
programmes, de façon assez globale, parce
que, pour autant que je sache, jusqu'à ce que
le ministre me corrige, les programmes ac-
tuellement en vigueur dans les écoles secon-
daires sont substantiellement ceux de 1955.

M. CARDINAL: Si Je reviens et reprends
vos deux questions, je n'admets pas que l'on
dise qu'il n'y ait pas eu de modification. Par
exemple, au professionnel, il y a déjà eu des
modifications profondes et, par l'intégration
qui va se produire en septembre 1968, il y
aura encore d'autres modifications. L'accent
a été posté de ce côté. Deuxièmement...

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que vous pou-
vez me préciser quelles sortes de transfor-
mations vous envisagez, simplement des nou-
veaux cours professionnels ou autres choses,
d'autres sortes de changements?

M. CARDINAL: II y a des nouveaux cours
professionnels, prenons par exemple au niveau
secondaire, l'intégration des écoles de métiers
ou des écoles moyennes d'agriculture, exige né-
cessairement, au moment ou ces intégrations
s'effectuent, des modifications dans les pro-
grammes du professionnel. De façon à les coor-
donner avec le programme de l'école qui assu-
me cet enseignement au niveau secondaire. Dans
le milieu professionnel, au niveau secondaire,
il y a de nouvelles spécialités qui n'existaient
pas il y a cinq a n s . Il y a tout particulièrement
des études faites pour établir de nouveaux pro-
grammes, de concert avec des représentants
de l'industrie.

M. GERIN-LAJOIE: J'aurai l'occasion de
revenir sur cet aspect-là tout à l'heure. Mais
en ce qui concerne l'enseignement de forma-
tion générale, au niveau secondaire, quelles
sont les transformations plus précises qui ont
été faites? On a mentionné la physique...

M. CARDINAL: Les langues, les mathéma-
tiques, les sciences expérimentales.

M. GERIN-LAJOIE: Mais est-ce que, dans
tous ces cas, ce ne sont pas des modifications
de morceaux ou de parties de programmes,
sans qu'on ait procédé à aucune conception nou-
velle de ces programmes?

M. CARDINAL: Non. Il ne faut pas le voir
de cette façon. Je pense qu'au contraire, com-
me je le mentionnais tantôt — et M. le député
est bien au courant comment une réforme de
l'éducation peut s'amorcer, se continuer et se
roder — il y a eu un effort particulier fait par
des lois votées par le gouvernement dans les
structures, comme celles des c o l l è g e s . Il y a
eu la réorganisation des niveaux et les pro-
grammes viennent ensuite compléter cette ré-
forme de structure. De fait, comme ces ques-
tions l'Indiquent et les réponses que j'ai pu don-
ner, cette réforme des programmes est loin
d'être complétée, globale et profonde. De fait,
elle a été partielle jusqu'à présent.

Les structures mêmes du ministère, par ni-
veaux, ont été refaites au cours de l'année der-
nière et depuis ce temps des études se pour-
suivent de façon qu'il y ait une réforme globale
des programmes.

Et je répète ce que j'ai mentionné tantôt. Il
est évident qu'après l'établissement des struc-
tures, il n'y ait pas de réforme de l'enseigne-
ment si l'on ne s'attaque pas au problème de
la réorganisation des programmes. Le minis-
tre comme tel est très conscient, non pas de
ce problème, mais de cette nécessité et entend,
comme dans le reste de son travail, l'accélérer
d'une façon ralsonnée et réfléchie, cependant.
C'est ce qui peut expliquer qu'il n'y ait pas eu
de précipitation mais des études.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministre
pourrait nous dire comment son ministère est
organisé pour procéder à la réforme des pro-
grammes? Qui est responsable de ça? Dans
quel cadre?

M. CARDINAL: Depuis la nouvelle restruc-
turation du ministère par niveaux, élémentaire,
secondaire, collégial, l'étude de la réforme des
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programmes, l'étude de l'application des pro-
grammes se fait dans chacune des directions
générales de chacun de ces niveaux, à l'élémen-
taire, au secondaire et au collégial.

Il n'y a donc pas un service ou des program-
mes qui existent en soi indépendamment, il y a
dans chacune des grandes directions générales
par niveaux, des spécialistes dans les diverses
matières qui s'occupent de la réforme des pro-
grammes.

M. GERIN-LAJOIE: A l'intérieur de chacune
des directions générales, comment le ministère
est-il organisé? Le ministre vient de mention-
ner des spécialistes. J'aimerais savoir quels
sont les cadres fixés pour la réforme des pro-
grammes?

M. CARDINAL: II y a, à chacun des niveaux,
un directeur des programmes, comme il y a
aussi un directeur des examens. Et le directeur
des programmes a sous sa direction, des spé-
cialistes dans les diverses matières de chacun
des niveaux.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce qu'il y a des per-
sonnes extérieures au ministère qui sont appe-
lées à collaborer?

M. CARDINAL: Oui, à l'intérieur des comi-
tés. De fait, hier, lorsque nous avons étudié
les crédits de l'élémentaire et du secondaire,
nous avons souligné que, s'il y a une différence
entre les crédits budgétisés l'an passé pour
les traitements et les crédits budgétisés cette
année pour les traitements qui semblent infé-
rieurs cette année, c'est dû au nouveau poste
qui s'appelle « honoraires » et qui permet
d'obtenir les services de spécialistes qu'il est
impossible d'obtenir au ministère, à temps con-
tinu dans toutes les matières, pour couvrir tous
les programmes. De fait, il y a dans le poste
budgétaire 4, article 3, un montant d'honoraires
qui n'existait pas l'an passé et qui est de
$138,000.

M. GERIN-LAJOIE: En fait, est-ce qu'il y
a des spécialistes extérieurs au ministère qui
travaillent actuellement?

M. CARDINAL: Actuellement, oui, dans les
comités.

M. GERIN-LAJOIE: Dans les diverses ma-
tières?

M. CARDINAL: Oui, c'est exact, dans les

comités il y a déjà des spécialistes de l'exté-
rieur qui travaillent.

M. GERIN-LAJOIE: Vous avez fait allusion
tout à l'heure, vous avez mentionné qu'il y avait
décloisonnement en ce qui concerne l'enseigne-
ment du français au niveau élémentaire. Qu'est-
ce qu'il arrive des autres matières enseignées
à l'élémentaire? Toujours du point de vue du
règlement numéro 1.

M. CARDINAL: Le programme entier de
l'élémentaire, dont seulement une partie est
réformée, est présentement à l'étude à la di-
rection générale de l'élémentaire et le calen-
drier - question que vous avez posée tantôt —
prévoit l'application de cette réforme sur une
période de six ans.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministère
a une équipe particulière chargée de la surveil-
lance - je n'aime pas beaucoup le mot — de la
mise en application du règlement numéro 1?

M. CARDINAL: II y a déjà au ministère
même, j'entends à Québec, depuis peu, dans
chacun des neuf bureaux régionaux, des gens
— par conséquent ils sont dans la région mê-
me - non pas pour surveiller, mais pour aider
à l'application sur place de la réforme des
programmes comme d'ailleurs tous les autres
domaines qui concernent l'éducation.

J'ai annoncé, il y a déjà quelques jours seule-
ment, la semaine dernière, la nomination des
neuf directeurs régionaux, des neuf directeurs
adjoints, de chacun de ces bureaux régionaux
qui sont une déconcentration, si vous voulez, du
ministère dans chacune des régions pour assu-
rer sur place, une participation du ministère
à la vie scolaire qui existe et aussi une parti-
cipation du milieu au travail du m i n i s t è r e . Il y
aura tout particulièrement dans chacun de ces
bureaux régionaux, sur place, des responsa-
bles de l'établissement des nouveaux program-
mes dans les commissions scolaires.

M. GERIN-LAJOIE : Est-ce que les respon-
sables dont parle le ministre ont diverses
responsabilités ou s'il y en a qui ont la respon-
sabilité exclusive de guider les commissions
scolaires dans l'application du règlement numé-
ro 1, d'une part à l'élémentaire et d'autre part
au secondaire?

M. CARDINAL: Cela dépend des bureaux. Les
bureaux régionaux ont un personnel qui varie.
Le bureau régional le moins important en nom-
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bre a quatre personnes, et le bureau le plus im-
portant, soit celui de Montréal, a un peu moins
de 75 personnes. Je pense que c'est 74 selon
mes derniers c h i f f r e s . Il est évident que dans
un bureau régional où il n'y a que quatre, cinq
ou six personnes, celles-ci possèdent une cer-
taine polyvalence. Tandis que dans un bureau plus
structuré, parce que les besoins de la popula-
tion sont plus variés, il y a des gens plus spé-
cialisés. Dans un bureau comme celui de Mont-
réal, il y a des gens qui sont spécialement atta-
chés aux programmes.

Cependant, cela doit se considérer d'une fa-
çon un peu plus globale, puisqu'il y a aussi dans
chaque bureau des gens qui s'occupent des ate-
liers pédagogiques, voie par laquelle on se char-
ge d'expliquer aux parents, en collaboration avec
les enseignants, l'application des nouveauxpro-
grammes, comme la réforme qui suit le règle-
ment numéro 1. Il y a également certaines ex-
périences ou certaines opérations qui ont été
tentées, comme ce que l'on a appelé l'opération
SEMEA,qui signifie exactement...

M. GERIN-LAJOIE: Stage d'entraîhement aux
méthodes d'éducation active.

M. CARDINAL: C'est cela, merci, M. le
député, je le c h e r c h a i s . Il y a tellement de si-
gles au ministère.

M. GERIN-LAJOIE: La mémoire ne me fait
pas encore trop défaut.

M. CARDINAL: Je suis heureux que vous
ayez encore des souvenirs. Je préfère avoir en-
core à apprendre dans ce domaine.

M. GERIN-LAJOIE: Je pense bien que nous
en sommes tous là. Tous ceux qui sont autour
de la table ici regardent plus en avant qu'en
arrière.

M. CARDINAL: Vous avez parfaitement rai-
son.

M. GERIN-LAJOIE: J'aimerais que le mi-
nistre nous renseigne un peu sur la question de
l'orientation scolaire des jeunes, particulière-
ment au niveau secondaire. Cela s'appliquera
aussi dans une bonne mesure au niveau des
CEGEP. Puis-je faire précéder ceci d'un tout
petit préambule?

M. CARDINAL: D'accord.

M. GERIN-LAJOIE: Je pense bien que je
n'apprends rien à personne en rappelant que

l'orientation des élèves, c'est-à-dire le choix
que font les élèves à l'intérieur de l'enseigne-
ment secondaire et de l'enseignement collégial,
pose des problèmes très sérieux aux familles.
Les parents n'y comprennent rien. Les jeunes
eux-mêmes sont passablement désemparés de-
vant l'éventail de possiblités qui s'offrent appa-
remment à eux. On a le sentiment, de façon
générale dans le public, que les commissions
scolaires et le ministère n'ont aucun mécanis-
me en place pour favoriser l'orientation ration-
nelle et efficace des jeunes. Le ministre peut-il
nous faire des commentaires à ce sujet-là,
nous faire part des mesures que le ministère
entend prendre?

M. CARDINAL: Oui, M. le Député. J'ai déjà
parlé hier de cette question, mais je pense qu'il
n'est pas mauvais qu'un cardinal redise sa
messe une deuxième fois, pour parler d'orien-
tation. De fait, l'orientation peut se comprendre
dans un sens très strict: l'orientation faite par
des orienteurs professionnels, membres d'une
corporation, dont le nombre est nécessairement
limité. Il est certain que, dans ce secteur parti-
culier, je l'ai souligné hier, il manque d'orien-
teurs professionnels, et ce dans toute la provin-
ce. D'autre part, l'orientation peut se faire dans
un sens plus général, soit par les enseignants
eux-mêmes, soit par des gens qui viennent de
divers métiers et de diverses professions. C'est
pourquoi, je l'ai souligné également hier, qu'en
plus des orienteurs qui travaillent dans un cer-
tain nombre d'écoles secondaires, il existe ce
que nous appelons le système d'exploration.
Selon ce système, au niveau secondaire et au
niveau collégial, les étudiants ont des rencon-
tres avec des gens qui viennent des divers
secteurs du travail, ou ont même des visites
dans divers secteurs du travail, de façon à en-
trevoir eux-mêmes une orientation en dehors
du simple conseiller qu'ils rencontrent indivi-
duellement ou par groupe.

De plus, dans les programmes de recyclage
des professeurs, des efforts sont faits pour leur
permettre d'aider les étudiants à s'orienter.
Enfin, je vous ai dit tout à l'heure que les pa-
rents n'y comprennent rien, je ne pense pas
que l'on doive aller si loin. Je sais qu'il est
difficile de comprendre tout ce qui se passe,
mais pour les aider dans ce domaine de l'orien-
tation, le ministère, cette année, a eu au moins
deux initiatives précises, l'une au programme
qui s'appelait: « L'éducation, c'est votre affai-
re, » où il y a eu une émission entière sur
l'orientation, et l'autre, parmi un certain nombre
de publications à tous les niveaux, particulière-
ment au secondaire et au collégial, qui ont été
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envoyées sur demande aux parents. Et la deman-
de d'ailleurs a été très forte dans ce domaine.

Alors, voilà, je pense, globalement ce que
j'ai pu mentionner hier, et ce problème d'orien-
tation nous préoccupe, mais il faudrait que nous
ayons, à cause du nombre croissant des étudiants,
plus d'orienteurs au niveau secondaire, dans les
écoles r é g i o n a l e s . Il y a cependant des endroits
qui sont peut-être relativement favorisés. Je
pense qu'il y a plus d'une trentaine d'orienteurs
professionnels à la Commission des écoles ca-
tholiques de M o n t r é a l . Il y a plusieurs régiona-
les du Québec où il y a de fait, sur place, un
orienteur à la disposition des élèves.

Dans l'ensemble des commissions scolaires,
il y a présentement, 150 de ces orienteurs.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministre
considère que le rôle principal des orienteurs
est d'orienter les élèves ou de guider les pro-
fesseurs pour qu'ils puissent mieux orienter
les élèves?

M. CARDINAL: Je verrais leur rôle double.
Ceci est évidemment une question d'opinion. Je
pense qu'on ne peut, au nombre d'orienteurs qui
existent et au nombre d'étudiants qui se trou-
vent à ces niveaux, croire que seuls les orien-
teurs pourraient, en voyant surtout individuel-
lement les élèves, les guider. Je pense que ce-
ci suppose la collaboration des orienteurs, des
professeurs et aussi des parents, sans oublier
évidemment les étudiants qui sont les premiers
intéressés. Je vois donc le rôle non seulement
double, mais je pense que par les ateliers pé-
dagogiques, par les orienteurs qui travaillent en
collaboration avec les professeurs, par ces
cours de recyclage dont je parlais tantôt et qui
sont donnés aux professeurs pour les initier au
travail d'orientation dans leur classe en tant
que métier enseignant, je vois le travail d'o-
rientation comme un travail de collaboration et
non pas comme le travail d'un individu qui a à
faire face à une grande masse d'étudiants.

M. GERIN-LAJOIE: J'ignore ce que le mi-
nistre pourrait nous dire à ce sujet-ci. Seule-
ment, selon ce que j'ai pu voir en quelques en-
droits de la province, dans quelques écoles. D'u-
ne part, on trouve des situations où les jeunes
sont complètement désemparés quant au choix
des cours à faire. Pour le moment, disons que
je n'envisage pas les options professionnelles,
mais simplement les options de formation géné-
rale. Cela s'appliquera à fortiori aux options
professionnelles. Et dans un grand nombre de
cas, le choix se fait tout simplement par la loi
du moindre effort. Et j'ai le sentiment très net

qu'il se perd un nombre appréciable de talents,
parce que nos jeunes ne sont pas orientés suf-
fisamment, quand ils en ont le talent, vers les
cours les plus exigeants, ceux qui donnent la plus
grande formation strictement intellectuelle et
qui sont de nature à mener les étudiants le plus
loin possible dans les études au niveau supérieur.
Cela est une situation que j'ai constatée. L'autre,
c'est celle où, avec le système de mécanogra-
phie, on en arrive à dire aux jeunes ce qu'ils
vont faire l'an prochain. Les options ne sont
plus le choix des enfants, ce sont des choix de
la machine. Bien sûr que je comprends qu'avec
le régime d'options graduées, les résultats de
l'année courante constituent un élément majeur
pour déterminer le choix des options pour l'an-
née suivante. Et je pense bien que le ministre
conviendra avec moi que cela ne doit pas être
le seul élément. Et j'ai l'impression que dans
certains cas que j'ai vus, on se fie trop auto-
matiquement aux machines sans que les pro-
fesseurs et la direction des écoles n'intervien-
nent pour faire voir aux jeunes les diverses pos-
sibilités qui s'offrent deux, sur le plan des cours
formation générale, et sans les inciter même à
choisir certains cours exigeants. Et je situe cette
double question dans la perspective de ceci; C'est
qu'avec la polyvalence et le développement de
l'enseignement élémentaire, secondaire et col-
légial au Québec, on a assuré la démocratisa-
tion dans le sens d'une fréquentation générali-
sée. Mais il reste à relever ce que j'appelle
— ou ce qu'on appelle dans bien des cas — le
défi de l'excellence. Ce n'est pas tout de mettre
les jeunes dans les écoles, mais il faut qu'ils
développent leur talent au maximum.

Alors, je dois vous dire que je m'inquiète de
voir cette double situation à laquelle j'ai fait al-
lusion, qui favorise dans un trop grand nombre
de cas la loi du moindre effort dans le choix des
cours pour l'année suivante.

M. CARDINAL: A écouter l'honorable député,
j'ai l'impression qu'il a lu certains de mes ré-
cents discours dont un tout dernier prononcé
vendredi dernier.

M. GERIN-LAJOIE: Je remercie le minis-
tre de m'envoyer le texte de ses discours.
J'en ai généralement lu les manchettes dans
les journaux et il m'arrive de jeter un coup
d'oeil au texte qu'il m'envoie.

M. CARDINAL: Alors, de fait, les sui-
tes dont il a parlé me préoccupent mais ce-
pendant je pense, et je crois que le député
sera d'accord avec mol, qu'il ne faut pas
d r a m a t i s e r . Il l'a lui-même mentionné au dé-
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but de son ntervention, d'après certains ren-
seignements qu'il a. De fait, je rencontrais
vendredi dernier un groupe de près de 1,400
personnes qui était composé de parents, re-
présentants des unions de famille, associa-
tions de parents et dans ce domaine du choix
et des options, j 'ai entendu exactement les
deux sons de cloche, selon que les enfants
étaient dans telle école ou venaient de tel mi-
lieu ou que les parents se conduisaient de telle
façon.

La première remarque, c'est sur le choix
des options. Même avant qu'une réforme de
l'enseignement ne soit opérée, il y avait déjà
dans les collèges classiques, par exemple,
des options qui existaient depuis un certain
nombre d'années. Déjà, on avait assisté à ce
phénomène chez un certain nombre d'étudiants
de choisir, si vous voulez, la voie la plus
facile. On ne choisit pas normalement les
mathématiques si l'on n'est pas fort ou si
l'on croit ne pas être fort en mathématiques,
on prend une autre matière. Personnellement,
et du temps où j 'ai enseigné et depuis que je
suis ministre, je m'élève contre ce choix
facile en ce sens que le culte de l'excellence,
de la compétence, doit certainement être dé-
veloppé au Québec et que ce n'est pas simple-
ment, évidemment, par des discours qu'on
pourra le faire, ni même par le travail du
ministère. Ceci suppose la collaboration de
tous les intéressés et la conviction que les
parents, les enseignants, les ateliers pédago-
giques, les colloques, enfin les fonctionnaires
et le ministre y mettront, pour inciter davanta-
ge les étudiants à choisir les voies qui condui-
sent davantage non pas à une formation qui peut
être supérieure à une autre, mais à un travail,
non pas difficile en soi, mais plus enrichissant.

D'autre part, quand on arrive à la machine,
à l'informatique, je pense que c'est un peu ca-
ricaturer les faits que de dire que la machine
choisit. La machine ne choisit jamais. Elle
prend un certain nombre de données qui sont
préparées, d'ailleurs, par des êtres humains,
la machine ne donne jamais d'autres réponses
que la préparation qu'on a pu lui donner et
c'est la différence entre, justement, le cer-
veau humain et le cerveau électronique. De
fait, l'informatique n'est qu'un moyen ajouté à
ce moment-là à des tests, à des tableaux qui sont
préparés pour des choix et la machine, tout ce
qu'elle peut faire, c'est d'ajouter des indications
d'une façon plus rapide à celle qu'on aurait pu
avoir, d'une façon artisanale, si on n'avait pas eu
l'informatique. Je pense donc qu'il n'est pas
juste de prétendre que la machine choisit. Cer-
tains peuvent croire que c'est la façon dont

l'on procède. Il y a par exemple, au niveau
universitaire plusieurs facultés qui, depuis
quelques années, ont des tests d'admission qui
sont corrigés par des psychologues, par des
orienteurs et qui sont ensuite codés et mis
dans une machine. Ce n'est pas la machine qui
donne le résultat; la machine n'analyse pas.
Elle ne fait que donner par code les résultats
des analyses faites par des hommes qui sont
des spécialistes dans ces matières.

M. GERIN-LAJOIE: Je pense bien que le
ministre ne veut pas me faire dire ce que je
n'ai pas dit. Je pense que la machine, les or-
dinateurs — et il en conviendra — codifient et
présentent de façon simplifiée le résultat des
examens ou des travaux faits par les étudiants,
au cours d'une année. C'est dans ce sens-là
que j'ai dit que c'était un résultat automatique.
Avec la machine, les ordinateurs, les program-
mes qui sont faits, la préparation de la matière
fournie aux ordinateurs, comme résultat on
n'obtient que la résultante — je m'excuse d'em-
ployer un mot analogue — des points obtenus
par les étudiants au cours de l'année. Ce que
j 'ai dit, c'est que, dans certains cas, on a eu
tendance à accepter ces résultats à peu près
automatiquement pour orienter des jeunes, sans
tenir compte d'autres aspects de la personnali-
té ou du comportement des étudiants. Je trou-
ve que c'est un danger et un danger réel et je
me demande ce que le ministre envisage pour
corriger ou prévenir, s'il le préfère, de telles
situations à travers la p r o v i n c e . Il nous a dit
qu'il faudrait des interventions et non pas seu-
lement des discours. Mais je me demande par
quel moyen concret il envisage de régler ce
problème, ne serait-ce que partiellement.

M. CARDINAL: Nous avons déjà eu ce pro-
blème, puisqu'une des circulaires qui sont en-
voyées aux commissions scolaires régionales
au niveau secondaire, insiste précisément sur
le fait que, dans l'administration qui se fait au
niveau des commissions scolaires, on ne tienne
pas compte uniquement et d'abord des résultats
donnés par l'informatique, mais que l'on tienne
compte de tous les aspects, y compris de la per-
sonnalité de l'étudiant et d'autres tests que le
simple résultat des examens.

M. HOUDE: M. le Président, vous me per-
mettez une question? Lorsqu'on parle d'orien-
tation, on a un petit peu l'impression qu'on s'a-
dresse et qu'on vise surtout ceux et celles qui
ne savent pas exactement ce qu'ils veulent,
jusqu'à un certain point. C'est très souvent la
conception que l'on se fait du rôle de l'orienteur
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dans une école. D'autre part, il y a dans nos éco-
les, sur nos campus, plusieurs milliers d'étu-
diants et d'étudiantes qui savent exactement ce
qu'ils veulent. Ils le savent. Ils ont décidé de
faire telle ou telle profession, de pratiquer tel
ou tel métier.

Je pense qu'à ce niveau également le rôle
de l'école ou de l'orientation serait pour cette
catégorie d'élèves, non pas d'essayer de décou-
vrir ce qu'ils veulent faire et de les orienter
puisque, eux-mêmes, par gout, par intérêt, ont
décidé qu'ils voulaient aller dans telle ou telle
profession, mais la question qui nous est conti-
nuellement posée par ces élèves et par les pa-
rents de ces élèves c'est: Quels sont les moyens
pour y arriver? Je pense à mon humble opinion
qu'il faudrait diviser en deux catégories tout ce
qu'on peut appeler orientation dans les écoles.
Ceux, d'une part, qui ne savent pas trop ce qu'ils
veulent, qui ont besoin d'orientation pour choisir
leur vocation, pour choisir leur profession fu-
ture, mais ceux qui, d'autre part, ont déjà fait
un choix. Ce qui leur manque dans beaucoup de
régions, ce sont les moyens pour arriver à cela.

Et si je parle comme ceci, c'est que même à
la suite d'une initiative excellente du ministère
concernant les émissions radiophoniques aux-
quelles vous avez fait allusion tantôt, je partici-
pe moi-même à une émission radiophonique con-
sacrée à l'éducation et je sais pertinemment par
les appels téléphoniques que nous recevons régu-
lièrement des parents au cours de cette émission
que, très souvent, c'est la question que l'on nous
pose. On nous dit: Je ne tiens pas à ce que mon
fils passe chez le psychologue pour se faire dire
qu'il a plus de talent pour être pâtissier qu'être
cuisinier, mon fils veut être chimiste. Quelles
sont les options qu'il doit suivre? A quelle école
doit-il aller? Ce n'est pas une entrevue avec le
psychologue ou l'orienteur. Il en manque. Alors
qu'ils s'occupent de ceux qui ne savent pas ce
qu'ils veulent. Ils vont en avoir déjà plein les
bras. Mais pour ceux et celles qui savent déjà
ce qu'ils veulent, qu'on leur donne les moyens,
qu'on diffuse les possibilités, c'est ça le grand
inconnu actuellement. Tout le monde se demande
où aller, dans quelle école aller, si après une
9e c'est bon, si après une 10e ce n'est pas bon, si
le diplôme est accepté. Ils viennent de tel collè-
ge et ils veulent aller à tel endroit. C'est là
qu'est la confusion.

M. CARDINAL: Si vous me permettez, hier
j 'ai déjà répondu à une question similaire. J'ai
mentionné que de fait nous venions de terminer
ce qu'on appelle les profils d'admission, soit
vers le marché du travail pour certains secteurs
professionnels ou de métiers, ou soit vers l'en-

seignement supérieur. Ceci vient à peine de se
terminer il y a quelques semaines et de fait, mê-
me si cela ne fait que quelques semaines que ces
profils sont enfin terminés — et f en suis heu-
reux que nous soyons rendus là — ils sont en
nombre satisfaisant maintenant, et non plus en
nombre effarant. Déjà des publications sont fai-
tes, des tableaux ont été dressés de ces profils
d'admission, qui indiquent aux étudiants qui déjà
sont décidés quant au but qu'ils poursuivent,
quelle est la voie pour y arriver, entre le secon-
daire et le terme de cette voie.

M. GOLDBLOOM: M. le Président, est-ce
que je pourrais...

M. LE PRESIDENT: Je me demande réelle-
ment s'il n'y avait pas une entente de faite hier
à l'effet que seul M. Gérin-Lajoie posait des
questions sur des articles déjà vus.

M. HOUDE: Mais il y avait également une
promesse du ministre, c'est la dernière phrase
du journal des Débats...

UNE VOIX: Sur huit et neuf.

M. HOUDE: ... comme quoi on pouvaitreve-
nir étant donné qu'on avait été un peu brusqué.

UNE VOIX: Aux postes budgétaires huit et
neuf, pas au poste budgétaire 4.

M. HOUDE: Non, sur tous les articles, sur
l'ensemble. Nous ne pouvons tout de même pas
diviser un cheveu en quatre.

M. LE PRESIDENT: Si nous recommençons
l'étude de chacun des articles, nous pouvons re-
commencer les mêmes questions quoi!

UNE VOIX: II me semble qu'il y a de l'exa-
gération.

M. GERIN-LAJOIE: Je crois, M. le Pré-
sident, que le ministre voudra bien répondre
à la question du député de D'Arcy-McGee. Je
pense bien qu'il n'aura pas d'objection.

M. CARDINAL: Le ministre n'a jamais
d'objection. II est tout à fait disponible.

M. LE PRESIDENT: Alors très bien! Le
député de D'Arcy-McGee.

M. GOLDBLOOM: M. le Président, je m'ex-
cuse, je n'étais pas au courant...
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M. CARDINAL: Je pense bien qu'il doit être
plus disponible que les députés!

M. GOLDBLOOM: Je voulais seulement po-
ser au ministre deux questions en relation avec
le sujet que nous discutons actuellement. Je
comprends que le ministre a dit que le nom-
bre d'orienteurs professionnels ne suffit pas
à la tâche, mais que, par l'intermédiaire des
professeurs, il y a des séances d'orientation
qui se tiennent.

Premièrement, sur combien de séances d'o-
rientation l'élève peut compter au secondaire?
Est-ce que chaque élève peut compter sur au
moins une séance d'orientation et de préférence
plus?

M. CARDINAL: Je vais être très précis.
Disons que ça dépend des commissions scolai-
r e s . Il y a des commissions scolaires régiona-
les où, de fait, il n'y a pas encore d'orienteurs.
Il y en a d'autres qui bénéficient d'un ou deux ou
trois ou 35 comme J'ai mentionné. Par consé-
quent, on ne peut pas généraliser à travers les
commissions scolaires un nombre idéal de séan-
ces d'orientation. Il n'est pas possible d'établir
cette statistique. Tout dépend des moyens qui
sont à la disposition des commissions scolaires
qui ont pu bénéficier des services d'orienteurs.
Il y a cependant, dans l'ordre idéal, suivant les
directives du ministère, pour autant que tous
les moyens sont I la disposition des commis-
sions scolaires, une période de prévue chaque
semaine pour l'information au sens général com-
prenant de l'orientation, information sur les
métiers, les professions, les profils d'admis-
sion, etc. Cette période est prévue dans chacune
des commissions scolaires et chacune des éco-
les de ces commissions scolaires.

M. GODLBLOOM: Ma deuxième question.
Est-ce qu'il y a un effort particulier, est-ce
qu'il y a des dispositions particulières de prises
dans les quartiers défavorisés de nos villes et
dans les régions défavorisées de la province?

M. CARDINAL: Les quartiers défavorisés
de nos villes, c'est la responsabilité entière
des commissions scolaires intéressées. Il y a
trois grandes commissions scolaires que l'on
connaît au Québec, la Commission des Ecoles
catholiques de Montréal, le Protestant School
Board of Greater Montreal, la Commission des
Ecoles catholiques de Québec qui ont l'entière
autorité pour déterminer la façon dont elles
vont distribuer leurs services entre leurs éco-
les. Le ministère n'intervient pas à ce niveau
de l'administration locale qui est la responsa-

bilité des commissions scolaires.
Au niveau des commissions scolaires dans

la province, en dehors des grands centres, en-
core une fois, ce n'est pas le ministère qui en-
voie sur place tel employé ou tel autre dans
telle commission scolaire. Les commissions
scolaires régionales obéissent toutes aux mê-
mes règles de subventions et c'est elles qui dé-
cident, d'après leur choix, du personnel qu'elles
obtiennent ou qu'elles peuvent obtenir. De fait,
j 'ai mentionné au début que ce n'est pas tel-
lement un choix des commissions scolaires,
le nombre d'orienteurs au Québec est insuffi-
sant pour satisfaire à la demande, si on se
place dans l'orientation au sens strict. Si on se
place dans l'orientation au sens large, toutes
les commissions scolaires, dans les endroits
plus favorisés ou moins favorisés, reçoivent
les mêmes directives quant aux périodes d'o-
rientation, aux périodes que j 'ai appelées d'ex-
ploration et d'information.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, j ' a i -
merais soulever toute la question de la pédago-
gie nouvelle qui me paraît s'imposer, qui pa-
raît aux éducateurs s'imposer dans nos grandes
écoles, grandes par leur nombre d'élèves en
particulier, les écoles secondaires.

On sait qu'on se plaint à travers la province
que les écoles sont des grandes boîtes à l'in-
térieur desquelles on entasse des 2,000, 3,000,
3,500 élèves quand ce n'est pas davantage. On
se plaint que les élèves y entrent le matin et
en sortent au milieu ou à la fin de l'après-midi,
qu'ils passent dans des salles de cours où ils
reçoivent un enseignement X et que, la journée
est finie, qu'il n'y a pas de contact personnel
entre le professeur et les élèves et que tout
l'enseignement devient une affaire absolument et
totalement impersonnelle.

Je sais que la question des tuteurs a été sou-
levée. Je sais qu'on a donné des explications à
ce sujet mais, à mon avis, la question des tu-
teurs n'est pas une réponse aux problèmes qu'on
soulève. Cela en est une de pédagogique nouvel-
le pour s'adapter en somme à ce nouveau type
d'écoles qui, au lieu d'avoir 300 ou 500 élèves
comme autrefois, en a, comme je mentionnais,
2,000 et 4,000. Alors, je demanderais au minis-
tre de nous dire ce qui se fait au ministère de
l'Education ou au Québec pour rechercher cette
pédagogie nouvelle qui s'impose dans nos écoles
secondaires.

M. CARDINAL: Il y a de fait, dans le budget
pour les recherches pédagogiques, un montant
important de prévu. Parce qu'il y a un centre
de recherches pédagogiques ou un institut de re-
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cherches pédagogiques qui a été justement créé
au ministère pour permettre des recherches
avec les enseignants et voir la façon dont on
peut trouver une nouvelle pédagogie qui satis-
fera non seulement au grand nombre d'étudiants
mais aux nouveaux programmes et aux nouvelles
structures.

Et, de fait, cependant, il faudra encore une
fois, peut-être préciser les choses. J'ai donné,
hier, et ça paraît au journal des Débats, des
écoles où le nombre des élèves est très élevé,
à partir de 200 jusqu'à 3,500. Par conséquent,
ce que j'appellerai la légende ou le mythe des
grandes écoles, ne s'applique que dans un nom-
bre minimum d'écoles par rapport au nombre
total d'écoles.

M. GERIN-LAJOIE: Un nombre minimum
d'écoles, mais comprenant un grand nombre
d'enfants.

M. CARDINAL: D'accord, parce qu'il y a
des centres, évidemment, où, comme dans les
grandes villes, il est impossible de construire,
avec les moyens que nous avons à notre dispo-
sition, des écoles où le nombre d'étudiants se-
rait limité à 1,000.

De fait, les écoles qui sont déjà construites,
les écoles polyvalentes, on y fait un double re-
proche — si vous permettez une parenthèse —
celui d'avoir de grandes écoles et celui de ne
pas aller assez vite dans la construction des
écoles. Les écoles qui sont déjà construites
ont été commencées avant le 5 juin 1966 pour
contenir le nombre d'élèves qu'elles peuvent
contenir aujourd'hui. Les écoles qui sont à
construire, c'est une question de politique à
établir. Cependant, dans les études et recher-
ches, vous avez plusieurs sommes qui sont
prévues, entre autres une somme au poste bud-
gétaire 2, article 5: Etudes et recherches des
écoles secondaires polyvalentes, études sur les
relations maîtres-élèves, interviewing, et trai-
tements des données, etc, $ 1 5 , 0 0 0 . Il y a aussi,
comme je le mentionnais tantôt, ce centre de
recherche pédagogique qui a été créé l'année
dernière au ministère pour étudier la pédagogie
dans les nouvelles écoles.

Il y a ensuite tout le problème de la formation
des maîtres et, en particulier, une opération
REPERES qui a été lancée il y a environ un
mois, qui permet aux maîtres et aux étudiants,
en collaboration avec le ministère, de trouver
les cadres mêmes de cette année de psycho-
pédagogie qui s'ajoute à l'enseignement anté-
rieur, de façon à satisfaire au règlement numé-
ro 4.

L'opération REPERES se situe d'abord à

Québec, où il y a un accord entre l'université
Laval et l'école normale Laval; et cette opéra-
tion, en plus d'avoir un centre pilote qui est à
Québec, est permise à toute autre école normale
de la province qui la demanderait, justement
pour déterminer de quelle façon cette année de
psycho-pédagogie, qui prépare justement à la
pédagogie nouvelle, devrait être établie. C'est-
à-dire que le ministère, non seulement entend
établir seul sa nouvelle pédagogie, mais cherche
dans la mesure du possible, I l'établir avec les
principaux intéressés qui sont d'abord les étu-
diants qui se préparent eux-mêmes à devenir
maîtres.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, j'ignore
si j 'ai laissé l'impression que, personnellement,
je pouvais avoir quelque opposition à la grandeur
des écoles, dont j 'ai parlé. Mais, bien au con-
traire, Je suis de ceux qui favorisent très forte-
ment les écoles de 3,000, 2,000 ou 2,500 élèves,
pour les raisons que l'on connaît, qui sont expo-
sées dans le rapport Parent, qui ont été exposées
par le ministère de l'Education. En somme ces
écoles offrent un plus grand éventail d'options,
un plus grand éventail de services.

M. le Président, la question que j'ai soulevée
c'est vraiment celle de l'établissement d'une
pédagogie nouvelle qui soit adaptée à ces nou-
velles écoles, qui, à mon avis, s'imposaient et
s'imposent encore au Québec et que l'on doit
construire à un rythme encore plus rapide que
celui que l'on a connu jusqu'à maintenant.

J'ai l'impression qu'en matière de pédagogie,
on a procédé par réformettes. Et je veux viser
ici le ministère de l'Education et je veux viser
tout le monde enseignant. Et Je vais vous dire
que je suis de ceux qui sont très contrariés de
voir la façon dont les négociations se poursui-
vent dans le domaine de l'enseignement, en ce
qui concerne la charge des enseignants.

Je parle, évidemment, sur la foi des rensei-
gnements que je possède. Je ne suis pas à la
table des n é g o c i a t i o n s . Il y a sûrement des
éléments qui m'échappent. Je me dois, à ce mo-
ment-ci, d'intervenir à la lumière des rensei-
gnements que je possède. Et c'est au ministre,
évidemment, de rectifier ce qu'il peut y avoir
d'inexact dans mes interventions. Mais Je pense
qu'il faut viser à établir une pédagogie qui soit
radicalement transformée. Et je pense que le
principe fondamental qui doit être à la base
de toute la pédagogie nouvelle, c'est celui de
la participation des enseignants et de la parti-
cipation des étudiants.

Je pense que la génération des plus de 40
et 50 ans, que ce soit chez les enseignants,
que ce soit chez les parents, que ce soit chez
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le grand public, a beaucoup trop la mentalité
dont elle ne sort pas que l'éducation et la dé-
termination des méthodes d'enseignement, du
contenu de l'enseignement, c'est la responsa-
bilité exclusive de ceux qui ont la connaissan-
ce, c'est-à-dire de ceux qui sont déjà profon-
dément engagés dans la vie.

Eh bien, je ne suis pas du tout de ceux-là
— et sans doute que bien d'autres sont du mê-
me avis que celui que j'exprime en ce moment —
Je pense que la pédagogie doit être complète-
ment repensée pour nous départir, et non seu-
lement au niveau universitaire, M. le Ministre,
non seulement au niveau collégial, mais égale-
ment au niveau secondaire, de cette méthode
d'enseignement magistrale, dont nous avons hé-
rité des siècles passés, et qui est encore la mé-
thode à peu près exclusive d'enseignement au
Québec. Je dis à peu près, parce que je recon-
nais certains efforts dans certains milieux de
sortir, mais combien lentement, de cette ornière
de l'enseignement magistral. Et si l'on accor-
dait plus d'importance aux méthodes nouvelles
qui font participer les gens des écoles à la re-
cherche, qui les font travailler dans les bi-
bliothèques, qui les font travailler dans les la-
boratoires et par eux-mêmes, qui les font se
servir de services audio-visuels par eux-mê-
mes, je pense qu'on aborderait les problèmes
de l'enseignement et les problèmes de la né-
gociation collective entre enseignants et em-
ployeurs, dans une perspective tout-à-fait dif-
férente.

Je pense que ces classes de 30 élèves, c'est
une chose du passé, M. le Président. Je pense
qu'il faut enfermer les étudiants dans des bi-
bliothèques et que les professeurs soient là pour
apprendre aux jeunes à travailler dans une bi-
bliothèque. Je pense que l'on doit laisser les
jeunes dans des laboratoires. Je pense que l'on
doit leur confier de l'équipement audio-visuel.
Nous reviendrons tout à l'heure aux services
audio-visuels, je n'en parle donc pas à ce mo-
ment-ci, sauf pour dire que cela doit être consi-
déré de la même façon que les autres services
mis à la disposition des jeunes comme instru-
ments.

Quelle proportion du temps devrait être con-
sacrée à l'enseignement magistral? Je n'en sais
rien, mais je sais que cela devrait être très
peu, même au niveau de l'enseignement secon-
daire et même au niveau des premières années
de l'enseignement secondaire. On parle en cer-
tains milieux de la participation des étudiants,
on en a parlé au sujet de l'université l'an dernier
ici même, au comité des bills privés, au sujet
du projet de loi de l'Université de Montréal, de
la participation des étudiants à l'administra-

tion de la maison d'enseignement. Mais je pense
que l'on doit parler de la participation des étu-
diants à l'enseignement lui-même. Je pense
que c'est dans ce sens-là que doit s'orienter
toute la pédagogie nouvelle et comme il ne se
fait, je dirais à peu près rien, dans ce sens,
M. le Président, c'est pourquoi je disais au
tout début de mes observations sur ce point,
que nous faisons de la réforme de la pédagogie
à la petite semaine, à la petite journée, comme
en changeant des dames ou des pions sur un
échiquier, sans nous arrêter à vraiment re-
chercher une conception nouvelle de l'école, une
conception nouvelle de la relation entre le maî-
tre et l'étudiant, une conception nouvelle qui
fasse du maître, non pas quelqu'un qui commu-
nique sa connaissance, mais tout simplement
quelqu'un qui soit comme une borne, comme un
rempart, comme un garde-fou qui empêche les
jeunes de s'égarer trop complètement dans la
recherche des connaissances et dans le déve-
loppement de méthodes d'acquisition de la con-
naissance par eux-mêmes.

M. CARDINAL: M. le Président, je nie l'af-
firmation globale qu'il n'y ait que des réfor-
mettes et que rien ne soit fait, et je ne pense
pas que seul le député de Vaudreuil-Soulanges
ait les désirs qu'il vient d'exprimer. Je dirais
même que sauf certaines des affirmations qui
ont été faites, je suis entièrement d'accord sur
les idées générales qui ont été exprimées, et
qu'au ministère nous cherchons justement dans
le moment, l'application pratique à cet égard
de plusieurs des points qui ont été mentionnés
dans l'intervention du député.

De plus, la participation des étudiants se fait
actuellement au Québec, d'une façon plus avan-
cée qu'elle ne peut se faire dans aucun pays ou
dans aucun état. Prenons par exemple le bill 21,
la Loi des collèges d'enseignement général et
professionnel, qui permet aux étudiants, au mê-
me titre que les professeurs, au même titre que
les cinq administrateurs temporaires nommés
par le gouvernement, au même titre que les
autres personnes choisies dans le milieu, de
participer à l'administration générale, y com-
pris l'administration pédagogique, des collèges
d'enseignement général et professionnel. En au-
cun endroit vous ne trouvez une participation
aussi étendue.

Pour les négociations — j'essaie de repren-
dre chacun des points — notons qu'elles ne re-
lèvent pas de la responsabilité directe du mi-
nistre de l'Education. Je l'ai mentionné hier,
je serais le premier heureux que les négocia-
tions se déroulent dans une atmosphère plus
normale — le jeu des négociations semble l'exi-
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ger dans la société actuelle — et se fassent sur
d'autres bases. Ce qui n'est pas une critique de
la façon dont on les conduit actuellement, à la
table mais tout simplement une observation sur
la façon dont généralement, l'on considère que
des négociations doivent se faire. Que rien ne
se fasse... Au contraire, je le mentionnais tout
à l'heure d'une façon générale. Et je reviens à
ceci: l'institut de recherche pédagogique qui est
prévu à l'article 41 bénéficie cette année d'une
somme brute de $760,000 qui, moins certains
remboursements, demeure beaucoup plus élevée
que celle de l'an passé et d'il y a deux ans.

J'ajouterai que l'enseignement magistral est
évidemment un enseignement qui, si on le prend
dans son sens strict, a tendance à disparaître.
Cependant, encore une fois, il ne faudrait pas
prendre des termes et en faire des mythes ou
se bercer de noms qui paraissent bien comme
magistral. Si l'on compare, par exemple, l'en-
seignement magistral qui existe dans les éco-
les, dans les collèges, dans les universités de
France, à ce que l'on qualifie ici du même nom,
je dirai que nous ne savons vraiment pas ce que
c'est qu'un enseignement m a g i s t r a l . Il n'y en a
jamais eu. Par conséquent, encore une fois, les
termes doivent être nuancés, doivent être quali-
fiés, si l'on veut arriver à se comprendre, et
à ce que la population soit bien informée. Si l'on
prend ce qu'on a considéré ici, dans l'enseigne-
ment magistral, c'est-à-dire l'enseignement
donné par un professeur devant une classe qu'el-
le soit de 30, 40, 100, 200 ou 400 élèves, il est
évident que cet enseignement doit être rempla-
cé par un enseignement auquel les élèves parti-
cipent davantage. En fait, ceci est déjà commen-
cé. L'ancien ministre de l'Education a probable-
ment suffisamment connu ce qui s'est passé dans
les écoles et, s'il a des enfants qui sont d'âge
scolaire aujourd'hui et comme j'en ai moi-mê-
me, il voit ce qui se passe. Les enfants aujour-
d'hui, même au niveau élémentaire font des
choses assez étranges que l'on appelle des re-
cherches. Pour eux à ce niveau, ce sont déjà
des recherches qu'ils font dans leurs foyers,
dans des salles de classe ou même d'autres sal-
les spéciales à l'aide de volumes, de photos, de
coupures, etc. Et cet institut pédagogique dont je
parlais tout à l'heure est justement un organis-
me qui a été prévu pour permettre que la péda-
gogie soit modifiée à la suite d'études qui se-
ront faites.

D'ailleurs, cette réforme de la pédagogie
n'est pas une idée nouvelle qui vient d'être lan-
cée par le ministre de l'Education, ou par l'ho-
norable député de l'Opposition. Nous savons que
ces réformes existent depuis plus d'un siècle.
Dès 1820, déjà en Italie particulièrement, on

parlait de réforme pédagogique. Cependant, on
constate qu'elles semblent être venues beaucoup
plus rapidement dans notre province — où elles
se continuent — qu'elles ont été entamées dans
les pays européens. J'ai parlé tout à l'heure des
classes actives dues au SEMEA. On ne leur trou-
ve pas non plus d'équivalent, je pense, ailleurs
qu'ici.

Il y a enfin une autre chose que je voudrais
souligner. Il ne faudrait pas croire à la lecture
des Débats que la pédagogie n'intéresse pas le
ministère de l'Education et le ministre actuel
de l'Education. Au contraire. J'ai mentionné
hier, et je le répète, que ce qui s'effectue au
ministère de l'Education se fait à la suite de ce
qui, dans les années récentes, avait été entre-
pris au ministère. Mais on ne peut pas, dans
une réforme aussi importante que celle qui a
été inaugurée, poursuivie et reprise par un
troisième ministre de l'Education, réaliser dans
tous les secteurs, une implantation complète de
toutes les structures à tous les niveaux et une
réforme complète de la pédagogie.

Tantôt, nous parlions des programmes. Jus-
tement dans l'étude qui est présentement en
cours au ministère de l'Education sur les pro-
grammes, la principale préoccupation n'est pas
tellement une préoccupation de programmes, de
savoir combien il y aura d'heures de telle chose,
mais plutôt de savoir comment ces programmes
seront transmis aux étudiants dans une péda-
gogie nouvelle. Encore une fois ici, veut-on des
comparaisons? Non pas que je veuille attaquer un
autre pays. Ceux qui connaissent ce qui se pas-
se ailleurs savent, par exemple, que dans cer-
tains pays, à la même heure, dans tout le pays,
les enfants d'un même niveau font le même pro-
blème de mathématique. Je pense qu'il n'y a rien
de ceci qui existe ici et que si l'on veut ajouter
1'audio-visuel dont vous n'avez pas parlé tout en
en parlant, on sait qu'il y a de nombreux projets
qui sont prévus au ministère et en dehors du
ministère, justement pour aider, non seulement
aider, non seulement supporter, mais pourpar-
ticiper à cette nouvelle pédagogie.

Lorsqu'on arrive aux moyens que sont, par
exemple, la télévision ou la radio, on peut dif-
ficilement séparer le contenu du contenant, par-
ce qu'à ce moment-là la pédagogie elle-même,
l'enseignement lui-même, passant par ces nou-
veaux média, devient un enseignement diffé-
rent. Comme je l'ai déjà mentionné, il ne suffit
pas de placer une caméra devant des acteurs
qui jouent une pièce de théâtre pour que l'on ait
de la télévision; c'est du théâtre photographié
à ce moment-là. Tous ceux qui ont étudié ces
média savent qu'il faut aller au-delà deça.C'est
justement ce que le ministère veut faire présen-
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te ment, non seulement corriger des programmes
en mettant un peu plus ou un peu moins de ceci,
mais corriger la façon même dont l'école est
conçue.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, je re-
mercie le ministre de l'Education de ses expli-
cations. Seulement il me permettra d'ajouter que
je ne suis pas, quant à moi, satisfait de regar-
der en arrière et puis de regarder ce qui se
passe ailleurs pour faire des comparaisons et
nous taper les flancs pour nous dire que tout
ce qui se passe chez nous est parfait.

M. CARDINAL: Je n'ai pas dit ça.

M. GERIN-LAJOIE: Qu'il y ait des étudiants
de présentés au conseil d'administration des
CEGEP en vertu du bill 21, bien c'est ça que
j'appelle des réformettes. Je trouve que c'est
quelque chose qui est bien, mais qui est un bien
petit morceau dans le cadre très vaste de ce
qu'il y a à accomplir. Quant à ce qui doit se fai-
re par l'institut de recherches, je suis heureux
d'entendre le ministre en p a r l e r . Il nous en dira
plus long, sans doute, plus tard lorsque ce poste
budgétaire sera appelé, mais à tout événement,
ça n'indique pas ce qui s'est fait jusqu'à au-
jourd'hui. De dire qu'au Québec, on va plus vite
qu'en France ou qu'ailleurs avec des projets
comme SEMEA ou d'autres projets, je veux
bien le croire. Tout cela est de nature, sans
doute, à nous réjouir, mais je pense que notre
véritable point de comparaison ce n'est pas là
où nous étions il y a cinq ou dix ans, ce n'est
pas là où se trouve la France ou tel autre pays,
notre point de comparaison, ça doit être l'ob-
jectif que l'on se fixe. Cela doit être ce qui doit
inspirer le ministère, ce qui doit inspirer les
enseignants, ce qui doit inspirer la société
québécoise.

M. CARDINAL: Cela apparaît au journal
des Débats dans la bouche du ministre de l'Edu-
cation hier.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, j'aurais aimé
l'entendre dire ça, plutôt que de nous dire que
toutes sortes de bonnes choses se sont faites,
comme si c'était une réponse à mon interven-
tion de tout à l'heure. Je pense que ce qu'il y
a d'important, c'est d'envisager une pédagogie
nouvelle de façon beaucoup plus globale et je suis
personnellement très déçu de constater que l'on
donne encore cet enseignement d'un maître avec
30 élèves, que la négociation se fait presque in-
tégralement sur cette base-là, selon les ren-
seignements dont je dispose. Quand je vois, par

exemple, l'horaire de nos enfants dans les éco-
les secondaires — M. le Ministre parlait de ses
enfants et de nos enfants, j'en ai au niveau se-
condaire — je vois leur horaire établi par l'or-
dinateur ou autrement et je constate qu'a toutes
les heures de la semaine, toutes les périodes
de la semaine sont occupées par l'enseigne-
ment d'un maître à 30 élèves ou environ, sauf
peut-être dans toute la semaine, une période
dans la bibliothèque. Alors, M. le Président, j 'ap-
pelle ça scandaleux d'avoir seulement une pé-
riode par semaine dans la bibliothèque, à une
époque où, de plus en plus, on devient cons-
cient — le ministre y a fait allusion, ce n'était
pas une idée à moi, bien au contraire, je pen-
sais l'avoir dit — de la nécessité de faire dé-
couvrir le monde par les jeunes eux-mêmes.

M. CARDINAL: M. le Député, je m'excuse,
je continuerai sur le même ton, c'est-à-dire
que je ne crierai ni au scandale ni a la déception,
mais je pense, qu'au contraire, quand j'ai men-
tionné au début que ce que vous aviez exprimé,
correspondait à ce que je pensais globalement,
ce n'était déjà pas une réponse à toutes les ob-
jections que vous avez mentionnées, et je ne
vois pas qu'il y ait scandale. S'il y a scandale
évidemment, je ne veux pas référer au passé.

Il aurait pu déjà être corrigé en partie avant
1966 mais, encore une fois, je vise plutôt l'ave-
nir et je répète que, ce qui me paraît très im-
portant, ce qui me paraît être une réponse
acceptable, présentement, au ministère, c'est
justement cette réforme globale de la pédago-
gie que nous envisageons et que nous entendons,
dans un avenir aussi proche que possible, appli-
quer. Ceci suppose, comme vous l'avez vous-
même dit ou laissé entendre, une collaboration
très active des maîtres et aussi, à ce moment-
là, une collaboration ou une participation — j 'ai-
me mieux ce terme — très active des étudiants
eux-mêmes. Cette participation, évidemment,
vous vous en rendez compte, doit se faire de
façon, sous des modalités différentes à des
niveaux divers, selon le degré de maturité des
étudiants ou des élèves, c'est-à-dire que l'école
active se fait à partir de la maternelle jusqu'à
l'université, si l'on veut. Si j'ai pris un exem-
ple à un moment donné, au niveau universitai-
re , ce n'est pas que ce niveau soit le seul qui
m'arrête dans mes préoccupations au minis-
tère. Au contraire, je l'ai donné comme exem-
ple connu, par expérience personnelle.

De fait, je pense que cette question de la pé-
dagogie, il est important que tous les deux nous
nous y soyons arrêtés cet après-midi, même
si, à ce moment-là, les provisions budgétaires
ont paru demeurer en suspens. Parce que, de



808

fait, vous m'avez donné l'occasion, soit par
mes propres paroles, soit par les vôtres, que
j'ai endossées, de souligner l'importance de ce
renouvellement, et je me permets, à la fin,
d'en appeler à la collaboration de tous les inté-
ressés, qui sont les enseignants, les futurs en-
seignants et les étudiants.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, au mê-
me poste budgétaire de l'enseignement élémen-
taire et secondaire, j'aimerais que le ministre
nous donne quelques éclaircissements au sujet
de la réforme des structures administratives.
Il y a diverses subdivisions peut-être à travers
lesquelles nous devrions passer. Tout d'abord
le regroupement des commissions scolaires
locales, regroupement e n t r e p r i s , je pense,
principalement sous l'égide de la Fédération des
commissions scolaires, avec la collaboration,
si je comprends bien, du ministère de l'Educa-
tion.

Le ministre peut-il nous dire combien il y a
eu de regroupements qui se sont faits Jusqu'à
maintenant?

M. CARDINAL: A la fin de mai, tout récem-
ment, à la suite d'arrêtés en conseil, il y a eu
85 regroupements véritables, plus une quinzaine
d'annexions, ce qui fait une centaine de regrou-
pements qui viennent tout juste de s'opérer. Vous
savez qu'il y a une date limite à laquelle ces
regroupements ou ces annexions doivent se faire
statutairement. Il y a donc cette première étape
qui vient d'être franchie. Si on réfère à la ren-
contre que j'avais eue avec la Fédération des
commissions scolaires au tout début, je pense,
de mon mandat comme ministre de l'Education,
je ne me trompe pas, je pense, en disant que
c'était en décembre ou en novembre, j'avais de-
mandé la collaboration active de la Fédération
des commissions scolaires pour assurer dans
un délai que f avais qualifié de court le regrou-
pement de ces commissions scolaires. Pendant
un certain temps, dans les mois suivants qui
se sont écoulés, chaque mois, je me suis in-
quiété, et j'ai demandé des rapports sur le
regroupement des commissions scolaires. J'a-
vais une certaine inquiétude qui, heureusement,
s'est corrigée par ce mouvement de dernière
heure, à la fin de mai, la Fédération des com-
missions scolaires ayant d'ailleurs elle-même,
vers le début du mois de mai, fait un mémoire
qu'elle a présenté au ministre et qu'elle a pu-
blié dans les journaux pour rappeler son désir
d'établir des regroupements volontaires.

La Fédération des commissions scolaires
nous assure qu'au cours de l'année prochaine
les regroupements seront encore plus nombreux,

maintenant que l'opération est vraiment amorcée
et qu'elle indique non pas simplement un désir,
mais une tendance.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministre
peut nous préciser si les 85 regroupements si-
gnifient 85 commissions scolaires locales qui
ont été regroupées, ou bien s'il s'agit de 85
nouvelles commissions scolaires regroupant un
plus grand nombre de commissions scolaires
locales anciennes?

M. CARDINAL: De fait non. Il y a une cen-
taine de commissions scolaires qui, à la suite
de regroupement ou d'annexion, sont disparues
au sens de commissions, qui existaient comme
entités et qui ont été remplacées par 21 ou 22
centres régionaux. Alors, de fait, cela dépend
sur quelle base l'on calcule. Quand je parle de
100 là, 85 plus 15, je parle de commissions
réaménagées. Il ne s'agit pas de nouvelles com-
missions scolaires. Il s'agit de regroupements
qui permettent d'avoir moins de commissions
scolaires par comparaison à celles qui exis-
taient avant ce regroupement

M. GERIN-LAJOIE: Alors, il s'agit d'une
centaine de commissions scolaires locales qui
sont maintenant regroupées en une vingtaine ou
en vingt et une commissions scolaires?

M. CARDINAL: Oui, sur la base du secteur
d'aménagement.

M. GERIN-LAJOIE: C'est une autre ques-
tion à laquelle j'arrivais. Est-ce que le mi-
nistre est bien catégorique là-dessus? Réa-
ménager sur la base des secteurs d'aména-
gement, cela veut dire l'aménagement d'une
école secondaire régionale?

M. CARDINAL: Non, pas nécessairement.

M. GERIN-LAJOIE: Je pense que je vais
poser ma question d'une façon plus générale.

M. CARDINAL: Peut-être que je peux ré-
pondre. Disons qu'on part en fait d'une opéra-
tion que vous connaissez bien, l'opération 55,
et on s'appuie sur la carte scolaire, sauf les
modifications qui peuvent, dans certains cas,
avoir été apportées par l'évolution naturelle
qui s'est faite au cours des années, depuis le
début de cette opération.

M. GERIN-LAJOIE: Qu'est-ce que veut dire
la carte scolaire, dans ce cas?
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M. CARDINAL: Alors, c'est la carte des
régionales, qui était elle-même divisée en sec-
teurs d'aménagement au moment de la régio-
nalisation.

M. GERIN-LAJOIE: Qu'est-ce que vous
appelez un secteur d'aménagement?

M. CARDINAL: Dans une régionale donnée,
vous avez un certain nombre de secteurs qui
sont autant de divisions géographiques et qu'on
appelle des secteurs d'aménagement.

M. GERIN-LAJOIE: Des secteurs pour fin
de présentation par commissaires ou pour fin
d'établissement d'une école secondaire.

M. CARDINAL: Non, on ne peut être aussi
catégorique. De fait, il y a un comité qui pré-
pare la régionalisation dans une région donnée,
et ces secteurs d'aménagement sont des divi-
sions territoriales qui ne correspondent pas
nécessairement à la représentation au sein de
la régionale pour fin d'élections, de nomina-
tions de commissaires, ni nécessairement à la
situation d'écoles, parce qu'il y a eu, par exem-
ple, le comité des cas exceptionnels quant à l' em-
placement des écoles, qui peut parfois modifier
cette division.

M. GERIN-LAJOIE: Qu'est-ce que ça veut
dire, secteur d'aménagement?

M. HOUDE: Cela reste des commissions
scolaires locales, quoi. Au lieu d'en avoir dix
dans un territoire, vous les divisez en quatre
commissions scolaires locales.

M. CARDINAL: Si on prend l'exemple d'une
commission scolaire, celle qu'on appelle Grand-
Pré, les locales regroupées sont un certain nom-
bre: Louiseville, Maskinongé, Saint-Justin,
Sainte-Ursule, Dumontier, Saint-Edouard, Sain-
te-Angèle-de-Prémont, Yamachiche, Saint-Sé-
vère. Au moment où l'honorable député était mi-
nistre de l'Education, ses fonctionnaires avaient
trouvé comme modules ou comme principes d'a-
ménagement des régionales à travers la carte
scolaire pour faire la division de la province, ce
moyen qu'on appelle le secteur d'aménagement,
qui était purement un moyen qui permettait à
ceux qui travaillaient sur l'aménagement des
commissions scolaires de diviser des territoi-
res. Dans le fond, le secteur d'aménagement
correspond grosso modo au territoire d'une
école polyvalente, à l'intérieur d'une région
géographique donnée. C'est à partir de ce prin-
cipe, ce n'est pas une réalité que le secteur

d'aménagement, que la régionalisation et le re-
groupement ont été faits pour créer des com-
missions scolaires régionales qui groupent
d'anciennes c o m m i s s i o n s scolaires locales.
Le secteur d'aménagement est donc purement
une idée. Ce n'est pas une division territoriale
pour fin administrative ni nécessairement le
territoire d'une école. De fait, j'aurais pu ne
pas employer l'expression secteur d'aména-
gement et simplement mentionner qu'un cer-
tain nombre de commissions scolaires locales,
que l'on pourrait mentionner, ont été regrou-
pées en un certain nombre de nouvelles com-
missions scolaires que l'on appelle régiona-
les.

M. GERIN-LAJOIE: Que vous appelez ré-
gionales?

M. CARDINAL: Appelez-les si vous vou-
lez locales regroupées au centre d'un terri-
toire sur lequel il y aura une régionale. Mais
de fait, si vous me le permettez, je vous rap-
pellerai que, lors de certaines questions po-
sées en Chambre, dont l'une posée par vous,
sur les subventions de l'équilibre budgétai-
re...

M. GERIN-LAJOIE: Les subventions men-
tionnées étaient peut-être...

M. CARDINAL: ... qu'on a mentionnées, jus-
tement, régionales et locales, ces termes-là ont
un sens strict, technique, au sein du ministère,
ou un sens que les gens emploient dans la popu-
lation.

Si l'on veut venir au sens strict, ce qui n'est
qu'une question de vocabulaire, et qui ne change
pas la réalité des choses, lorsque le regroupe-
ment est fait, vous allez appeler ça un secteur
d'aménagement. Sur ce territoire-là, il y aura,
normalement, une école polyvalente qu'on ap-
pellera régionale. De là, l'expression, qui a pu
s'appliquer à la régionale. Mais la commission
régionale est un organisme administratif qui
s'applique à un secteur d'aménagement donné,
l'école polyvalente et l'école secondaire, qui a
la polyvalence pour ce secteur, et les commis-
sions scolaires locales, qui sont regroupées,
forment ce secteur d'aménagement.

M. GERIN-LAJOIE: Mais cette idée d'une
école secondaire polyvalente sur le territoire
d'une commission scolaire regroupée, est-ce
que ça avait été prévu?

M. CARDINAL: Non, c'était simplement pré-
vu dans le plan de régionalisation lors de l'Opé-
ration 55.
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M. GERIN-LAJOIE: Je ne sais pas comment
le ministre peut dire ça. J'ai un cas précis chez
moi. On a regroupé les commissions scolaires
de l'île Perrot, il y en a c i n q . Il n'y a pas d'é-
coles polyvalentes de prévues dans le territoi-
re?

M. CARDINAL: Je m'excuse. J'ai mentionné
tantôt qu'il n'y avait pas nécessairement, dans
la réalité des faits, une école polyvalente se-
condaire existante ou qui existerait un jour. J'ai
dit que, dans la majorité des cas, il y a une éco-
le secondaire polyvalente. Mais ce principe était
à l'origine de l'Opération 55, qui avait été faite
au moment où vous dirigiez vous-même ce mi-
nistère.

M. GERIN-LAJOIE: Disons que j'en arrive
à poser la question plus générale que j'avais en
note. Sur quels critères s'appuie le ministère
pour accorder le regroupement demandé par un
certain nombre de commissions scolaires? Par-
ce que c'est le ministère qui décide d'accorder
ou de ne pas accorder, il faut un arrêté en con-
seil, n'est-ce pas? Alors, quels sont les critè-
res sur lesquels se base le ministère?

M. C A R D I N A L : Il y a le groupe des com-
missions scolaires, d'au moins un secteur d'a-
ménagement, tel qu'il avait été prévu par le
plan de régionalisation fait lors de l'Opération
55. De fait, sauf les cas exceptionnels, qui ont
pu être étudiés par la suite, le ministère est
demeuré fidèle au plan qui avait alors été fait
lors de l'Opération 55, et ce sont les mêmes
critères qui s'appliquent, ceux que je viens de
mentionner, aujourd'hui comme à ce moment-là,
sauf, encore une fois, des cas exceptionnels.

M. GERIN-LAJOIE: Je ne sais pas sur quoi
le ministre s'appuie pour parler de secteurs
d'aménagement dans le cadre de l'Opération 55.
Il a pu y avoir des méthodes de travail, d'ins-
pecteurs d'écoles, de personnes à travers la
province, mais sûrement qu'au niveau de la di-
rection du ministère, il n'a jamais été question
d'établir ou de reconnaître des secteurs d'amé-
nagement à l'intérieur des commissions scolai-
res régionales, sauf dans la mesure où le sec-
teur d'aménagement aurait voulu dire le terri-
toire d'une école secondaire polyvalente à l'in-
térieur du plus grand territoire d'une commis-
sion scolaire régionale. J'ai posé la question au
ministre...

M. CARDINAL: Non...

M. GERIN-LAJOIE: ... tout à l'heure, pour

savoir si c'était ça, son secteur d'aménagement
et il m'a dit non.

M. CARDINAL: Non, je n'ai pas dit non, je
m'excuse. La définition que vous venez de don-
ner est exacte sauf que j 'ai distingué entre la
méthode de travail ou le principe — j 'ai même
employé l'expression module qui est employée —
et la réalité concrète des choses, parce que j 'ai
mentionné que, dans un endroit qui est organisé,
il n'y avait pas de polyvalente secondaire.

Alors, j 'ai distingué la méthode de travail de
la réalité dans chacun des secteurs d'aménage-
ment. La définition que vous venez de donner
est exacte et elle est appliquée actuellement
dans les structures du ministère par la direc-
tion de la planification.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministère accorde
des regroupements dans des cas où le territoi-
re en cause ne correspond pas, c'est-à-dire
est plus petit que le secteur d'aménagement
pour une école secondaire régionale.

M. CARDINAL: Il n'y en a pas eu d'accordés
encore.

M. GERIN-LAJOIE: Il y a au moins le cas
de l'île Perrot.

M. CARDINAL: II faudrait que je vérifie le
cas de l'île Perrot comme tel... Non, c'est
peut-être l'exception qui confirme la règle. Il
faudrait que je fasse, comme j'ai fait pour une
autre question tantôt, que je vérifie. Je n'ai pas
actuellement, devant moi le cas de l'île Per-
rot. Mais, seulement, le cas de l'île Perrot,
peut-être est-il exceptionnel. Je ne sais pas.
Je vérifierai et j'apporterai la réponse demain.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, est-ce que le mi-
nistre a décidé, et est-ce que le gouvernement
actuel a décidé de laisser de côté, de rejeter
formellement les recommandations du rapport
Parent en ce qui concerne la restructuration
scolaire à travers le Québec?

Le rapport Parent proposait, entre autres,
de faire coïncider les commissions scolaires
élémentaires avec les commissions scolaires
secondaires, c'est-à-dire nous confier toute la
responsabilité de l'enseignement I ces niveaux
aux régionales.

M. CARDINAL: Non, ceci n'est pas aban-
donné au point de vue de l'étude. Ce n'est pas
réalisé, mais la question est toujours à l'étu-
de au ministère. Vous savez qu'un principe
semblable doit être sérieusement étudié avant
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de pouvoir être mis en application, s'il doit
l'être. Si l'on se rapporte à ce que j'ai men-
tionné hier au sujet du rapport Parent, toutes
les recommandations du rapport Parent ne sont
pas encore nécessairement appliquées, et ne
devront pas nécessairement l'être. Parce qu'au
fur et à mesure que la réforme s'est réalisée,
il s'est produit un certain nombre de faits, de
réactions, d'événements, qui nécessitent des
réajustements.

Le rapport Parent — je l'ai mentionné hier
et c'est au journal des Débats, je pense — est
une source précieuse de renseignements. Dans
certains cas, le ministère est allé en dehors
de ses recommandations, pour y ajouter certai-
nes innovations, j 'ai donné l'exemple de l'atelier
pédagogique. Dans d'autres cas, les gens mêmes
qui ont participé au rapport Parent ont critiqué
certaines des recommandations qu'ils avaient
faites et avaient défendues, parce qu'eux-mêmes
avaient considéré des changements de circons-
tances. Je pense que cette jonction, si je puis
ainsi m'exprimer, de l'élémentaire et du secon-
daire dans le cadre d'une régionale peut être
un idéal à atteindre. Les études nous le diront.
Mais avant d'y accéder, je pense qu'il fallait
procéder par une étape intermédiaire nécessaire
qui était celle du regroupement.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre nous parle
d ' é t u d e s . Il est conscient évidemment que le
Conseil supérieur de l'éducation a étudié cette
question-là, j'allais dire à fond. J'imagine que
tout ce qu'il fait, il le fait à fond. Il a présenté
des recommandations au ministère, appuyant
dans l'ensemble les recommandations de la
commission Parent. Alors, le ministre peut-il
nous dire quelles autres études il fait faire,
I l'heure actuelle, sur la question que nous
étudions de la restructuration scolaire?

M. CARDINAL: La régionalisation, comme
je viens de le mentionner, est une étape néces-
saire vers cette deuxième étape possible. Tant
que la régionalisation ne sera pas répandue, ne
sera pas effectuée sur une plus grande échelle,
je pense...

M. GERIN-LAJOIE: Vous parlez du nou-
veau type de régionalisation pour l'élémentaire,
des petites régionales?

M. CARDINAL: Non, non, je parle de régio-
nalisation, tel que vous l'entendiez tout à l'heure,
et qui doit encore être plus répandue. Tant que
ceci ne sera pas effectué dans la province d'une
façon plus importante, je pense qu'il ne faut pas
songer I essayer de résoudre le second pro-

blème. En ce sens que si je parle d'accéléra-
tion raisonnée — j'ai joint les deux chiffres — ou
pondérée, de la réforme, il faut bien se rendre
compte qu'une politique prônée dans un rapport,
ou étudiée même par le conseil supérieur — et
qui est valable — doit quand même, dans sa
réalisation, se faire avec les gens qui sont les
parents, qui sont les enseignants, qui sont les
administrateurs scolaires.

Et encore une fois, s'il faut hâter dans plu-
sieurs cas l'application de certaines recom-
mandations du rapport Parent, il ne faut pas
imposer une réforme à une population, quels
qu'en soient les secteurs: étudiants, parents,
enseignants, à un rythme qui ne permet pas de
l'accepter ou de la différer, jusqu'à ses con-
clusions logiques et ultimes. Je pense qu'il ne
faut pas procéder d'une façon telle qu'on en
ignore la population, ses réactions, ses possibi-
lités d'accepter et de mettre en pratique une
réforme. Il faut à la fois, dans toute réforme,
passer à travers une période intermédiaire et
temporaire, qui permette de garder ce que l'on
a du passé avant d'instaurer ce que l'on veut
avoir à l'avenir.

Il est impossible pour un gouvernement de
réaliser, dans le concret, des politiques théo-
riques, si on ne le fait pas à la mesure de ses
moyens financiers, à la mesure des forces hu-
maines, et selon la capacité de tous les in-
téressés.

M. GERIN-LAJOIE: Dois-je conclure, que le
ministre vient de dire que les recommandations
du rapport Parent, en ce qui concerne les nou-
velles structures scolaires, sont sur les ta-
blettes, à la poussière, et que personne n'y
touche?

M. CARDINAL: Non, vous ne devez pas
conclure cela, au contraire. Evidemment, vous
pouvez poser la contre-question: Quelles sont
les études précises qui se font? Ce n'est pas
la façon dont le ministère procède nécessai-
r e m e n t . Il y a des études précises dans cer-
tains secteurs.

Nous en avons déjà mentionné et nous en
mentionnerons d'autres.

Cependant, la façon dont le ministère est
restructuré présentement, à compter du bureau
des sous-ministres, au nombre de six, des di-
rections générales, et de la planification surtout,
fait qu'il y asans cesse, soit au niveau du bureau
des sous-ministres, soit au niveau de la rencon-
tre des directeurs généraux, soit au niveau de la
planification, des études qui se poursuivent d'une
façon continue, et qui sont la préoccupation en
cours, si vous voulez, de réformes, si je peux
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ainsi m'exprimer, du ministère, non pas à chaque
instant ou d'une façon nécessairement poussée
par une étude précise ou une commandite donnée
à un moment donné, qui ne sont quand même
pas sur les tablettes, mais qui font partie du
travail régulier du ministère en vue d'arriver
à certains objectifs.

Ce qui est important, ce n'est pas le nombre
de comités que l'on a pu créer à un certain
moment ou que l'on voudrait créer à l'avenir,
le nombre incroyable d'études et de rapports,
le nombre de consultations qui sont importantes
et qui progressent aussi, ce qui est important,
c'est de pouvoir réaliser dans les faits, après
des études qui supposent une réflexion, pendant
que se poursuit l'opération, des principes qui
apparaissent dans le rapport Parent.

M. GERIN-LAJO1E: M. le ministre ne m'en
voudra de dire que tout cela m'apparaît comme
des généralités et ne paraît pas répondre à ma
question. Qu'est-ce qu'on fait des recomman-
dations du rapport Parent, dans le volume 4? Il ne
propose pas de nouveaux comités, loin de là, il
y en a eu assez. La commission Parent a étudié,
le conseil supérieur a fait des recommanda-
tions. Ce que je demande au ministre, ce sont
les décisions. Je ne lui demande pas de consi-
dérer le rapport Parent comme la Bible, je ne
lui demande pas encore d'adopter tout ce qu'il
y a dedans. Je lui demande tout simplement ce
qu'il a choisi de faire dans les recommanda-
tions du rapport Parent sur la restructuration
scolaire?

M. CARDINAL: Bon, dans ce cas particu-
lier, je viens de parler de participation du mi-
lieu à divers échelons. L'endroit où la partici-
pation du milieu se rencontre, c'est particuliè-
rement à la Fédération des commissions scolai-
res. En même temps, qu'elles font cette opéra-
tion de regroupement, cette fédération, étudie...
elle-même non pas tout simplement dans l'abs-
trait, mais avec ses membres qui y participent
— ce sont les administrateurs des commissions
scolaires — la réalisation de cette autre recom-
mandation du rapport Parent.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministre
considère que la Fédération des commissions
scolaires est placée dans une situation où ses
recommandations représentent nécessairement
ce qui est le plus conforme à l'intérêt public?
ou pense-t-il que c'est le ministère de l'Educa-
tion qui est placé dans une position pour vraiment
représenter l'intérêt général de la population?

M. CARDINAL: Je trouve que vous venez de

prononcer deux choses qui sont des abstractions.
Je pense que ce n'est pas le ministère qui a le
monopole de la vérité et de la découverte du
bien commun, et je ne pense pas que ce soit
non plus la fédération des commissions sco-
laires qui l'ait ou qui, au contraire ne l'ait pas.

Je pense qu'au contraire, en vertu du prin-
cipe de participation de tous les intéressés,
c'est de la participation de tous les intéressés
que l'on peut découvrir les moyens d'atteindre
au bien commun.

M. GERIN-LAJOIE; Bien oui, évidemment,
je suis d'accord avec cela. C'est pour cela que
je ne suis pas satisfait que cela soit confié à la
Fédération des commissions scolaires...

M. CARDINAL: Je n'ai pas dit que c'était
confié.

M. GERIN-LAJOIE: Les intéressés, c'est
la Fédération des commissions scolaires, ce
sont les enseignants, ce sont les parents, c'est
le milieu de la façon la plus globale possible,
La responsabilité, à mon avis, du ministère de
l'Education, ce n'est pas d'étudier la chose en
vase clos et d'en arriver à des décisions prises
par un ministre ou un conseil de ministres, c'est
d'aménager cette participation de tout le milieu
et je veux, à ce moment-ci, profiter de l'occa-
sion pour affirmer très clairement que le travail
actuellement poursuivi par la Fédération des
commissions scolaires ne me paraît pas satis-
faisant, du point de vue de l'intérêt général.
L'étude de la Fédération des commissions sco-
laires, c'est un morceau d'un plus grand en-
semble et d'un plus grand ensemble qui ne
fonctionne pas au point de vue de l'étude de ces
recommandations de la commission Parent,
parce que le ministère de l'Education n'aména-
ge pas cette participation de tous les secteurs
intéressés à l'Education, de sorte que tous ces
secteurs puissent manifester leur opinion. Et
c'est cela qui m'inquiète, ce n'est pas l'action
du gouvernement sous prétexte, apparemment,
que la Fédération des commissions scolaires
a l'affaire en main.

M. CARDINAL: Non, je m'excuse. Je n'ai
pas dit qu'elle avait l'affaire en main et, si je
l'ai dit, je me corrige. Je n'ai dit que ce n'était
qu'un des éléments de la participation, et je
donne deux exemples. Pour ce qui est, disons,
de l'île de Montréal qui, au point de vue de la
population, est quand même un des facteurs,
si vous voulez, importants, au point de vue sco-
laire, de la province de Québec, vous savez
qu'il y a eu l'an passé, un comité de restruc-
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turation, justement, qui a été créé et qui doit
faire rapport — on l'a indiqué hier — à la fin
de septembre 1968

Vous retrouvez sur ce comité non seulement
des représentants de la Fédération des com-
missions scolaires, il y a de plus un autre co-
mité où il y a à la fois des représentants de la
Fédération des commissions scolaires et des
représentants du ministère. J'ajoute que ces
comités...

M. GERIN-LAJOIE: Qu'est-ce qu'il y a sur
le deuxième comité?

M. CARDINAL: Je ne sais pas son nom, c'est
ce qu'on appelle table de travail, le comité de
la table de travail pour le regroupement des
commissions scolaires, y compris l'élémentai-
re et le secondaire.

M. GERIN-LAJOIE: Si je comprends bien,
c'est un comité que reçoit les recommandations
de la Fédération des commissions scolaires ou
des commissions scolaires en cause.

M. CARDINAL: Non, c'est un comité compo-
sé, je vous l'ai dit, de représentants des com-
missions scolaires et de représentants du mi-
nistère. De fait, il y a trois représentants du
ministère, dans divers secteurs, qui sont à ce
comité et qui sont à une table de travail, si vous
voulez, ce n'est pas une table de négociation, en
vue de poursuivre cette opération.

M. GERIN-LAJOIE: Mais ça ne représente
pas d'autres secteurs intéressés à l'enseigne-
ment dans la société.

M. CARDINAL: Attendez un instant! Il y a
quand même ceci: c'est que vous ne pouvez pas
avoir un comité qui représente tous les sec-
teurs; vous auriez un comité qui serait mons-
tre. Vous avez un certain nombre de comités de
travail ou de tables de travail ou de comités qui
sont tous des instruments qui font des recom-
mandations au ministère. Le point sur lequel je
vous rejoindrai, d'ailleurs, c'est que c'est au
ministère à faire, lui, le réaménagement, à avoir
le leadership qui permette d'en arriver, après
la consultation des intéressés, à des solutions.
La consultation des intéressés peut se faire à
divers niveaux. Il faut d'abord qu'il y ait un
noyau qui travaille et qui puisse, lui, recevoir
des recommandations.

Je reprends comme exemple le comité de res-
tructuration de l'île de Montréal. Ce comité
compte 19 membres, qui représentent particu-
lièrement toutes les commissions scolaires de

l'île de Montréal. Le ministère reçoit — parce
qu'il se réunit régulièrement et qu'il a fait une
invitation à tous les intéressés — des mémoires
des divers groupes intéressés. Tout groupe inté-
ressé ou tout individu et lui-même fait réguliè-
rement au ministre des rapports préliminaires
ou intermédiaires, si vous voulez, sur ces tra-
vaux, de façon à en arriver à un rapport final,
qui sera présenté au ministère à la fin du mois
de septembre 1968. C'est à ce moment-là que le
ministère, devant ce rapport qui est de l'ordre
d'une consultation et d'une recommandation,
verra à faire les aménagements qu'il jugera né-
cessaires.

C'est dans ce sens qu'en plus des organis-
mes même du ministère, que j 'ai mentionnés
tantôt, de cette table de travail et du comité de
restructuration, le ministère pourra, à ce mo-
ment-là, s'il le juge à propos, procéder à une
nouvelle consultation. Ceci s'est fait très sou-
vent au ministère. Lorsqu'il y a eu la rédaction,
par exemple, de la loi-cadre des institutions
privées — je prends ce cas purement à titre
d'exemple, même si c'est en dehors de ce sujet
précis — il y a eu un comité consultatif et en-
suite le ministère, comme tel, qui y a travaillé
par un comité particulier de législation, il y a
eu ensuite la Chambre, où la question a été dé-
battue, et il y a ensuite les comités, où le pu-
blic est encore invité à faire part de ses repré-
s e n t a t i o n s . Il en est de même dans cette opéra-
tion où, en plus des tables de travail — je prends
l'expression d'une façon générale — les gens
ont la possibilité de faire part de leurs sugges-
tions, de leurs désirs, de leurs recommanda-
tions, le ministère est à son tour saisi de ces
recommandations et les étudie avant de propo-
ser une politique qui est étudiée par l'organis-
me qui en a la responsabilité, soit le conseil des
ministre, ou la Chambre, s'il s'agit d'une légis-
lation. Ce n'est donc pas sur les tablettes.

M. GERIN-LAJOIE: Le rapport Parent est
sûrement sur les tablettes. La table de travail,
dont le ministre vient de parler — il nous a
expliqué son rôle — c'est de considérer les pro-
jets de regroupements scolaires qui sont plus
petits que les commissions scolaires régiona-
les existant à travers la province.

Alors il ne nous a pas dit que les recomman-
dations de la commission Parent étaient à l'étu-
de à l'heure actuelle par qui que ce soit.

M. CARDINAL: Ecoutez, c'est de l'interpré-
tation, je regrette. Quand je vous dis qu'il y a
une table de travail et un comité de restructu-
ration, je ne sais pas ce que vous appelez étude
à ce moment-là. L'étude...
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M. GERIN-LAJOIE: Mais la table de travail,
c'est pour l'étude des projets de regroupements
comme les vingt regroupements dont le ministre
nous a parlé il y a un moment.

M. CARDINAL: Bon, essayons de définir les
termes. Voulez-vous parler de structures admi-
nistratives des commissions scolaires dans ce
domaine? Voulez-vous parler de l'aspect de la
langue, de l'aspect de la confessionnalité? Vou-
lez-vous parler uniquement de mettre sous une
seule juridiction l'élémentaire ou le secondai-
re? Voulez-vous parler d'autres sujets qui sont
dans le quatrième volume du rapport Parent?

Si l'on m'accuse de faire des généralités, je
ne ferai pas d'accusation, je constaterai que l'on
me pose des questions très générales pour les-
quelles on attend des réponses très précises.
Par conséquent, il est facile de parler du re-
groupement des commissions scolaires locales
à des régionales, de la réunion de l'élémentai-
re au secondaire, de la restructuration des com-
missions scolaires sur tout le plan de la pro-
vince, mais un problème aussi global — le mot
problème est pris dans le sens d'hypothèse de
travail et dans le sens d'une chose qui nous rend
anxieux — suppose que l'on délimite les objec-
tifs dans une option globale, et le quatrième rap-
port parle au moins de chacun des sujets dont
j'ai parlé et de plusieurs autres.

Si l'on prend des exemples concrets, on sait
que les commissions scolaires actuellement en
vertu de la Loi de l'instruction publique ont un
certain nombre de responsabilités, de pouvoirs,
ont aussi des difficultés qu'elles essaient parfois
de résoudre qu'elles veulent parfois remettre
au ministère. Si l'on prend toutes les questions
que je viens de mentionner rapidement, l'on
s'aperçoit que la restructuration pour fin sco-
laire dans tout le Québec suppose plus que des
regroupements administratifs. Cela suppose que
l'on pense à toutes ces questions qui sont soule-
vées et qui se rapportent à des problèmes aus-
si importants que l'enseignement du français,
l'existence d'écoles ou unilingues ou bilingues,
l'existence d'écoles confessionnelles ou non, la
division des écoles selon la confessionnalité ou
selon la langue ou sur d'autres bases qui ne sont
pas encore trouvées.

Comme vous le mentionnez vous-même et
comme on l'a mentionné hier, alors que j'étais
questionné par un autre député, le rapport Pa-
rent n'est pas une bible, en ce sens que ce n'est
pas quelque chose qui doive s'imposer. C'est
le résultat d'une étude sérieuse poursuivie pen-
dant un certain nombre de mois, pendant un cer-
tain nombre d'années. Un certain nombre de vo-
lumes ont été donnés à des époques différentes.

Le ministère qui a été créé il y a quatre ans, ce
n'est quand même pas il y a si longtemps, a
commencé à refaire les structures par niveaux.
C'est un autre des problèmes. Il ne s'agit pas
uniquement de niveaux d'enseignement.

Par conséquent, je ne sais pas si je ne dois
pas vous retourner la question en vous disant:
Qu'entendez-vous par recommandation pour la
restructuration scolaire au plan de toute la
province?

M. GERIN-LAJOIE: Je vais être aussi pré-
cis que le ministre le souhaite. Je parle des
recommandations de la commission Parent
contenues dans la troisième partie, volume IV
les recommandations numéro 30 I 63 inclusi-
vement. Ce sont celles qui englobent à peu
près tous les aspects qu'a mentionnés le mi-
nistre, c'est-à-dire la restructuration en ce
qui concerne le projet de confier à la même
autorité scolaire l'enseignement élémentaire
et secondaire, en ce qui concerne le regrou-
pement des responsabilités selon la langue et
selon la confession religieuse et tout cela est
contenu dans les recommandations, que je viens
de mentionner, du rapport Parent. Et je pen-
sais que c'était suffisamment clair, que tout
cela touche la restructuration au point de vue
administratif.

En somme, c'est pour déterminer qui aura
la responsabilité d'organiser l'enseignement
au plan local. Est-ce que c'est une commission
scolaire locale comme maintenant? Est-ce une
commission scolaire regroupée selon l'opéra-
tion qui est en voie de se faire? Est-ce que
ce seront les commissions scolaires régio-
nales telles que constituées depuis l'Opéra-
tion 55 sur une base confessionnelle ou est-
ce que ce seront de nouvelles commissions
scolaires constituées selon les recommanda-
tions de la Commission Parent?

Je suis d'accord que ce n'est pas une bi-
ble, le rapport Parent. J'ai simplement posé
une question au ministre. Je n'ai rien affirmé.
Je lui ai demandé ce qu'il fait des recommanda-
tions, et je précise 30 à 63, de la 3e partie
du rapport Parent. Tout cela est sur les ta-
blettes, en train d'être empoussiéré parce
que personne ne l'étudie. On fait des réfor-
mettes sous l'égide de la Fédération des com-
missions scolaires et rien de plus.

M. CARDINAL: Je regrette, M. le Député,
je n'aime pas ces expressions qui n'indiquent
pas vraiment le travail du ministère et qui,
en fait, replacent le problème de la réforme
scolaire sur un tout autre plan que la réforme
elle-même. J'aurais préféré ne pas le men-
tionner.
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Je reviens sur un fait que j'ai mentionné
tantôt cependant, c'est que tout plan de ce
genre doit se faire par étapes et il faut voir
les résultats de chaque étape avant de passer
à l'étape suivante. A moins que je ne me trom-
pe, le conseil supérieur lui-même, que vous
invoquiez tantôt — il faudrait peut-être que je
vérifie le texte, je n'aime pas citer de mémoi-
re — avait lui-même indiqué au sujet de ces
recommandations qu'il fallait les faire par
étapes.

M. GERIN-LAJOIE: Le rapport Parent lui-
même propose des étapes.

M. CARDINAL: Par conséquent, nous som-
mes d'accord sur ce point. Je pense qu'en par-
tant du point que j'ai mentionné tantôt, de la
courte période d'existence du ministère de
l'Education, il ne faut pas s'attendre que tout
ce qui existe dans les cinq volumes du rap-
port Parent puisse déjà être appliqué.

Je regrette, cependant, de dire qu'il n'y a
pas, actuellement, au ministère ni de réfor-
mettes, ni de regroupettes, ni de choses du
genre. Il y a tout simplement des étapes que
le ministre lui-même voudrait voir accélé-
rées.

UNE VOIX: On en a assez de ces faits.

M. CARDINAL: Si M. le président, me de-
mande de me taire, je me reprendrai à la
reprise de ces d é b a t s . Il y a des forces cen-
tripètes...

M. LEFEBVRE: M. le Président, je vou-
drais vous demander un avis. Est-ce que je
comprends qu'il y a un embargo.

M. LE PRESIDENT: Jusqu'à l'article 10
il y a eu une entente. Si vous voulez bien vous
soumettre...

M. LEFEBVRE: ... à cet embargo. Ecou-
tez, M. le Président, j'aimerais monter en
Chambre. J'aimerais demander au ministre...
Je vous remercie de vos félicitations. Je
m'abstiendrai de vous en faire, cependant,
étant donné que ce n'est pas le lieu.

M. le Président, j'aurais moi-même quel-
ques questions très précises à poser concer-
nant la restructuration scolaire sur l'île de
Montréal. Est-ce qu'il serait d'accord pour
que nous lui posions ces questions au poste
16, alors qu'il sera question des subventions
d'opération aux commissions scolaires?

M. CARDINAL: Je n'ai pas d'objection.

M. LEFEBVRE: S'il y a actuellement un
embargo, je ne veux pas...

M. CARDINAL: Non, il n'y a pas d'em-
bargo, M. le Député. Vous savez que ces
réunions, si je peux les appeler ainsi, ont
commencé hier vers quatre heures et qu'elles
se sont poursuivies hier de huit heures vingt
à onze heures et que nous avions convenu que
le député de Vaudreuil-Soulanges pourrait re-
venir sur un certain nombre de questions. Les
autres membres étant présents avaient conve-
nu que les postes seraient adoptés jusqu'au
poste 10 inclusivement, sauf le retour que l'on
pourrait faire occasionnellement sur les pos-
tes budgétaires huit et neuf. Cependant, cet
après-midi, le président et celui qui vous par-
le ont accepté que le poste budgétaire 1 soit
remis en cause pour un débat en Chambre.
Je pense que, cependant, sans vouloir précipi-
ter les choses — je n'ai pas donné cette im-
pression depuis le début — il faudrait essayer
de replacer les questions dans le contexte des
articles du budget et si le poste 16 vous satisfait,
ceci me satisfait aussi entièrement.

M. LEFEBVRE: Parfait, je vous remercie.

M. LE PRESIDENT: Poste 4, adopté peut-
être?

M. GERIN-LAJOIE: Non, j 'ai une autre ques-
tion, M. le Président. On pourrait peut-être la
liquider en cinq minutes, je ne sais pas. C'est
une question importante en ce qui concerne l'or-
ganisation scolaire au service des Néo-Cana-
diens, particulièrement à Montréal.

Le ministre est sans doute au courant du ré-
sultat de l'élection scolaire hier à Saint-Léo-
nard, alors qu'on a élu deux commissaires fa-
vorisant l'établissement ou la construction de
nouvelles écoles unilingues françaises pour les
Néo-Canadiens catholiques, pour remplacer tout
projet d'école bilingue, et s'opposant à la cons-
truction, à l'établissement d'écoles de langue
anglaise pour les Néo-Canadiens qui le désirent.
La lutte scolaire à Saint-Léonard s'est faite
sur cette question-là qui est de notoriété publi-
que et le ministre n'est pas, sans doute, sans
en connaître tous les détails.

Alors, j'aimerais demander au ministre et
j'ajouterai ceci comme préambule. J'ai l'im-
pression, à moins que je ne me trompe, que
c'est la première fois, dans l'histoire de la
province de Québec, vraisemblablement, depuis
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la Confédération, qu'un problème comme celui-
là se pose. J'ai l'impression qu'au cours de
nos cent ans de vie dans la Confédération, le
Québec a toujours laissé aux familles le choix
de l'école que fréquenteront leurs enfants tant
sur le plan de la religion que sur le plan de la
langue. Il y a peut-être une nuance à apporter
à cette affirmation; c'est que les protestants
de langue française ont été frustrés de leur
droit, légal ou moral, d'avoir des écoles selon
leur religion et leur langue à la fois. Mais en
dehors de cette exception, je ne pense pas qu'on
ait jamais refusé aux familles le choix de leur
école en ce qui concerne la langue et la reli-
gion. Si je comprends bien la situation de Saint-
Léonard, on refuserait aux parents ce choix;
on imposerait à des Néo-Canadiens — à mon
avis, peu importe qu'ils soient Néo-Canadiens
ou Canadiens tout court de longue date — on re-
fuserait aux Néo-Canadiens catholiques le droit
de choisir une école de langue anglaise.

J'aimerais savoir du ministre quelle attitude
son ministère ou le gouvernement entend pren-
dre dans ce cas particulier. Deuxièmement, à
plus long terme, dans une perspective plus vas-
te, qui n'est pas la perspective de la loi actuel-
le, mais de tout amendement possible, quelle est
la politique du gouvernement actuel du Québec en
ce qui concerne le problème soulevé à Saint-
Léonard-de-Port-Maurice?

M. CARDINAL: La réponse demanderait un
développement qui, je pense, dépasserait six
heures. Je me permettrai pour le moment, quit-
te à y revenir, si on me le permet, de souli-
gner...

M. GERIN-LAJOIE: Si le ministre le souhai-
te, on peut remettre cela à huit heures.

M. CARDINAL: Bien, juste un mot, si vous
me le permettez, pour souligner ce qui s'est
produit à Saint-Léonard-de-Port-Maurice. Il
s'est produit, un événement, comme il l'a men-
tionné lui-même, dans les cadres de la loi ac-
tuelle qui accorde, comme je le mentionnais
tantôt, aux commissions scolaires, certains
pouvoirs et certains devoirs, ou qui n'accorde
pas au ministère certains pouvoirs. Il s'agit ici
d'une question précise. Je terminerai si vous
voulez en demandant qu'on me donne la permis-
sion d'y revenir lors de la reprise, en posant
au député de l'Opposition une question: Com-
ment résoudrait-il lui-même ce problème de
Saint-Léonard, s'il était à la place du ministre
de l'Education? Et en réponse, je pourrais peut-
être me permettre de juger sa réponse.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, M. le Président,
juste pour conclure là-dessus, je vais répondre
tout de suite parce que ma réponse viendrait un
peu comme un aparté ou un « anti-climax »
après le souper. Je suis très flatté que le mi-
nistre fasse appel à mon jugement sur cette
question. Mais je lui répondrai qu'il y a une fa-
çon bien simple de se voir satisfait: c'est de
céder sa place et inviter le premier ministre à

céder la sienne.

M. LE PRESIDENT: Bon, cela n'est pas
pressé, ça n'est pas urgent, nous reviendrons
à huit heures.
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Reprise de la séance à 20 h 33

M. PROULX (président): A l'ordre! Mes-
sieurs les membres du comité, à six heures le
député de Vaudreuil-Soulanges posait une ques-
tion au ministre de l'Education,

Vous avez la parole, M. le Ministre.

M. CARDINAL: Est-ce que M. le président
veut m'indiquer exactement à quel poste budgé-
taire nous avons quitté?

M. LE PRESIDENT: Oui, pour suivre l'ordre.
Je rappelle qu'il y a eu une entente d'établie à
l'effet que, hier soir, nous en étions rendus au
poste budgétaire 10, et que seul le député de
Vaudreuil-Soulanges pourrait revenir sur les
articles précédents» J'entends bien que cette en-
tente soit respectée.

M. le Ministre, s'il vous plaît.

M. CARDINAL: Lorsque nous nous sommes
quittés, nous étions sur une question précise
du député de Vaudreuil-Soulanges concernant
les événements de Saint-Léonard.

Voici les faits. Je n'ai pu les avoir que par
les journaux. Deux commissaires ont été élus.
Un référendum a été tenu. D'autre part, nous ne
savons rien encore sur les orientations de cette
commission scolaire. Je pense que nous ne pou-
vons pas faire de procès d'orientation et préve-
nir ou prévoir ce qui se produira. Cette élec-
tion s'est tenue selon la loi actuelle de façon dé-
mocratique et à moins qu'il n'y ait une question
précise, je pense que pour le moment je n'ai
pas d'autre réponse à apporter à cette question
posée à la fin de la réunion de cet après-midi.

M. LE PRESIDENT: D'autres questions?
Poste budgétaire 4, adopté.

M. LESAGE: Un instant!

M. LE PRESIDENT: Poste budgétaire 4.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, évi-
demment, j'ai posé une double question au mi-
nistre, il s'en souviendra, celle de l'opinion
du ministère ou du ministre en ce qui concer-
ne l'événement de Saint-Léonard où on sait qu'à
toutes fins pratiques il s'agissait plus ou moins
d'un référendum — je dis à toutes fins pratiques,
plus ou moins, le ministre me comprend — sur
la question de savoir si les écoles bilingues
seraient maintenues. Les écoles dites bilingues
telles qu'elles existent là-bas, je n'essaie pas
de les décrire, je veux savoir si elles seront
maintenues, ou si elles seront remplacées par

des écoles unilingues françaises selon ce qu'a
réclamé un groupe de citoyens, de parents de
Saint-Léonard qui a comme sigle MIS, groupe
qui était représenté par deux candidats qui ont
effectivement été élus.

Le ministre a répondu très sommairement sur
l'aspect strictement juridique en vertu de la loi
scolaire actuelle. J'ai posé une autre question,
celle de savoir quelle est la politique du gouver-
nement actuel du Québec sur la question de la
liberté de choix des familles quant à la langue
dans laquelle les enfants seront éduqués à l'éco-
le. Est-ce qu'en somme c'est la politique du
gouvernement qu'on permette aux familles de
choisir une école française ou anglaise, sans
contrainte, ou est-ce que c'est la politique du
gouvernement de laisser, à l'avenir, les com-
missions scolaires libres d'offrir ou de ne pas
offrir l'enseignement en anglais et en français
à la jeunesse de leur territoire, au choix des pa-
rents?

M. CARDINAL: L'honorable député pose une
question qui est à la fois générale et à la fois
particulière. Je ne sais pas à laquelle des deux
questions il veut que je réponde, puisque les
deux sont imbriquées l'une dans l'autre. Cepen-
dant, à partir de cette question ainsi libellée,
j'essaierai de donner une réponse.

Si l'on s'en tient au principe général et qu'on
regarde ce qui s'est toujours passé dans le Qué-
bec, sous tous les gouvernements, y compris
celui qui nous a précédés, on a jusqu'à présent
laissé les commissions scolaires décider de
leur propre orientation. Est-ce que c'est ce que
le gouvernement entend faire à l'avenir? Ceci
est une autre question. Il faut voir, dans le cas
de Saint-Léonard, si on part de ce cas précis,
ce qui n'est plus la question générale. Saint-
Léonard est située sur l'île de Montréal et, com-
me je l'ai mentionné cet après-midi, il y a de
créé, pour l'fle de Montréal, un comité de res-
tructuration scolaire qui doit étudier toutes ces
questions qui se sont posées à Saint-Léonard,
et qui doit faire rapport à la fin de septembre
1968.

Comme je viens de le dire, l'élection de deux
commissaires ne permet pas au ministre de sa-
voir ou de préjuger quelle attitude prendra la
commission scolaire puisqu'il y a au moins cinq
commissaires à Saint-Léonard et que deux com-
missaires constituent deux commissaires sur
cinq. Des questions hypothétiques, je pense qu'on
ne peut pas demander à un ministre d'y répon-
dre. Qu'est-ce qui arriverait si telle chose ar-
rivait?

Si on revient à l'aspect général, puisque la
question porte sur les deux plans, il faut donc
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voir une première partie de la réponse dans ce
comité de restructuration. La Commission sco-
laire de Saint-Léonard sait qu'il existe un co-
mité de restructuration et la commission scolai-
re comme telle pourrait nous faire ses repré-
sentations pour rencontrer ce comité qui, dans
quelques mois, ferait rapport Sur le plan géné-
ral du Québec, ce n'est pas à partir d'un cas
particulier qu'on doit définir une politique, mais
ce sera à partir d'un certain nombre de re-
commandations dans le domaine de l'éducation
que ce soit le comité de restructuration, ou la
table de travail sur le plan provincial dont j'ai
parlé cet après-midi.

Et de toute façon, quant à la politique du gou-
vernement, je pense que ce n'est pas au minis-
tre de l'Education comme tel à la définir à
compter d'une semblable question. Elle dépasse
les cadres du ministère de l'Education.

Et, enfin, il faut voir que cette question met
en cause plusieurs questions qui étaient posées
par le député immédiatement avec cette question
de Saint-Léonard relativement à la 4e partie du
rapport Parent. Et f ajouterai que ça dépasse
même les cadres de cette question puisqu'on
connaît maintenant une première tranche seule-
ment et non pas tout le rapport de la Commis-
sion royale sur le bilinguisme et le bicultura-
lisme, et que ce n'est pas le moment, alors
que nous sommes en période de négociations qui
viennent d'être commencées, d'annoncer des
politiques à compter d'un cas particulier qui
vient de se produire, sans qu'on en connaisse
les conséquences. Comme je l'ai indiqué déjà,
et comme ces faits se sont toujours produits
dans le passé, on pourrait multiplier les exem-
ples.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, je com-
prends très bien le ministre de l'Education quand
il nous explique que ce n'est pas à lui, comme
ministre de l'Education, de définir la politique
globale du gouvernement ni de l'exprimer. Mais
je pense bien que j'exprime le sentiment de plu-
sieurs en disant que je suis heureux de voir que
le premier ministre est ici et que lui, vraisem-
blablement, peut parler au nom du gouvernement.
Je pense que nous serions heureux de l'entendre
répondre à la question que le ministre de l'Edu-
cation a laissée en blanc.

M. JOHNSON: Je ne voudrais pas, M. le Pré-
sident, manquer à l'entente qui a été conclue en
Chambre et qui a été formulée ici même devant
vous au début de l'étude des crédits hier. Il a été
suggéré par moi-même en Chambre, vu l'absen-
ce peut-être explicable, mais inexpliquée à ce
moment-là, du député de Vaudreuil-Soulanges,

que nous voulions bien lui réserver son droit
de poser des questions sur des résolutions déjà
adoptées par le comité des crédits. Le comité des
crédits a adopté, si je suis bien informé, neuf ou
dix postes différents.

C'est le député de Vaudreuil-Soulanges qui,
utilisant le privilège que les députés ont bien
voulu unanimement lui accorder hier, pose une
foule de questions.

M. GERIN-LAJOIE: Des questions à-propos,
je m'imagine?

M. JOHNSON: Je ne dis pas qu'elles ne sont
pas â-propos, je dis que je ne voudrais pas,
moi, manquer à cette entente. Il y aura d'autres
occasions d'en parler. On pourra, oralement,
provoquer un débat en Chambre. On pourra
lancer... Non, je ne réponds pas à la question.
J'explique pourquoi je ne réponds pas.

M. LESAGE: M. le Président, moi, je dois
m'abstenir de poser des questions, mais, d'un
autre côté, l'entente n'empêche pas le premier
ministre d'annoncer la politique du gouverne-
ment.

M. JOHNSON: Le premier ministre sera
heureux de l'annoncer, la politique du gouver-
nement, en temps et lieu, et le premier minis-
tre n'a aucune hésitation à prendre ses respon-
sabilités," mais je ne servirai certainement pas
de précédent pour que l'on n'avance pas dans
l'étude des crédits. C'est une question assez
importante qui doit certainement être débattue
par l'Assemblée législative et nous ne man-
quons pas d'occasions d'en débattre. La ques-
tion peut être posée en Chambre dès demain
après-midi, au début de la séance. On peut
apporter une motion. On peut procéder de cinq
ou six autres façons. Alors, quant à moi, je
choisis de ne pas répondre ce soir à cette ques-
tion, de ne pas dévoiler la politique du gouver-
nement malgré la grande tentation que j'aurais
de le faire.

M. LESAGE: Succombez, M. le Premier
Ministre!

M. JOHNSON: Ah!

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, le pre-
mier ministre est évidemment libre de dire
ou de ne pas dire ce qu'il juge à propos de dire
ou de ne pas dire. Mais, je pense qu'à ce mo-
ment-ci, il a lui-même souligné qu'il s'agit
d'une question de la plus grande importance.

Le comité a convenu que nous ferions l'étu-
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de des crédits, en partant du début, pour me
permettre de poser toutes les questions que je
juge à-propos, dans mes fonctions de député.
C'est ce que j'ai fait. Nous avons engagé un
échange, le ministre de l'Education et moi. Le
ministre de l'Education dit qu'il s'agit d'une
politique gouvernementale qui ne peut pas être
exprimée ou formulée par lui. Je pense bien
que le premier ministre ne voudra pas priver
le comité de renseignements, parce que nous
sommes ici pour cela. Le premier ministre a
souligné qu'il y a une foule de moyens qui sont
à la disposition de l'Opposition ou de tous les
députés, comme question de fait, pour se ren-
seigner, que les députés peuvent poser des
questions demain en Chambre, peuvent présen-
ter des motions. Je pense bien que le premier
ministre ne voudra pas faire de chicane de pro-
cédures. Il ne voudra pas, non plus, inviter les
députés à faire toutes sortes de procédures,
demain, en Chambre.

Le premier ministre sait très bien qu'à la
période de questions, il ne peut pas y avoir de
débat. Il ne peut y avoir échange d'opinions sur
les politiques que le gouvernement exprime
dans une déclaration ministérielle. Alors, je
pense que l'étude des crédits en comité, com-
me à l'heure actuelle, est le moment tout indi-
qué pour que le gouvernement renseigne non
seulement l'Opposition, mais la population. Le
premier ministre lui-même n'a pas caché qu'à
son point de vue, il s'agit d'une question im-
portante.

Alors, je me permets de le prier avec insis-
tance de nous exposer ce qui en est de la poli-
tique du gouvernement.

M. JOHNSON: M. le Président, le député
de Vaudreuil-Soulanges devrait savoir que les
résolutions qui sont ici adoptées sont rappor-
tées par le président au comité plénier, au
comité des subsides de l'Assemblée législati-
ve et qu'en vertu du règlement toutes et cha-
cune des résolutions peuvent devenir l'objet
de questions et de débats à l'Assemblée légis-
lative.

Deuxièmement, il devrait savoir qu'en vertu
du règlement, lorsque le président du comité des
subsides fait rapport au président de l'Assem-
blée législative, encore là on peut, pour l'une ou
l'autre ou chacune ou toutes résolutions engager
encore un débat.

Alors il y a, en plus de la période des ques-
tions, en plus de la possibilité de faire une mo-
tion soit de forme, soit de fond, soit d'urgence
ou non, il y a en plus ces trois moyens que je
viens d'indiquer, et c'est avec beaucoup de pei-
ne que je dois, ce soir, décliner l'invitation si

pressante du député de Vaudreuil-Soulanges. La
raison majeure, M. le Président, c'est que j 'ai
convoqué pour huit heures et demie une réunion
à laquelle se sont rendus des gens qui sont ve-
nus de très loin, même si ce n'est pas leur de-
voir d'être ici comme députés à chaque jour et
d'être à temps pour les crédits...

M. LESAGE: Ils savent que le premier mi-
nistre est toujours en retard! Celan'apas d'im-
portance!

M. JOHNSON: M. le Président, en résumé,
vous me demandez ce soir de vous dire mon
opinion, ce serait comme me demander de vous
dire qui a raison, M. Aquin ou M. Levesque,
sur ce problème qui a été soulevé dans d'autres
circonstances, à d'autres endroits.

M. LESAGE: Demandez-le au député de Saint-
Hyacinthe...

M. LEVESQUE (Laurier): M. le Président,
vous me permettrez de poser une question quand
même avec quelques attendus parce que le pre-
mier ministre me tend la perche, et je résis-
terai difficilement.

M. LE PRESIDENT: A l'ordre, s'il vous
plaît! Je pense qu'il y a eu une entente, M. le
député de Laurier, hier, entente pour qu'on fas-
se l'étude des postes jusqu'à 10 et que seul M.
Gérin-Lajoie aurait la possibilité de parler ce
soir. Alors, je ne peux pas...

M. LEVESQUE (Laurier): Je regrette, M. le
Président, mais ce genre d'entente ou de de-
mande a-t-il été accepté rigidement?

M. LE PRESIDENT: Oui, assez rigidement
et on l'a maintenu toute la journée.

M. JOHNSON: Les résolutions sont adoptées.
Alors, si on recommençait le débat sur chacu-
ne...

M. LEVESQUE (Laurier); Ce qui revient à
dire que le premier ministre peut, jusqu'à un
certain point, mentionner un député qui n'ap-
partient pas au parti de M. Gérin-Lajoie à pro-
pos de ces sujets-là, mais l'entente fait que le
député n'a plus le droit de parole. Ce qui lui
reste: une conférence de presse?

M. JOHNSON: Bien, pourquoi pas?

M. LEVESQUE (Laurier): Non, mais enfin
ça me paraît idiot. Là, on tombe dans la chinoi-
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série de la procédure qui dégrade les Parle-
ments...

M. JOHNSON: M. le Président, c'était tout
simplement une blague, et je n'ai certainement
pas d'objection, quant à moi, à ce que le député
de Laurier, qui ne manque pas de moyens quand
il s'agit de réplique, réponde à une blague, mais,
quant au fond du problème, la politique du gou-
vernement, je considère que ce n'est pas l'en-
droit pour la donner. Il y aura d'autres occa-
sions et très prochaines de le faire.

M. LEVESQUE (Laurier): Mais ça revient
à dire que, dans ce comité-ci, l'Union Nationale
et les libéraux ont seuls le droit de parole.

M.JOHNSON: Non.

M. LE PRESIDENT: Hier, il y a eu une en-
tente qui s'est faite avec les gens qui sont ici
pour étudier les dix postes, et les dix ont été
acceptés. Alors, je ne peux pas accepter...

M. LESAGE: M. le Président, j'ai compris
tout à l'heure...

M. LE PRESIDENT: Un instant, s'il vous
plaît.

M. LEVESQUE (Laurier): Non, mais enfin,
depuis qu'on a commencé à discuter ce sujet-
là, M. le Président — ça ne fait que dix minu-
tes que je suis ici — je crois que c'est le dépu-
té, si j'ai bien compris, parce que je l'ai ren-
contré en entrant, c'est le député Pearson qui
a posé une question à propos de Saint-Léonard
entre autres.

Enfin, c'est ce qu'il m'a dit en entrant. J'ai
entendu le chef du parti libéral poser une ques-
tion au député Gérin-Lajoie, et il y a quelques
minutes au premier ministre...

M. LE PRESIDENT: Le député de...

M. LESAGE: Non, on m'a dit que je n'avais
pas le droit de poser des questions.

M. LE PRESIDENT: Et deuxièmement, la
personne qui a posé la question, sur Saint-Léo-
nard, est le député de Vaudreuil-Soulanges, et
il a posé une question juste à 6 h moins 3 minu-
tes. Et, M. le ministre a répondu tout à l'heure.

Je vous demanderais, M. le député de Laurier,
si vous voulez bien...

M. LEVESQUE (Laurier): Alors, nous som-
mes ici pour écouter et pour nous instruire.

M. JOHNSON: Non, si vous aviez été ici hier,
vous auriez pu, sur ces articles, poser toutes
les questions, comme tout autre député.

M. LESAGE: Ce n'est pas juste, parce que
j'étais au parlement hier. J'étais en Chambre,
moi.

M. JOHNSON: Non, mais je parle d'hier.

M. LESAGE: Et je suis quand même empê-
ché de poser des questions.

M. JOHNSON: C'est ça.

M. LESAGE: A ce moment-ci, mais j'étais
ici au parlement toute la journée.

M. JOHNSON: C'est ce que je réponds au
député de Laurier.

M. LE PRESIDENT: C'est parce que, s'il
arrive d'autres députés demain, on n'est pas
pour recommencer continuellement. Si d'autres
députés arrivent encore demain, on va recom-
mencer aux postes 1, 2, et 3, alors, ça peut
durer longtemps. Je demande donc à tous, s'il
vous plaît, de respecter cette entente qui s'est
faite d'un commun accord hier.

M. LEVESQUE (Laurier): Au fond c'était
seulement pour souligner que plus le premier
ministre parle, plus on voit que nous n'avons
pas de politique devant les cas qui lui sont po-
sés.

M. JOHNSON: J'espère, M. le Président, que
le député de Laurier n'est pas sérieux. S'il est
intéressé à connaître la politique du gouverne-
ment, il lui faut se placer en Chambre. Et il
la connaîtra.

M. LEVESQUE (Laurier): Aussi, M. le Pré-
sident, il y a une chose que je voudrais dire,
c'est qu'il y a une cinquantaine de gars des deux
côtés dont la moitié sont toujours absents. Il
est évident que pour les caucus à deux, aussi-
tôt qu'il y en a un qui est absent, il y en a qui
jouent là-dessus.

M. LE PRESIDENT: S'il vous plaît, à l'ordre!
A l'ordre!

Poste budgétaire 4.

M. LEVESQUE (Laurier)ï ... on manque...

M. LE PRESIDENT: A l'ordre!S'il vous plaît,
M. le Député. A l'ordre!
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Poste budgétaire 4 adopté. Le député de Vau-
dreuil-Soulanges, une question.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, j 'ai-
merais demander au ministre de l'Education, s'il
a pris connaissance du rapport qui a été prépa-
ré par un comité nommé par le gouvernement
sur la question de l'éducation des Néo-Canadiens
dans le secteur du grand Montréal?

M. CARDINAL: De quel comité voulez-vous
parler exactement?

M. GERIN-LAJOIE: Le comité dont je ne con-
nais pas le président, dont le nom du président
m'échappe.

M. CARDINAL: Je ne pense pas qu'il y ait un
comité du gouvernement à ce sujet et je n'en
connais pas. Je ne sais pas si le député pour-
rait être plus précis, et me dire par qui et à
quel moment ce comité a été créé? De toute
façon, au ministère de l'Education, je n'ai pas
été saisi d'un tel rapport. Si un rapport de ce
genre a été présenté, il l'a été àquelqu'un d'au-
tre qu'au ministre de l'Education.

M. GERIN-LAJOIE: II s'agit d'un comité
qui a été créé conjointement par le ministère
de l'Education, dans le temps où le ministre
d'Etat actuel à la Fonction publique était minis-
tre d'Etat à l'Education, et le ministère des
Affaires culturelles, pour examiner l'orienta-
tion et l'option linguistique des Néo-Québécois.
Le rapport, apparamment, a coulé de quelque
façon comme cela arrive et les journaux en ont
donné, paraît-il, un compte-rendu, je n'en n'ai
pas vu l'original. Un compte-rendu au mois
d'avril, et j 'ai ici une coupure de la Presse
du 6 avril 1968, qui donne, prétendument, un
résumé de ce rapport. On dit que ce rapport
aurait une cinquantaine de pages et aurait
été remis au gouvernement, apparemment au
mois de janvier 1967. Je ne sais pas si c'était
aussi tôt que janvier 1967, et que le gouverne-
ment n'a pas encore rendu public. A ce sujet-là,
le premier ministre aurait déclaré que les re-
commandations de ce comité interministériel
de 10 personnes, serviront largement à l'éla-
boration de la politique du futur ministère de
l'Immigration.

M. JOHNSON: C'est exact. Ce rapport a été
remis bien avant que le titulaire actuel du mi-
nistère de l'Education ne soit entré en fonction.
Il sert à l'élaboration non seulement de la loi,
mais de la politique qui sera suivie par le mi-
nistère de l'Immigration, loi que nous espérons

présenter en Chambre ces jours-ci et il sert
aussi évidemment au groupe de travail qui s'oc-
cupe, au ministère des Affaires culturelles, de
l'élaboration d'une politique de la langue. C'est
là qu'en sont les choses.

M. GERIN-LAJOIE: Maintenant, le chef de
l'Opposition me...

M. JOHNSON: Ce n'est pas un rapport offi-
ciel évidemment d'un...

M. GERIN-LAJOIE: C'est le rapport d'un co-
mité de travail.

M. JOHNSON: C'est le comité de travail que
M. Masse avait à ce moment-là demandé.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, le chef de l'Op-
position me signale à l'oreille que le premier
ministre lui avait dit, à l'Assemblée législati-
ve, au mois d'avril, à la suite des comptes ren-
dus des journaux dont je viens de parler, qu'il
le rendrait public, qu'il le déposerait en Cham-
bre. Voilà déjà quelques mois d'écoulés, c'est
une chose qui a échappé à la mémoire des col-
laborateurs du premier ministre, chargés de dé-
pouiller le journal des Débats...

M. JOHNSON: Cela a même échappé à l'Op-
position qui n'a pas réitéré sa demande, alors
qu'elle ne se gêne pas pour réitérer ses deman-
des.

M. LESAGE: C'était après avoir entendu la
nouvelle à Radio-Canada.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, c'est ce que nous
faisons maintenant, M. le Président, est-ce que
le premier ministre...

M. JOHNSON: D'accord, nous allons...

M. GERIN-LAJOIE: ... pourrait le déposer
demain ou ces jours-ci?

M. JOHNSON: Je ne sais pas quel jour mais...
il y en a seulement que quelques copies, M.
Xérox était membre du comité et...

M. GERIN-LAJOIE: Et il n'a pas fait son de-
voir.

M. JOHNSON: II a remis des copies à la
presse.

M. CARDINAL: Si vous permettez, M. le Pré-
sident, dans la même voie, je voudrais ajouter
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un fait qui peut compléter la réponse qui vient
d'être donnée, c'est que de fait je n'ai pas co-
pie de ce rapport, on vient de mentionner que
c'était janvier 1967, c'était avant que je rem-
plisse le poste que je détiens aujourd'hui. Ce-
pendant, je dois souligner qu'au ministère de
l'Education, même si le ministre ne connaissait
pas l'existence de ce rapport, il y a présente-
ment une action conjointe du ministère et de la
CECM pour les adultes que l'on peut appeler des
Néo-Canadiens ou des immigrants. On à la mê-
me chose à Québec avec la Commission des éco-
les catholiques de Q u é b e c . Il s'agit de cours qui
ont été commencés il y a quelques mois, pre-
mièrement dans le domaine de l'initiation à la
vie québécoise, deuxièmement dans le domaine
de la langue française.

Je n'ai pas le nombre de personnes inscri-
tes à ces cours du soir, mais je sais que ces
cours fonctionnent très bien depuis qu'ils ont été
inaugurés en collaboration par le ministère et
ces deux commissions scolaires.

M. GERIN-LAJOIE: Maintenant, M. le Pré-
sident, je voudrais signaler quelque chose. Le
premier ministre, pour des raisons qu'il nous
a expliquées, se refuse I nous donner un énon-
cé de politique ce soir. Je voudrais souligner la
gravité de ce refus du premier ministre. Je
m'explique. La situation actuelle, c'est-à-dire
celle dans laquelle les Néo-Canadiens ne savent
pas s'ils pourront faire éduquer leurs enfants
dans la langue de leur choix, s'ils sont catho-
liques, l'état d'Incertitude et de malaise actuel
en ce qui concerne la langue d'enseignement
dans les écoles catholiques peut avoir pour ef-
fet d'entraîner les Néo-Canadiens catholiques,
qui désirent avoir l'enseignement pour leurs
enfants en langue anglaise, à s'inscrire dans
des écoles protestantes.

Une décision comme celle que l'on entre-
voit à St-Léonard n'aurait pas nécessairement
pour effet, comme le voudraient les commissai-
res de St-Léonard, de forcer les familles à
inscrire leurs enfants dans une école françai-
se; mais ils pourraient tout simplement forcer
les familles catholiques à inscrire leurs enfants
dans une école de langue anglaise protestante.
C'est donc dire qu'une action isolée par une
commission scolaire, indépendamment de l'as-
pect de justice ou d'injustice dans la décision en
soi, personnellement, je trouve ça injuste. Mais
c'est une autre question, je n'engage pas le dé-
bat là-dessus. Cette décision ne permettrait pas
à la commission scolaire locale et au gouver-
nement, qui laisse passer une telle chose, d'at-
teindre ses buts.

Je veux donc souligner que tout retard de la

part du gouvernement à énoncer une politique
claire et précise au sujet du problème soulevé
peut être la cause d'un malaise très grave, peut
produire des mouvements de population désor-
ganisant la ville de Montréal et placer un grand
nombre de familles dans l'obligation d'envoyer
des enfants dans une école d'une autre confes-
sion religieuse que celle à laquelle ils adhèrent.
C'est là seulement un aspect du problème qui
a des faces multiples et très complexes. Je pen-
se qu'il est de mon devoir ce soir, avant de lais-
ser passer ce poste, de bien mettre en lumière
cette gravité.

Le gouvernement, en choisissant de reporter
à plus tard un énoncé de principe se rend, à mon

avis gravement coupable de l'état de malaise qui
ne pourra aller qu'en s'accentuant à la suite des
événements non seulement d'hier mais des der-
niers mois dans la région de Saint-Léonard.

M. LEVESQUE (Laurier): M. le Président,
puisqu'on a fait des arrangements qui sont rigi-
des, est-ce que ça implique que des questions de
privilège peuvent être posées par les députés?
Nous avons quand même des privilèges en Cham-
bre.

M. JOHNSON: Pas devant un comité.

M. LEVESQUE (Laurier): J'ai la feuille de
22 h 59... Parce qu'autrement cela devient un
« railroading » c'est une question de procé-
dure. Je ne sais pas si je suis bien renseigné,
mais j 'ai la feuille de 22 h 59 hier soir...

M. LE PRESIDENT: M.leDéputé, il n'y a pas
de question de privilège.

M. LEVESQUE (Laurier): C'était hier soir.
Est-ce que l'entente dont vous parlez a été faite
hier après-midi?

M. JOHNSON: Oui, au début de la séance.

M. LEVESQUE (Laurier): Alors à 22 h 59,
hier soir, M. Houde dit ceci, ce sont les derniè-
res répliques de la séance:

« M. Houde: Etant donné que vous nous brus-
quez un tout petit peu, M. le Président — c'est
le moins qu'on peut dire — je pense que le mi-
nistre serait d'accord si jamais il nous revient
à l'idée une question demain.

« M. Cardinal: Je suis toujours à votre en-
tière disposition, et ça me fera plaisir. »

On ne dirait pas que le plaisir a duré au-delà
de 24 heures.

« M. Houde: Alors, disons qu'on accepte les
articles 7, 8 et 9, mais qu'il y a possibilité... »

C'est là-dessus qu'on s'est quitté.
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M. LE PRESIDENT: Les articles 7, 8 et 9.

M. LEVESQUE (Laurier): Aujourd'hui on
évoque un sujet qui est dans les journaux de ce
matin. Les résultats ont été connus hier soir et
peuvent affecter grandement la situation. Ils af-
fectent déjà gravement la situation qui durait
depuis un siècle dans le domaine scolaire et, en
particulier, dans la région métropolitaine de
Montréal. A cause de quelques chinoiseries de
procédure, les députés de la région métropoli-
taine, entre autres — j'en suis et il y en a d'au-
tres — n'auraient pas le droit d'intervenir. Bien,

à ce moment-là, on se demande quel rôle joue
le Parlement et, pendant ce temps-là, le gouver-
nement se sert de l'entente, à toutes fins prati-
ques, pour escamoter le fait qu'il y a peut-être
une politique, mais, comme dit le premier mi-
nistre, on pourra aller « chinoiser » en haut
avec les règlements que l'on connaît, tandis qu'on
est ici pour parler d'éducation. J'avoue que je ne
comprends pas. M. le Président, honnêtement,
c'est une question de privilèges généraux de la
Chambre beaucoup plus que d'un simple député.

M. JOHNSON: M. le Président, je ne blâme
pas le député d'être très désireux de vouloir
parler du sujet, et nous sommes, nous aussi,
désireux de parler de ce sujet. Je crois qu'il
est extrêmement important qu'on en parle. Mais
le comité des crédits est quand même réuni pour
une fin spécifique. L'étude en comité des cré-
dits, comme Je l'ai expliqué amplement tantôt,
n'empêchera pas quelque député que ce soit, de-
main ou n'importe quel autre jour, de soulever
le problème, de le débattre sous une forme ou
sous une autre. Le gouvernement est extrê-
mement conscient de la nécessité de faire con-
naître la politique, quand ce ne serait que pour
rappeler le préambule du chapitre 233 qui coif-
fe maintenant le bill 60.

Le gouvernement fera connaître sa politique
comme c'est son devoir de le faire pour calmer
évidemment certaines appréhensions inutiles
et pour suivre des exhortations du député de
Vaudreuil-Soulanges, qui est soudainement pi-
qué de la grande vocation de sauver la confes-
sionnalité et la religion. Nous le verrons en
temps et lieu. Mais qu'il me suffise de rappeler
aux députés de ce comité, et au député de Lau-
rier en particulier, que le bill 60 dans son
préambule — et le préambule fait partie de la
loi — règle assez bien le problème sur le ter-
rain des principes.

M. LEVESQUE (Laurier): Si le premier mi-
nistre me permet: en répondant, il argumente.

Il lui est permis à lui d'argumenter au-delà

du ministre de l'Education, d'après ce que je
peux v o i r . Il argumente sur le sujet. Il nous
offre d'aller en Chambre, et le ministre de
l'Education n'est pas p r é s e n t . Il n'a pas le droit
d'y être, sauf en comité, et Dieu sait si on a
« chinoisé » pour que le ministre ait le droit
de parler sans être député. Alors le ministre,
qui n'est pas député, « placote », mais les dé-
putés n'ont pas le droit de parler. C'est un drôle
de Parlement!

M. CARDINAL: Je n'ai pas dit un mot.

M. JOHNSON: M. le Président, je veux bien
croire que le député de Laurier a utilisé les
méthodes qui lui sont habituelles, mais je ne
pense pas que le ministre de l'Education « pla-
cote ».

M. LEVESQUE (Laurier): Je m'excuse:
« S'exprime ».

M. JOHNSON: Oui, s'exprime, d'accord!
Et si le député veut être patient...

M. GERIN-LAJOIE: On y reviendra au poste
budgétaire 16.

M. JOHNSON: ... il pourrait peut-être y re-
venir au poste budgétaire 16, à ce moment-là...

M. LESAGE: Est-ce qu'on peut être assuré
que le premier ministre sera ici pour la dis-
cussion du poste budgétaire 16?

M. JOHNSON: Si cela a lieu ce soir, je ne
peux pas assurer que...

M. LESAGE: On va s'arranger pour que ça
n'ait pas lieu ce soir.

M. GERIN-LAJOIE: Cela va faire un suspense
pour les journaux, mais cela ne fait rien.

M. LEVESQUE (Laurier): On se fait passer
des sapins!

M. LESAGE: On va s'arranger pour que le
poste budgétaire 16 soit étudié demain après-
midi, nous allons compter sur la présence du
premier ministre, alors que tous les députés
auront retrouvé le droit de parole.

M. JOHNSON: Cela pourra, M. le Président,
faire protester le chef de l'Opposition et j'espè-
re que mes collègues vont me comprendre, y
compris le leader parlementaire, ça ne sert à
rien d'être gentilhomme avec le chef de l'Oppo-
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sition. Hier, nous n'avions pas réservé le droit
du député de Vaudreuil-Soulanges, c'est par pure
gentilhommerie que nous l'avons fait, ce n'est
pas notre faute, s'il n'était pas ici...

M. GERIN-LAJOIE: Ne vous fâchez pas!

M. JOHNSON: Ce n'est pas notre faute...

M. LESAGE: J'ai dit que nous aurons re-
trouvé le droit de parole au poste budgétaire 16.

M. GERIN-LAJOIE: Ne vous fâchez pas!

M. JOHNSON: Le chef du parti libéral prou-
ve encore une fois que, pour faire une entente
entre gentilshommes, il faut au moins être deux
gentilshommes!

M. LESAGE: C'est ça.

M. LEVESQUE (Laurier): Est-ce que le pre-
mier ministre peut dire qu'on retrouve le droit
de parole à 16?

M. JOHNSON: Oui, ici, au comité, on peut le
réserver à 10, si on veut.

M. LEVESQUE (Laurier): Au poste budgé-
taire 16, on peut revenir, parce que...

M. JOHNSON: Oui. Cela peut revenir devant
le comité des crédits, et ce poste budgétaire 16
ou n'importe quel autre peut être réservé, com-
me on l'a fait amplement d'ailleurs àl'occasion
d'autres études en semblable comité.

M. LEVESQUE (Laurier): Alors l'entente
finit à 10.

M. JOHNSON: Oui, oui.

M. LESAGE: Le seul but de mon interven-
tion, M. le Président, c'était de m'assurer que
le premier ministre serait présent à la séance
du comité, lors de l'étude du poste budgétaire
16.

M. LE PRESIDENT: Poste budgétaire 4,
adopté.

Le député de Vaudreuil-Soulanges.

M. GERIN-LAJOIE: Je vais juste poser une
question rapide au ministre de l'Education, sur
un même sujet, mais toujours au poste 4, il y
a un document sur les structures d'administra-
tion proposées dans les commissions scolaires.
Ce document sur les structures fonctionnelles

des commissions scolaires, je pense, a été dis-
tribué aux commissions scolaires. Est-ce que
c'est bien le cas?

M. CARDINAL: C'est vrai qu'il y a eu un
document de proposé aux commissions scolaires
et qui sert de base de travail pour restructurer
les commissions scolaires pour fins d'efficaci-
té dans leur administration.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministre
pourrait nous apporter ce document?

M. CARDINAL: II est à votre disposition,
je ne l'ai pas avec moi, mais à tout moment où
il me sera possible de vous le remettre, me
fera plaisir. Tout ce qui est au ministère peut
être apporté à l'Opposition sur demande, et vous
savez que depuis le début de la discussion de ces
crédits, je n'ai jamais refusé de remettre un
renseignement ou de donner une réponse.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, le ministre pour-
rait nous l'apporter demain et, si j'ai des ques-
tions sur le document, je pourrai les poser.

M. CARDINAL: C'est noté.

M. LE PRESIDENT: Est-ce que je peux de-
mander que tout le monde garde silence afin
qu'on puisse procéder en paix.

M. JOHNSON: M. le Président, m'accorde-
rez-vous, avant mon départ causé par des cir-
constances, juste un moment pour attirer l'atten-
tion du député de Laurier, non seulement sur
le préambule du chapitre 233, mais également
sur certains articles de la Loi de l'instruction
publique qui définit les responsabilités, les pou-
voirs et devoirs des commissaires et des syn-
dics, relativement à l'administration des écoles?
On trouvera là amplement de justifications pour
que les gens ne soient pas inquiets et que toute
la politique en matière d'éducation, de confes-
sionnalité et de langue, ne peut pas être cham-
bardée par un vote, par un référendum local
ou par l'attitude de deux commissaires ou l'élec-
tion de deux commissaires.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que c'est l'énon-
cé de politique du premier ministre et du gou-
vernement, ça?

M. JOHNSON: Je vous dis que c'est la loi
actuelle et nous n'avons pas les...

M. GERIN-LAJOIE: Je demande si c'est
l'énoncé de politique que le premier ministre
devait nous faire?
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M. LE PRESIDENT: C'est un rappel au
règlement.

M. JOHNSON: C'est un rappel aux sources.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le premier
ministre pourrait nous dire si c'est ça l'énoncé
de principe...

M. JOHNSON: Si on veut en savoir davan-
tage, on consultera le programme de l'Union
Nationale où toute...

M. LESAGE: On est sûr qu'il faut prendre
le contraire!

M. GERIN-LAJOIE: Ah! ça, c'est la man-
chette pour les journaux de demain!

M. LESAGE: Cela, on est sûr qu'il faut pren-
dre le contraire.

M. JOHNSON: ... où tout le problème de l'é-
ducation, de la confessionnalité ou non, est axé
sur un principe, celui de la liberté de nos gens
dans le respect des droits acquis et dans le
respect des droits des groupes ethniques.

Alors, si on veut consulter ces trois docu-
ments, se renseigner davantage sur la portée
exacte du vote, je pense qu'on verra qu'on
n'aura pas à faire un drame et à s'inquiéter
dans la province tant que nous serons là.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, nous comptons
sur la présence du premier ministre lors de
l'étude du poste 16.

M. JOHNSON: Le premier ministre n'est
pas membre de ce comité. Il tentera d'assister à cette réunion, mais il sera certainement en
Chambre et on pourra en discuter.

M. LEVESQUE (Laurier): N'ayant pas le
droit de parler, je remercie le premier minis-
tre de nous indiquer où on doit chercher la po-
litique qu'il refuse de donner.

M. JOHNSON: C'est aussi simple que ça.
J'aime ça dire au député de Laurier qu'il n'a
pas un gros groupe de travail et qu'il a surtout
la mauvaise habitude de se prononcer avant de
connaître tous les faits et tous les documents.

M. LEVESQUE (Laurier): On n'est pas en
élection. Le premier ministre confond les pé-
riodes.

M. LE PRESIDENT: Poste 4, adopté. Adop-

té. Poste 5: Ecoles dans les territoires non or-
ganisés et cours spéciaux.

M. GERIN-LAJOIE: Aucune question.

M. LE PRESIDENT: Aucune question. Pos-
te 5, adopté. Poste 6: Direction générale de
l'enseignement collégial.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, j 'ai
un certain nombre de questions ici. Toutd'abord,
j'aimerais me référer à des remarques faites
par le ministre de l'Education, hier, et qui
avaient d'ailleurs été faites par le premier mi-
nistre en Chambre à plus d'une reprise. Il a
été question d'un plan d'établissement de trente
collèges d'enseignement général et profession-
nel, en vertu du bill 21, sur une période de cinq
ans. Est-ce que le ministre pourrait nous dire
de quel plan il s'agit?

M. CARDINAL: De fait, c'est à la suite de
l'adoption du bill créant les CEGEP qui portait
le numéro 21, le ministère, par ses fonctionnai-
res, et le ministre, qui était alors l'honorable
Bertrand, avaient établi un plan d'action pour
l'implantation des CEGEP, c'est-à-dire qu'on
avait étudié le territoire de la province pour pré-
voir un réseau de collèges dans lesquels, confor-
mément à la loi et aux documents qui l'accompa-
gnaient, l'enseignement serait gratuit jusqu'au
seuil de l'université. Au moment où ces études
ont été faites, ilI y a un peu moins de deux ans,
un peu plus de trente collèges avaient été pré-
vus, et la période de création ou d'établissement
de ces collèges avait alors été fixée sur cinq ans.
Ceci a d'ailleurs été mentionné à plusieurs re-
prises non seulement par le premier ministre et
le ministre de l'Education actuel, mais par le
ministre de l'Education qui m'a précédé et, si
ma mémoire est bonne, tout particulièrement
lors de la dernière réunion du Conseil supérieur
de l'éducation, au mois d'octobre dernier, au
manoir Saint-Gabriel. De fait, l'année derniè-
re, entre le moment où la loi a été adoptée et
le moment où je suis devenu ministre del'Educa-
tion, le 31 octobre, douze collèges avalent quand
même été créés, et la mission des collèges créés

à ce moment-là pour réaliser ce plan et qui de-
vait rencontrer les divers milieux où des collè-
ges pouvaient ou devaient être créés, a fait une
recommandation au ministre de l'Education, ce
qui a amené la déclaration du mois de mars der-
nier.

M. GERIN-LAJOIE: Je ne voudrais pas avoir
l'air de prendre le ministre dans un piège, je ne
voudrais pas donner cette impression en posant
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mes autres questions. C'est pour ça que je men-
tionne tout de suite ce que j'ai àl'esprit. Le pre-
mier ministre, à plus d'une reprise, a mention-
né qu'il y avait depuis une époque qui remonte
avant le changement de gouvernement, un plan
d'établissement d'une trentaine de collèges à
travers la province sur une période de cinq ans.
Quand le gouvernement établissait, comme l'an
dernier, douze collèges et, cette année, onze
collèges, alors, le premier ministre se faisait
fort et s'est fait fort, à plus d'une reprise, d'an-
noncer que c'était à un rythme très rapide, étant
donné que l'ancien gouvernement avait prévu
trente collèges en cinq ans, donc en moyenne
six par année. Alors, comme je ne me souve-
nais pas qu'il y ait eu de plan pour l'établisse-
ment de trente collèges dans cinq ans de défini
par le ministre d'Education avant juin 1966, j 'ai
pensé qu'il serait opportun de faire préciser la
chose. Alors, je comprends bien qu'il s'agit d'un
plan qui a été mis au point depuis le changement
du gouvernement.

M. CARDINAL: Sans aller jusque là, je di-
rais que c'est la même question qui a été posée
au sujet du rapport tantôt. Je puis difficilement
remonter au passé et je me fierais à votre mé-
moire, plutôt qu'à la mienne pour savoir ce qui
s'est passé avant le 5 juin 1966.

M. GERIN-LAJOIE: Evidemment, c'est bien
sûr, avant le 5 juin 1966, il y avait un projet de
loi en élaboration qui est devenu, éventuelle-
ment, après certaines transformations le bill
21, et il y avait une somme considérable de tra-
vail qui avait été abattue par les fonctionnaires
du ministère en vue de l'établissement éventuel
de collèges d'enseignement général et profes-
sionnel qu'on appelait alors instituts.

Mais, je voudrais qu'il soit bien clair que le
ministre d'alors n'avait pas été appelé à pren-
dre une décision sur un plan de cette nature.

M. CARDINAL: C'est probablement pourquoi
la loi a attendu que le gouvernement change avant
d'être adoptée?

M. GERIN-LAJOIE: C'est ça, M. le Prési-
dent, mais malheureusement le ministre n'y est
pour rien. Mais, s'il avait été là, ça aurait été
bien vite, je n'en doute pas! Je lui rends cet
hommage.

Alors, M. le Président, le ministre pourrait-
il nous faire part de ce plan-là? Est-ce un do-
cument écrit qu'il pourrait nous communiquer?
Qu'on sache un peu où l'on va?

M. CARDINAL: Même réponse que tantôt. Je

ne suis pas en mesure de donner une réponse
immédiate. Je puis vérifier et, si un plan pré-
cis existe dans un document, il me fera plaisir
de vous le remettre. Je sais, cependant, que
cette mission a été créée, qu'elle avait un man-
dat et qu'elle a fait un certain nombre de rap-
ports. Il y a certainement lieu que je puisse ap-
porter des documents plus tard, lorsque j'au-
rai réussi à les réunir.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministre
croit qu'avec l'aide des fonctionnaires qui l'en-
tourent ce soir, ou de ceux qu'il pourra attein-
dre demain avant-midi, il pourrait nous remet-
tre ce document-là demain après-midi?

M. CARDINAL: Je n'oserais pas le promet-
tre pour demain après-midi. C'est qu'il y a plu-
sieurs problèmes qui assaillent le ministre de
l'Education, et l'avant-midi est quelque chose de
très court pour voir à expédier les choses cou-
rantes et à préparer les réponses qui seront
données au cours de l'après-midi de demain.
Alors, je dis: Aussitôt qu'il me sera possible
de le faire. Parce que j'ai déjà promis un cer-
tain nombre de choses pour demain.

M. GERIN-LAJOIE: Je pense bien que le mi-
nistre ne m'en voudra pas de signaler qu'à mon
avis, le premier devoir d'un ministre, il me sem-
ble, dans un moment comme celui-ci, où on étu-
die les crédits d'un ministère en Chambre, c'est
d'être à la disposition de la Chambre.

M. CARDINAL: Je suis entièrement à la dis-
position du comité et, dans ce cas-ci, comme
je le mentionnais tantôt, tous mes collabora-
teurs sont avec moi pour préparer les répon-
ses que je peux donner aux questions qui sont
posées par l'Opposition ou par des députés mi-
nistériels. Cependant, si je prends l'habitude de
répondre à chaque question, et j'aurai celles-ci
demain, je me demande quel résultat j'aurai à
la fin de la soirée. C'est pourquoi vous me per-
mettrez de me réserver.

Cependant, pour revenir à cette question des
collèges, il y a un objectif qui avait été prévu
quant au nombre d'étudiants, puisque le gouver-
nement actuel en adoptant le bill 21 avait, non
seulement adopté un principe, mais avait tenté
de prévoir par des études au ministère, quel
nombre d'étudiants cette loi pourrait desservir
sur une période donnée, c'est-à-dire de 1966 à
1971 ou 1972, cette période de cinq ans dont on
a parlé.

M. LE PRESIDENT: Est-ce que le poste
budgétaire 6 est adopté? M. le député?
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M. GERIN-LAJOIE: Non, M. le Président.

M. LE PRESIDENT: On n'est pas pressé.

M. GERIN-LAJOIE: Je pense que c'estnotre
devoir, M. le Président, de nous renseigner le
plus à fond possible...

M. LE PRESIDENT: Certainement.

M. GERIN-LAJOIE: ... et comme je l'ai sou-
ligné, cet après-midi, je pense que nous n'avons
pas seulement à juger des sommes d'argent qui
sont au budget, c'est aussi la seule occasion que
nous avons d'étudier les politiques d'éducation
du ministère.

Et je pense que le ministère de l'Education
est assez important, que les politiques d'éduca-
tion sont assez importantes, que nous sommes
en voie de passer par des transformations as-
sez profondes, pour que nous puissions consa-
crer de longues heures et même plusieurs jour-
nées à nous renseigner. Et je pense que nous
manquerions profondément à notre devoir en-
vers la population en ne consacrant pas à l'étu-
de des crédits et des politiques du ministère de
l'Education, tout le temps que les députés jugent
nécessaire d'y apporter.

M. BOUSQUET: Qui est-ce qui vous a bâil-
lonné?

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président...

M. BOUSQUET: Qui est-ce qui veut vous
bâillonner?

M. GERIN-LAJOIE: ... j'aimerais demander
au ministre de l'Education, je comprends très
bien qu'il ne soit pas en mesure de faire une
promesse précise quant au moment où nous re-
cevrons les documents...

M. CARDINAL: Non, je préfère poser des
actes que de faire des promesses.

M. GERIN-LAJOIE: Oui, mais nous sommes
ici pour demander des renseignements...

M. CARDINAL: Je pense que je n'ai refusé
aucun renseignement jusqu'ici.

M. GERIN-LAJOIE: Je prends note simple-
ment du fait que le ministre nous a dit qu'il nous
procurerait ce document aussitôt que possible.

M. BOUSQUET: Espèce de polisson.

M. HOUDE: Tu peux parler de polisson, toi.

UNE VOIX: M. le Président, il y a des échan-
ges de mots...

M. LE PRESIDENT: Je demande au député
de Fabre de retirer ses paroles antiparlemen-
taires.

M. H Y D E : Il a simplement répété des paro-
les...

M. LE PRESIDENT: A l'ordre! Je n'ai pas
entendu ce que le député de Saint-Hyacinthe a
dit.

M. BOUSQUET: Nous les retirons mutuelle-
ment, je suis prêt à faire ma part.

M. LE PRESIDENT: Je demande au député
de Fabre de retirer ses paroles.

M. HOUDE: Je retire mes paroles.

M. LE PRESIDENT: Merci. Continuons.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, au sujet
des CEGEP on sait qu'une grande proportion
d'entre eux sont constitués par le regroupement
d'institutions existantes: collèges classiques,
instituts de technologie et autres institutions.
Le ministre pourrait-il nous dire quels sont
les critères qui président aux décisions qu'il
prend, avec les conseils de ses fonctionnaires,
pour déterminer le regroupement de telle ou
telle institution? Quand j'emploie le mot critè-
re, Je veux dire quant au nombre d'élèves,
quant au bassin de population, quant aux instal-
lations existantes, quant aux distances qui peu-
vent exister entre les diverses institutions.

M. CARDINAL: Oui, c'est exact. La mission
qui a travaillé pour faire des recommandations
au ministre... Je me permets d'apporter une
correction, les collèges sont créés par le con-
seil des ministres sur la recommandation du
ministre de l'Education. Les recommandations
portent en particulier sur cinq critères géné-
raux et comportent une grille de 19 critères
particuliers qui sont tous examinés et auxquels
une réponse doit nécessairement être apportée
avant que le ministre ne fasse une recomman-
dation au conseil des ministres. Ce n'est donc
pas fait au hasard, mais sur une politique qui a
été établie préalablement.

M. GERIN-LAJOIE: Je comprends que ce
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n'est pas fait au hasard, mais les députés aime-
raient être informés sur les critères qui sont
utilisés.

M. CARDINAL: Les 19 critères que je viens
de mentionner, je ne les aurais pas facilement à
la mémoire puisqu'il y en a 19. Je les tiens à la
disposition du député de Vaudreuil-Soulanges et
de tout autre député qui voudra avoir ce docu-
ment. C'est un autre document que je note parmi
ceux qui pourront être remis sur demande aussi
rapidement que possible.

M. GERIN-LAJOIE: Mais le ministre com-
prendra qu'on peut avoir des questions à poser
sur ces documents. C'est pour ça que j'aimerais
bien qu'ils soient produits au comité, ici, au
moment où il conviendra au ministre, de sorte
que, quand nous en aurons pris connaissance,
nous ayons l'occasion de poser les questions...

M. CARDINAL: C'est pourquoi que je vous
dis aussi rapidement que possible.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, disons que ce
sont des questions, M. le Président, que je lais-
serai en s u s p e n s pour pouvoir avoir des
renseignements du ministre. En ce qui concer-
ne en particulier les distances entre les diver-
ses institutions regroupées, est-ce que le mi-
nistre est en mesure de nous faire part des
critères? Je vais vous donner un cas concret
comme exemple que j'ai à l'esprit. Dans la
région chez nous, l'institut de technologie de
Vaudreuil, par exemple, est regroupé avec l'an-
cien collège de Saint-Laurent pour faire le
CEGEP avec d'autres institutions situées à une
bonne distance. Alors, je me demande comment
le ministre et ses collaborateurs évaluent des
facteurs de distance comme ça?

M. CARDINAL: Le facteur de distance n'est
que l'un des 19 f a c t e u r s . Il n'est pas, évidem-
ment, le plus important. Le bassin d'étudiants,
la force que je pourrais appeler de professeurs
ou d'enseignants, la possibilité d'unification. Il
faut établir la polyvalence de diverses institu-
tions. Tous ces facteurs sont d'abord tenus en
ligne de compte. Pour répondre plus précisé-
ment à cette question, il faudrait que j'aie ce
document en main de fait. La distance est un
des critères mais n'est pas, et de loin, le prin-
cipal critère. De fait, ces critères, comme je
l'ai mentionné tantôt, font partie d'une grille,
et c'est par comparaison entre diverses possi-
bilités qu'une décision est prise.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, on va laisser

cette question-là en suspens, M. le Président.

M. LE PRESIDENT: Nous sommes toujours
au poste 6.

M. GERIN-LAJOIE: Oui, sur les CEGEP.
M. le Président, j'ai lu le compte-rendu des
délibérations d'hier alors que le ministre a
exposé entre autres qu'il y a une mission pour
la constitution des CEGEP, et que cette mission
considère les projets qu'on lui soumet. Alors
j'aimerais demander au ministre si son minis-
tère, dont la mission fait partie, attend vraiment
les demandes du milieu dans tous les cas ou si
la mission ou d'autres fonctionnaires du minis-
tère font une analyse plus complète de la situation
pour explorer le milieu complètement? Parce
que non seulement il peut, mais il y a des cas où
des institutions ou des groupements n'ont pas fait
valoir d'opinion auprès de la mission.

M. CARDINAL: II y a quelques minutes à
peine, j'ai indiqué que la mission, d'une part,
étudiait les demandes et, d'autre part, proposait
elle-même des recommandations même dans les
cas où le milieu lui-même n'aurait pas agi. De
fait, depuis quelques mois, il y a des cas où nous
n'avions pas reçu de demandes précises du mi-
lieu et où la mission s'est quand même rendue de
façon à susciter l'intérêt, disons pour la création
d'un collège.

Cependant, j'ai dit hier, et je ne voudrais pas
répéter tout ce que j'ai dit à ce sujet, que les
premiers collèges qui ont été créés l'ont été
dans des lieux où il existait déjà l'équipement, le
corps professoral, le bassin d'étudiants, etc.

M. GERIN-LAJOIE: Je signale simplement
ceci pour compléter le tableau que j'ai en vue
et je comprends que les réponses plus complè-
tes viendront avec le document. On comprendra
que le transport des étudiants pose un problème
tout à fait particulier, il y a déjà le problème de
transport...

M. CARDINAL: Cela a été discuté hier, de
fait, au niveau collégial.

M. GERIN-LAJOIE: Oui, il y a le problème
du transport des étudiants depuis leur foyer
jusqu'au CEGEP, mais là, je mets en évidence
le deuxième problème de transport, celui des
étudiants d'une bâtisse à une autre des bâtisses
qui font l'objet d'un regroupement pour faire
un CEGEP. Par exemple, un étudiant de Saint-
Polycarpe s'en va au CEGEP à Saint-Laurent
et poursuit certains cours et retourne à Vau-
dreuil. Alors c'est un transport supplémentaire.



829

Disons que je ne pose pas d'autres questions sur
ce point-là, je voulais simplement donner au
ministre une image un peu plus complète du pro-
blème que j'ai en vue, pour qu'il puisse nous
apporter certains éclaircissements. Disons que
je me permettrai de lui remettre demain, peut-
être, un document exposant ce problème-là un
peu plus en détail, pour qu'il puisse savoir à
l'avance toutes les questions que j'aimerais
poser au sujet de ce problème qui me paraît
fort complexe.

M. CARDINAL: Le document sera le bien-
venu.

M. GERIN-LAJOIE: Je vous donnerai cela
par écrit. Alors, disons que, sur la question
des CEGEP, il y a toute la question de l'inté-
gration du technique. Je voudrais simplement
souligner ici que j'entends un grand nombre
de personnes qui se préoccupent du sort de l'en-
seignement, non des institutions, mais de l'en-
seignement professionnel technique dans la
province, avec l'intégration des instituts de
technologie. Au CEGEP, on a l'impression que
l'enseignement technique est en voie de passer
tout à fait à l'arrière-plan, pas toujours par la
volonté des autorités au ministère ou dans les
institutions, mais à cause du climat qui existe.
Apparemment, les étudiants perdent de l'inté-
rêt pour l'enseignement technique ainsi absor-
bé dans les CEGEP, alors que la société qué-
bécoise avait eu déjà beaucoup de difficulté à
revaloriser ou à valoriser tout simplement dans
l'opinion publique, progressivement, au cours
des années, l'enseignement technique. Alors,
je suis sûr que le ministre est saisi de ce pro-
blème-là. Je ne sais pas s'il y aurait lieu de...

M. CARDINAL: J'ai mentionné justement
hier que le collège créait un nouveau niveau qui
avait une caractéristique très particulière, ori-
ginale, que l'on ne retrouve pas ailleurs, et
c'est justement la possibilité de préparer pour
le marché du Travail ce groupe d'étudiants, qui
seront des techniciens de niveau supérieur.

J'aurais deux réponses à apporter à la sug-
gestion faite ou à l'interrogation posée. D'une
part, dans les collèges actuels, il y a 33 options
préuniversitaires contre 42 options profes-
sionnelles actuellement. Le ministère lui-mê-
me, dans la préparation de ces programmes,
a mis l'accent sur la technique.

D'autre part, j'admets avec le député qu'il y
a un esprit à créer dans ce domaine, lorsque
l'on fait la réunion d'étudiants qui, autrefois,
ne se fréquentaient pas. Il y a donc vraiment
là, matière à une initiation à cette vie en com-

mun, de polyvalence, si l'on veut, dans les col-
lèges, et à une revalorisation, dans l'esprit
même de ceux qui se rencontrent, de cet ensei-
gnement technique. Et enfin, certains secteurs,
si vous voulez, dans certains collèges, peuvent
être privilégiés et je pense que la situation
actuelle justifie quant à l'avenir beaucoup plus
d'optimisme que quant au passé, quant à l'en-
seignement technique. Un exemple que je don-
nerai, c'est le choix, ou un certain désir chez
les étudiants de se diriger par exemple, vers
l'informatique, qui est une des techniques de
l'avenir.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre compren-
dra que je ne mets pas du tout en cause les
objectifs de l'enseignement polyvalent, ni l'idée
des CEGEP.

M. CARDINAL: Je n'ai jamais compris votre
question dans ce sens.

M. GERIN-LAJOIE: Je vous fait part d'une
préoccupation tout en acceptant les objectifs
des CEGEP. Je pense bien que nous pouvons
constater qu'il y a là un problème. Cela revient
peut-être un peu à la question de cet après-
midi, le problème d'orientation des jeunes, et
je pense qu'il y a tout un problème de motiva-
tion chez la jeunesse. Je pense aussi que nous
pouvons nous Interroger sur la façon dont l'u-
niversité est présentée à l'esprit de toute la
jeunesse. On a tendance, je pense, chez la jeu-
nesse actuelle, à prendre l'université comme
une panacée pour tout le monde.

M. CARDINAL: Oui, mais je dirai ceci:
II y a deux phénomènes qui se passent au ni-
veau des collèges: c'est que ces étudiants qui
vont au collège d'enseignement général et pro-
fessionnel, autrefois allaient à l'école techni-
que et se séparaient de tout ce groupe et vice
versa pour ceux qui allaient dans les collèges
classiques.

Le fait qu'ils se rencontrent fait que ces
étudiants, en commun, peuvent se réorienter
à la suite d'options qu'ils prendront au cours
de deux ans ou parfois de trois ans, possibi-
lité qui n'existait pas avant puisqu'on était
pris dans un système qui conduisait nécessai-
rement à des issues tout à fait différentes et
inconciliables. C'est d'ailleurs une des carac-
téristiques principales du collège, et au fur
et à mesure que les étudiants vivront dans ces
collèges, ils seront davantage imbus de l'es-
prit qui préside à leur création et à leur fonc-
tionnement.
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M. GERIN-LAJOIE: Je suis d'accord avec
tout ce que le ministre dit, mais le problème
demeure entier je pense. C'est le problème
d'éviter que les jeunes se concentrent sur les
options de formation générale...

M. CARDINAL: Ce n'est pas le problème.
Je pense que nous sommes sur la bonne voie,
parce qu'ils ont un moyen maintenant de se
concentrer sur plusieurs voies, c'est-à-dire
de se distribuer sur plusieurs voies entre eux,
plutôt que de se concentrer sur une seule voie
qui leur était offerte dans l'ancien système.

J'ai des raisons de croire que je suis
optimiste à bon droit et le ministère, par
sa direction générale du collège, se préoccu-
pe beaucoup de cette question qui vient d'être
soulevée par le député, je dirais même que
c'est l'un de ses principaux soucis.

M. GERIN-LAJOIE: Vous me permettrez
d'ajouter simplement que le nombre d'options
professionnelles offertes par les CEGEP en
général, dans toute la province, n'est en au-
cune façon une réponse à la question que je
posais. Bien sûr, je reconnais que le minis-
tère se préoccupe du problème que j'ai sou-
levé, je le sais. Ma question ce n'est pas de
savoir s'il s'en préoccupe, c'est de savoir
s'il a des moyens en vue pour éviter une con-
centration des jeunes vers les options de for-
mation générale. Je dois vous dire que je ne
sors rien de ma tête, la préoccupation que
je viens d'exprimer, elle me vient de mes
multiples conversations avec des professeurs,
des étudiants et des dirigeants dans l'ensei-
gnement professionnel à travers le Québec.
Cette préoccupation que j'ai exprimée, c'est
la préoccupation d'un grand nombre d'éduca-
teurs, surtout dans le secteur professionnel,
et c'est une préoccupation, non seulement qui
vient de leur construction d'esprit ou de leurs
réflexions en vase clos, mais qui vient déjà
de leur expérience après un an d'existence
d'un certain nombre de CEGEP. Alors, l'op-
timisme du ministre ne m'encourage pas, cela
me fait craindre que le ministre ne voit pas
la difficulté. J'aurais été plus rassuré s'il
m'avait dit: Oui, je vois le problème en effet,
aussi gravement que le député le voit, et nous
prenons certains moyens pour pallier ces diffi-
cultés.

M. CARDINAL: M. le Député, ma séré-
nité de langage n'empêche rien de la gran-
deur, de la dimension et de la profondeur de
mes préoccupations dans ce domaine.

M. LE PRESIDENT: Qu'en termes de gen-

tilhomme ces choses-là sont dites!

M. GERIN-LAJOIE: Quant à moi j'ai fini
mes questions.

M. LE PRESIDENT: Je ne veux rien brus-
quer, M. le Député, mais...

M. GERIN-LAJOIE: Mais... je ne veux rien
brusquer, mais...

M. LE PRESIDENT: Je ne veux rien brus-
quer.

M. GERIN-LAJOIE: Vous ne perdez rien
pour attendre, M. le Président, parce que
le poste est en suspens jusqu'à ce que le
ministre m'apporte les documents.

M. LE PRESIDENT: Cela me fait plai-
sir, qu'il s'allonge. Puis-je vous demander
si le poste 6 est accepté?

M. CLICHE: M. le Président, avant de
passer à un autre article.

M. LE PRESIDENT: Un instant, un ins-
tant, monsieur, je m'excuse, il y a eu une
entente. Pour la troisième fois, il y a eu
une entente, et comme nous sommes des gen-
tilshommes, j'espère que le gentilhomme dé-
puté...

M. CLICHE: C'est une question de gen-
tilhomme que je veux poser.

DES VOIX: Non, non.

M. LE PRESIDENT: Impossible.

UNE VOIX: Je m'objecte.

M. LE PRESIDENT: Une seconde.

M. CLICHE: Je voudrais bien donner mon
point de vue.

DES VOIX: Non, non.

M. CLICHE: M. le Président...

M. LE PRESIDENT: Un instant, je vais
voir le sens de la question, avant.

M. GARDNER: Peu importe le sens de la
question.

M. LE PRESIDENT: S'il vous plaît, at-
tendez.
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M. CLICHE: Ma question, c'est qu'on a
parlé de CEGEP, alors je veux en parler.

M. LE PRESIDENT: Un instant, à l'or-
dre, s'il vous plaît! A l'ordre, à l'ordre!
Tout à l'heure nous avons discuté pendant
quinze minutes sur ce problème et je...

M. CLICHE: Vous en avez parlé.

M. LE PRESIDENT: S'il vous plaît, il y a
une entente qui s'est faite, je vais vous l'expli-
quer clairement, hier, entre les deux représen-
tants des partis pour que, les dits postes ayant
été acceptés, seul le député de Vaudreuil-Sou-
langes ce soir puisse intervenir — et j'entends
bien faire respecter cette entente. J'entends bien
la faire respecter. Poste budgétaire 7, s'il vous
plaît.

M. CLICHE: M. le Ministre...

M. LE PRESIDENT: A l'ordre, s'il vous
plafi] A l'ordre, s'il vous plaît!

DES VOIX: A l'ordre! A l'ordre!

M. LE PRESIDENT: A l'ordre, s'il vous
plafi!

M. CLICHE: Je vous demande, M. le Minis-
tre, de répondre à ma question.

M. CARDINAL: Je regrette, M. le Député,
je suis à la disposition des députés, mais je
m'en tiens au règlement, à l'entente et à la
décision du président...

M. CLICHE: C'est une autre façon de se dé-
filer.

M. CARDINAL: ... conforme à l'entente, sur
l'article 6.

M. LE PRESIDENT: II y a eu entente entre
les deux groupes. Et j'entends la faire respec-
ter, s'il vous plafi.

Poste budgétaire 7. De part et d'autre, je
demande de revenir à la discipline.

Poste budgétaire 7, s'il vous plaît.

M. GERIN-LAJOIE: Aucune question.

M. LE PRESIDENT: Merci. Poste 8. Poste
budgétaire 9.

M. GERIN-LAJOIE: Aucune question.

M. LE PRESIDENT: Messieurs, tout le mon-
de peut poser des questions au poste budgétaire
10.

M. GRENIER: M. Cliche, votre question.

M. LE PRESIDENT: Direction générale de
la formation des mafires. Merci.

M. MASSE: M. Cliche, vous pouvez poser
votre question, c'est la direction générale de
la formation des mafires. Il est quelquefois
question des collèges d'enseignement. Vous
pourriez poser votre question.

M. LE PRESIDENT: Le député de Saint-
Laurent, s'il vous plaît!

M. PEARSON: M. le Ministre, est-ce que
vous pourriez nous dire pour quelle raison le
comité de formation des mafires, d'après les
renseignements que j'ai, ne fonctionne plus de-
puis peut-être le mois de janvier? Est-ce qu'il
y a une raison spécifique?

M. CARDINAL: II est purement suspendu.
C'est qu'à la suite de rencontres avec tous les
groupes intéressés, le comité a suspendu ses
travaux pour réorientation, sujet à une convo-
cation très prochaine. Et, de fait, cette convoca-
tion aura certainement lieu très bientôt. C'est
donc du consentement des membres du comité
et des intéressés qu'il représentait que le co-
mité a été non pas aboli, mais a temporaire-
ment suspendu ses travaux.

M. GERIN-LAJOIE: Mais le ministre nous
dit que c'est par un vote du comité...

M. CARDINAL: Je n'ai pas dit un vote du
comité, f ai dit par une entente entre les inté-
ressés.

M. MASSE: De plus en plus les...

M. CARDINAL: Pour être plus précis, c'est
que les groupes qui étaient représentés à ce
comité ont tous été consultés depuis janvier,
ont donné leur réponse au cours des mois de
janvier et de février jusqu'à la fin de mars, et
c'est pendant ces consultations-là que les tra-
vaux ont été suspendus, quitte à recommander
les travaux du comité. Ce n'est pas un vote au
sein du comité, c'est une consultation auprès
des groupes intéressés représentés au comité.

M. GERIN-LAJOIE: Qui fait la consultation
auprès des groupes? Des fonctionnaires?
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M. CARDINAL: A la demande des groupes
eux-mêmes, la direction générale de la forma-
tion des maîtres, dont il est question au poste
budgétaire 10.

M. GERIN-LAJOIE: Je dois manifester mon
étonnement, parce que les représentants de la
CEQ m'ont fait part de leur étonnement et
de leur sentiment de désappointement que le
comité ne siège pas. Je prends la parole du
ministre, je ne le mets pas en cause, mais je
me demande s'il peut y avoir une sorte de ma-
lentendu. J'essaie de me l'expliquer parce que je
tiens pour acquis que les deux nous donnent les
faits, sauf qu'il y a probablement un malenten-
du quelque part.

M. CARDINAL: Evidemment, je n'ai pas
parlé de vote majoritaire. J'ai dit qu'à la de-
mande des intéressés, pendant la consultation,
les travaux ont été suspendus. Je ne suis pas
au courant de cette réaction de la CEQ.

M. HOUDE: M. le Président, étant donné
qu'il y a encore beaucoup de professeurs, beau-
coup de maîtres qui n'ont pas de diplôme et
qui enseignent, en fait...

M. CARDINAL: Qu'entendez-vous par di-
plôme?

M. HOUDE: Un diplôme reconnu par une
école normale. Il y en a encore beaucoup.

M. CARDINAL: Je ne comprends pas la
question.

M. HOUDE: Je dis qu'étant donné qu'il y
a beaucoup de professeurs qui, actuellement,
sont dans les écoles à travers la province de
Québec, qui n'ont jamais eu de diplôme...

M. MASSE: Des brevets d'enseignement.

M. HOUDE: ... qui n'ont jamais eu de bre-
vet d'enseignement, quelle est la politique du
ministère pour le recyclage de tous ces en-
seignants?

M. CARDINAL: Brièvement, il y a envi-
ron 6,500 professeurs qui ne sont pas légale-
ment qualifiés au terme des brevets. Ces pro-
fesseurs ont cependant un taux de scolarisation
qui, parfois, dépasse la moyenne des professeurs
qui sont appelés légalement qualifiés. Il ne faut
pas confondre la qualification légale et la com-
pétence.

J'ai annoncé tout récemment un plan de rat-

trapage qui est offert à ces 6,500 professeurs
non légalement qualifiés et qui peuvent, en sui-
vant des cours durant les fins de semaine, du-
rant l'été, durant les périodes où il n'y a pas de
travaux, sans perdre de salaire, sans perdre de
temps de travail, obtenir la qualification confor-
mément au règlement numéro 4.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre pourrait-il
nous dire si son ministère a un plan de déve-
loppement de la formation des maîtres, un plan
d'ensemble, avec des prévisions pour les années
à venir, et des plans contenant aussi des aspects
du contenu de l'enseignement, de la formation
générale des maîtres et ce qui concerne les ins-
titutions qui doivent dispenser cet enseignement,
est-ce que c'est contenu dans un document? Je
me rends compte que je pose une question d'or-
dre général, mais comme la question de la for-
mation des maîtres n'a pas fait l'objet d'une po-
litique générale comme les CEGEP, comme l'en-
seignement secondaire, comme l'enseignement
élémentaire, je demande au ministre s'il y aune
politique générale de la formation des maîtres.

M. CARDINAL: Vous avez raison de dire que
jusqu'à présent, il n'y a pas eu de politique
générale de la formation des maîtres. Quand
je suis arrivé, le 31 octobre, j 'ai annoncé la
formation des maîtres comme l'une des prio-
rités et, à ce moment-là, avec mes collabora-
teurs, je me suis mis au travail pour amorcer
une politique dans ce domaine. La première
annonce qui a été faite a été celle du plan
REPERES dont j'ai parlé cet après-midi, c'est-
à-dire cette expérience pilote dans la région de
Québec, qui peut être étendu dans d'autres ré-
gions du Québec, et qui permet de déterminer
les cadres, le contenu de cette année de psycho-
pédagogie et qui se fait en collaboration avec
les étudiants-maîtres et le ministère. Deuxiè-
mement, j'ai annoncé ce que je viens de men-
tionner: cette opération de rattrapage pour les
maîtres non légalement qualifiés.

Troisièmement — je suis obligé de répondre
dans ce sens — il y a une étude qui est actuel-
lement préparée concernant la formation des
maîtres. Je l'aurai entre les mains dans peu
de temps, je ne l'ai pas actuellement, et je me
propose personnellement de faire très bientôt,
c'est-à-dire d'ici la fin de ce mois, une annon-
ce concernant la formation des maîtres.

De fait, à la première conférence de pres-
se que j'ai donnée concernant l'opération
REPERES, j'ai mentionné que, dans les six
mois ou à peu près qui suivraient, je revien-
drais à plusieurs reprises pour annoncer des
amorces à cette politique, ou des étapes dans
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cette politique, où finalement une politique dé-
finie et globale pour l'avenir.

Alors, je ne suis pas en mesure ce soir, je
le dis très franchement, d'annoncer cette poli-
tique, j'attends une étude qui est présentement
faite au ministère. étude que je rendrai publi-
que dès qu'elle me sera remise et que j'aurai
après étude, évidemment, consenti à l'accep-
ter.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministre
peut nous dire si le projet dont il parle lui per-
mettra vraisemblablement d'annoncer une po-
litique d'ensemble avec certaines échéances,
certaines étapes. Il a parlé de certaines initia-
tives qui ont été prises par le ministère, qui
sont très bien, mais qui demeurent quand mê-
me des initiatives, des décisions isolées ou
enfin, je ne peux pas employer cela de façon
péjorative, mais le ministre me comprend.
Alors, est-ce son intention d'annoncer un plan
d'ensemble avec des étapes pour que tout le
monde sache où on s'en va?

M. CARDINAL: C'est d'annoncer un plan qui
permette d'établir cette politique générale. Je
ne peux pas, comme je vous le dis, définir da-
vantage, parce que je n'ai pas le document de
travail qui est préparé au ministère. Ce ne sera
pas, comme telle, une politique définitive, parce
que dans ce domaine Je pense qu'on ne peut pas
s'attendre à une politique définitive. C'est un
terrain qui, de lui-même, est mouvant, mais ce
seront des moyens que j'annoncerai et qui per-
mettront d'établir une politique et, évidemment,
de la reviser au fur et à mesure des besoins.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministre
a une idée approximative de l'époque à laquelle
il pense être en mesure d'annoncer une telle
politique?

M. CARDINAL: D'ici la fin de ce mois, com-
me je viens de le mentionner. Me permettez-
vous d'ajouter que toute politique de formation
des maîtres se place quand même dans les ca-
dres de la restructuration de l'enseignement.
Il était difficile, j'en ai parlé hier, d'annoncer
une politique de formation des maîtres avant
que les structures au niveau collégial et éven-
tuellement au niveau de l'enseignement supé-
rieur, cette loi-cadre de l'enseignement supé-
rieur dont il a déjà été question, soit elle-
même définie, puisque l'enseignement aux fu-
turs maîtres se situe actuellement, si on me
permet cette expression, — elle n'a rien de pé-
joratif — à cheval sur ces deux niveaux. Main-
tenant que ces structures sont, ou bien établies,

ou bien définies, il me sera possible, d'ici la
fin du mois, de procéder à une autre annonce.
De plus, j'ajoute sans entrer dans ce domaine,
que le travail qui se fait avec les professeurs
eux-mêmes permettra de définir davantage
cette politique.

M. GERIN-LAJOIE: Je remercie monsieur
le ministre.

M. CLICHE: Le ministère a-t-il objection
à ce que les cours de niveau CEGEP pour la

formation des maîtres soient donnés à Amos?
A l'école Monseigneur-Desmarais?

M. CARDINAL: C'est une question précise.
Je ne saurais pas y répondre immédiatement
comme ceci sans regarder le dossier. Je n'ai
pas, à première vue, d 'object ion. Il existe déjà
d'ailleurs un centre de formation des maîtres
à Amos. Par conséquent, ce centre fera partie
d'une politique générale que j'annoncerai d'ici
la fin du mois.

M. CLICHE: C'est pour l'information du
ministre. Des cours ont été donnés au cours de
la présente année et on m'annonce un program-
me semblable pour l'an prochain, la prochaine
année scolaire. Je veux savoir si le ministère
concourt dans les décisions...

M. CARDINAL: Ah! si des cours ont été an-
noncés pour l'an prochain, il est évident que le
ministère y concourt, sans quoi cela n'aurait
pas pu être annoncé.

M. CLICHE: Est-il à votre connaissance
qu'il existe un centre d'études supérieures de
l'Abitibi? C'est l'appellation qu'on donne au grou-
pement et le groupement annonce qu'avec le con-
cours de l'Ecole normale Monseigneur-Desma-
rais, le centre de formation des maîtres offrira
en septembre 1968 tout l'éventail des cours re-
quis pour l'obtention d'un brevet B, option élé-
mentaire-maternelle, et d'un brevet A, option
secondaire-élémentaire.

M. CARDINAL: Je ne saurais répondre par-
ce que, comme i la première question, ceci est
évidemment un dossier particulier et je n'ai pas
ici ce soir les renseignements, mais je peux les
vérifier pour vous apporter une réponse aussi
rapide que possible.

M. CLICHE: Demain, disons?

M. CARDINAL: Je réponds la même chose
que j 'ai répondue au député de Vaudreuil-Sou-
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langes, j'aimerais apporter toutes les réponses
demain mais je ne sais depuis quel nombre d'heu-
res on me demande des réponses pour demain.
Je dis aussitôt qu'il sera possible de réunir
les documents pour répondre.

M. CLICHE: Est-ce que, dans la décision
que prend le ministère de former un CEGEP ou
de créer un CEGEP dans une région en parti-
culier, cela pèse beaucoup dans la balance, cet-
te formation des maîtres?

M. CARDINAL: C'est un des 19 critères que
j'ai mentionnés tantôt, sans revenir sur le pos-
te numéro 6.

M. CLICHE: Ce n'est pas un des cinq, c'est
un des 19.

M. CARDINAL: C'est un des dix-neuf, oui.
D'ailleurs, si vous permettez, M. le Député,
dans l'annonce que je ferai d'ici la fin du mois,
il y aura une réponse non pas à votre question
précise de telle institution, mais à votre ques-
tion plus générale de la prise en considération
de la formation des maîtres pour la création
d'un collège ou d'autres centres du genre.

M. CLICHE: Dans l'Abitibi?

M. CARDINAL: Non pas en Abitibi mais
partout dans la province.

M. CLICHE: Partout dans la province, cela
n'exclut pas l'Abitibi.

M. CARDINAL: L'Abitibi, à ce que je sache,
n'est pas encore séparée. Il ne faut pas se fier

à ses impressions.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, le mi-
nistre pourrait-il nous dire quelle est la politi-
que du ministère de l'Education en ce qui con-
cerne les écoles normales? Je pourrais lui de-
mander de préciser pour les écoles normales
privées et publiques?

M. CARDINAL: Est-ce que vous pouvez pré-
ciser votre question? Est-ce une question sur
les institutions privées ou sur les écoles nor-
males?

M. GERIN-LAJOIE: Sur les écoles normales.
Ce n'est pas en tant qu'institutions privées que
je me pose la question, c'est comme écoles nor-
males, celles qui dispensent le brevet B, le
brevet A.

M. CARDINAL: D'accord.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce qu'elles sont
appelées à disparaître en somme, ou est-ce
qu'on les conserve et en leur permettant de
dispenser tel enseignement? Sous quelles con-
ditions?

M. CARDINAL: Je vais vous dévoiler un se-
cret. L'annonce que je ferai d'ici la fin du mois
portera certainement, entre autres, sur la ré-
ponse à cette question.

M. GERIN-LAJOIE: Ce n'est pas un gros
secret.

M. CARDINAL: Si vous savez la réponse,
pourquoi posez-vous la question?

M. GERIN-LAJOIE: C'est parce que je vou-
drais savoir le contenu de la décision.

M. CARDINAL: Elle n'est pas prise, cette
décision. C'est la même réponse que tantôt. Di-
sons que je suis sérieux comme d'habitude. Dans
cette annonce de politique qui sera proposée d'ici
la fin du mois, il y aura réponse à cette ques-
tion.

M. LE PRESIDENT: Le député de Saint-
Laurent.

M. PEARSON: On est au poste 11.

M. LE PRESIDENT: Non, dix: Formation
des maîtres.

M. HOUDE : M. le Ministre, dans l'annonce
que vous ferez bientôt concernant la formation
des maîtres, est-ce qu'il serait également
question de certaines institutions privées qui ne
sont pas des écoles normales et qui, dans cer-
taines spécialités, décernent actuellement des
diplômes qui, jusqu'à maintenant, ont été tolérés
et qui permettaient aux détenteurs de ces di-
plômes d'entrer et d'enseigner dans des écoles,
dans des commissions scolaires à travers le
Québec? Je sais que ça existe encore aujourd'hui
en éducation physique. Probablement que ça
existe dans d'autres spécialités.

M. CARDINAL: Quel exemple pouvez-vous
donner, parce que la question est trop générale
pour que je puisse tenter d'y répondre?

M. HOUDE: Je peux vous donner un exemple.
Celui de l'institut Yvan Coutu ou celui de la So-
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ciété canadienne d'éducation physique et de ré-
création, qui organisent des cours, qui émettent
un diplôme à plusieurs centaines d'étudiants par
année. Ces étudiants et ces étudiantes, munis de
ces diplômes peuvent actuellement, trouver des
emplois dans les commissions scolaires.

Alors, ça toujours été assez vague cette ques-
tion à savoir, si oui ou non ce diplôme était re-
connu ou le serait à l'avenir.

M. CARDINAL: Ces professeurs ou enfin ces
personnes qui désirent devenir professeurs sont
soumis, comme tous les autres, dans tout genre
d'enseignement, qu'il soit question de métier
professionnel, d'éducation physique ou autre, au
règlement numéro 4. La réponse se retrouve dans
le règlement numéro 4.

Il leur faut, à moins d'un permis d'enseigner,
un des brevets prévus.

Il faut être plus précis. Disons que les com-
missions scolaires peuvent avoir l'autorisation
d'engager des personnes qui ne sont pas légale-
ment qualifiées, mais ces personnes peuvent
également se qualifier conformément au règle-
ment numéro 4, en suivant le projet de rattra-
page dont j'ai parlé il y a quelques instants.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, le mi-
nistre pourrait-il nous dire si les écoles nor-
males font réellement double emploi avec les
CEGEP au niveau de A-l, et A-2, ou pas exac-
tement? Il semble avoir confusion.

M. CARDINAL: Vous voulez absolument que
je fasse l'annonce de la politique avant d'avoir
reçu le document et de l'avoir étudié. C'est
une question tellement proche de celle de tan-
tôt que je suis obligé, avec tout le regret que
j'ai de ne pas pouvoir annoncer ce soir une
bonne nouvelle, de répondre que ça ferait par-
tie de cette politique.

M. GERIN-LAJOIE: Evidemment, je ne vou-
drais pas être désagréable. Je vois que le mi-
nistre de la Justice est ici...

M. CARDINAL: Vous ne l'êtes jamais.

M. GERIN-LAJOIE: ... mais, je ne sais pas
ce que signifie le ton sur lequel le ministre dit
ça...

M. LE PRESIDENT: Je connais le ministre,
c'est un bon ton!

M. GERIN-LAJOIE: C'est un bon ton.

M. LE PRESIDENT: Il n'y a pas de méchan-
ceté dans cela.

M. GERIN-LAJOIE: Mais, je ne peux pas
m'empêcher de manifester de la déception. C'est
le moins que je puisse dire qu'après deux ans
d'un gouvernement qui a admis, par ses propres
paroles, qu'il donnait une priorité à la forma-
tion des maîtres, on en soit encore au stade
de dire qu'un document s'en vient.

M. CARDINAL: Je m'excuse. J'ai mention-
né qu'il y avait eu, depuis quelques mois, un
certain nombre d'initiatives, qu'il y a une étude
qui se poursuit et que j'aurai d'ici quelques
jours ou quelques semaines ce qui me permet-
tra de faire une annonce.

Je ne pense pas que l'on puisse croire que,
d'une façon irréfléchie et sans étude, je puisse
annoncer une politique dans une matière aussi
difficile. Cependant, il y a déjà des actes qui
ont été posés ou par mon prédécesseur ou par
le ministre actuel qui vous répond.

Par exemple, il y a eu, dans certaines ré-
gions, entente entre le collège d'enseignement
général et professionnel et l'école normale qui
se trouve sur le même lieu, pour que l'ensei-
gnement puisse s'échanger. Il y a déjà ce qu'on
appelle A-1,...

M. GERIN-LAJOIE: C'était A-l en 1966.

M. CARDINAL: ... A-2 qui existe dans ces
écoles normales. Si c'était une bonne solution
avant 1966, elle a été poursuivie et je le donne
à titre d ' e x e m p l e . Il y aurait peut-être d'autres
exemples précis que l'on pourrait aller cher-
cher. Cependant, je pense que la formation des
maîtres est quelque chose de suffisamment
important pour qu'il faille non seulement poser
un certain nombre de paliers, comme on l'a
fait jusqu'à présent, mais annoncer un jour un
moyen d'établir une politique générale.

J'ai d'ailleurs — si vous me permettez, je
vous référerai au journal des Débats d'hier —
parlé de l'endroit ou de l'ordre du temps où
devait se placer la réforme par rapport à la
formation des maîtres.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre nous a-t-il
dit d'ici un mois ou d'ici la fin du mois?

M. CARDINAL: J'ai dit d'ici la fin du mois.

M. GERIN-LAJOIE: Etant donné l'importan-
ce de la question, je me rends compte que sur
tout le problème la formation des maîtres, le



836

ministre semble nous dire: Je ne sais pas si
cela s'appliquera aux autres questions que j'ai,
que la réponse se trouvera, à toutes fins pra-
tiques, dans le document de la nouvelle politi-
que...

M. CARDINAL: Pas nécessairement, tout
dépend de la question. Si la question se rappor-
te à la politique générale, je devrai faire la
même réponse. Si cela se rapporte à des cho-
ses tout à fait précises, qui ne dépendent pas
de cette politique générale, j'espère que je se-
rai en mesure de donner une réponse précise.

M. GERIN-LAJOIE: Mais, j'ai plusieurs
questions sur la politique générale. Je com-
prends ce que le ministre nous dit. Je me de-
mande si, dans les circonstances, le poste
budgétaire 10 devrait être suspendu pour que
nous le reprenions à la fin du mois pour que le
ministre ait l'occasion de nous expliquer...

M. CARDINAL: Bien, je peux vous faire une
autre s u g g e s t i o n . Il peut toujours être suspen-
du, comme le poste budgétaire 1, pour discus-
sion en Chambre, plutôt que de retenir un co-
mité et d'empêcher que d'autres crédits ne
soient débattus.

M. GERIN-LAJOIE: Bien, je pense qu'on ne
retarde personne, sauf les membres mêmes du
comité...

M. CARDINAL: Bien, c'est ça que j'ai voulu
dire.

M. GERIN-LAJOIE: ... mais ce que j'ai en
vue, c'est que, si le ministre croit être en me-
sure d'annoncer sa politique nouvelle, qui me
paraît assez globale, d'assez d'envergure, d'a-
près ce qu'il nous laisse entendre, je me deman-
de si on ne devrait pas convenir que le comité
des crédits de l'Education devrait se réunir à
la fin de juin, parce que nous serons apparem-
ment en session à ce moment-là, selon les in-
dications actuelles, et le ministre pourra alors
nous expliquer la nouvelle politique du ministère
de l'Education en ce qui concerne la formation
des maîtres.

Le comité est évidemment maîtres de ses
décisions, mais je suis tenté de proposer cela
étant donné l'importance du sujet. Le ministre
lui-même a annoncé que c'était une de ses trois
ou quatre priorités. Alors, Je serais tenté de
proposer la chose si mes collègues...

M. GOLDBLOOM: M. le Président, j'aime-
rais souligner...

M. LE PRESIDENT: M. le député de D'Arcy
McGee.

M. CARDINAL: Si vous me le permettez, je
vais répondre à la question de M. Gérin-Lajoie.
J'aurais quand même deux remarques précises à
faire à ce sujet-là. Je fais une distinction entre
la politique et les crédits pour autant que, com-
me vous l'avez indiqué vous-même, les crédits
ne sont que des moyens de réaliser une politi-
que. Je ne voudrais pas retarder l'adoption des
crédits parce que cette politique ne met pas en
cause le montant ni l'affectation des crédits qui
sont à ce poste, et je ne voudrais pas, comme
je l'ai mentionné tantôt, retarder le comité pour
cette fin. Dès que je serai prêt à faire cette
annonce, je pourrai la faire faire en Chambre
et, à ce moment-là, on pourra débattre immé-
diatement en Chambre sans que le comité en
soit retardé ni l'adoption des crédits.

M. GERIN-LAJOIE: Cela ne fonctionnera pas.
Le premier ministre va nous dire qu'il va poser
la question au ministre de l'Education et qu'il
donnera une réponse le lendemain.

M. CARDINAL: Quand vous avez eu l'annonce
des collèges d'enseignement général et profes-
sionnel, le ministre n'a retardé aucune question
parce que je lui avais remis tous les renseigne-
ments qui étaient utiles pour faire l'annonce
avant que je n'aille la faire en public.

M. GERIN-LAJOIE: Cela c'est un communi-
qué que le premier ministre nous a lu.

M. CARDINAL: Pardon, c'était tout un cahier
qu'il avait entre les mains. Il a lu peut-être les
cinq ou six premières pages.

M. GERIN-LAJOIE: Oui, mais le ministre
conviendra sûrement que ce n'est pas la même
chose que de permettre aux membres de l'as-
semblée de poser des questions pour avoir des
éclaircissements; quelle que soit la valeur d'un
document, quelqu'un peut toujours avoir des
questions supplémentaires à poser. Je pense
bien que le ministre en conviendra...

M. CARDINAL: D'accord mais...

M. GERIN-LAJOIE: ... même sur le meil-
leur contrat,

M. CARDINAL: Mais comme il y a un an-
cien ministre de l'Education en Chambre, même
deux, je n'ose comparer mes réponses à celles
que d'autres personnes expérimentées pour-
raient faire.
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M. GERIN-LAJOIE: Parce qu'en ce qui con-
cerne la question des crédits, nous sommes ap-
pelés...

M. CARDINAL: II y a le comité de l'éduca-
tion aussi.

M. GERIN-LAJOIE: Oui, assurément. M. le
Président, le ministre de l'Education est très
conscient que nous sommes appelés, à ce mo-
ment-ci, et en Chambre, quand les crédits du
ministère sont rendus en haut, à voter des cré-
dits. Pourquoi? Pour mettre en oeuvre une po-
litique. Nous sommes appelés à voter des cré-
dits pour permettre, entre autres, la réalisa-
tion de la politique de formation des maîtres
que le ministre se propose d'annoncer d'ici la
fin du mois.

M. CARDINAL: Je m'excuse, M. le Député,
c'est que si l'on regarde l'article 10, la direc-
tion générale de la formation des maîtres, il
s'agit de la direction générale de la formation
des maîtres, c'est-à-dire qu'à ce moment-là le
personnel à la direction générale de la forma-
tion des maîtres, les frais de voyage, les hono-
raires, le matériel, les dépenses d'examens,
etc., seront, si vous voulez, dans les cadres de
ce budget, avant ou après que j'ai annoncé cette
politique. C'est autre chose de savoir ce qui va
se passer dans les collèges, dans les écoles
normales, dans les facultés des sciences d'édu-
cation, et de décider des crédits de la direction
générale de la formation des maîtres.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, les dé-
putés veulent sûrement savoir ce que le gouver-
nement se propose de faire avec les crédits
requis à l'article 10, à l'article 11 et à d'autres
articles. En somme, dans le budget du minis-
tère de l'Education, il y a sûrement quelque
chose pour la formation des maîtres.

M. CARDINAL: C'est exact.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, ce qu'on va faire
avec cet argent-là, ce n'est pas ce quia été fait
l'an dernier. Le ministre vient de nous dire qu'il
y a une nouvelle politique. Alors il va y avoir
des changements. Bien sûr que des choses vont
être répétées, mais il va y avoir des change-
ments, et les députés sont en droit de savoir à
quelles fins on veut utiliser l'argent qui est de-
mandé ici. C'est pour ça que nous sommes inté-
ressés à savoir...

M. CARDINAL: Aux fins qui sont indiquées
là et, encore une fois, je répète ce que j'ai dit

il y a quelques instants: Un changement de poli-
tique dans ce domaine n'affectera pas les prévi-
sions budgétaires...

M. GERIN-LAJOIE: Les montants.

M. CARDINAL: ... qui sont à ces postes.

M. GERIN-LAJOIE: II n'affectera pas les
montants, mais il affecte la manière de les uti-
liser.

M. CARDINAL: Ce seront les fins de la for-
mation des maîtres également sous des modali-
tés qui pourraient être différentes.

M. GERIN-LAJOIE: Bien c'est ça. Les dé-
putés ont non seulement le droit, M. le Prési-
dent, mais ils ont le devoir...

M. CARDINAL: C'est la même chose, M. le
Député, que si vous vouliez que f annonce la po-
litique avant d'avoir reçu le document et d'avoir
pu l'étudier.

M. GERIN-LAJOIE: Non, non, ce que je pro-
pose, je pense bien que ça ne devrait pas causer
d'ennuis à personne, c'est simplement de sus-
pendre ces articles-là jusqu'à ce que le ministre
soit prêt à nous communiquer...

M. CARDINAL: Je suis à la disposition du
comité.

M. GERIN-LAJOIE: Si la session allait s'a-
journer, je ne demanderai pas qu'on retarde la
session pour cela, je comprendrais; mais si
nous sommes ici au parlement, je ne vois pas
quel problème il y aurait à ce qu'on se réunisse
pour prendre connaissance du projet. Je pense
bien que le ministre est disposé...

M. CARDINAL: Je suis disposé à me sou-
mettre à la décision du comité.

M. GERIN-LAJOIE: II se pose peut-être des
questions sur ce qui va arriver au budget dans
l'intervalle, mais je pense que, pour une question
de trois semaines, il ne doit pas y avoir de pro-
blèmes.

M. GOLDBLOOM: M. le Président, avant de
faire cela, puis-je ajouter un commentaire? Le
ministre de la Justice qui est ici se rappellera
que, la semaine dernière, il m'a fourni une ré-
ponse à une question que j'avais posée même
quelque trois semaines avant.
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Le but de ma question était de souligner la
situation difficile dans laquelle se trouve bon
nombre d'élèves qui attendent cette décision,
cet énoncé de politique. Ces étudiants sont ac-
tuellement dans des écoles normales ou dans des
CEGEP, selon le cas, ils cherchent à s'inscrire
à une institution pour être formés comme maî-
tres, mais ne savent pas quoi faire, ni où s'ins-
crire. J'ai cité l'école normale de H u l l . Il y a
aussi celle de C h a p e a u . Il est question, dans le
cas de Chapeau, de déménager cette école à Hull
ou de la laisser à Chapeau; il est aussi question
de l'intégrer avec d'autres institutions et le
personnel de l'école, les étudiants de l'école,
ne savent pas à quoi s'en tenir. Quand j'ai posé
la question, je me suis fait répondre, avec un
délai de trois semaines, que ces décisions dé-
pendront de la décision globale qui définira
l'orientation du ministère dans ce domaine-là.

Alors, je comprends parfaitement les diffi-
cultés et les complications qui se posent. Mais
je souligne quand même le problème humain
qui est soulevé dans cette situation et je regret-
te beaucoup que l'on attende depuis si longtemps
cette décision et cet énoncé pour permettre aux
intéressés de prendre leurs décisions et leurs
dispositions.

M. CARDINAL: Je note vos remarques et,
comme je l'ai dit, Je n'attendrai pas; d'ici peu
de temps l'annonce sera faite.

M. BERTRAND: M. le Président, dans le
domaine de la formation des maîtres, mon col-
lègue me permettra de dire c e c i . Il n'y a aucun
doute que tout ce problème est fondamental à
la réforme de l'éducation. Lorsque, en Juin 1966,
je suis arrivé au ministère, de l'aveu même
des officiers qui étalent chargés de s'occuper
de ce problème primordial, on a tous reconnu
que c'était un problème qui avait forcément été
négligé, à cause des autres étapes que l'on avait
dû franchir dans le domaine de la réforme de
l 'enseignement . Il y a à peine deux ans de cela,
on s'est empressé, tous, au ministère, de met-
tre l'accent du côté de la formation des maîtres.
Nous avons, à ce moment-là, créé une direction
g é n é r a l e . Il nous a fallu un peu de temps avant
de trouver un responsable, et l'organisation s'est
faite. Cela a pris plusieurs mois. L'an dernier,
vers la fin de l'année, nous avons de nouveau
demandé à nos officiers de préparer une poli-
tique dont les principes d'abord seraient accep-
tés, et ensuite les modalités établies. Quand
mon collègue, le ministre de l'Education est
arrivé, il a continué dans ce sens-là.

A l'heure actuelle, j 'ai eu l'occasion d'en
discuter avec lui, avec des représentants du

m i n i s t è r e . Il sera certainement en mesure
d'énoncer les principes fondamentaux de cette
politique et d'indiquer les modalités de sa réa-
lisation.

L'ancien ministre de l'Education est au cou-
rant que, dans ce domaine-là, on ne peut pas
tout transformer du soir au matin. C'est sans
doute pour cela que le ministère, le ministre
en particulier et ceux qui l'entourent, après
avoir établi les principes qu'ils croient fon-
damentaux à cette politique essentielle pour
assurer la réforme de la formation des maî-
tres, on veut les bien peser et les faire accep-
ter et, ensuite, trouver les modalités de réali-
sation. C'est à cette besogne que le nouveau
ministre a voulu s'attacher d'une manière par-
ticulière, car son expérience lui enseigne que
c'est beau de bâtir de belles écoles, d'avoir
des écoles bien équipées, d'avoir une jeunesse
de plus en plus nombreuse qui les fréquente;
mais, d'abord et avant tout, il faut des maîtres
bien préparés, compétents et qui acceptent les
méthodes modernes de l'enseignement.

C'est donc une tâche formidable que le mi-
nistère a à accomplir, je ne dirai pas en une
année, mais durant les années à venir. Sans
cette recherche d'une formation des maîtres
plus appropriée, la réforme serait vouée à
l'échec. C'est l'expérience que j'ai acquise au
ministère après deux années où j'ai consacré,
comme mon collègue, toutes mes énergies à
cette tâche.

M. CARDINAL: Je remercie le ministre de
la Justice, ancien ministre de l'Education, qui
a exactement mentionné les deux principes de
cette annonce, c'est-à-dire les principes de la
réforme et les modalités d'application, et je
ne puis que corroborer entièrement ses paro-
les.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, M. le Président,
on va laisser en suspens, tel que proposé, la
question générale, la formation des maîtres.
Juste une question particulière qui semble être
d'une certaine urgence, c'est celle des examens
de qualification pour les étudiants-maîtres.

M. CARDINAL: Quelle est la question?

M. GERIN-LAJOIE: Alors, ma question,
c'est d'abord juste pour situer le problème. Je
comprends qu'il y a eu des examens auxquels
se sont effectivement présentés des étudiants
dans un certain nombre d'écoles normales.
Dans trois écoles normales, les étudiants ont
refusé de se présenter, le ministère a annoncé
ces jours derniers - le ministre me corrige-
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ra après si j 'ai des choses inexactes dans ce
que j'énonce — qu'une nouvelle séance d'exa-
mens aurait lieu pour permettre à ceux qui ne
se sont pas présentés pour une raison ou pour
une autre, de se présenter à l'examen. Alors,
ma question est celle-ci: Est-ce que le minis-
tre a raison de croire que tout rentre dans
l'ordre? De façon plus précise, le ministre ou
ses fonctionnaires ont eu des contacts avec
les étudiants en cause dans les trois institu-
tions. Ces contacts permettent-ils au ministère
de croire que tout rentrera dans l'ordre ou
bien est-ce que le ministre est obligé de nous
dire que la chose est en suspens, puis qu'il ne
sait pas ce qui va se passer, que c'est hors de
sa connaissance, en somme?

M. CARDINAL: Non, la chose n'est pas hors
de la connaissance du m i n i s t r e . Il n'est pas non
plus ignorant de ce qui se passe et, évidemment,
comme je l'ai dit à plusieurs reprises, je ne
sais pas ce qui va se passer, mais nous voyons
à ce qu'il se passe des choses normales. Il y
a eu des contacts avant les examens de qualifi-
cation avec les représentants officiels des étu-
diants-maîtyres. Il est arrivé depuis, que dans
seulement trois écoles normales, parmi toutes
les écoles normales de la province, un certain
nombre d'étudiants ont pris sur place un vote
pour ne pas se présenter à ces examens, com-
me le député vient de le ment ionner . Il y a eu
une communication avec tous ces étudiants qui
ne se sont pas présentés à ces e x a m e n s . Il y a
eu de plus des contacts avec les directeurs de
ces écoles et il y a eu des contacts aussi avec
le personnel enseignant de ces écoles.

Moi-même, je réponds à cette question qu'au-
jourd'hui, nous nous préoccupons encore de sa-
voir ce qui va se passer et nous suivons de
très près la situation. Sans élaborer, disons que
la lettre qui a été envoyée sous la signature de
M. Paradis était pour rétablir une situation de
justice afin que ceux qui ne s'étaient pas présen-
tés aux examens sachent dans quelle situation
ils étaient s'ils ne se présentaient pas à l'exa-
men de reprise qui aurait été le seul examen
sans autre reprise après.

M. GERIN-LAJOIE: Mais le ministre ne sait
pas ce que feront les étudiants-maîtres des
trois écoles en question. Ils n'ont pas indiqué
qu'ils se présenteraient à l'examen ou est-ce
qu'ils l'ont fait?

M. CARDINAL: La lettre qui a été envoyée
aux écoles normales est datée du 5 juin à Qué-
bec. Elle a été reçue, je ne sais pas la date
précise dans chacune des écoles, mais dans

les jours qui ont suivi. Nous sommes aujour-
d'hui au 11 juin et nous n'avons pas encore de
réponse précise à cette lettre de la part de cha-
cun des étudiants, mais nous suivons la chose
de près et nous ne la laisserons pas traîner, de
façon à connaître la situation et, dans la mesure
du possible, à la contrôler.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministre
se propose d'avoir, lui-même ou par ses fonc-
tionnaires, des contacts avec les dirigeants de
la Fédération des étudiants-maîtres pour tenter
de mettre les choses au point, avant la date de
la nouvelle séance d'examen?

M. CARDINAL: II n'y a pas eu de contact
officiel aujourd'hui, mais si vous avez observé
ce qui s'est passé cet après-midi, les mem-
bres de l'exécutif de la Fédération des étu-
diants-maîtres étaient de l'autre côté de cette
barre qui nous sépare, et le sous-ministre les
a rencontrés pour parler justement de ce pro-
blème. Encore une fois, ce n'était pas une ren-
contre officielle, mais les circonstances ont
voulu qu'encore aujourd'hui ils puissent avoir
ce contact qui de fait s'est réalisé.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministre
pourrait nous dire si le contact qui s'est établi
entre le sous-ministre et les représentants de
la fédération a donné quelques résultats?

M. CARDINAL: Je vous dirai tout d'abord
que non seulement le sous-ministre les a ren-
contrés mais que je suis allé les rencontrer
moi-même pendant peu de temps. Après avoir
causé avec le sous-ministre par la suite et
après avoir rencontré moi-même les gens
de l'exécutif, j 'ai trouvé cette rencontre aussi
cordiale que celle qui avait eu lieu avant les
examens entre le même exécutif et des res-
ponsables du ministère.

M. LE PRESIDENT: Le député de Saint-
Laurent, s'il vous plaît.

M. PEARSON: Sur le même sujet, M. le
Ministre, j'aurais également quelques questions
pour continuer à cerner le problème. Alors Je
vais vous les donner tout d'un bloc, là, vu que
nous sommes autour du même problème. Est-
il vrai qu'il y a plusieurs professeurs qui trou-
vent qu'il y a eu manque de consultation et qui
aident les étudiants dans un certain boycottage
au moins I deux ou trois des écoles normales?

M. CARDINAL: Bien il n'y a eu que trois
écoles normales où il n'y a pas eu d'examen.
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M. PEARSON: Est-i l vrai que le SPEC, sec-
tion de la formation des maîtres, appuie sans
réserve tout boycottage futur de l'examen par
l'étudiant et dénonce avec vigueur le principe
de l'examen de qualification? Ces questions se
ressemblent un peu mais c'est toujours autour
de différents aspects du même problème.

Est-il vrai que la CEQ appuie fortement les
propositions de la FEMEQ face I l'examen?

M. CARDINAL: Ces trois questions, je vais
essayer d'y répondre, parce qu'il faudrait que je
sois dans les intentions ou que j'aie reçu des
renseignements précis. Je ne fais pas de procès
d'intention. Je ne connais pas les intentions et
je n'ai pas reçu de documents formels à ce sujet.
Cependant, il faudrait distinguer des questions.
Vous venez de dire, si je ne me trompe, dans
votre dernière question, que la CEQ aurait
appuyé la fédération. Or, dans les trois écoles
où il n'y a pas eu d'examen, c'est après que la
fédération eut accepté, lors d'une consultation
préalable, ce système d'examen. Ce n'est pas
la fédération qui a boycotté les examens, ce
sont des étudiants, dans certaines écoles, qui
ont pris un vote.

M. PEARSON: C'est pour ça que j'aiposé la
question sous forme interrogative? En somme,
ce sont des informations verbales.

Comment se fait-il également — je ne suis
pas à même de vérifier — que des étudiants sont
déjà en possession de l'examen de qualification?

M. CARDINAL: Pardon? Que veut dire la
question?

M. P E A R S O N : Il y a des étudiants qui sont
déjà en possession de l'examen de qualification.

M. CARDINAL: Bien, l'examen a eu lieu.
Cet examen a déjà eu lieu depuis la fin du mois
de mai.

M. PEARSON: Est-ce qu'il n'y a pas une
reprise qui s'en vient?

M. CARDINAL: La reprise, normalement,
n'était qu'au mois d'août. Ils ne sont certaine-
ment pas en possession des questions de l'exa-
men de la reprise.

M. PEARSON: D'accord: Pourtant, ce sont
des informations que j'ai et que je ne suis pas

à même de vérifier. On a dit qu'il y a des gens
chez nous justement...

M. CARDINAL: L'examen, si je ne me trom-

pe, a eu lieu le 31 mai. Il est donc normal que
les questions soient entre les mains de ceux
qui n'ont pas passé d'examen et qui peut-être
pouvaient les avoir à leur disposition. Je n'ai
pas vérifié ce fait. Quant à l'examen du mois
d'août, je ne sais même pas si les questions
sont actuellement préparées.

M. PEARSON: A moins que ce soit encore
Xerox.

M. CARDINAL: Est-ce que je peux vous poser
une question, honorable député?

M. PEARSON: Sûrement.

M. CARDINAL: Si d'après les renseigne-
ments oraux, verbaux ou autres que vous pos-
sédez, vous avez, comme membre de la Cham-
bre et comme député, des raisons de croire que
des étudiants auraient pu être en possession des
questions de cet examen avant qu'il n'ait lieu,
le ministre ou le ministère serait intéressé à
connaître ces faits.

M. PEARSON: Ce sont des questions qui me
parviennent justement de l'association que vous
avez signalée tantôt et qui est ici aujourd'hui.
Alors, disons que c'est pour ça que je vous ai
mentionné que je ne suis pas à même de véri-
fier, et que je vous les donnais comme ça tout
à l'heure, en bloc...

M. CARDINAL: Je n'ai pas donné de ré-
ponse, je ne suis pas au courant. Mais si
vous obtenez des renseignements, je pense
que je serai heureux de les connaître.

M. PEARSON: Jusqu'à présent, est-ce
que vous êtes capable de dire quel est le
pourcentage de ceux qui ont réussi ou qui
ont échoué à cet examen?

M. CARDINAL: Non, les résultats des exa-
mens ne sont pas encore publiés, ne sont pas
encore connus.

M. LEVESQUE (Laurier): M. le Président,
sur le même sujet, est-ce qu'on a droit de pa-
role?

M. CARDINAL: Oui.

M. LEVESQUE (Laurier): Si les rensei-
gnements sont verbaux forcément, j'ai ren-
contré un groupe des étudiants-maîtres qui
parlaient de ces examens de qualification, il
s'agit bien des examens de qualification, si
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on m'a bien renseigné, de troisième et de qua-
trième années, un peu répartis sur deux ans,
qui sont expédiés par le ministère, qui for-
ment une gamme de trois, je crois, de façon
à ce que additionnelle ment aux examens des
institutions elles-mêmes cette qualification-là
soit contrôlée par le ministère, c'est ça?

M. CARDINAL: C'est exact, il y a trois
séries d'examens. Si on réfère a Hebdo-Edu-
cation il y a ce qu'on peut appeler des exa-
mens de l'école, l'appréciation de la pratique
de l'enseignement et de l'examen ministériel
de qualification.

M. LEVESQUE (Laurier): Alors, c'est la
première année — si je fais erreur, vous me
le direz.

M. CARDINAL: Cet examen comme tel,
c'est la première année.

M. LEVESQUE (Laurier): Alors j'ai deux
questions qui viennent des renseignements ver-
baux qui, forcément prennent une forme inter-
rogative, parce que je n'ai pas pu contrôler
tout ce qu'on me disait. La première question
est celle-ci: D'après ceux que j'ai rencontrés
et qui avaient l'air d'être parmi les jeunes
responsables de cette fédération, ils n'avaient
pas eu d'avertissement. Autrement dit, cet
examen, ce qui est le plus grave à leur point
de vue, débordait le programme d'étude qu'on
leur a fait suivre. Autrement dit, on leur po-
sait des questions sur des sujets qui n'étaient
pas prévus au programme d'étude, et ça leur
serait arrivé sur la tête sans avertissement.
Autrement dit, on pouvait couler cet examen
en dehors des sujets sur lesquels on pouvait
normalement s'attendre à être questionné. Est-
ce que ma première question est claire?

M. CARDINAL: Oui, elle me semble claire.

M. LEVESQUE (Laurier): Autrement dit,
ça débordait le cours d'étude, et par consé-
quent, c'était un examen qui portait sur des
sujets sur lesquels ils avaient le droit de ne
pas s'attendre à être questionnés. Deuxième-
ment, on faisait remarquer — toujours sous
forme interrogative — que si on interprète
convenablement la Loi du Conseil supérieur
de l'éducation, toute nouvelle série d'examens,
dans ce domaine-là, devrait être approuvée au
préalable par le Conseil supérieur de l'éduca-
tion, en fonction de l'article 28, je crois, et
que autant qu'on le sache, ça n'a jamais été
fait. Est-ce que le ministre peut répondre?

M. CARDINAL: Je vais essayer de répon-
dre aux deux questions.

Première question. Si je prends Hebdo-Edu-
cation qui donne des clarifications sur le carac-
tère et la portée de l'examen dit de qualifica-
tion — et il a peut-être aidé à créer cette si-
tuation — on peut lire ceci! « Une fois décidé
que l'évaluation de la qualification — parce que
ces qualifications supposent les trois examens —
en ce qui concerne les apprentissages corres-
pondant aux diverses matières du programme et
à la pratique de l'enseignement, serait désor-
mais remise à la responsabilité des institutions,
il devenait possible de mettre un système d'exa-
mens qui aurait pour objet d'évaluer pour l'en-
semble des candidats des aspects plus généraux
de la qualification moins directement ou indi-
rectement liés à l'enseignement formel. Il n'est
donc pas surprenant qu'on n'ait plus à interpré-
ter comme étant en dehors du programme, etc. »

Réponse à la deuxième question. Je suis sur-
pris de la question parce qu'en autant que je
puisse interpréter un texte de loi, je ne crois
pas qu'on puisse invoquer l'article que vous
avez mentionné ou aucun autre, pour exiger que
le conseil supérieur ait sanctionné cet examen
qui n'est pas un examen fait en vertu d'un règle-
ment adopté par le ministère. Les règlements
doivent être des règlements officiels comme le
un, le deux, le trois, le quatre, doivent être sou-
mis nécessairement au conseil supérieur. Tel
n'est pas le cas, me semble-t-il, de cet exa-
ment.

M. LEVESQUE (Laurier): Non mais enfin,
est-ce que l'esprit de l'article, si je me sou-
viens bien, c'est 28, premièrement, le minis-
tre dit bien que ça débordait le cours d'étu-
de, cet examen de qualification?

M. CARDINAL: Cet examen est dans le ca-
dre des règlements présentement en vigueur.
C'est pourquoi nous avons cru qu'il n'était pas
nécessaire d'en référer au conseil supérieur.

M. LEVESQUE (Laurier): C'est l'interpré-
tation du ministère, mais si je comprends bien
l'esprit de l'article, celui-ci dit que sauf ce qui
mène directement à des brevets universitaires
ou à des diplômes universitaires dans le do-
maine des examens qui touchent de près ou de
loin des secteurs comme celui-là, normalement,
les examens nouveaux doivent être soumis, les
programmes d'examens nouveaux doivent être
soumis au Conseil supérieur de l'éducation.

M. CARDINAL: Evidemment, c'est l'inter-
prétation du paragraphe B, article 28, cet exa-
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ment de qualification — je l'ai mentionné tan-
tôt — était pour la première fois établi, mais
il y a toujours eu des examens du ministère et
ce n'est pas parce que le titre en a été changé
que l'on a cru... je suis d'accord avec vous
jusqu'à un certain point. Il y a une question
d'interprétation d'un article, si, après coup, il
est interprété différemment de ce que le mi-
nistère l'avait interprété jusqu'à présent.

M. LEVESQUE (Laurieur): Pour la premiè-
re question, je ne veux pas insister mais si j'ai
bien compris le ministre, c'est vrai que, jus-
qu'à un certain point, sur des notions de quali-
fication dites générales ou plus professionnel-
les, cela déborde le cours d'études que ces élè-
ves ont suivi.

M. CARDINAL: Cela peut déborder. Je ne
dis pas que l'examen comme tel a débordé. Mais
l'examen n'était pas fait pour savoir si les étu-
diants avaient subi avec succès les cours de
l'institution, puisqu'il y a déjà l'examen de l'ins-
titution qui est supposé contrôler cet aspect.
L'examen de qualification...

M. LEVESQUE (Laurier): Je demanderais
simplement au ministre si, dans un cas comme
celui-là, tout en admettant le principe d'un exa-
ment de qualification — parce qu'il y a beaucoup
de divergence entre les institutions — il n'au-
rait pas fallu quand même, tenant compte de
certains doutes que ça laisse, surtout sur des
interprétations, s'il n'aurait pas fallu, stricte-
ment au point de vue d'une certaine éthique ad-
ministrative, donner un peu plus d'avertisse-
ment et vérifier un peu plus avant de risquer
d'en couler un bon nombre. Parce que, comme
dit le ministre, on en sait pas encore les résul-
tats mais ceux qui sont coulés sont coulés.

M. CARDINAL: Encore là, je ne vais pas
plus loin. On ne peut pas dire qu'on va en cou-
ler un grand nombre quand on ne sait pas les
résultats. Disons d'abord que l'annonce de cet
examen a été faite en novembre. Par conséquent,
ce n'est pas au mois de mai qu'on peut être
surpris. Ensuite, j'ai mentionné qu'il y a tou-
jours eu des examens du ministère, dont le mi-
nistère a toujours déterminé les sujets et, en-
fin, si on parle de débordement des sujets, les
sujets de cet examen de qualification étaient le
français écrit, le français oral, la culture gé-
nérale et la culture professionnelle.

M. LEVESQUE (Laurier): On m'a dit aussi
les lois du ministère de l'Education.

M. CARDINAL: A ma connaissance, non.
Culture générale si vous voulez, pouvoir com-
prendre peut-être... je n'ai pas le questionnai-
re devant moi.

M. LEVESQUE (Laurier): En homme culti-
vé, le ministre sait fort bien que la culture gé-
nérale, cela peut mener loin.

M. CARDINAL: C'est très général, d'accord.
Je ne dis pas d'accord, homme cultivé, je dis
d'accord, culture générale. Si vous permettez,
je pourrais lire plus longuement le document.
« Par contre, on procédera avec la plus grande
prudence dans l'usage des résultats pour la pre-
mière année d'application de ces épreuves. »
Ceci vous a été annoncé. « Voilà pourquoi le mi-
nistère sera moins catégorique à cet égard dans
le cas des examens ministériels que dans le cas
des examens institutionnels de qualification.
C'est à la lumière de l'analyse des résultats
observés que la décision sera prise d'utiliser
en tout ou en partie les épreuves de ces exa-
mens pour éliminer certains candidats. »

Alors, il ne faudrait pas dire qu'il y aura éli-
mination parce qu'il y aura examen. Ce texte-là
était là avant l'examen, c'est une clarification de
la situation.

M. PEARSON: Evidemment, M. le Ministre,
c'est ça qui pose en somme le point d'interro-
gation pour les étudiants. Cela veut dire, d'apês
ce que vous venez de dire, que si les résultats
sont bons, l'examen va compter dans une pro-
portion et si pour la majorité les résultats sont
lamentables, à ce moment-là, ça serait un exa-
men non éliminatoire. Disons que les étudiants
peuvent poser le jugement suivant. Il y a envi-
ron 2,800 ou près de 3,000 finissants d'école nor-
male et on a un besoin de 5,000 à 6,000 profes-
seurs. Alors, ce doute qu'il y a dans leur esprit,
est peut-être ce qui en a amené quelques-uns,,..

M. CARDINAL: Je me permets, sans aucune-
ment interpréter votre pensée, de dire qu'il ne
faut pas interpréter les faits. Je me permettrai
encore de lire un autre texte, ce n'est pas à ce
moment-là de mon interprétation: « Ila toujours
été, cependant, dans les intentions du ministère,
de l'appliquer — il s'agit de l'examen — avec
les nuances suivantes dans le cas des examens
ministériels. Ces examens ne seront élimina-
toires que dans les épreuves dont la validité au-
ra été établie à la lumière des données recueil-
lies par chacune des administrations. Ainsi, par
exemple, il est d'ores et déjà acquis, que l'épreu-
ve orale sur la langue d'enseignement n'aura
aucun caractère éliminatoire en 1968. Elle ne
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servira cette année qu'à fournir les matériaux
repuis pour la mise au point éventuelle d'une
véritable épreuve de qualification.

« De même il va de soi qu'au moins deux
des trois autres épreuves prévues pour les
examens ministériels de qualification, français,
culture générale, culture professionnelle, de-
vront être jugées valides par l'équipe d'experts
en la matière chargée de cette tâche pour que le
caractère éliminatoire de cet examen soit appli-
qué dès cette année ».

Donc, toutes les mesures seront prises pour
qu'il n'y ait rien de vexatoire, d'injuste, dans ces
examens. Et la crainte qui est exprimée, c'est
une crainte légitime devant tout examen, mais
il est rare que des examens soient présentés
dans un tel contexte, qui semble vouloir donner
toutes les chances d'étude par les experts, d'étu-
de de la validité de cet examen avant d'en faire
un examen de caractère éliminatoire pour cette
année.

M. PEARSON: Alors, disons, vu que c'est la
première année, que ça va être plutôt cette an-
née un test, d'une certaine façon, une expérien-
ce qui permettra de juger pour les années futu-
res, ce qui veut dire que, selon toute probabili-
té, l'interprétation ne sera probablement pas
rigide sur les r é s u l t a t s . Il faudra une analyse
assez sérieuse des résultats pour pouvoir juger
de la valeur de l'examen.

M. CARDINAL: C'est ce que la circulaire
indique et vous donnez une partie de la réponse,
à la lecture de cette circulaire.

Evidemment, certains députés disent que je
suis optimiste. Mais pourquoi une expérience ne
réussirait-elle pas du premier coup?

M. PEARSON: Non, écoutez, en somme, ce
n'est pas moi qui passe l'examen. Mais je dis
que malgré toutes ces mises en garde, tous ces
avertissements, vous avez mentionné tantôt les
consultations, j'ai l'impression qu'on n'a pas
réussi à calmer l'inquiétude d'un bon nombre
d'étudiants à l'école normale.

M. CARDINAL: Enfin, je ne sais pas. Ces
inquiétudes n'ont peut-être pas été partagées
par tous; sur environ 5,600 étudiants appelés à
subir cet examen dit de qualification, environ
1,300 se sont abstenus.

M. PEARSON: Sur 5,000?

M. CARDINAL: Sur 5,600.

M. LE PRESIDENT: Au sujet du poste bud-

gétaire 10, on passe outre avec la possibilité d'y
revenir plus tard. C'est la volonté de nos collè-
gues.

M. GERIN-LAJOIE: C'est suspendu jusqu'à...

M. LE PRESIDENT: Jusqu'à la prochaine...

M. GERIN-LAJOIE: ... la déclaration du mi-
nistre.

M. LE PRESIDENT: ... indication.

M. GERIN-LAJOIE: Seulement une autre
question avant que l'on termine ça. Ceux qui
n'ont pas passé les examens, les 1,300, qu'est-
ce qui va arriver de ces gens-là?

M. CARDINAL: Bien, je ne sais pas. Je pour-
rais lire la lettre qui a été envoyée. Je résume
si vous permettez, ça a déjà paru dans les jour-
naux. Une autre date a été proposée pour que
ces étudiants aient les mêmes droits que ceux
qui se sont présentés, c'est-à-dire qu'ils aient
une date où il y aura un premier examen et une
date de reprise.

Si vous me permettez, je vais vous lire la
lettre du 5 juin.

« Mademoiselle ou monsieur,
Comme l'indique clairement le courrier reçu

depuis quelques jours, un grand nombre d'étu-
diants de l'Ecole normale Jacques-Cartier, de
l'Ecole normale Ville-Marie et de l'Ecole nor-
male de l'enseignement technique, qui étaient
tenus de se présenter aux examens de qualifi-
cation du ministère de l'Education, les 30 et 31
mai derniers, ont été empêchés de se confor-
mer à cette obligation.

« II leur reste la possibilité de se présenter
à la session prévue pour les 1er et 2 août,
mais cette session aurait été normalement, pour
plusieurs d'entre eux, une occasion de reprendre
un échec subi à la session de mai. C'est de cette
possibilité d'une reprise que les événements des
30 et 31 mai auront privé ceux qui ne réussiront
pas tous les examens à la première tentative de
la session d'août, la seule qui leur reste main-
tenant pour cette année.

« Devant l'injustice qu'une telle situation
pourrait comporter pour un certain nombre d'é-
tudiants, surtout pour ceux qui sont parvenus au
terme de leur étude et pour qui l'obtention d'un
brevet d'enseignement est la condition de leur
embauchage par une commission scolaire, le mi-
nistère de l'Education a décidé d'organiser une
session spéciale d'examens ministériels de qua-
lification. Cette session aura lieu les 26 et 27
juin prochains dans les trois écoles qui ont été
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affectées par les événements évoqués ci-dessus.
Il est important, cependant, que la direction des

écoles normales en cause soit mise au courant,
dans les plus brefs délais, du nombre d'étudiants
désireux de se présenter à cette session spécia-
le. Si donc vous avez l'intention de vous présen-
ter à cette session, veuillez remplir le formu-
laire ci-joint et le faire parvenir à l'adresse du
directeur de votre école normale avant le 19
juin. »

M. GERIN-LAJOIE: Alors, étant optimiste,
vous espérez que les 1,300 vont se présenter.

M. LE PRESIDENT: Quelle est la date, M. le
Ministre, à quel moment cette lettre a-t-elle
été envoyée?

M. CARDINAL: Cette lettre a été envoyée
le 5...

M. LE PRESIDENT: Le 5 juin.

M. CARDINAL: ... Les sessions auront lieu
les 26 et 27, et la date pour indiquer son désir
de s'y présenter est le 19 juin.

M. LE PRESIDENT: ... au 5 juin, M. le Mi-
nistre, on n'a pas compris.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Ministre, adve-
nant le cas qu'il y en ait un certain nombre,
qui ne se présentent pas à l'examen. Actuelle-
ment, on ne le sait pas.

M. CARDINAL: Bien, c'est une question
hypothétique et comme je l'indiquais tantôt au
député de Vaudreuil-Soulanges, nous suivons
la session de très près de façon à ne pas at-
tendre une situation difficile à laquelle il faudrait
faire face au bout de la ligne.

M. GERIN-LAJOIE: Vous jugerez dans le
temps, c'est ça que ça veut dire.

M. CARDINAL: Je ne dis pas que je jugerai
dans le temps, mais nous faisons attention con-
tinuellement de façon qu'il n'y ait pas de situa-
tion qui soit impossible à corriger.

M. LE PRESIDENT: Nous pouvons passer
au poste 11, messieurs, s'il vous plaît.

M. GERIN-LAJOIE: A la condition mention-
née tout à l'heure.

M. LE PRESIDENT: A la condition toujours
que le poste 10 soit suspendu jusqu'à la prochai-
ne réunion. Poste 11: Ecoles normales.

M. GERIN-LAJOIE: Quant à moi, je n'ai pas
d'objection à l'adopter tel quel, tenant pour ac-
quis que ça entrera au moins partiellement dans
la déclaration du ministre puis dans la discus-
sion qui pourra suivre.

M. LE PRESIDENT: Poste 12.

M. PEARSON: Un instant, juste une question.

M. LE PRESIDENT: Allez-y, je vous en prie.

M. PEARSON: En 1966, la Fédération des étu-
diants d'écoles normales avaient publié une pe-
tite étude dans laquelle, au sujet du poste 11, ar-
ticle 12, au sujet des bibliothèques on signalait
l'excessive pauvreté des bibliothèques des éco-
les normales. Selon cette enquête, 85% des bi-
bliothèques avaient moins de 20,000 volumes et
98% moins de 30,000, etc., il y a toute une série
de statistiques. Depuis ce temps là, est-ce qu'il
y a eu une grosse amélioration, ou si ces sta-
tistiques-là sont à peu près semblables actuel-
lement, pour corriger la pauvreté des bibliothè-
ques d'écoles normales?

M. CARDINAL: Deux réponses. D'abord, si
on regarde uniquement les crédits budgétaires,
on voit que l'an prochain, par rapport à l'an
passé, il y a déjà une augmentation de crédits
de plus de 16%. Deuxièmement, depuis que ce
rapport a été publié, il y a un service spécial
dit des bibliothèques qui a été créé au ministère
de façon à enrichir davantage la qualité, si je
peux ainsi m'exprimer, des bibliothèques. Il y
a un travail, qui a été accompli.

M. LE PRESIDENT: Est-ce qu'il y a d'autres
questions au poste de l'école normale. Poste
13: Direction générale de l'équipement.

M. BINETTE: M. le Président, il y a une
diminution du budget aux traitements, et nous
constatons qu'à la direction générale de l'équi-
pement qui s'occupe de préparer et d'approuver
les plans et devis des commissions scolaires
qui présentent des projets de construction, il y
a une diminution du personnel, alors que l'on
sait qu'il faut accroître la construction de toutes
sortes d'écoles, tant au secondaire qu'au pri-
maire. On voit une diminution du personnel et on
sait que les 131 écoles avaient été prévues dans
le discours du budget de 67/68 par le ministre
des Finances.

Je crois que ce nombre de 131 écoles n'a pas
été atteint. Alors, est-ce qu'il y aurait une rela-
tion entre la diminution du personnel, du fait
que nous n'aurions pas eu de personnel suffisant
pour répondre aux exigences pour lire capables
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de construire ces 131 écoles, ou est-ce une
question de finance tout simplement?

M. CARDINAL: Ce n'est pas la réponse. J'ai
mentionné hier, lorsqu'on a commencé l'étude
des crédits, qu'il faut considérer la colonne de
gauche et la colonne de droite comme étant deux
colonnes de chiffres budgétaires.

M. BINETTE: Oui, oui, d'accord.

M. CARDINAL: Par conséquent, dans la co-
lonne, le chiffre entre parenthèses et le chiffre
indiqué sont deux prévisions budgétaires. Le
personnel est loin d'être diminué dans les pré-
visions, 79 n'a jamais été atteint, d'autre part
$524,900 n'ont jamais été dépassés. Si l'on prend
les montants dépensés dans ce domaine, pour
les traitements, il y a eu $455,000. Par consé-
quent, il y a un accroissement dans la prévision
budgétaire par rapport à la réalisation. Ensuite,
l'on voit qu'il y a des honoraires qui sont portés,
cette année, à $765,000 par rapport à $365,000
l'an passé, c'est la même...

M. BINETTE: Justement.

M. CARDINAL: ... réponse que j'ai faite
dans une autre direction générale. Faute de
pouvoir engager du personnel dans la direction
même, on recourt à des experts de l'extérieur...

M. BINETTE: Dont des ingénieurs, des ar-
chitectes, etc.

M. CARDINAL: Ce sont donc deux montants
qu'il faut mettre ensemble et qui sont considé-
rablement, par conséquent, plus élevés que les
dépenses de l'année dernière. Parce que, juste-
ment, pour aller plus loin dans la question, j'ai
mentionné aussi - je ne me souviens pas si
c'est cet après-midi ou hier - qu'il y avait un
programme d'accélération de construction des
écoles.

M. BINETTE: Sur le nombre de 131 écoles
qui avait été prévu l'an passé, combien y en
a-t-il eu de mises en chantier au cours de l'an-
née?

M. CARDINAL: Un instant. Au31 mars 1968,
7 écoles polyvalentes étaient terminées, 36
étaient en construction, les soumissions à l'étu-
de étalent pour 9 additionnelles. Ce qui fait 52.
On prévoit mettre en chantier durant l'année
fiscale subséquente, 70 projets, ensuite 80 au-
tres écoles. De fait, il n'y a un retard que de
quelques mois seulement qui fait porter les cré-
dits sur la période de l'année nouvelle, parce

qu'un retard de trois mois les reporte sur cette
année. Ces retards sont causés pour plusieurs
raisons...

M. BINETTE : Je comprends, mais à ce mo-
ment-ci, nous sommes rendus à une question
qui pourrait se poser facilement à l'article 17.
On reviendra sur cela. Je voudrais tout sim-
plement, pour l'intelligence de ma question,
amener ce fait que, sur les 131 écoles qui avaient
été prévues, il n'y en avait qu'une partie qui
avait été réalisée et je me demandais si c'était
à cause de la diminution du personnel, ou...

M. CARDINAL: Non, il n'y a aucun rapport.

M. BINETTE: ... si cela avait été retardé?
Maintenant vous engagez des...

M. CARDINAL: Je pourrai donner les rai-
sons au moment où l'on étudiera le poste ad
hoc, si vous voulez.

M. BINETTE: D'accord, on reviendra sur
cette question. Maintenant, je peux continuer,
l'article 5. Vous engagez des professionnels à
honoraires. Quel est le montant des honoraires
que vous payez, soit quotidiennement, soit à la
semaine ou au mois à ces ingénieurs et archi-
tectes qui travaillent pour le ministère?

M. CARDINAL: C'est une réponse que je ne
peux pas tenir comme ceci. Ces ingénieurs ou
ces experts sont engagés sur une base tempo-
raire pour accélérer ce mouvement de cons-
truction des écoles. Us sont payés, par consé-
quent, sur la base d'honoraires que demandent
normalement les professionnels en cette matiè-
re. Ceci est une prévision budgétaire, et, par
conséquent, je ne sais pas ce qui se produira
exactement au mois et à la semaine ou à la
journée dans les mois à suivre.

M. BINETTE: Vous ne l'avez pas établi
pour l'an passé? Vous en aviez déjà des pro-
fessionnels que vous payiez en honoraires, vous
étiez supposé...

M. CARDINAL: Les honoraires, l'an passé,
ont été payés pour environ $300,000. C'est
exact, pour toute l'année.

M. BINETTE: D'après l'expérience de l'an
passé, à combien revient le taux honoraire de
ces professionnels que vous engagez? Est-ce que
vous pouvez établir ce taux?

M. CARDINAL: Ils ne sont pas payés sur une
base de taux honoraires comme les profession-



846

nels, ils sont payés sur d'autres bases. Pour
vous satisfaire, il faudrait que je fasse le cal-
cul avant de pouvoir répondre à la question. Je
ne le sais pas parce qu'ils ne sont pas payés
sur cette base. Evidemment tout taux honoraire,
que nous établirions serait purement une fic-
tion, à partir des dépenses de l'année divisées
par le nombre d'heures totales, dans l'année.
Cela ne serait qu'une statistique.

M. BINETTE: Est-il vrai qu'on a payé en-
viron de $100 à $150 par jour pour ces profes-
sionnels, est-ce exact?

M. CARDINAL: Non, ce n'est pas exact,
ces montants-là sont donnés au hasard comme
ceci. Est-ce qu'il faudrait dire que c'est une
moyenne sur une période donnée? Il n'y a pas
de taux fixés disons I $100 ou à $150 par jour
comme vous le mentionnez.

M. BINETTE: Maintenant, est-ce que le mi-
nistère considère que le fait d'engager des pro-
fessionnels ainsi, c'est plus économique que
d'essayer de trouver du personnel qui serait
du même ministère?

M. CARDINAL: Oui, pour deux raisons, pre-
mièrement, c'est qu'ils sont engagés pendant
une période temporaire et dès que leurs tra-
vaux sont finis, nous n'avons pas à conserver
ce personnel. Deuxièmement, c'est sur une
base horaire. Il n'y a pas tous les autres frais
qui entourent l'engagement d'un personnel,
c'est-à-dire des locaux qui demeurent conti-
nuellement à la disposition de ce personnel, le
personnel de soutien de ce personnel qu'il faut
engager, etc. Toute personne qui est dans les
affaires, l'industrie ou le commerce sait que,
pour certaines fins temporaires, il vaut mieux
engager un personnel d'experts ou de profes-
sionnels, que d'avoir un personnel permanent
dont les frais demeurent, même après que l'o-
pération s'est terminée.

M. BINETTE: Comme cela, vous considé-
rez que c'est plus avantageux et vous avez fait
des études dans ce sens-là pour prouver...

M. C A R D I N A L : Il y a des études qui sont
faites...

M. BINETTE: ... qu'il vaut mieux engager
des professionnels à honoraires que de les
avoir à temps plein au ministère.

M. CARDINAL: Tout ce qui concerne la
construction des écoles, je l'ai fait à partir

d'expertises et d'études. C'est une firme qui
a déjà été engagée avant que je n'arrive au mi-
nistère et, suivant des plans, des critères et
des normes, cette chose, entre autres, a été
étudiée. Et il y a un fait, c'est que si l'on veut
de plus accélérer ce mouvement de construc-
tion, avec la difficulté d'engagement du per-
sonnel, il vaut mieux, il est nécessaire même
d'avoir un personnel temporaire, immédiat,
pour le temps de l'opération.

M. BINETTE: Mais, d'après vous — vous
avez fait une étude comparative pour le savoir —
quel est le gain que vous faites en engageant ainsi
des professionnels au lieu d'avoir des person-
nes...

M. CARDINAL: Je ne connais pas d'étude
comparative mais nous savons que l'engagement
de ces professionnels, l'an passé, pour un mon-
tant d'environ $300,000, a permis une importan-
te diminution dont nous pourrons parler au poste
budgétaire ad-hoc encore une fois, dans le coût
de construction des écoles.

M. BINETTE: Alors, j'aimerais, si c'était
possible, que vous fassiez connaître la propor-
tion, 10%, 20%, il doit sans doute y avoir une
étude de faite dans ce sens-là.

M. CARDINAL: De diminution? Cela dépas-
se 10%.

M. BINETTE: Cela dépasse 10%. Dans l'or-
dre de quoi, 15%, 20%?

M. CARDINAL: Cela peut aller jusqu'à 25%
dans certains cas.

M. BINETTE: Jusqu'à 25% dans certains cas.

M. CARDINAL: Je vous donne deux extrêmes.

M. BINETTE: II y a des cas où ça peut aller
à 10% de plus.

M. CARDINAL: Non, quand je dis que ça di-
minue d'au moins 10%, et d'au plus 25%, je parle
d'une diminution constante dans tous les cas.

M. BINETTE: Je vous remercie.

M. LE PRESIDENT: Direction générale de
l'équipement, est-ce que tout le monde accepte
ce poste?

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, j'avais
des questions pas longues à poser au poste 17:
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Subventions de construction. Je suis aussi bien
de les poser ici, étant donné que ça a déjà été
soulevé quant au nombre d'écoles.

M. LE PRESIDENT: Est-ce que ça règlerait
le poste 17 peut-être?

M. GERIN-LAJOIE: Je ne veux pas me pro-
noncer pour les autres. Disons que le ministre
nous a donné des chiffres sur les écoles qui ont
été mises en chantier, si j 'ai bien compris, pen-
dant la dernière année.

M. CARDINAL: J'ai mentionné celles mises
en chantier, celles à l'état de soumissions, celles
à l'état de plans, et celles terminées.

M. GERIN-LAJOIE: Les 52, c'est quoi, ça,
est-ce que le ministre pourrait...

M. CARDINAL: Vous permettez que je regar-
de mes chiffres. Sept écoles polyvalentes, tren-
te-six en chantier.

M. BINETTE : En chantier, neuf; appels d'of-
fres 52, pour l'an passé, 70 pour...

M. CARDINAL: Alors au 31 mars 1968, ce
que vient de dire le député est exact. 7, termi-
nées, 36 en construction, appels d'offres pour 9
additionnelles.

M. GERIN-LAJOIE: Je ne sais pas, je com-
prends que c'est une question qui est embarras-
sante, si le ministre peut nous dire comment il
s'explique qu'on n'ait pas pu mettre en chantier
un plus grand nombre d'écoles, alors que, dans
son discours du budget de 1967, le ministre des
Finances nous avait annoncé —et je pense que le
ministre de l'Education l'avait annoncé aussi à
l'époque — qu'on prévoyait la construction de 133
écoles secondaires polyvalentes pour l'année
1967.

M. CARDINAL: Encore une fois, je ne réponds
pas des faits lorsque je n'étais pas là. Je conser-
ve la responsabilité ministérielle. Cependant les
explications pourraient être les suivantes: la mi-
se en chantier du réseau des écoles polyvalentes
ne s'est pas faite au cours de l'année qui vient
de se terminer au rythme prévu au moment du
discours du budget.

Le retard, en fait, n'est cependant que de
quelques mois; je n'ai pas extrapolé les chif-
fres que je donnais tantôt. Et ce retard est dû
à de nombreux facteurs inhérents à la réali-
sation de semblables programmes, c'est-à-dire
la consultation de tous les organismes concer-

nés, tous les travaux administratifs si je peux
m'exprimer ainsi, que la commission scolaire
doit faire, les travaux que doivent faire les
architectes eux-mêmes, les ingénieurs, le mi-
nistère de l'Education, les prévisions aussi des
bassins d'étudiants à la lumière de chiffres an-
térieurement établis et qu'il faut reviser, tout
particulièrement à la suite de la diminution dé-
mographique dans le Québec, de façon à ne pas
construire des écoles pour des nombres d'étu-
diants — nous sommes au niveau secondaire —
qui, dans certaines régions, s'avéreraient être
de grandes écoles pour un bassin d'étudiants
plus petit.

Il a donc fallu dans certains cas reviser les
plans. Nous avons voulu de plus, au ministère,
devant une telle opération, assurer un contrôle
efficace non seulement de la qualité des cons-
tructions, mais de leur coût, et tendre à une
diminution du coût par unité de la construction
de ces écoles. Par exemple, je l'ai mentionné
tantôt, le coût de ces écoles a commencé à ten-
dre à baisser de 10% et c'est rendu dans cer-
tains cas jusqu'à 25%.

Pour revenir aux bassins d'étudiants, les
premières prévisions qui avaient été faites
étaient sur un bassin de 140,000 étudiants pour
le réseau prévu et elles ont dû être corrigées
à 100,000 étudiants par la suite. C'est une dif-
férence de 40,000 sur 100,000. C'est une forte
proportion qui a exigé nécessairement de for-
tes revisions dans le plan.

M. GERIN-LAJOIE s De quel bassin d'étu-
diants serait-il question ici?

M. CARDINAL: C'est à partir des naissan-
ces. C'est-à-dire que si on prend des statisti-
ques qui ne viennent pas du ministère mais des
démographes, on se rappelle qu'elles ont été pu-
bliés partout dans les journaux, l'on a prévu une
diminution de 40,000 naissances sur un bassin
possible de 100,000 enfants au Québec.

M. BINETTE: Le ministre prétend que c'est
à cause de la pilule?

M. CARDINAL: Je n'ai jamais prétendu qu'il
y avait cette cause. Je n'en sais absolument
rien, comme ministre de l'Education.

M. BINETTE: On sait quand même que le
taux de la natalité a baissé au Québec, n'est-ce
pas?

M. LE PRESIDENT: Le problème de la pi-
lule touche essentiellement le ministère de la
Santé, mais pas le ministère de l'Education.
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M. BERTRAND: Non, mais cela a un rayon-
nement là aussi.

M. LE PRESIDENT: Revenons au ministère
de l'Education.

UNE VOIX: Chaque ministère a ses respon-
sabilités, n'est-ce pas, docteur?

M. CARDINAL: C'est ça! Si vous me per-
mettez, ces chiffres que je viens de citer vien-
nent du recensement de 1966 mais, les chiffres
revisés que f ai mentionnés n'ont été obtenus
qu'en 1967.

M. GERIN-LAJOIE: Les 100,000 de popula-
tion scolaire au secondaire, c'est...

M. CARDINAL: C'est le chiffre des nais-
sances, d'après les prévisions des statistiques
de 1966.

M. BINETTES II est quand même vrai, M.
le Ministre, que le taux de natalité ayant dimi-
nué énormément dans le Québec, c'est peut-
être l'endroit où cela a diminué le plus au mon-
de, cela peut avoir une influence sur ce...

M. CARDINAL: C'est ce que nous avons cru,
c'est pourquoi nous avons revisé le programme
dans de fortes proportions.

M. BERTRAND: M. le Président, on se sou-
viendra que quand il s'est agi, l'an dernier, de
préparer le budget, un des articles importants
avait été la construction de ces écoles. On avait
prévu qu'il y aurait un fort programme d'immo-
bilisations dans le domaine scolaire par la cons-
truction de 131 écoles. Or, dès que le budget a
été voté, nos officiers ont suivi, de mois en mois,
la marche de manière à ce que nous puissions
réaliser cet objectif que nous nous étions fixé.

Mais les mois passaient et on réalisait que
l'objectif très éloquent ne pourrait pas être réa-
lisé. Je me rappelle avoir eu des rapports de
la direction de l'équipement tous les mois et,
quand je demandais quelles étaient les causes
du retard, celles que le ministre actuel de l'Edu-
cation a énoncées sont fondées. Car, à ce mo-
ment-là, nous avions intérêt à accélérer la cons-
truction des écoles, les fonds étaient prévus,
nous n'avions aucun intérêt à retarder directe-
ment ou indirectement.

Pour ne donner qu'un exemple, on se sou-
vient du problème à la régionale de Missisquoi,
chez nous. Ce qui s'est produit, c'est qu'à un
moment donné, quelques commissions scolaires:
celles de Farnham, Bedford et quelques autres

rattachées à celles-là, se sont détachées pour
s'en aller à la régionale Honoré-Mercier. Le
reste de la régionale, composé de Cowansville
et de certaines autres commissions scolaires,
a formé la régionale de Missisquoi. A ce mo-
ment-là, aucun doute que les constructions qui
étaient prévues et pour Farnham et pour Cowans-
ville — constructions qui ont été autorisées ré-
cemment — se feront cette année et non pas l'an
dernier, à cause de cette nouvelle répartition
des commissions scolaires et du rattachement
de quelques-unes d'entre elles à la régionale
Honoré-Mercier.

Ailleurs, il y a eu des problèmes également
de plan. On a repris des plans, on a corrigé des
plans, et l'on sait que, dans ce domaine, c'est
toujours long. Alors, les causes énoncées par
mon collègue... Entre autres cependant on ajou-
te ceci: au niveau secondaire, le programme
prévu l'an dernier pour la construction d'éco-
les est en voie de réalisation; cependant les
nombreux facteurs inhérents à la réalisation de
ce programme, son ampleur, la nécessité d'en
assurer à chaque étape la plus grande efficacité
au meilleur coût, ces difficultés techniques, la
répartition des rôles entre les divers niveaux
de l'administration scolaire, aussi bien que la
diversité des groupes professionnels intéressés
expliquent que, dans le calendrier des opéra-
tions initialement prévues, des décalages se
soient produits au cours de l'exercice finan-
cier qui se termine.

Compte tenu de la contribution des commis-
sions scolaires régionales, les sommes inscri-
tes au budget du gouvernement pour 68/69 per-
mettront un investissement global de près de
$170 millions dans la construction d'écoles se-
condaires. Autrement dit, ce qui n'a pas été dé-
pensé l'an dernier le sera cette année.

M. BINETTE: Est-ce que les 75% sont en-
core la contribution du fédéral?

M. BERTRAND: C'est en vertu de l'entente
fédérale -provinciale.

M. CARDINAL: Ce n'est pas 75%, car il y
avait deux paliers. Il y avait jusqu'à un certain
chiffre à 75% et ensuite à 50%.

M. BINETTE: Je me base ici sur le dis-
cours du budget de l'an dernier où on disait
que la plupart de ces constructions seront ad-
missibles à une contribution fédérale jusqu'à
concurrence de 75%.

M. CARDINAL: Cette année, c'est 75% et
surtout 50%.
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M. GERIN-LAJOIE: M. le Ministre, si on
peut s'attendre à 50%, ce n'est pas à cause de
l'écoulement du temps, c'est à cause de l'utili-
sation des fonds.

M. CARDINAL: C'est ça. C'est en vertu de
l'entente. Et de fait, si on prend $170 millions,
on peut se dire que globalement et localement,
la commission scolaire absorbe 25% du coût
par des moyens de financement particuliers aux
commissions scolaires, que le fédéral absorbe
un montant moyen qu'on peut établir à un cer-
tain montant sur toute l'année, et finalement,
que le ministère absorbe la différence. Si on
veut être plus précis dans les chiffres, sur $170
millions imputés à cette fin, comme les hono-
raires et les coûts sont en partie reportés à
l'année subséquente pour un certain montant, on
peut dire qu'on espère en cours d'année que $43
millions viendront du ministère, $57 millions
viendront du fédéral et $36 millions du local.
La différence d'environ 20% n'est pas mention-
née, étant la partie qui va excéder l'année pour
se porter dans les paiements de l'année subsé-
quente.

M. GERIN-LAJOIE: Et la partie locale est
financée en grande partie par les subventions.

M. CARDINAL: Eventuellement, pas sur l'an-
née même, mais vous avez raison. Et ceci est
inévitable.

M. GERIN-LAJOIE: Quelles sont les prévi-
sions pour l'année qui vient de commencer? Le
ministre nous a dit $170 millions de construc-
tion.

M. CARDINAL: C'est le chiffre qui était dans
le discours du budget.

M. GERIN-LAJOIE: Cela signifie combien
d'édifices scolaires, à peu près?

M. CARDINAL: On va vous le donner. Je
prévois 102 édifices scolaires; 102 est un chif-
fre idéal au moment présent. Ce peut être plus
ou moins selon le coût, les prévisions qui seront
corrigées en cours de route selon la réalisation
qui se fera.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, je comprends
très bien les raisons que le ministre nous a don-
nées là pour...

M. CARDINAL: C'est-à-dire 80 plus 22,
chiffre que j'avais mentionné à la question du
député de Deux-Montagnes.

M. GERIN-LAJOIE: Alors j'allais dire que
je comprends très bien les raisons que le minis-
tre nous a expliquées pour le fait que les pro-
jets de construction scolaire annoncés l'an der-
nier dans le discours du budget ne se sont pas
réalisés. Maintenant, je me demande si le mi-
nistre a des raisons de croire que les mêmes
raisons ne s'appliqueront pas aux projets qu'il
nous annonce pour la présente année?

M. CARDINAL: II y a certaines des raisons
qui ne s'appliqueront pas. La revision des
plans à partir des statistiques démographiques
est déjà f a i t e . Il y a un rodage qui s'est fait à
la direction générale de l'équipement depuis
que l'opération a été commencée. C'est une opé-
ration globale qui normalement aura une fin.
Evidemment, il y aura d'autres écoles, mais
dans un autre plan. Troisièmement, les contrô-
les sont plus efficaces parce qu'il y a déjà une
année d 'expér ience . Il peut se produire en cours
d'année des événements qui viennent du prince
ou du fait de Dieu, que je ne connais pas, qui
pourraient changer nos prévisions. Mais il n'y
a pas d'éléments prévisibles qui nous permet-
tent de croire que cette année nos prévisions
ne seront pas réalisées.

Evidemment, il faudra tenir compte de la
collaboration des commissions scolaires, des
architectes et des ingénieurs. Il y a lieu d'espé-
rer puisque les architectes et les ingénieurs
se sont déjà familiarisés avec la façon de pro-
céder du ministère.

M. GERIN-LAJOIE: J'allais poser la ques-
tion suivante à ce sujet-là, justement. On sait
que le ministère doit faire reprendre en totali-
té ou en partie les plans préparés par les archi-
tectes. Souvent, à plus d'une reprise, je ne de-
mande pas les causes de cela, je sais qu'elles
sont multiples, je me demande si le ministre
et ses fonctionnaires sont en mesure de nous
dire si on constate au ministère que ces re-
prises s'imposent moins aujourd'hui, qu'il y a
six mois ou un an?

M. CARDINAL: Hors de tout doute, elles
s'imposent moins pour la raison suivante: les
architectes, comme d'ailleurs, je l'espère, toute
la population, sont maintenant familiers avec ce
qu'on appelle la polyvalence ou les besoins qu'il
y a dans un édifice scolaire.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministère,
par sa direction générale de l'équipement, amis
par écrit les normes de toutes sortes, quant aux
matériaux, quant à la dimension et aux sortes
d'édifices? Je sais que ça n'existait pas il y a
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quelques années; alors je me demande jusqu'à
quel point ça peut être mis par écrit ces choses-
là.

M. CARDINAL: Oui, il y a déjà des normes
écrites. Je ne sais pas si elles sont publiées
dans un seul document ou dans un cahier, mais
il y a de fait des normes écrites qui sont pré-
vues et qui sont remises aux architectes et aux
ingénieurs. Il y a surtout ces experts dont j 'ai
parlé tantôt qui sont engagés par le ministère
pour voir, pour aider même ceux qui viennent
au nom des commissions scolaires construire
ces é d i f i c e s . Il y a des ingénieurs de projets,
il y a un cahier de ces normes pour ces ingé-
nieurs de projets.

M. GERIN-LAJOIE: Je sais qu'il y ades in-
génieurs de projets, mais en fait leur rôle a été
grandement d'analyser les projets pour les faire
recommencer.

M. CARDINAL: Oui, mais j'ai indiqué tantôt
qu'il y a eu souvent des reprises, parfois deux
fois, trois fois, c'est allé jusqu'à des nombres
qui sont des multiples de ceux que je viens d'in-
diquer pour la raison que je viens de mention-
ner. Mais l'on ne craint pas que ceci se répète.

Il y a un bureau d'experts qui surveillent ceci
d'une façon permanente. D'autre part, il y aura
cette année ce nouvel aspect qui n'existait pas
l'an passé et que j'ai mentionné dans d'autres
cas, les bureaux régionaux où il y aura sur pla-
ce des experts qui ne seront pas sans cesse
obligés de partir de Québec. Ils connaîtront le
milieu, les besoins locaux, les constructeurs qui
seront sur place.

M. BINETTE: Alors, comment se fait-il,
M. le Président, que vous augmentiez les frais
de voyage de $35,000 à $50,000?

M. CARDINAL: Pour deux raisons: c'est
que d'abord il y a encore la différence entre
la dépense et le budget et, ensuite, malgré
qu'il y ait des bureaux régionaux, il y a ce que
nous appelons l'inspection qui part du minis-
tère, ici. Si vous construisez plus d'écoles...

M. BINETTE: Il y auraplusd'inspections.

M. CARDINAL: ... vous avez plus d'ins-
pections en plus d'endroits, etc.

M. BINETTE: Mais, dans vos normes, est-
ce qu'il y a établissement d'un prix moyen pour
une polyvalente? Vous connaissez aujourd'hui...

M. CARDINAL: Il n'y a pas un prix moyen

pour une polyvalente, mais il y a des prix
moyens au module si vous voulez...

M. BINETTE: Le pied carré...

M. CARDINAL: Exactement.

M. BINETTE: Est-ce qu'il est établi qu'une
polyvalente coûte $12 ou $15 le pied cube? Il

y a sans doute des prix établis...

M. CARDINAL: Oui, cette norme-là est éta-
blie, elle fait partie des normes dont j'ai parlé
tantôt.

M. BINETTE: Quelle est-elle actuellement
pour une polyvalente normale?

M. LE PRESIDENT: Est-ce que le poste 13
est accepté?

M. CARDINAL: Je peux répondre à cette
question. La norme et le budget sont très pro-
ches, c'est environ $14 le pied carré pour la
construction d'une polyvalente.

M. BINETTE: Et quel est le prix pour une
école élémentaire ordinaire?

M. CARDINAL: Ah écoutez, je parlais des
polyvalentes. Cette opération est pour les po-
lyvalentes, on pourrait y répondre. C'est à peu
près le même prix, ça pourrait être légèrement
inférieur, mais c'est à peu près le même prix.

M. BINETTE: Vous pensez que les écoles
élémentaires coûtent moins cher qu'une poly-
v a l e n t e ? Il me semble qu'il y avait une diffé-
rence...

M. CARDINAL: Non, parce que vous avez
un autre phénomène. Si vous construisez des
édifices plus petits, vous avez un certain nom-
bre de choses que j'appellerais des supports,
sous-sols, la fenestration, qui demeurent quand
même là, et qui augmentent, au pied carré, re-
lativement, le coût, et par conséquent, font que
les deux coûts sont à peu près égaux. Dans le
fond, il faudrait calculer le coût par pied, non
pas calculer entre la polyvalente et l'école élé-
mentaire, ni le coût par étudiant.

M. BINETTE: Par étudiant, oui. Alors quel
est-il le coût par étudiant?

M. LE PRESIDENT: Poste budgétaire 13,
accepté?

M. BINETTE: Une dernière question.
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M. LE PRESIDENT: Une dernière question,
la dernière, l'ultime.

M. CARDINAL: Le coût par élève I la poly-
valente est environ $1,600 et, au primaire, cela
va de $800 I $900. Vous voyez que la relation
n'est plus la même.

M. BINETTE: Est-ce que vous entrez dans
les prix que vous avez donnés?

M. CARDINAL: La construction n'a pas l'é-
quipement ni l'ameublement.

M. BINETTE: Pour la construction réalisée
actuellement, est-ce que vous entrez dans ces
prix-là?

M. CARDINAL: Oui avec une tendance à di-
minuer ces coûts.

M. LE PRESIDENT: Poste budgétaire 13,
adopté. Poste budgétaire 14, adopté.

M. BINETTE: Non, la direction générale du
financement, M. le Président.

M. LE PRESIDENT: Messieurs, il est 11 heu-
res.

M. BINETTE: Alors, il n'est pas adopté.

M. GERIN-LAJOIE: Je ne sais pas si mon
collègue serait d'accord pour considérer que
le poste budgétaire 14, en fait, donnerait peut-

être lieu à des questions qui pourraient être aus-
si posées au poste budgétaire 16.

M. BINETTE: Certainement.

M. GERIN-LAJOIE: Pour éviter, je ne sais
pas si mon collègue est d'accord...

M. BINETTE: C'était tout simplement sur
la question de l'approbation des budgets.

M. CARDINAL: Alors, cela va àl'article 16.

M. LE PRESIDENT: Alors, on adopte le poste
budgétaire 14. Poste budgétaire 15, aussi, adop-
té, merci.

M. GERIN-LAJOIE: Nous reportons tout cela
au poste 16.

M. CARDINAL: Alors, on arrête après le
poste 15.

M. GERIN-LAJOIE: Les Italiens appellent
cela du « wishful thinking ».

M. LE PRESIDENT: Adopté. Adopté. Le co-
mité se réunira demain après-midi, à 3 h 15,
3 h 30. Nous demandons à tous d'être présents
et à l'heure.

M. BERTRAND: Merci M. le Président.

(23 h 02)
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Séance du 12 juin 1968

(Seize heures dix-neuf minutes)

M. PROULX (président): Nous sommes ren-
dus au poste budgétaire 15. Je demanderais à
tout le monde d'avoir le même esprit que celui
qui a animé le comité hier, un esprit de gentil-
hommerie, de camaraderie et de bonne entente.
« Camarade », je ne le prends pas dans le sens
communiste du mot monsieur...

UNE VOIX: Cela vient de Mao-Tsé-Toung!

M. LE PRESIDENT: Poste budgétaire 15:
Aide aux étudiants. Il y a eu une entente, hier,
que si nous pouvions revenir sur les postes
budgétaires précédents, nous pourrions le faire
si vous avez d'autres questions.

M. GERIN-LAJOIE: C'est-à-dire que ce sera
à l'occasion du dépôt de documents par le minis-
tre. Je pense que le ministre aimerait dire
quelques mots.

M. CARDINAL: Oui, si vous me le permet-
tez, M. le Président. J'ai déjà deux documents
en main. J'en aurai probablement d'autres avant
la fin de la séance.

Le premier document s'intitule: Implantation
du réseau de collèges d'enseignement général et
professionnel à travers la province. Il s'agit
de la carte des instituts, puisque c'était en 1966.

Et le deuxième, c'est le même document. Je
m'excuse, ce sont deux copies du même docu-
ment.

Je ne sais pas si l'on veut que je lise ce do-
c u m e n t . Il donne, d'une part, les critères, cette
grille dont j 'ai parlé hier, et d'autre part, le
programme d'Implantation du nombre prévu de
collèges d'enseignement général et profession-
nel.

M. GERIN-LAJOIE: De mémoire — je n'ai
pas la liste devant moi — j'ai le vague souve-
nir qu'il y avait quelques questions aussi que
j'avais laissées en suspens. Le ministre con-
sentirait-il à ce qu'on reporte ça à la fin de
l'étude des crédits?

M. CARDINAL: Je n'ai pas d'objection. Je
peux, pour le moment, garder les documents
et...

M. GERIN-LAJOIE: Si on n'a pas objection
à nous les laisser, on pourra...

M. CARDINAL: Je peux remettre cette co-

pie-là immédiatement à la disposition du comi-
té et de l'honorable député.

M. GERIN-LAJOIE: Nous pourrions peut-être
étudier le poste 15.

M. LE PRESIDENT: Poste budgétaire 15,
s'il vous plaît.

M. GERIN-LAJOIE: Au sujet de l'aide aux
étudiants, j'ai un certain nombre de questions,
M. le Président. Mes collègues en ont égale-
ment.

Je pense que c'est assez notoire, il y a eu
des retards considérables dans l'attribution des
bourses et des certificats de p r ê t s . Il en a été
question à l'Assemblée législative tout au long
de la session à l'occasion de diverses questions
posées par des membres de l'Opposition et de
réponses données par le premier ministre au
nom du ministre de l'Education.

Le ministre pourrait-il nous dire quelles dis-
positions il envisage prendre pour améliorer la
situation à ce sujet et éviter que de pareils re-
tards se produisent au cours de la prochaine an-
née scolaire?

M. CARDINAL: Disons que je ne veux pas
réexpllquer le passé. Cela a été fait à plusieurs
reprises en Chambre. Cependant, je vais ajou-
ter une r a i s o n . Il s'agissait d'une période de
rodage puisque le bill, qui s'appelait bill 2, qui
a été, je pense, le premier de la dernière ses-
sion créait ce qu'on appelle maintenant les
prêts-bourses. Etant nouveau, il a fallu au mi-
nistère créer une procédure et des moyens d'é-
tablir cette nouvelle routine pour la première
fois.

Pour l'année prochaine, tout d'abord le feuil-
let explicatif qui est remis aux institutions et
aux étudiants est déjà p r ê t . Il a été envoyé, ce
qui constitue une avance de probablement deux
mois sur l'an passé.

Deuxièmement, la formule elle-même de de-
mande de prêts est déjà approuvée par le mi-
nistre et à l'impression.

Troisièmement, il y a eu, comme je l'ai men-
tionné hier, un certain nombre de procédures
administratives qui ont été corrigées. J'ai déjà
donné un exemple hier au sujet du questionnai-
re.

Quatrièmement, nous étudions actuellement
les normes pour voir s'il n'y a pas lieu de fai-
re certaines revisions et nous suivons un calen-
drier aussi critique que p o s s i b l e . Il est même
question, si le ministre se rend compte que des
difficultés doivent survenir, que l'on demande à
des experts d'établir un cheminement critique
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pour les bourses l'an prochain. Le ministre est
très sensible à ces retards qui se sont produits.

Il a l'intention qu'il ne s'en produise pas l'an
prochain.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre ne croit-il
pas qu'il eût été utile ou qu'il serait encore uti-
le, à ce moment-ci, de faire établir ce chemine-
ment critique pour que lui et les hauts fonction-
naires sachent exactement où ils s'en vont.

M. CARDINAL: La décision d'avoir une étude
du cheminement critique est déjà p r i s e . Il y a
deux jours à peine que j 'ai remis un mémoire à
ce sujet. Il s'agit maintenant de savoir si nous
allons avoir recours à de l'aide extérieure ou si
ce sont des gens du ministère qui vont faire cette
étude. Une décision sera prise cette semaine
même, et l'étude débutera à compter de la se-
maine prochaine.

M. GERIN-LAJOIE: Quand le ministre croit-
Il que les formulaires seront prêts?

M. CARDINAL: La formule, me dit-on, est
prête a c t u e l l e m e n t . Il ne manque qu'une feuille
explicative qui est encore chez l'imprimeur.
Quant au feuillet dont j 'ai parlé, qui est le pre-
mier qui a été envoyé, je l'ai ici entre les mains.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre a-t-il ob-
jection à nous remettre au moins le feuillet qui
est prêt?

M. CARDINAL: Je n'ai aucune objection à
remettre les deux ou la formule... Non, je n'ai
malheureusement pas les exemplaires sur pla-
ce. Mais je pourrais en avoir à la disposition
des députés. En voici un deuxième.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, quant à la date
approximative à laquelle les formulaires seront
disponibles pour le public, quelle est-elle?

M. CARDINAL: Avant le 1er juillet, c'est-
à-dire avant la fin du présent mois.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que les formules
sont disponibles dans les institutions ou est-ce
au ministère que l'on doit se les procurer?

M. CARDINAL: Ils sont disponibles dans les
institutions, au ministère et dans les bureaux
régionaux.

M. GERIN-LAJOIE: A un moment donné
Jusqu'à récemment, je pense, le service d'aide
aux étudiants n'exigeait pas, mais insistait,

pour que les demandes soient faites directe-
ment au ministère. C'était plus efficace, disait-
on, au point de vue de système de mécanogra-
phie ou autrement. Est-ce que cette politique-
là est changée ou adoucie?

M. CARDINAL: Cela dépend de ce que veut
dire exactement votre question. Les demandes
sont toutes acheminées directement au ministère
et chaque étudiant qui, par exemple, a déjà
dans le passé obtenu un prêt-bourse, recevra
automatiquement une formule chez lui. Dans les
autres cas, il pourrait l'obtenir à l'institution,
mais ceci ne veut pas dire que c'est l'institu-
tion qui fait le travail pour le ministère, pour
l'obtention du prêt-bourse. Ceci se fait au mi-
nistère.

M. GERIN-LAJOIE: Ma question c'était de
savoir si les formules devaient être envoyées
directement au ministère ou si cela pouvait pas-
ser par l'institution, disons simplement comme
canal de transmission.

M. CARDINAL: Ceci n'est pas impossible.
C'est justement l'une des questions qui sera
étudiée dans l'acheminement critique dont j'ai
parlé. Vous savez que ce projet a déjà été
essayé dans le passé. Ce n'était pas le même
système de prêt-bourse, il était question d'étu-
dier s'il serait plus fonctionnel ou moins que la
méthode actuelle.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le minis-
tère a reçu le rapport qu'il a commandé, ce qui
s'appelle le Centre de recherches de l'opinion
publique, au sujet de la situation financière des
étudiants? Il s'agit d'une étude qui a été deman-
dée il y a un an ou prabablement d'avantage.
Est-ce que le ministère l'a reçu?

M. CARDINAL: Le rapport a été reçu et
l'analyse à toutes fins pratiques de ce rapport
est terminée.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le ministre
pourrait nous communiquer ou déposer ce do-
cument?

M. CARDINAL: Je préférerais, si vous vou-
lez, avant d'y répondre, voir moi-même ce rap-
port, dans quelles conditions il a été demandé
et à qui il était destiné. Je pourrais répondre
à cette question, disons, à une prochaine séan-
ce. Ce n'est pas une objection.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, je prends note
de la réponse bienveillante du ministre.
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M. CARDINAL: C'est cela, si vous permet-
tez je peux ajouter une réponse à une question
qui a été posée tantôt au sujet des institutions,
pour être encore plus précis. Il est à noter que
même si les demandes sont faites au ministère,
l'institution a un rôle positif à jouer. Elle doit
confirmer l'inscription des étudiants qui font
la demande d'un prêt-bourse.

M. GERIN-LAJOIE: Merci bien. Alors, j'ai
une question d'ordre assez général au point
de vue de la politique du ministère, en ce qui
concerne les prêts et les bourses aux étudiants.
Je me demande si le ministère a considéré la
possibilité d'avoir un système en vertu duquel
un étudiant puisse savoir, en remplissant un
formulaire comme on fait, par exemple à l'im-
pôt sur le revenu fédéral ou provincial, exac-
tement le montant du prêt et le montant de la
bourse auquel il a droit. On sait qu'à l'heure
actuelle, l'étudiant remplit un formulaire, l'en-
voie au ministère et ne sait absolument pas,
n'a aucune idée des montants auxquels il aura
droit éventuellement.

L'étudiant doit entreprendre ses études, sans
connaître l'aide financière qu'il recevra. Alors,
je me demande si le ministère a étudié cette
possibilité.

M. CARDINAL: C'est une suggestion, cer-
tainement intéressante qui suppose que l'on
remettrait aux étudiants les tables de calcul,
avec tout le détail des normes, et cela suppo-
serait comme résultat qu'il n'arriverait pas
ce qui arrive à l'impôt fédéral sur le revenu,
c'est-à-dire un si fort pourcentage d'erreurs
dans le calcul. Nous aurions à ce moment-là
un nouveau fait auquel il faudrait faire face.

M. GERIN-LAJOIE: Je pense bien que les
erreurs de calcul des étudiants ou des candi-
dats aux prêts et aux bourses, ne seraient cer-
tainement pas une objection à l'établissement
d'un tel système. Pour la proportion qui aurait
obtenu la réponse juste, ce serait déjà un très
grand service et pour les autres, probablement
qu'ils auraient déjà l'idée de l'ordre de gran-
deur de l'aide à laquelle ils auraient droit.

M. CARDINAL: Ce n'est pas une objection, je
répète que c'est une excellente suggestion.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministère ne l'a pas
encore étudiée?

M. CARDINAL: Non.

M. LEFEBVRE: Si vous me permettez, seu-

lement une petite question à ce sujet-là. Le mi-
nistre a fait allusion — je comprends que ce
n'est pas son ministère, je ne lui en voudrai
pas de ne pas connaître la réponse mais ça m'in-
téresserait de la connaître si lui-même la con-
naît — il a semblé indiquer que le pourcentage
d'erreurs dans les formulaires d'impôt sur le
revenu étaient très élevé...

M. CARDINAL: J'ai dit au fédéral.

M. LEFEBVRE: Mais pourquoi serait-il plus
élevé au fédéral?

M. CARDINAL: Je n'ai pas dit qu'il était
plus élevé au fédéral qu'au provincial, je n'ai
pas fait de comparaison. Je me rappelle avoir
lu dans les journaux que la proportion d'erreurs
au fédéral était assez forte.

M. LEFEBVRE: Ah, bon! Il est logique que
cela soit à peu près la même proportion au pro-
vincial.

M. CARDINAL: Je ne sais pas s'il y a une
logique de ce côté-là, je n'en sais rien.

M. GARDNER: Je voudrais tout d'abord féli-
citer sincèrement le ministre de cette initiative
qu'il a prise en faisant publier ce feuillet qui
aidera sûrement tous les étudiants à comprendre
quel est le montant qu'ils sont susceptibles
d'obtenir.

Je voulais moi-même faire cette suggestion
que le député de Vaudreuil-Soulanges a faite
tout à l'heure concernant le taux que l'étudiant
devrait recevoir approximativement en tout cas.
J'espère que cela sera étudié bien attentivement
parce que ce serait une façon pour l'étudiant
de savoir quel montant il devrait recevoir et ce-
la même au début de l'année pour lui permettre
d'agencer son budget de façon convenable parce
qu'il peut s'attendre à recevoir tel montant de
prêt et tel montant de bourse au cours de l'an-
née.

Maintenant, je voudrais faire un commentai-
re sur la question du revenu de vacances des
étudiants.

M. CARDINAL: Avant que vous passiez au
revenu de vacances des étudiants, je voudrais
ajouter quelque chose à cette suggestion qui a
été faite. Il y avait au ministère un début, si
vous voulez, de réalisation dans le sens de cette
suggestion. Nous avons préparé un document
qui s'appelle « Notes explicatives sur les prêts
et bourses aux étudiants » et qui a été très peu
répandu de fait puisque cela était une tentative.
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Ce document donne généralement les conditions
d'admissibilité, enfin, disons tous les renseigne-
ments pertinents, même la liste des institutions
où les étudiants peuvent bénéficier de bourses
et s'y inscrire. De fait, il suffirait de dévelop-
per davantage ce petit manuel et peut-être d'y
avoir une formule qui le compléterait et qui
pourrait être remise aux étudiants. J'accepte
la suggestion pour étude.

M. GARDNER: II faudrait sûrement amé-
liorer ce dépliant-là parce que j'ai constaté
moi-même, à mon bureau de député, en maintes
circonstances, avec le barème qu'il y avait là,
que cela ne correspondait pas du tout avec le
montant de prêt et bourse accepté.

M. CARDINAL: Ce ne sont que des exemples.

M. GERIN-LAJOIE: II s'agirait de faire un
formulaire complet comme on a à l'impôt. Il
faudrait en somme que soient mis à la disposi-
tion des candidats aux prêts et bourses les mê-
mes renseignements que ceux qu'utilise le mi-
nistère pour l'établissement des montants des
prêts et des bourses. Je pense que c'est une
question de justice et c'est une question d'effi-
cacité.

Je pense que le ministère a voulu établir
progressivement en améliorant, j'espère bien,
d'année en année, un système qui soit aussi
réglementaire que possible, c'est-à-dire, qui
comporte des normes applicables de façon aussi
mathématique que possible à tous les candidats
aux prêts et bourses quitte à ce qu'un certain
nombre, le moins possible quand on est au mi-
nistère, de cas particuliers, cas exceptionnels,
soient envisagés séparément. Je remercie le
ministre de l'accueil qu'il a fait à la suggestion
et j'espère que son ministère pourra y donner
suite dans un délai relativement court pour que
cela permette une mise en application au moins
pour l'autre année mais pas au mois de juin, au
mois de janvier, disons pour que les étudiants
puissent au cours de l'hiver faire leur plan pour
l'année suivante.

Je pense bien que le ministre sera d'accord
pour dire que des projets pour des années d'étu-
des se font dès l'hiver. On pourra parler tout

à l'heure des bourses de perfectionnement. Il
y a un petit problème analogue au sujet de l'épo-
que où les réponses sont données aux candidats.
Mais on parlera peut-être séparément des bour-
ses de perfectionnement.

M. CARDINAL: Je voudrais ajouter que des
critiques aussi positives de la part des députés
de quelque côté de la Chambre qu'ils soient sont

toujours fort bienvenues de la part du ministre.

M. GARDNER: Pour revenir à la question
du feuillet, pourquoi ne serait-il pas fait égale-
ment dès cette année? Nous sommes à peine au
mois de juin et, d'ici le mois de septembre,
même s'il n'est pas possible de l'envoyer à
tous les élèves, ils pourraient faire une deman-
de au moins de l'envoyer à l'institution en ques-
tion pour permettre aux responsables, soit de
l'UGEQ ou des étudiants, de donner eux-mêmes
des explications aux intéressés à ce sujet-là,
quitte à envoyer tout simplement le pamphlet
qu'il y avait l'an dernier.

M. CARDINAL: Nous prenons note.

M. GARDNER: Pour continuer dans le do-
maine des revenus de vacances, j 'ai pu constater
depuis plus d'un an, concernant le système,
qu'il y avait un minimum de revenus de vacan-
ces qui étaient déterminés selon le degré de sco-
larité de l'étudiant.

Nous avons tous pu constater également que
l'étudiant, une fois rendu à son minimum requis,
soit $300 ou $400 de revenus de vacances, ne
se disait plus intéressé à ce moment-là à vou-
loir travailler en aucune façon parce que le
surplus était déductible sur le montant de sa
bourse. Pourquoi n'accorderait-on pas simple-
ment soit 50% ou 75% de revenus de vacances
du surplus qui serait déductible et non pas 100%
du surplus pour encourager l'étudiant à conti-
nuer quand même son travail et ne pas se dire,
comme plusieurs étudiants disent cet été: Moi,
ça ne me donne rien de travailler, ça va m'être
déduit de ma bourse.

Alors si on établissait un barème soit de
50% ou de 75% du surplus du minimum requis se-
lon son degré de scolarité, je crois que l'étu-
diant pourrait continuer de travailler encore.

M. CARDINAL: Merci de la suggestion. Deux
remarques, la première c'est que les normes
actuelles avaient été établies par un comité con-
joint où des étudiants étaient présents. La
deuxième, c'est que ces normes, n'ayant pas sa-
tisfait le ministre lui-même, elles sont à l'étu-
de comme je l'ai mentionné tantôt en même temps
que la procédure et le cheminement critique.

M. GARDNER: Parce que je remarque sur
le feuillet que c'est encore la même chose que
l'an dernier.

M. CARDINAL: Je vous remercie. D'ac-
cord, mais seulement il fallait commencer
quelque part. S'il fallait attendre d'avoir termi-
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né l'étude, nous serions en retard. Actuellement
notre calendrier prévoit que les étudiants qui fe-
ront une demande en juillet auront déjà une pre-
mière réponse à la fin septembre.

M. GARDNER: Maintenant, concernant le
formulaire que les étudiants devaient remplir
au sujet du revenu de vacances, pourquoi ne
serait-il pas envoyé dès le mois de septembre,
quand V étudiant aurait terminé ses études au lieu
des mois de janvier, février, mars?

M. CARDINAL: De toute façon il y a une
chose, c'est que le revenu de vacances devait
être confirmé seulement à la fin des vacances
mais, dans l'étude dont je viens encore de par-
ler, ce point-là en particulier aussi est prévu.

M. GERIN-LAJOIE: Au sujet de la procédure
générale, est-ce que le ministère a considéré
ou est-ce qu'il considère la possibilité de dé-
centraliser dans une certaine mesure, quant à
certains aspects, le système de bourse, c'est-
à-dire d'attribution des bourses et des prêts?

M. CARDINAL: Cet aspect de la question est
aussi à l'étude. Très précisément.

M. GERIN-LAJOIE: Par les fonctionnaires
ou par des groupes extérieurs?

M. CARDINAL: Ecoutez, il peut y avoir di-
verses solutions. Je ne fais pas 1' étude cet après-
midi, j'ai donné deux exemples tantôt. Cela peut
être par les institutions, ça peut être par les
bureaux régionaux par exemple. Il y a peut-être
d'autres moyens.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que cette ques-
tion est à l'étude chez les fonctionnaires...

M. CARDINAL: Oui, dans la procédure.

M. HOUDE: M. le Président, est-ce que c'est
dans les plans du ministère de l'Education de
venir en aide, par une formule quelconque de
prêts-bourses, à ceux et celles qui sont déjà
sur le marché du travail mais qui gagnent quand
même des salaires disons fort moyens et qui
voudraient continuer des études à temps partiel?

Il y a beaucoup d'adultes qui gagnent disons,
$50, $60 par semaine, qui sont mariés, qui ont
des enfants, qui s'inscrivent le soir à des cours,
qui s'imposent d'énormes sacrifices et qui au-
raient besoin d'une aide financière de la part
du gouvernement pour poursuivre des études en
vue de l'obtention d'un diplôme. Parce qu'ils
sont déjà sur le marché du travail, parce qu'ils

sont considérés comme des étudiants à temps
partiel, je ne crois pas qu'ils puissent avoir
assez facilement d'aide de la part du ministère
de l'Education. Est-ce que c'est dans les pro-
jets?

M. CARDINAL: Tout d'abord pour les adul-
tes, dans certaines limites, avec l'accord fédé-
ral-provincial, le recyclage de main-d'oeuvre,
vous savez qu'il y a déjà une aide très précise
qui est apportée là. Ce n'est pas une bourse mais
c'est une aide, c'est un salaire. Deuxièmement,
dans le cas des adultes qui étudieraient à temps
partiel, présentement les normes ne leur accor-
dent pas de prêts-bourses, ils sont en dehors
des normes. Il y a une raison à ceci, qui aurait
pu être donnée à chacune des questions qui ont
été posées sur les normes, ou à toute autre qui
pourrait venir. Vous avez dans le budget un mon-
tant d'indiqué qui doit être distribué à ceux qui
bénéficient de cette aide. Ce montant total, quand
vous modifiez les normes, va modifier nécessai-
rement le nombre de personnes qui pourront re-
cevoir des prêts-bourses et, comme le montant
total est nécessairement limité, il s'agit de sa-
voir si on distribue 100 fois $1 ou 10 fois $10 ou
1 fois $100.

M. HOUDE s Non, mais ce que je ne comprends
pas, c'est qu'actuellement il y a des mécanismes
qui aident celui qui par exemple est chômeur.

M. CARDINAL: Cela, c'est du bien-être so-
cial, il ne faut pas mêler, je pense, l'aide aux
étudiants et le bien-être social et l'accord fédé-
ral.

M. H O U D E : Il y a quand même des mécanis-
mes qui aident cette catégorie de personnes. Il
y a des mécanismes qui aident les étudiants qui
sont considérés comme étudiants à temps par-
tiel. D'autre part, tout le monde en éducation
parle d'éducation permanente, de la nécessité de
s'améliorer, de continuer à poursuivre des étu-
des. Dans vos chiffres, je ne me souviens plus
des nombres en tout cas c'est par milliers que
l'on compte les Québécois, gars ou filles, qui
ont les prérequis nécessaires, qui ont déjà com-
plété parfois une 11e année, il y a cinq ans, il
y a six ans et qui pourraient suivre d'autres
cours dans les universités ou dans les écoles
un peu plus spécialisées, mais qui sont mariés,
qui ont des obligations familiales et qui sont
déjà sur le marché du travail.

Par conséquent, Ils ne sont ni considérés
comme étudiants à temps plein, ni considérés
comme chômeurs ou travailleurs que l'on veut
recycler dans une certaine catégorie, mais ce
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sont tout simplement de braves personnes qui
veulent poursuivre des études mais qui auraient
besoin d'une certaine aide, qui ne demandent
pas nécessairement d'avoir une bourse à 100%,
mais au moins la possibilité d'avoir un prêt-
bourse, de telle sorte qu'ils pourraient, sans
négliger leur devoir de père de famille, leurs
obligations familiales, poursuivre certaines étu-
des, s'acheter des volumes, se documenter par
eux-mêmes, voyager.

Et cette catégorie m'apparaît actuellement
comme étant celle qui est peut-être la plus né-
gligée. Est-ce dans les projets — je ne dis pas
que si financièrement c'est impossible pour
cette année — mais est-ce une préoccupation
du ministère de venir en aide éventuellement I
cette catégorie d'individus de plus en plus nom-
breux qui veulent poursuivre des études?

M. CARDINAL: Une des préoccupations du
ministère dans ce domaine, c'est à compter
de ce qui existe actuellement, d'augmenter si
l'on peut dire les moyens qui vont permettre
au plus grand nombre de candidats possible,
soit jeunes, soit adultes, de poursuivre des
études. Par conséquent, la suggestion est rete-
nue pour fin d'étude, pour répondre précisé-
ment à la question, elle n'était pas jusqu'à
présent entrée dans les plans précis du mi-
nistère.

M. LEFEBVRE: Je me souviens d'une décla-
ration du ministre avant qu'il occupe ses res-
ponsabilités actuelles au sein du gouvernement
— je ne pense pas qu'il renie cette déclaration —

à l'effet qu'il était urgent, au Québec, d'établir
la gratuité scolaire, non seulement pour les
jeunes, mais aussi pour les adultes. Je n'ai pas
le texte mais je pense que le ministre recon-
naîtra...

M. CARDINAL: Ce n'est pas tout à fait ça.
Au moment où j'étais dans un autre poste que
celui que j'occupe, alors que j'étais vice-pré-
sident de la campagne du prêt d'honneur, j 'ai
fait une déclaration disant que ces moyens, que
sont entre autres les prêts-bourses, ne sont
que des moyens qui n'en sont pas, dans l'ordre
idéal. Je n'ai pas effacé ce que j 'ai dit ou écrit
avant de devenir ministre et je n'ai même pas
changé d'idée à ce sujet.

M. LEFEBVRE: Non, Je sais bien. C'est
pour ça d'ailleurs que...

M. CARDINAL: C'est la deuxième fois que
je le confirme.

M. LEFEBVRE: ... je suis tout à fait à
l 'aise pour demander au ministre, est-ce que
cela enchaîne avec les remarques de mon col-
lègue, au sujet des prêts-bourses ou non? Avant
de donner des bourses, ne faudrait-il pas com-
mencer par éliminer les frais de scolarité?

M. CARDINAL: C'est ce qui a été fait au
niveau des collèges d'enseignement général et
professionnel déjà.

M. LEFEBVRE: Mais pas pour les adultes?

M. CARDINAL: Non. C'est pourquoi j 'ai ré-
pondu tout à l'heure qu'en dehors... Si vous
voulez, séparons les questions. Si nous étudions
le système de prêts-bourses, c'est une ques-
tion. Si l'on parle des projets du ministère pour
l'avenir, je vous répondrai très précisément que
c'est une des questions que j'ai posées presque
tout de suite après mon arrivée au ministère, aux
fonctionnaires du ministère, de réétudier toute
la question de l'accessibilité aux études pour les
personnes de toutes catégories.

M. LEFEBVRE: M. le Président, ma ques-
tion au ministre est bien précise. Est-ce que
son ministère a un échéancier, concernant l'éta-
blissement de la gratuité scolaire pour les adul-
tes, au niveau collégial et universitaire?

M. CARDINAL: II n'y a pas d'échéancier
actuellement, mais il y a une commande qui
est faite pour obtenir justement — appelez ça
un échéancier — les possibilités d'une réali-
sation, d'un accroissement de l'accessibilité.

M. LEFEBVRE: Est-ce que le ministre ne
croit pas qu'il y aurait possibilité de récupérer
certains frais d'une telle gratuité, à même les
fonds prévus par la législation fédérale? Est-
ce qu'à l'occasion d'une prochaine négociation
il n'y aurait pas possibilité...

M. CARDINAL: II n'y a pas l'ombre d'un
doute, quant aux possibilités, mais, quant aux
faits qu'on doive le faire.

M. LEFEBVRE: Vous voulez tenter de le
faire.

M. CARDINAL: Oui. Maintenant j'ajoute
cependant une réponse plus précise I votre
question de tout à l'heure sur les adultes aux
collèges d'enseignement général et profession-
nel. Ils ont des frais de scolarité qui sont de
$25 par cours et le nombre de cours maximum
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qu'un adulte peut prendre dans une année, c'est
six cours. Alors ce sont quand même des frais
tellement restreints qu'il y a une aide. Quand
je parle d'un cours, je ne veux pas dire une
leçon. Non, six cours ce sont les étudiants
réguliers à temps plein, je m'excuse. Alors
le nombre maximum auquel il pourrait préten-
dre à temps partiel est donc inférieur 1 ceci.
Par conséquent, cela se situe entre $25 et $50.

M. LEFEBVRE: Si le ministre me le per-
met; d'après mes informations, un adulte qui
s'Inscrirait à temps plein n'aurait pas de frais
de scolarité à payer.

M. CARDINAL: Non, parce qu'à ce moment-là
il serait un étudiant. D'ailleurs si vous prenez
la Loi des collèges d'enseignement général et
professionnel et la documentation qui l'a pré-
cédée, il y a dans ce système une possibilité
de recyclage et lorsque l'étudiant est à temps
plein, il est un étudiant comme les autres et
il n'y a pas d'âge fixé pour ce niveau. Ceci
est exact.

M. LEFEBVRE: Non, mais je soumets au
ministre que même $75 par année pour un adul-
te qui vit sur un petit salaire et qui a des res-
ponsabilités de famille, c'est un empêchement
qu'il serait urgent d'éliminer de la carte, de
façon que les adultes aient les mêmes...

M. CARDINAL: De façon générale l'accessi-
bilité aux études est une question de disponibi-
lité de crédits. Je pense que tous les gouverne-
ments passés l'ont constaté et que les gouver-
nements actuels s'en rendent compte. Je pense
qu'il y a quand même moyen, au fur et à mesure
que cette accessibilité atteint des niveaux supé-
rieurs, de réussir à la pousser plus loin, parce
qu'il y a un déplacement qui se fait. Si vous
augmentez l'accessibilité par la gratuité, vous
diminuez d'autant, du moins la partie frais de
scolarité, les bourses.

M. PEARSON: Relativement au nombre de
demandes de bourses, le ministère fait un cer-
tain nombre de vérifications pour découvrir s'il
peut y avoir des irrégularités à un moment don-
né, soit de fausses déclarations. Est-ce que
vous êtes à même de nous dire approximati-
vement quel est le pourcentage d'irrégularités
que vous découvrez dans les vérifications qui
sont faites?

M. CARDINAL: Pourriez-vous définir « ir-
régularité », s'il vous plaît?

M. PEARSON: Bien, spécifions, précisons
fausses déclarations, disons quant au salaire du
père ou quelque chose du genre.

M. CARDINAL: Sur environ 70,000 deman-
des de bourses, cette année, il y a eu 2,000 cas
dans lesquels le ministère a demandé des ren-
seignements supplémentaires, au cas où il y
aurait des irrégularités ou des inexactitudes.

M. PEARSON: Alors, vous ne pouvez pas
dire, en somme, si vous avez découvert vérita-
blement des irrégularités. Vous avez demandé
d'autres renseignements.

M. CARDINAL: Toutes les réponses ne sont
pas entrées sur ces 2,000 cas qui sont, je ne
dirai pas en revision, mais qui ont été retournés
à ceux qui ont fait une demande de bourse.

M. PEARSON: Mais ces 2,000 cas, disons
sur 70,000, est-ce que c'est pris au hasard, à
la manière d'un sondage? Qu'est-ce qui vous
amène à choisir un tel plutôt qu'un autre?

M. CARDINAL: Non, lorsqu'il y a des indi-
cations; ces formules qui reviennent sont toutes
étudiées. Une partie de ce travail est mécano-
graphiée. Alors l'expérience, même si elle
est courte, laisse voir certaines possibilités
d'inexactitude. Dans les 2,000 cas que j'ai men-
tionnés, je n'ai prononcé à aucun moment le
cas de fausses déclarations, parce que ceci se-
rait un jugement de valeur sur une inexactitude.

Il y a des choses singulières qui se produi-
sent. Je me souviens d'un cas qui a été porté à
ma connaissance où, d'une part, dans la formu-
le, l'étudiant répond que son père est décédé sur
sa formule de l'an passé et sur la formule de
cette année, il a la signature de son père. Est-
ce que sa mère s'est remariée ou s'il y avait
une inexactitude l'année dernière? Ce sont des
choses semblables qui, dans la réalité des cho-
ses, permettent aux fonctionnaires ou à la ma-
chine de retirer une formule et de demander
des renseignements additionnels.

M. PEARSON: Oui, mais supposons qu'un
père de famille fasse un salaire de $12,000 par
année. Cela arrive des fois qu'il y en ait qui
soient menteurs. Alors dans sa déclaration, il
signale qu'il en fait seulement $6,000.

M. CARDINAL: II n'y a aucun moyen de vé-
rifier ceci...

M. PEARSON: Aucun moyen de vérifier.
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M. CARDINAL: ... à moins qu'une indica-
tion ne vienne de l'extérieur. Mais le rapport
d'impôt n'est pas demandé.

M. PEARSON: Mais il n'y aurait pas une
possibilité de...

M. CARDINAL: Le rapport d'impôt est con-
fidentiel, sauf, si je ne me trompe pas, la rela-
tion qu'il y a entre le fisc provincial et fédéral,
en vertu des articles qui sont dans la loi.

M. GERIN-LAJOIE: Ce qui est arrivé dans
le passé, si je peux me référer à mon expérien-
ce au ministère, c'est que les déclarations
étaient envoyées au ministère du Revenu et le
ministère du Revenu, sans donner de détail au
ministère de l'Education, indiquait qu'il y avait
des formules erronées.

M. CARDINAL: Actuellement, il n'y a pas de
relation entre le ministère de l'Education et le
ministère du Revenu, à cette fin.

M. PEARSON: Mais est-ce qu'il n'y aurait
pas une possibilité, par exemple, de faire ajouter

à la formule de demande, soit une photocopie ou
une copie du dernier rapport d'impôt?

M. CARDINAL: Ah! je regrette, personnel-
lement je n'irais pas jusque là, parce que c'est
demander qu'un document qui, de sa nature et
de la façon dont les gens le considèrent, est
confidentiel. Nous nous fions à la déclaration,
sous signature des parents, pour ce rensei-
gnement, sauf, comme je le mentionnais tantôt,
si des comparaisons avec des demandes anté-
rieures ou des faits qui sont portés à notre
connaissance, nous permettent de croire à une
Inexactitude.

M. PEARSON: Voici ce qui se produit. Il y a
des cas assez curieux qui arrivent. Il suffit
d'un élève, dans une institution, un cas parti-
culier, par exemple où moi-même j'ai donné le
nom d'un individu au ministère déjà.

Son père avait un commerce, il possédait deux
ou trois maisons et lui-même attendait juste-
ment sa bourse pour faire le dernier paiement
sur sa voiture. Pendant ce temps-là, il y a des
étudiants, dans la même institution, dont le
père faisait un salaire minime, qui eux-mêmes
ne réussissaient pas à avoir leur bourse et l'au-
tre s'en vantait aux yeux des autres. J'ai de-
mandé le nom à ce moment-là, on m'a signalé
le nom. On signale ces irrégularités au minis-
tère, mais ce que je trouve de curieux, c'est
que le ministère, d'après ce que vous me dites,

n'a aucune possibilité de vérifier et d'éviter
des choses comme celles-là. Sur 700, dans une
institution, s'il y en a un.

M. CARDINAL: Si vous me permettez; s'il
y a 2,000 formules retournées pour inexactitu-
de, ceci comprend énormément de cas où l'on
a oublié de répondre à une question ou bien
on a mal répondu. 2,000 est donc le chiffre
maximum de ces irrégularités. 2,000 sur 70,000,
cela fait 0.3%. S'il fallait établir une vérification
pour les 70,000 cas pour cette petite proportion,
il y a une question d'acheminement critique.

M. COITEUX: Le ministre vient de dire 0?

M. CARDINAL: 0.3%, je m'excuse, enlevez
un zéro. C'est quand même faible. Je m'excuse.
2 sur 70, 1 sur 35, vous avez raison, 3%. Je fais
la correction, 3%, mais j'ajoute ceci. Cepen-
dant, dans la façon dont les formules sont re-
mises, il y a souvent des indications. Je vais
donner un exemple. Beaucoup de parents, volon-
tairement, sans que la demande en ait été faite,
sans que la suggestion n'en ait été faite, met-
tent une photocopie ou une copie du rapport
d'impôt en même temps qu'ils signent la for-
mule pour leur fils.

M. GARDNER: Est-ce que le ministre peut
me dire s'il y a certains barèmes spéciaux dans
l'attribution des bourses et des prêts-bourses
pour d'abord l'étudiant marié, deuxièmement,
l'étudiant qui, ayant quitté les études pendant
une période d'un, deux, trois ans, revient à
temps plein?

M. CARDINAL: Dans le premier cas, le fait
d'être marié influe, comme le fait d'avoir des
parents ou de ne pas avoir des parents. Dans
le deuxième cas, l'étudiant a temps plein, qu'il
ait cessé d'étudier pendant un, deux ou trois
ans, est considéré comme un étudiant à temps
plein pour les fins de la bourse. Cependant, si
à ce moment-là lui-même a acquis une somme
d'argent dont il retire maintenant des revenus,
ça sera dans la déclaration. C'est-à-dire, il
ne faut pas poser la question de cette façon
pour savoir quels sont les besoins de l'étu-
diant en fonction de sa situation de famille et
des revenus qu'il retire.

M. GARDNER: Si l'étudiant est marié, est-
ce que le revenu des parents entre en ligne
de compte?

M. CARDINAL: Non, pas cette année.
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M. GARDNER: Pas cette année. Très bien.
Si l'étudiant, qui a laissé ses études et qui
revient, qui a travaillé du mois de Janvier au
mois de septembre et qui a gagné $3,000 ou
$4,000 dans son année, est-ce que c'est ce mon-
tant qui est considéré comme travail d'étu-
diant?

M. CARDINAL: Je ne pourrais pas répon-
dre à une question aussi précise. Il faudrait
que je voie les fonctionnaires qui font le tra-
vail. Si vous voulez la réponse, je puis noter
la question et l'apporter à une prochaine réunion.

M. GARDNER: Ce qui est arrivé, c'est que
j'ai eu un cas d'étudiant comme ça qui avait
laissé depuis deux ans et qui est revenu et qui
avait travaillé du mois de janvier au mois de
septembre, il n'a pas pu avoir de bourse par-
ce qu'il avait gagné $3,000 du mois de janvier
au mois de septembre.

M. CARDINAL: J'ai vu un cas comme ça.
C'est possible de vérifier ce fait, mais ceci
est trop technique pour que le ministre puisse
répondre à cette question.

M. GOLDBLOOM: Je voudrais commencer
par une petite question: Est-ce que le dépliant
que f ai entre les mains est actuellement dis-
ponible en anglais?

M. CARDINAL: C'est prévu, mais la tra-
duction est en retard et n'est pas encore en-
trée.

M. GOLDBLOOM: Est-ce que l'on prévoit
que la version anglaise sera disponible bien-
tôt? Est-ce que vous pouvez donner une date
approximative?

M. CARDINAL: Pour une date approxima-
tive, il faudrait que je m'informe. On prévoit
qu'elle sera prête b i e n t ô t . Il s'agit de qualifier
bientôt. Ces formules, comme vous le savez,
sont en anglais ou en français et il y a même
une question dans la demande de bourse qui
permet d'avoir tout le formulaire en langue
anglaise.

M. GOLDBLOOM: On en a déjà discuté.
Deuxièmement, je voudrais...

M. GERIN-LAJOIE: Le formulaire n'est
pas bilingue.

M. CARDINAL: Non, c'est l'une ou l'autre
langue.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que le formu-
laire anglais est prêt en épreuve, comme le for-
mulaire français que le ministre nous a montré?

M. CARDINAL: Oui, les deux sont prêts, au
même stade.

M. GOLDBLOOM: Je voudrais ajouter ma
voix à celle du député d'Arthabaska, quant à
la possibilité pour l'étudiant qui travaille l'été,
de conserver une portion de ce qu'il gagne au
lieu de se voir privé de ce montant dans l'at-
tribution des prêts et bourses.

Troisièmement, je voudrais demander s'il y a
une formule par laquelle le ministère tient
compte du nombre d'enfants d'âge scolaire, du
nombre d'enfants dans une famille pour lesquels
des demandes sont formulées pour des prêts et
bourses.

M. CARDINAL: Oui, ceci est pris en ligne
de compte. Je ne peux pas donner la pondéra-
tion exacte, mais ceci aussi est pris en ligne
de compte dans les normes.

M. GOLDBLOOM: Quatrièmement, M. le
Président, je ne suis pas en mesure de lais-
ser croire que les plaintes formulées contre
ce s e r v i c e du ministère concernent unique-
ment et exclusivement les retards importants
que l'on a connus dans l'attribution des prêts
et bourses. Je dois dire qu'il y a eu également
une confusion administrative apparente qui s'est
manifestée par certaines difficultés qu'ont con-
nues les familles ayant fait leur demande au
ministère, au point où l'on a entendu le terme
français « fouillis » et le terme anglais
« mess », à l'endroit de ce service du minis-
tère. J'en donne quelques exemples: des de-
mandes ont été formulées pour recevoir les
formules nécessaires et l'enveloppe de réponse
contenait une formule de demande pour une al-
location sociale du ministère de la Famille et
du Bien-Etre; et l'inverse s'est produit encore
plus souvent, c'est-à-dire une demande d'allo-
cation sociale qui recevait comme réponse une
formule de demande pour un prêt-bourse d'étu-
diant.

Je regrette de dire que les seules plaintes
que j'ai eues à ces effets, dans les deux sens,
sont venues d'électeurs d'expression anglaise.

Deuxièmement, les revisions ont été retar-
dées dans tant de cas que, moi personnellement,
j 'ai eu à appeler à plusieurs reprises, dans
plusieurs cas, pour obtenir quelque réponse que
ce soit, généralement dans la négative.

Troisièmement, la perte de documents au
point où une mère de famille, qui est une assis-
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tée sociale, m'a dit, et j'ai tout lieu de croire
que ses affirmations sont véridlques, qu'on lui a
demandé quatre fois les mêmes documents. A
chaque fois, on a nié avoir reçu les documents
concernés. Evidemment, devant le problème
d'obtenir une réponse, soit par lettre, soit par
téléphone, les gens qui se sont plaints auprès
de celui qui vous parle ont été assez nombreux.
Ils se sont plaints de ne pas avoir obtenu une
réponse malgré une attente de plusieurs semai-
nes et malgré des promesses faites par télé-
phone, de la part de fonctionnaires qui ont dit:
Je pars pour deux ou trois jours. A mon retour
je m'en occupe, c'est devant moi sur mon pu-
p i t r e . Il y a trois semaines de cela, dans le cas
qui m'a été soumis aujourd'hui.

Tout cela se résume par une question: Le
premier ministre, en réponse à de nombreuses
plaintes émanant des députés de l'Opposition qui
représentaient dans ces plaintes leurs électeurs,
a promis, à un moment donné, exprimant sa
propre inquiétude devant les difficultés adminis-
tratives, a entrepris de faire enquête dans ce
secteur du ministère. Je voudrais savoir si l'on
a donné suite à cette promesse d'enquête et
quels en ont été les résultats?

M. CARDINAL: Même si celui qui vous ré-
pond n'est que conseiller législatif, il a eu les
mêmes demandes que vous et en plusieurs cas.
Si vous référez aux paroles du premier minis-
tre en Chambre...

M. GERIN-LAJOIE: Les demandes de quel
comté avez-vous reçues?

M. CARDINAL: De tous les comtés.

M. LE PRESIDENT: Certainement du vôtre.

M. CARDINAL: Si vous référez au journal
des Débats, vous verrez que, par la bouche du
premier ministre, j 'ai moi-même porté un juge-
ment sur cette situation.

C'est pourquoi je reviens à la première ré-
ponse que j'ai donnée. J'ai moi-même demandé
deux choses: qu'on réétudie la procédure et qu'on
réétudie les normes. J'ai également demandé un
rapport complet sur la situation.

M. GOLDBLOOM: Ce rapport n'est pas en-
core disponible.

M. CARDINAL: II n'y a pas encore de rap-
port que je puisse publier et, dès qu'il sera dis-
ponible, comme la question a été posée en Cham-
bre, il y sera remis pour réponse.

M. GOLDBLOOM: Je remercie monsieur le
ministre.

M. CARDINAL: J'ajoute ceci: Sur 70,000 de-
mandes, il n'est pas surprenant qu'il y ait un
certain nombre de difficultés. Il y a vraiment
eu, cette année, un nombre incroyable de de-
mandes. Cependant, le passé, dans ce cas, est
une expérience que le ministre peut juger. Mais
ce qui l'intéresse, c'est la prochaine opération
et les subséquentes.

M. GOLDBLOOM: M. le Président, je vou-
drais ajouter un mot. En toute justice, le pre-
mier problème que j'ai soulevé: celui des per-
sonnes qui, faisant leur demande pour une for-
mule, en ont reçu une venant d'un autre minis-
tère, semble nettement à la baisse depuis plu-
sieurs semaines.

M. CARDINAL: Je ne connais pas les rai-
sons de cette erreur.

M. GERIN-LAJOIE: Façon subtile de dire
qu'il y en a beaucoup.

M. GOLDBLOOM; Ni moi non plus.

M. LE PRESIDENT: Le député de Fabre.

M. HOUDE: M. le Ministre, y a-t-il possi-
bilité pour les étudiants, qui, après avoir de-
mandé une révision de leur cas, reçoivent pour
une deuxième et parfois pour une troisième fois,
une réponse négative, possibilité, dis-je, de se
faire entendre oralement? Y a-t-il un bureau,
un personnel au ministère de l'Education qui
soit à la disposition des cas vraiment exception-
nels, qui aimeraient expliquer en noir sur blanc
les raisons de leur demande de re'vision plu-
sieurs fois refusée dans la plupart des cas?

M. C A R D I N A L : Il n'y a pas de tribunal oral
organisé. Mais en réalité, tous ceux qui sont
venus ont été écoutés et entendus.

M. HOUDE: Avez-vous une idée du nombre
des cas de revision qui, après avoir été étudiés,
ont effectivement reçu leur prêt-bourse?

M. CARDINAL: II y a eu 10,430 cas de revi-
sion sur les demandes que j'ai mentionnées. Ce-
pendant, sur 70,000 demandes, il n'y a pas eu
70,000 prêts d'accordés. Des cas de revision
peuvent subvenir parce qu'il y a un refus, ou
parce que la bourse accordée n'a pas satisfait
l'étudiant. Il est donc difficile de comparer ces
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deux chiffres. Disons qu'il y a eu 68,000 de-
mandes d'analysées comme étant sérieuses et
sur ce nombre, nous avons eu 10,430 étudiants
qui ont sollicité une revision de leur dossier
parce qu'ils considéraient leur situation finan-
cière comme exceptionnelle. C'est la raison de
la revision.

Ces revisions ont rapporté des sommes addi-
tionnelles à environ 4,000 étudiants différents
au moment où je réponds à cette question.

M. HOUDE: Vous voulez dire que sur 10,000
étudiants qui ont demandé une revision de leur
cas, il y en a 4,000 qui...

M. CARDINAL: Qui actuellement ont reçu
une réponse favorable, soit une bourse ou une
augmentation.

M. HOUDE: Si quelqu'un demande la revi-
sion, c'est parce qu'il n'est pas satisfait.

M. CARDINAL: Oui, mais ce n'est pas par-
ce que la réponse était défavorable, c'est par-
ce qu'ils n'étaient pas satisfaits.

M. HOUDE: Vous avez dit tout à l'heure que
les insatisfaits avaient l'avantage de se faire
entendre par des fonctionnaires aux bureaux de
l'aide aux étudiants. Ces mêmes étudiants qui
ne sont pas satisfaits d'une réponse négative à
la suite d'un cas de revision peuvent-ils se fai-
re entendre sans venir à Québec dans les bureaux
régionaux au ministère de l'Education.

M. CARDINAL: Pas actuellement, non. Les
bureaux régionaux, comme je l'ai indiqué hier
ou avant-hier, viennent à peine d'être organisés.
Il n'y a pas encore, pour le moment, de person-
nes pour répondre aux questions de prêts de
bourses aux étudiants. J'ai mentionné dans une
réponse précédente que l'une des possibilités
étudiées actuellement dans la déconcentration
pour les prêts-bourses est justement l'utilisa-
tion des bureaux régionaux. Cela n'a pas existé
l'an passé.

C'est à l'étude pour l'an prochain. En géné-
ral, cependant, dans ces cas-là, il est possible
de communiquer par l'intermédiaire des institu-
tions.

M. LE PRESIDENT: Le député de Duples-
sis.

M. COITEUX: M. le Président, j'entendais
tantôt le ministre dire que le but principal des
prêts-bourses, c'était de rendre accessible à
tous les étudiants du Québec l'éducation qu'ils

désirent. Naturellement, lorsque l'on décide
de la subvention de ces prêts-bourses certaines
normes régissent les hauts fonctionnaires. Est-
ce que lorsqu'il est question d'accorder un
prêt-bourse à un étudiant, il est tenu compte
des frais de transport de celui-ci? Première
question.

M. CARDINAL: Correction. Les normes
n'ont pas été établies par les hauts fonctionnai-
res. J'ai mentionné qu'elles l'avaient été par
le comité conjoint. Les frais de transport, oui,
il en est tenu compte dans l'attribution du prêt-
bourse.

M. COITEUX: Parce que j'ai plusieurs cas,
dans mon comté surtout, où on a donné une bour-
se de $500 à un étudiant dont les revenus du
père — je n'ai pas besoin de le mentionner, le
revenu moyen de la Basse Côte-Nord étant pour
les familles d'environ $2,000 — il estnullement
question du revenu du père pour décider si l'étu-
diant a droit oui ou non à un prêt-bourse, c'est
définitivement oui. On lui a donné une subven-
tion de $500, on a fait des représentations.
Etant donné que le transport de cet étudiant-là
qui demeure à Blanc-Sablon lui coûte au delà de
$500, à ce moment-là est-ce que l'on peut dire
que...

M. CARDINAL: Vous parlez du prêt ou de
la bourse?

M. COITEUX: Les deux.

M. CARDINAL: Parce que de fait, ce cas-là
en particulier...

M. COITEUX: Parce que dans les frais de
scolarité, le prêt est pour compléter ce que
cela coûte à l'étudiant, sans tenir compte des
frais de transport.

M. CARDINAL: Non, les frais de transport
sont inclus dans les normes. Il y a dans les
normes un certain nombre de c r i t è r e s . Il y a
de plus des minima et des maxima. J'ignore
dans ce cas particulier si l'étudiant dans sa
situation atteignait un maximum de bourse pos-
sible. A ce moment-là, on ne le dépasse pas.

M. COITEUX: Ce n'est pas un cas particu-
lier, c'est le cas général de la Basse Côte-Nord
au niveau collégial et universitaire. Je revien-
drai à l'article 16 sur un autre domaine, mais
j'ai eu cette année des dizaines et des dizaines
de cas où l'on m'a prouvé à l'évidence que les
réponses reçues du ministère étaient à l'effet
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qu'il semblait que les frais de transport n'étaient
pas considérés. Lorsque cela coûte, seulement
de Sept-Iles à Blanc-Sablon, $153 par avion, et
qu'un étudiant aujourd'hui est obligé d'aller chez
lui étant donné qu'il n'y a pas de pensionnat ou de
maison d'étudiants qui peut le recevoir dans bien
des cas, il est obligé d'aller chez lui quatre fois
par année. Cela fait déjà $450, plus le transport
de Sept-Iles à une institution, si c'est une insti-
tution anglaise au Nouveau-Brunswick ou à Qué-
bec.

Je sais que la Commission scolaire régiona-
le du Golfe, au palier collégial, et les autres
étudiants se plaignent du fait qu'il n'y a pas de
normes bien établies, afin que l'étudiant sache
qu'en plus des revenus de ses parents qui sont
considérés, les gains minima qu'ils peuvent
faire au cours de l'été, j'oserais dire dans 90%
des cas qui m'ont été soumis cette année, on n'a
pas considéré le fait du transport. Alors à ce
moment-là, je crois que c'est une injustice pour
les étudiants qui vivent dans des régions — ce
n'est pas leur faute — qui sont éloignées. Je
crois que c'est une injustice pour les jeunes
de Blanc-Sablon, de Tête-à-la-Baleine, de Ro-
maine et de toutes ces localités, parce qu'on
ne place pas l'éducation qu'ils désirent à un
palier d'accessibilité aussi facile que pour les
gens qui demeurent près des grands centres.

C'est l'expérience que j'ai vécue depuis
deux ans.

M. CARDINAL: Les gens de votre comté
sont éloignés de quoi? De Montréal, de Québec
ou de Hull?

M. COITEUX: Même de Sept-Iles!

M. CARDINAL: Ah, bon!

M. COITEUX: Même pour venir à la régio-
nale, c'est 700 milles par avion.

M. CARDINAL: Pour continuer à être sé-
rieux, je vais vous donner deux exemples. Dans
le comté de Duplessis, le relevé complet des
revisions n'est pas terminé, comme je l'ai
indiqué pour tous les cas de revision. Si je
prends juste six cas précis, à travers les chif-
fres que nous avons ici, en 65/66, les six étu-
diants qui avaient obtenu une aide totale de
$3,200, cela a été revisé en 67/68, ont obtenu
ensuite $ 6 , 8 0 0 . Il y a donc un effort particulier
qui a été accompli.

M. COITEUX: II y a tout de même au-delà
de 175 étudiants sur la Côte-Nord, au palier
universitaire.

M. CARDINAL: Oui, je comprends vos préoc-
cupations et je vous promets même, si vous
voulez, pas pour demain, mais lorsqu'il sera
terminé, un relevé complet des cas de revision
dans votre comté, de façon que vous puissiez
faire valoir vos recommandations.

M. COITEUX: M. le Président, je ne suis
pas tellement intéressé aux erreurs du passé,
je suis intéressé à ce que le ministre m'an-
nonce une politique qui réglera le cas pour l'a-
venir une fois pour toutes.

M. CARDINAL: J'ignore si vous êtes inté-
ressé aux erreurs du passé, mais je vous ai
dit que, pour l'avenir, tout ceci est à l'étude.
Je l'ai répété à chacune des questions posées et
j 'ai même donné des termes de référence très
précis pour cette étude. Par conséquent, si c'est
une suggestion que vous faites, elle est bienve-
nue. Nous la notons, comme les autres sugges-
tions.

M. COITEUX: J'espère que ça dépassera le
palier de la bonne recommandation du ministre
et que ça passera à l'efficacité, parce que c'est
un problème qui cause actuellement des détri-
ments aux étudiants de mon comté, tant au pa-
lier féminin qu'au palier masculin. Et je peux
vous citer un cas que j'ai référé au sous-mi-
nistre l'année dernière, où parce que le type
qui était protestant de langue anglaise et qui est
obligé de fréquenter une institution d'une autre
province, est resté en plan, parce que le sys-
tème catholique protestant dans les bourses,...

UNE VOIX: Un catholique protestant, c'est
assez rare.

UNE VOIX: C'est oecuménique.

M. COITEUX: ... catholique anglais, n'a-
vait pu avoir le transport que jusqu'à Blanc-
Sablon et j'ai référé le cas au sous-ministre,
M. Dixon, parce qu'il y avait un seul étudiant
et qu'il n'était pas couvert par la commission
des écoles catholiques, et lui, il n'avait pas les
bourses comme les autres. Mais pour les au-
tres, on a pu régler le cas, et j'ai soumis le
cas à M. Dixon qui doit s'en rappeler. On a
finalement réussi à régler le cas; mais ce sont
des causes d'injustice comme ça qui se répè-
tent à tout moment, parce qu'on ne semble
pas se rendre compte que la régionale du Gol-
fe ou que le comté de Duplessis, de Sept-Iles
à Blanc-Sablon, j 'ai une distance plus grande...

M. CARDINAL: II n'y a pas de bourse au
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niveau régional. Je m'excuse, on passe à un
autre sujet.

M. COITEUX: Non, non. Il y a eu des bour-
ses à l'école de technologie,...

M. CARDINAL: II n'y a pas eu de bourse
au niveau régional.

M. COITEUX: ... ou les gens qui vont...

M. CARDINAL: Ah! c'est une autre chose
ça. Il y a eu des bourses pour les écoles de
métiers, il y a des bourses au niveau collégial.

M. COITEUX: C'est ça que je veux...

M. CARDINAL: II y a des bourses...

M. COITEUX: Je ne suis pas ministre de l'E-
ducation. Je ne suis pas au courant de tous les
détails qu'il peut y avoir, mais je sais que le fait
est là.

M. CARDINAL: II faut s'intéresser à l'éduca-
tion et être au courant de tous les faits. Je pense
que c'est très intéressant pour tous les députés.

M. COITEUXî Je suis au courant de ceci; On
semble oublier les distances dans notre comté et
le revenu des familles.

M. LE PRESIDENT: Le député d'Arthabaska
a une question importante à poser.

M. GARDNER: M. le Ministre, est-ce que
vous pourriez dire, pour l'information du public
en général, que le député n'a rien à dire dans
le montant d'attribution de bourse ou prêt? Il
arrive très souvent pour les députés de chaque
côté de la Chambre, que des étudiants viennent
nous voir et croient que le député peut faire aug-
menter une bourse. Alors, je voudrais que vous
disiez publiquement que l'influence du député
dans ce domaine-là n'est pas du tout de mise et
que ce sont les normes simplement qui sont des
critères primordiaux.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Ministre, est-ce
que je pourrais compléter la question pour que
vous répondiez aux deux à la fois? Vous pour-
rez peut-être nous dire aussi si l'influence est
maintenant entre les mains des conseillers lé-
gislatifs, à la place des députés?

M. CARDINAL: Les bourses sont attribuées
uniquement sur des critères objectifs, dont on
peut discuter, et l'influence des députés, minis-

tres ou conseillers législatifs ne joue pas sur
ces normes, bien que cette influence générale-
ment de notre société soit aussi importante qu'on
le croit.

M. GARDNER: Très bien merci. Je voudrais
que tous les étudiants le sachent.

M. LEVESQUE: II va y avoir des élections,
certainement.

M. LE PRESIDENT: M. le député de Saint-
Louis.

UNE VOIX: L'honorable député de Saint-
Louis a la parole.

M. CARDINAL: La dernière phrase est sé-
parée de la première. La première phrase c'est
une réponse précise. La deuxième phrase est
une constatation de la façon dont nous considé-
rons l'Influence.

M. BLANK: Mr. Chairman, I would like to
know from the Minister, he mentioned before,
that in the case of an adult who returns to school
full time is not considered as a student and is
ineligible for the bursaries and the loans, same
than anybody else.

What I would like to know, is at what stage is
he considered as an adult? Because in one par-
ticular case that I am thinking of, a young lady
who is now reached the age of thirty, who has
been away from her home for some five, six
or seven years, who is living on her own yet,
when she made her application for a bursary,
they took into consideration her father earnings
and the fact she is living at home, when she
is in fact living out. When does one consider
an adult an adult, and when an adult is a student
with reference to his parents?

M. CARDINAL: La question que vous posez
indique la véracité de la réponse que j'ai don-
née tantôt, que dès qu'un étudiant était à temps
plein par exemple au niveau du collège il suffit
de prendre quatre cours sur six pour être con-
sidéré à temps plein, toutes les règles ordi-
naires s'appliquent et que la formule normale
s'applique. C'est pourquoi elle doit être...

M. BLANK: Cela n'a pas de bon sens. Quand
quelqu'un ne demeure pas chez lui depuis dix ou
vingt ans, on va prendre en considération ce que
fait son père?

M. CARDINAL: Je ne vous dis pas que cela
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a du bon sens, je vous dis que c'est la règle
normale et c'est pourquoi...

M. BLANK: Mais on doit la changer.

M. CARDINAL: C'est pourquoi nous étudions
des modifications aux normes et aux règles de
procédure, encore une fois.

M. GARDNER: Je crois, M. le Ministre,
qu'avec un papier assermenté, c'est pris en...

M. CARDINAL: C'est-à-dire que l'on peut
prendre en considération, en revision, ce qu'on
appelle — j'emploie la technique qui est utili-
sée — rupture de banc. Je m'excuse, je ne dis
pas que votre demoiselle est en rupture de
banc, cette notion est simplement la notion
des étudiants, quel que soit leur âge, qui, ayant
des parents qui vivent, ne vivent pas avec leurs
parents.

M. BLANK: Mais on doit prendre d'autres
facteurs en considération.

M. CARDINAL: She may ask for a revision.

M. BLANK: She asked for three revisions
already and she got three No!

M. CARDINAL: There should be some other
reasons.

M. BLANK; Pour ajouter à ce que disait
mon confrère, le député de D'Arcy-McGee, la
question des formules perdues, des documents
perdus. Moi, j'ai un comté mixte...

M. CARDINAL: Voulez-vous dire féminin et
masculin?

M. BLANK: Anglais, français, italien, grec,
dix-sept langues différentes. Je vous dis fran-
chement que chaque plainte que j'ai eue de per-
tes de documents, même pour la première for-
mule d'application, j'en avais au moins 6 ou 7
du côté anglophone. Il n'y a pas eu une plainte
du côté français. J'ignore les causes. Peut-
être que les gens ne peuvent pas lire l'anglais
chez vous, je l'ignore. Mais il y a une raison...

M. CARDINAL: Ce n'est certainement pas
la raison, bien que je ne la connaisse pas.

M. BLANK: Peut-être pour bien d'autres
raisons que je ne mentionne pas. Mais on en
avait assez de cela. Mais c'est un fait. Chaque
plainte de perte de demande de bourse ou de
documents, c'était du côté anglais.

M. CARDINAL: C'est peut-être la machine
informatique qui n'est pas bilingue.

M. BLANK: Qui ne comprend pas l'anglais.

M. LAFRANCE: Chez nous, c'est le contrai-
re, c'est du côté français.

M. LE PRESIDENT: Poste budgétaire 15
adopté, messieurs?

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, j 'ai-
merais signaler rapidement le problème d'in-
formation du public. Cela a toujours été un
problème, depuis longtemps. Je pense qu'il
devrait y avoir moyen de mettre un accent
plus considérable qu'on ne le fait maintenant,
qu'on ne l'a fait dans le passé, sur cette ques-
tion d'information. Je donnerai simplement, à
titre d'exemple, la petite brochure que le mi-
nistre vient aimablement de nous communiquer.
Je constate que la date limite pour la présenta-
tion des demandes de prêts et de bourses est
fixée au 30 septembre et que l'inscription à
cet effet apparaît à l'intérieur de la publica-
tion, en caractères de la même grosseur que
les autres sous-titres.

Je pense qu'il y a un nombre de cas appré-
ciable, où des étudiants font des demandes en
retard. Ils se plaignent qu'ils ne sont pas au
courant. On dira qu'ils ne doivent pas être
bien intéressés à leur bourse, s'ils ne sont
pas capables d'être au courant des dates
d'échéance, s'ils ne se sont pas renseignés.
Je ne juge pas les causes. Ce que je constate,
c'est qu'il y a des demandes en retard. D'autre
part, je constate qu'il n'y a pas de publicité
particulière sur les dates d'échéance. Je ver-
rais très bien qu'à l'occasion d'une brochure
comme celle-ci, que l'on mette en évidence,
au travers de la page frontispice, la date
d'échéance, comme on fait avec certaines for-
mules, le mot specimen, ou sur des horaires
d'avion il y a des dates d'échéance bien en évi-
dence. Je pense que le ministère devrait publier
— je ne dis pas que cela ne se fait pas, je dis
que je ne l'ai pas vu — durant le mois de sep-
tembre ou le mois d'août, des annonces dans
les journaux pour annoncer la date d'échéance.

Je pense que c'est juste un aspect de la ques-
tion de l'information. Mais je pense que ce

problème est d'ordre très général. Je n'ai men-
tionné que la date d'échéance, en rapport avec
ces prêts et ces bourses en particulier.

Mais en fait, cette question d'échéance se
pose pour les autres types de bourses aussi.

Il faut dire que cela aussi est une cause de con-
fusion chez le public étudiant. Le public n'est
pas familier, comme le ministre ou les fonc-
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tionnalres ou les députés, avec les différents
types de bourses qui sont mises à la disposi-
tion du public par le ministère de l'Education,
sans compter toutes les bourses offertes par les
autres ministères. Pour obtenir ces bourses-
là, on doit formuler des demandes en dedans
d'échéances qui varient d'un type de bourses
à un autre. Alors, je pense que le ministère a
vraiment la responsabilité de faire des efforts
beaucoup plus considérables que dans le passé,
pour s'assurer que le public est informé et
que l'information présentée au public est la
plus simplifiée possible. J'ai parlé d'annonces
dans les journaux, mais 6e n'est pas tout d'avoir
une annonce dans les journaux. S'il y a dix
annonces pour dix types de bourses différents,
cela ne répond vraiment pas au problème d'in-
formation.

Alors, je suggère que le ministre apporte une
attention toute particulière à ce problème d'in-
formation en donnant instruction à ses collabo-
rateurs formés pour ce genre de travail, d'es-
sayer de se mettre dans la peau du public. C'est
ça qui est important. Quand on est au ministère,
évidemment on connaît tout et on ne soupçonne
pas au prime abord, jusqu'à ce qu'on reçoive
des plaintes de tout le monde, les problèmes
que se posent les contribuables ou les citoyens
en général. Alors, je pense que ce problème en
soi est vraiment sérieux et tout aussi sérieux
que les problèmes administratifs internes et
les problèmes des montants de bourses ou de
prêts. Je crois que c'est vraiment un problème

majeur. J'attire donc l'attention du ministre
sur cette question.

M. CARDINAL: Je note les suggestions de
l'honorable député. Je note son talent pour tra-
cer le dessin d'une publication pour fin d'infor-
mation. Je note cependant, que en plus de ces
circulaires, dans toutes les institutions il y a
des affiches avec des lettres beaucoup plus gran-
des qui indiquent les échéances jusqu'où les étu-
diants sont admissibles aux bourses. Je note
que, à un programme radiophonique et à un pro-
gramme de télévision, ces échéances sont aussi
rappelés. Je note que même les gens informés
nous placent devant de drôles situations.

Les étudiants ont reçu des prêts-bourses.
C'est-à-dire qu'ils ont été informés qu'ils y
avaient droit. Ils ne se sont pas plaints qu'ils
n'étalent pas satisfaits. Toute la procédure a
été suivie et au moment où je donne des répon-
ses, où je reçois des sugges t ions . Il y a actuel-
lement pour $3 millions de prêts qui n'ont pas
été réclamés par des étudiants I qui ils ont été
attribués.

M. GERIN-LAJOIE: Cela doit être des étu-

diants honnêtes qui ont constaté depuis lors,
qu'ils n'y avaient pas droit.

M. LE PRESIDENT: L'honorable député de
Saint-Laurent, une dernière question.

M. PEARSON: Juste avant d'adopter le pos-
te budgétaire no 15. L'article 8, bourses d'étu-
des. Malgré l'augmentation du nombre d'étu-
diants et probablement du nombre de demandes,
je remarque qu'il y a eu une diminution de plus
de $5 millions dans l'article des bourses d'étu-
des.

M. CARDINAL: Oui, cela s'explique. Il y a
une première raison qui est la raison principa-
le. C'est que la création de 12 plus 11 collèges
d'enseignement général et professionnel, fait
23 institutions où il n'y a plus de frais de sco-
larité.

La deuxième raison, c'est que les versements
de ces sommes sont prévus en deux périodes
et que la façon dont les échéances sont placées
par rapport à l'année budgétaire de la provin-
ce, fait qu'une partie du deuxième versement
tombera sur le prochain budget, ce qui n'était
pas le cas l'année dernière. Ce sont les deux
raisons qui expliquent la différence que vous
avez mentionnée.

M. PEARSON: Alors, cela donne une impres-
sion fausse, cela donne l'impression d'une di-
minution. Alors on retrouve cela ailleurs.

M. CARDINAL: On retrouve cela ailleurs.
Si vous vous rappelez, dans les tout premiers
mots que j 'ai dits, une vingtaine de mots au dé-
but, j 'ai souligné que des restructurations fai-
saient que les comparaisons étaient parfois plus
ou moins boiteuses, puisque on retrouvait des
sommes ailleurs. L'an passé par exemple, à des
articles qui ont été adoptés, il y avait zéro pour
les collèges d'enseignement général et profes-
sionnel. Cette année, il y a là une différence qui
est supérieure à la différence qui existe ici.

M. BINETTE: M. le Président, le ministre,
tantôt, a dit qu'il y a pour $3 millions de prêts
qui n'ont pas été réclamés par des étudiants.
Est-ce à cause du fait que certains étudiants
n'ont pas pu obtenir le versement de leurs bour-
ses à certaines banques qui refusaient de faire
le prêt aux étudiants, parce que le taux d'inté-
rêt n'était pas assez élevé?

M. CARDINAL: Non.

M. BINETTE: Le ministre est au courant
qu'il y a eu certaines difficultés?
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M. CARDINAL: Oui, je suis parfaitement au
courant que, dans certaines institutions financiè-
res, les étudiants ont eu des difficultés. C'est un
problème que nous avons eu au ministère et que
nous avons essayé de régler pour les étudiants.

M. BINETTE: Est-ce réglé actuellement?
Comment l'avez-vous réglé?

M. CARDINAL: Je ne connais pas de cas por-
tés à notre connaissance que nous n'avons pas
tenté de régler et qui n'ont pas été réglés.

M. BINETTE: Vous ne connaissez pas de
cas qui n'ont pas été réglés?

M. CARDINAL: Présentement non, pour les
cas portés à notre connaissance.

M. BINETTE: Est-ce que le règlement s'est
fait en augmentant le taux d'intérêt, parce que
la principale raison que la banque donnait c'est
que le taux d'intérêt n'était pas assez élevé?

M. CARDINAL: Non, c'est tout simplement
en envoyant l'étudiant dans une autre institution
financière.

M. LE PRESIDENT: Vous avezfaitdela dis-
crimination du côté...

M. CARDINAL: Du tout, la discrimination
n'était pas du côté qu'on l'indique.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, j'aime-
rais me référer à un document avec lequel le
ministre aura sûrement à se familiariser au
cours des prochaines semaines, ou des prochains
mois. Si on doit en croire le premier ministre,
il s'agit du programme électoral de l'Union Na-
tionale publié à l'occasion de l'élection de juin
1966.

M. HOUDE: C'est à l'index.

M. GERIN-LAJOIE: C'est un programme qui
est riche en promesses et nous en attendons la
réalisation.

M. GARDNER: II faut le mettre en réalisa-
tion ce programme.

M. CARDINAL: Si le député veut mentionner
tout ce qui a été réalisé, et ensuite s'arrêter à
ce qui ne l'a pas été, ce serait peut-être ins-
tructif pour l'assemblée.

M. HOUDE: C'est un programme complexe!

M. LE PRESIDENT: Si on regarde votre pro-
gramme de 1966, il n'y a pas grand-chose.

M. LEVESQUE ( L a u r i e r ) : Il essaie de chan-
ger de ton mais il ne l'a pas encore.

M. CARDINAL: Pourquoi le prendre, M. Lé-
vesque?

M. GERIN-LAJOIE: Alors, M. le Président,
en me référant à ce document, j'aimerais lire

à la page 11, simplement quelques lignes, au
chapitre de l'éducation où il est dit, paragraphe
4: « Rendre l'enseignement accessible à tous et
partout au Québec. B) Par l'offre de la gratuité
scolaire, au niveau universitaire, cette gratui-
té s'établira par étapes suivant les besoins prio-
ritaires du Québec. De plus l'aide financière
aux étudiants sera accrue et améliorée. »

Alors, je voudrais demander au ministre si
les étapes pour l'établissement de la gratuité
scolaire au niveau universitaire ont été établies?

M. CARDINAL: Elles sont à l'étude actuelle-
ment. Je réfère à des réponses que j 'ai données,
il y a quelques instants. Oui, il y a beaucoup de
choses à l'étude. De fait, après sept mois, je
pense, qu'il y a un certain nombre d'étapes qui
sont franchies dans des domaines et un certain
nombre de réponses que vous avez eues, je me
réfère à sept mois. Le passé, il se rattache à
ce que J'ai fait et à ce que j 'ai mentionné tantôt.

M. GERIN-LAJOIE: Je pense bien que le
ministre est quand même solidaire du gouver-
nement dont il fait partie.

M. CARDINAL: Le ministre est entièrement
solidaire du gouvernement dont il fait partie.
Mais, ce n'est pas ça que je veux d i r e . Il y a eu
cette première étape qui était le bill 21, ce n'é-
tait pas au niveau universitaire mais, si l'on
examine la situation à cause de cette zone gri-
se qui existait entre les universités et les col-
lèges, il y a quand même des étudiants qui bé-
néficient d'un enseignement gratuit, lequel pou-
vait autrefois être coûteux à l'université.

Deuxièmement, je répète ce que j 'ai men-
tionné tantôt, à une réponse du député d'Ahunt-
sic, à une réponse au député de Vaudreuil-Sou-
langes, que l'un de mes principaux soucis était
d'accroître cette accessibilité et je voulais dire
par là, justement, au niveau universitaire. Je
suis entièrement d'accord avec cette recomman-
dation.

M. GERIN-LAJOIE: Oui, j 'ai bien entendu la
réponse du ministre à la question du député
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d'Ahuntsic qui se référait particulièrement aux
adultes. Mais, tout de même, ici, il est question
d ' é t a p e s . Il y a deux ans que le gouvernement
actuel est en fonction. L'an dernier, nous avons
posé la question à celui qui occupait la fonction
de ministre de l'Education. On nous a dit que
la question était à l'étude.

Alors, c'est pour cela que cette année, rendu
au mois de juin, deux ans après le changement
de gouvernement, j'ai pensé que le ministre se-
rait en mesure, non pas de nous annoncer que
la gratuité va être établie à cette session-ci, je
n'avais pas cette naiVeté-là...

M. CARDINAL: Non, l'honorable député,
après six ans d'étude, ne l'avait pas établie.
Après deux ans nous ne l'avons pas établie.

M. GAGNON! C'était au programme.

M. CARDINAL: C'est ça. Et nous avons com-
mencé à l'établir et l'augmentation des bourses
au cours des années est une autre façon de l'é-
tablir qui n'est pas satisfaisante pour l'avenir.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, ce que
je viens de lire dans le programme de l'Union
Nationale dit bien que l'aide financière accrue
aux étudiants sera en plus. La phrase se lit: « De
plus, l'aide financière aux étudiants sera accrue
et améliorée ». C'est donc en plus de la gratui-
té au niveau universitaire.

M. CARDINAL: C'est exact.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, ce n'est pas un
piège que je tends au ministre, en aucune façon.
Je lui demande, simplement, ce qui en est des
étapes qui nous ont été annoncées il y a deux
ans. Disons que je m'étonne qu'on ne soit pas
encore en mesure de nous rendre publiques ces
étapes.

M. CARDINAL: Je comprends l'étonnement
de l'honorable député sachant que d'habitude
l'Union Nationale est plus rapide dans ses réali-
sations. D'autre part, ce qui retarde les étapes...

UNE VOIX: C'est contre...

M. LEVESQUE (Laurier): C'est contre John-
son, on est mieux d'avertir...

M. CARDINAL: D'autre part, dans ces étu-
des, si vous permettez, ce qui nous a retardés
jusqu'à présent, c'est de trouver le moyen d'aug-
menter cette accessibilité sans augmenter les
taxes.

M. GERIN-LAJOIE: Mais qui est ministre
de l'Education, donc?

M. MASSE: Tous les députés ont droit de
parole. Le député de Vaudreuil-Soulanges se
souvient fort bien que, dans le domaine de l'ai-
de aux étudiants, c'est peut-être pour ça qu'il
n'aime pas ça que je le souligne, en 65/66 le
budget de l'aide aux étudiants était d'environ
$17 millions au ministère de l'Education.

Or, compte tenu du programme de l'Union
Nationale, et des réalisations après étude rapi-
de de la situation, le budget de l'année derniè-
re, compte tenu du bill 2 qui a augmenté l'aide
aux étudiants, est passé de $17 millions à $43
millions dans le domaine de l'aide aux étudiants.
L'aide comme telle aux étudiants.

Deuxièmement, il faut également tenir compte
dans ce domaine-là que, par le bill 21, un cer-
tain nombre de collèges d'enseignement ont été
mis à la disposition des étudiants et que le plan
complet, alors qu'il était prévu pour être réa-
lisé sur un certain nombre d'années... je ne vou-
drais pas donner les chiffres...

M. GERIN-LAJOIE: ... sur un certain nom-
bre d'années par le gouvernement de l'Union
Nationale.

M. MASSE: Par le ministère de l'Education
en 65/66. L'ancien ministre le sait fort bien,
a été drôlement devancé et aujourd'hui on peut
prévoir que d'ici quelques temps, la totalité
des collèges d'enseignement seront réalisés
à l'intérieur du mandat de quatre ans de l'Union
Nationale.

M. GERIN-LAJOIE: Je l'espère bien, c'est
déjà assez en retard.

M. M A S S E : Il faut également tenir compte
que, dans d'autres domaines, le programme
de l'Union Nationale disait fort bien — et c'est
une phrase que l'on tente d'escamoter dans cette
discussion: « Compte tenu des besoins priori-
taires et des possibilités du Québec ». Alors,
si le député de Vaudreuil-Soulanges a une solu-
tion magique pour tout réaliser, sans augmenter
les taxes, comme il le préconisait en 1960, on
aimerait bien avoir la suggestion immédiate-
ment.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, le mi-
nistre d'Etat à la Fonction publique peut être
assuré que personne n'a de solution magique.
Mais il était tout simplement dit qu'au niveau
universitaire la gratuité serait établie par éta-
pes, selon des besoins prioritaires.



869

M. MASSE: C'est ce qu'on a fait.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, je demande...

M. MASSE: C'est quand même un certain
nombre.

M. GERIN-LAJOIE: Pardon.

M. MASSE: C'est ce qu'on a fait: de $17
millions à $43 millions...

M. GERIN-LAJOIE: Vous n'avez rien fait
pour cette gratuité. Vous avez réalisé, dans
une certaine mesure, l'amélioration qui est
prévue à la fin du paragraphe que j'ai lu. Vous
avez amélioré, selon un projet de loi qui avait
été préparé par le gouvernement libéral avant
juin 1966, et qui a pu être adopté en décembre
1966. Je ne m'en plains pas, j'en suis heureux.
Maintenant, la gratuité au niveau universitaire
était quelque chose de distinct dans le program-
me. Je ne me plains pas qu'elle ne soit pas en
vigueur, je n'étonne que les étapes prévues ne
soient pas encore établies. Si on nous disait:
Nous commencerons dans cinq ans à réduire
de $100 par année, cinq ans après, de $100 de
plus, on saurait à quoi s'en tenir. J'aurais une
réponse à ma question. Mais là je n'ai pas de
réponse à ma question. Je demande quelles
sont les étapes et on me dit: C'est à l'étude.

M. MASSE: Je pense qu'une des étapes tout
à fait logique, le député de Vaudreuil le sait

fort bien, c'est d'abord de rendre accessible et
gratuit le niveau collégial. C'est ce qui a été fait
par le bill...

M. GERIN-LAJOIE: Ce n'est pas au niveau
universitaire.

M. MASSE: Oui, mais avant de passer au ni-
veau universitaire, je pense qu'il est logique
de passer par le niveau collégial.

M. GERIN-LAJOIE: Bien sûr.

M. MASSE: Ensuite, de là au niveau univer-
sitaire, par l'augmentation des prêts et des
bourses qui sont accordés. Une partie de cette
étape a déjà été réglée! Une partie seulement,
mais une partie quand même. Et tout ceci mal-
gré les études et après deux ans.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre nous a dit
que la question de l'établissement de ces étapes
était à l'étude à l'heure actuelle. Peut-il nous
dire par qui? Par quel groupe? Dans quel milieu
cette question-là...?

M. CARDINAL: Ce sont pour l'instant uni-
quement les fonctionnaires du ministère.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre peut-il être
aussi précis que ceci et nous dire qu'il a de-
mandé à ses fonctionnaires d'établir vraiment
des étapes, un calendrier de réalisation.

M. CARDINAL: Pour le moment, non, mais
les modalités de façon à établir des étapes et
un calendrier.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre a-t-il une
idée de l'époque à laquelle il s'attend...

M. CARDINAL: Le ministre ne fait pas de
promesses, il espère que la prochaine étape
aura lieu, non pas cette année qui est commen-
cée, mais l'an prochain.

M. GERIN-LAJOIE: C'est-à-dire qu'il comp-
te être en mesure de nous présenter quelque
chose lors de l'étude du prochain budget?

M. CARDINAL: Ses espérances sont précisé-
ment celles-là.

M. BERTRAND: M. le Président, j'aime-
rais relever certains des propos du député de
Vaudreuil-Soulanges sur l'établissement de la
gratuité au niveau universitaire, et, sur le pro-
blème, également, des collèges d'enseignement
général et professionnel.

Lorsque je suis arrivé au ministère, en juin
1966, nous avons dans les mois suivants, consta-
té que, depuis au moins sept à huit mois, la
plupart des projets que l'ancien ministre de
l'Education avait élaborés, qu'il avait essayé
de mettre sur pied, dormaient. Dormaient par-
ce qu'à ce moment-là, lorsque l'ancien minis-
tre de l'Education présentait des projets, im-
manquablement, on lui disait: Cela coûte trop
cher. Et tout était paralysé depuis au moins
six à sept mois au ministère.

M. GERIN-LAJOIE: Comment le ministre
peut-il dire que l'on disait que ça coûtait
trop cher?

M. BERTRAND: Au ministère.

M. GERIN-LAJOIE: Comment le ministre...

M.BERTRAND: Le député de Missisquoi sait
ce qu'il dit.

M. GERIN-LAJOIE: Bien non, il ne sait
pas ce qu'il dit
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M. BERTRAND: Et quand nous sommes ar-
rivés, entre autres, pour la Loi des collèges
d'enseignement général et professionnel, il
y avait des projets qui avaient commencé à
être élaborés et nous avons mis sur pied le
mécanisme qui a permis, en un court espace
de temps, non seulement d'élaborer des pro-
jets, mais d'abord de faire adopter une loi
et, deuxièmement, par le truchement de l'ad-
mission, d'organiser en une année, au cours
de l'année dernière, douze collèges d'ensei-
gnement général et professionnel. Douze, par
la coopération. D'abord par l'action de cette
mission, par la coopération des recteurs des
institutions d'enseignement classique, par la
coopération du milieu. Je ne blâme pas l'an-
cien ministre, le député de Vaudreuil-Soulan-
ges, de s'être créé, disons un panache avec
l'Opération 55. Nous avons peut-être fait moins
de bruit, moins de tournées à travers la pro-
vince quand il s'est agi des collèges d'ensei-
gnement général et professionnel, mais les
faits sont là. Une loi et douze collèges la pre-
mière année, alors que les étapes prévues
étaient d'établir ces collèges-là dans un dé-
lai d'environ cinq ans.

C'est donc dire qu'avec le nombre de col-
lèges ajoutés cette année, onze, nous aurons
en deux années organisé à travers le Québec
douze institutions appelées collèges d'ensei-
gnement général et professionnel, vingt-trois
en tout, onze cette année et douze l'an dernier,
où la gratuité est complète. Et on les trouve
situés dans tous les coins de la province.

Deuxièmement, nous avons également, alors
que l'entreprise était risquée, joliment risquée,
de l'aveu de tous nos fonctionnaires, établi
un nouveau système d'aide aux étudiants, en
établissant un calendrier joliment serré qui
comportait de nombreux risques et nous avons,
suivant le calendrier, présenté un projet de loi
en décembre 1966, qui a permis cette nouvelle
loi des prêts et bourses. On dira, ce n'est pas
de la gratuité, mais c'était au moins mettre
à la disposition des étudiants, au niveau col-
légial et au niveau universitaire, des moyens
pour ceux qui sont dans le besoin, qui ont le
talent et qui ont la volonté de s'instruire.

Je crois qu'en peu de temps, nous avons
accompli beaucoup, qu'il reste beaucoup à fai-
re, l'ancien ministre, le député de Vaudreuil-
Soulanges le sait, et qu'il y ait eu dans ce
domaine-là comme on l'a parfois laissé enten-
dre de l'immobilisme, c'est une accusation qui
ne tient pas debout, quand on examine les faits,
quand on examine l'action, quand on examine
les lois qui sont là pour le prouver et quand on
examine les institutions qui ont été organisées

au niveau des collèges d'enseignement général
et professionnel, en aussi peu de temps. Soyons
justes, nous avons déjà reconnu au député de
Vaudreuil-Soulanges les actes dynamiques qu'il
avait posés et qu'il sache également reconnaître
ceux qui ont pu être posés par d'autres.

Il est clair qu'il y a énormément à faire —
nous en avons parlé hier soir — dans le domai-
ne de la formation des maîtres, et je n'ai pas
envie d'y revenir. Et c'est là surtout que doit
porter à l'heure actuelle, l'action du ministère,
tout en tenant compte en vue de l'établissement
de la gratuité qu'il nous faut réaliser que la gra-
tuité comme telle, ça n'existe pas» Ce sont les
contribuables qui doivent, par le truchement des
taxes, assurer au ministère de l'Education, au
gouvernement d'abord, les fonds en vue de ré-
pondre aux besoins. Et l'on sait les critiques
qui s'élèvent dans le domaine de la taxation. Il

faut tenir compte de tout ça.
Donc, du dynamisme, de l'action, mais éga-

lement du réalisme.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, je re-
grette vraiment ce hors-d'oeuvre du ministre
de la Justice. Nous avons l'impression qu'il est
venu ici pour essayer de donner une leçon de
politique partisane et électorale au ministre
de l'Education en titre.

Nous étions à discuter des postes budgétaires
se rapportant à l'aide aux étudiants. J'ai posé
une question bien précise en ce qui concerne
l'établissement par étapes de la gratuité scolai-
re au niveau de l'université, et c'est unique-
ment sur cela que la question portait, en par-
tant du programme publié par l'Union Nationale
en 1966.

M. BERTRAND: Et vous parliez de la par-
tisanerie.

M. GERIN-LAJOIE: J'ai laissé parler le
ministre de la Justice, alors celui-ci pourrait
écouter. Et il répondra après s'il veut. J'ai
écouté religieusement, en silence, comme il
m'invite souvent à le faire moi-même lorsqu'il
parle.

Alors, si le ministre d'Etat à la Fonction
publique n'était pas intervenu pour vanter ce
que l'Union Nationale et le gouvernement ont
pu faire depuis un certain nombre d'années...

M. MASSE: Pour rétablir les faits.

M. GERIN-LAJOIE: Je pense qu'on n'a rien
rétabli. J'ai posé des questions sur l'établis-
sement de la gratuité au niveau universitaire.
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M. MASSE: M. le Président, le député a lais-
sé entendre qu'il n'y avait rien de fait, que le
programme annonçait un certain nombre de cho-
ses et que tout est à l'étude, alors qu'on le sait
fort bien. J'aimerais qu'il nous cite le program-
me du parti libéral en 1960, pour savoir ce qui
s'était fait dans ce domaine. Il s'en est fait
beaucoup plus de 1966 à 1968 dans ce domaine
qu'il s'en était fait de 1960 à 1966. Si ce n'est
pas de la partisanerie politique que le député
de Vaudreuil-Soulanges a laissé entendre, je me
demande ce que c'est.

M. BOUSQUET: Vous posez des questions
basées sur le programme et vous ne voulez pas
que le ministre réponde pour dire ce qu'ils ont
fait pour réaliser le programme. Tout de mê-
me.

M. GAGNON: Ce sont des questions sugges-
tives.

M. MASSE: Si vous voulez en savoir...

M. GERIN-LAJOIE: Après avoir écouté re-
ligieusement, j'aimerais dire quelques mots, à
ce moment-ci. Je me sens obligé d'intervenir
pour rectifier de grossières inexactitudes faites
par le ministre de la Justice, et je lui serais re-
connaissant, à lui et ses collègues, d'avoir la
patience d'écouter ce que je vais dire, comme
nous avons écouté ce qu'il avait à dire. C'est
notre droit de nous exprimer, ici, à ce comité
et en Chambre.

Je pense que le ministre de la Justice a été
absolument injuste et a parlé absolument hors
de connaissance de cause, en disant qu'au mi-
nistère de l'Education, avant juin 1966, tous les
grands projets étaient bloqués depuis six à huit
mois. Il a référé, par la suite, dans son exposé,
à l'enseignement collégial, l'établissement des
institutions requises, l'aide aux étudiants et
d'autres projets.

Je me permettrai de donner des renseigne-
ments qui sont d'ordre public. C'est qu'au mois
de mars ou au mois d'avril 1966, je parle de
mémoire, je peux avoir la date ici, le conseil
des ministres, sur la recommandation du minis-
tre de l'Education, a adopté trois règlements
fondamentaux du ministère de l'Education qui
sont à la base de toute la réforme de l'éduca-
tion, telle qu'elle doit se poursuivre. Le règle-
ment numéro 2, relatif aux examens du minis-
tère au cours élémentaire et secondaire. Le
règlement numéro 3, relatif aux études préuni-
versitaires et professionnelles qui est à la base
même de l'établissement des collèges d'ensei-
gnement général et professionnel et de l'ensei-

gnement qui y est donné. Le règlement numéro
4, relatif aux permis et aux brevets d'enseigne-
ment.

A part l'adoption de ces règlements, ce qui
supposait un long travail de préparation pour
la rédaction de ces documents, la poursuite des
consultations nécessaires avec les différents
milieux en cause, il y a eu, parallèlement, d'au-
tres projets de préparés, en particulier le pro-
jet d'une loi pour l'établissement des collèges
d'enseignement général et professionnel, collè-
ges destinés à dispenser l'enseignement prévu
dans le cadre du règlement numéro 2. Ce projet
de loi a été préparé, a été le fruit du travail
de comité approprié au ministère de l'Educa-
tion, le fruit de longues consultations, non seule-
ment avec des différents groupes intermédiai-
res au sein du comité, dont je ne me souviens
pas le nom, mais qui avait la responsabilité de
préparer ce travail pour le ministre, mais aussi
des consultations auprès d'organismes particu-
liers, comme la Fédération des collèges classi-
ques.

Au moment du changement de gouvernement,
le ministre d'Education d'alors, aujourd'hui mi-
nistre de la Justice, a eu l'avantage de se faire
remettre par les fonctionnaires du ministère
un projet de loi tout préparé qu'il a pu utiliser,
à peu près mot à mot, pour le soumettre au
conseil des ministres, le faire adopter et le sou-
mettre par la suite à l'Assemblée législative
comme bill 21: bill qui a été ultérieurement
adopté au cours de la dernière session.

Tout ça, c'est du travail qui a été réalisé
avant juin 1966. C'est du travail qui s'est pour-
suivi au cours des mois qui ont précédé l'élec-
tion. Et si le ministre appelle ça une période
au cours de laquelle tout était bloqué, je me
demande ce qu'il entend par une période d'ac-
tion et d'activité considérables. Je dirai, en plus,
que c'est après que tout a bloqué. Le règlement
no 4 relatif aux permis et aux brevets d'ensei-
gnement, qu'est-il devenu, M. le Président, de-
puis juin 1966? Qu'est-il advenu du fameux co-
mité de la formation des maîtres, dont nous
avons parlé hier, et qui n'existe plus?

M. MASSE: On est dans l'aide aux étudiants.

M. LE PRESIDENT: A l'ordre, s'il vous
plait. Nous sommes au poste de l'aide aux
étudiants. Deuxièmement, avant le début de la
séance, j 'ai conclu une entente avec le député
de Vaudreuil-Soulanges pour que tout soit ter-
miné à six heures moins le quart. Nous avons
dépassé l'horaire de quelques minutes. La séan-
ce est donc levée, nous ajournons à trois heu-
res demain. J'entends bien respecter l'entente.
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La séance est levée, veuillez fermer les micros
s'il vous plaît. Une entente a été prise pour que
ce comité se forme à six heures moins le quart.
Voulez-vous, MM. les Députés, que l'on respec-
te cette entente ou non?

M. GERIN-LAJOIE : Je suis heureux que vous
posiez la question. Pourrait-on avoir le plaisir
de voir le président à son siège.

M. LE PRESIDENT: Que fait-on avec notre
entente?

M. GERIN-LAJOIE: Je pense que le député
se fait un petit peu provocateur. Je ne sais pas
si c'est ça la sorte d'enseignants que nous avons
dans nos écoles aujourd'hui.

M. LE PRESIDENT: J'attends votre répon-
se.

M. MASSE: Si nous voulons continuer, re-
venons à l'article en question, l'article 15,
l'aide aux étudiants.

M. LE PRESIDENT: II y a eu une entente
tout à l'heure pour que nous terminions à six
heures moins quart. Il faudrait que nous pre-
nions une décision.

M. GERIN-LAJOIE: Je ne qualifierai pas
l'intervention du président. Je sais qu'il le
fait avec une bonne intention. De toute façon
j'ai convenu avec le ministre de l'Education
qu'il pourrait s'absenter. Seulement, je prends
mon droit de parole sur cette question en ré-
ponse aux affirmations du ministre de la Jus-
tice à la prochaine séance et non pas sur l'aide
aux étudiants. Le ministre de la Justice a fait
des affirmations gratuites, sortant du sujet de
l'aide aux étudiants.

M. LE PRESIDENT: La séance est ajournée
à demain, trois heures.

(17 h 48)

Séance du 13 juin 1968

(Seize heures deux minutes)

M. PROULX (Président): A l'ordre! Cette
troisième séance est ouverte.

UNE VOIX : Vous avez l'air de bonne humeur
cet après-midi.

M. LE PRESIDENT: Nous avons une bonne
nouvelle pour le député de Laurier tout particu-
lièrement. On parlait des politiquement faibles,
tout à l ' h e u r e . Il n'y a pas d'entente aujourd'hui,
sinon celle de respecter le règlement de finir
à six heures. Nous sommes donc au poste 15:
L'aide aux étudiants.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, quand
nous avons ajourné hier, je tenais à faire une
mise au point à la suite d'une intervention du
ministre de la Justice, ancien ministre de l'Edu-
cation. Je n'ai évidemment pas l'intention de re-
prendre ce que j'ai dit. J'aimerais juste ajouter
une chose, tout à fait sans acrimonie mais je
pense qu'une mise au point s'impose.

Le ministre de la Justice a parlé de ce qu'il
a appelé — je pense que ce n'était pas la pre-
mière fois — l'Opération 55 faite avec un cer-
tain panache. Je pense bien que le ministre n'a
dit ça ni avec envie ni avec d'autres sentiments
plus ou moins justifiés. Mais quels que soient
les motifs qui aient pu animer cette observa-
tion, je pense que je me dois de dire ici que je
considère que le rôle d'un ministre, particuliè-
rement à la tête d'un ministère qui entreprend
des grandes réformes qui touchent à l'organisa-
tion de la société, qui touchent à la structure
sociologique, est de faire tout son possible pour
faire comprendre à fond les réformes entrepri-
ses. Bien sûr que les premiers responsables
au plan concret de l'information dans un minis-
tère, ce sont les fonctionnaires. Tous, chacun
dans leur fonction.

Je pense, M. le Président, que le ministre
a un rôle lui aussi très important, un rôle de
contact direct avec la populat ion. Il n'appartient
pas, je pense, au ministre d'entrer dans tous
les détails techniques d'une politique, soit à
l'occasion de rencontres avec la population dans
différents mi l ieux , soit lorsqu'il donne des
conférences de presse. Les fonctionnaires peu-
vent, d'une façon générale, le faire mieux qu'un
ministre qui est d'abord préoccupé des grandes
politiques générales. Mais je pense que le mi-
nistre a la responsabilité de faire connaître aus-
si bien que possible les grandes politiques gé-
nérales et que nul ne peut le remplacer dans
ce rôle.
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Je pense qu'aucun fonctionnaire ne peut rem-
placer le ministre dans ce rôle de contact di-
rect avec la population pour donner aux exposés
qu'il peut faire, aux réponses qu'il peut donner
aux questions posées, tout le prestige, l'éclat
de la fonction qu'il remplit.

C'est dans cet esprit que j'ai entrepris, à
un moment donné, ce qui a été la tournée du bill
60, et par la suite la tournée de l'Opération 55.
Que cela ait pris un peu de panache, personnel-
lement Je m'en réjouis et je n'ose pas croire
que le ministre de la Justice critique cet aspect
des actions du titulaire du ministère à ce mo-
ment-là. Je souhaiterais que le ministre actuel
de l'Education fasse quelque chose d'analogue
ou du moins qu'il emploie tous les moyens que
son imagination lui suggérera pour établir le
contact direct avec la population et pour réus-
sir le mieux possible à faire comprendre à tous
les secteurs de la population l'esprit de la gran-
de réforme de l'éducation entreprise il y a
quelques années et que le ministre actuel, de
même que son prédécesseur immédiat, ont
exprimé le désir de poursuivre.

M. BERTRAND: M. le Président, continuer
ces propos dans ce domaine, ce serait, disons,
faire des déclarations qui pourraient laisser
croire que l'on porte un jugement sur l'oeuvre
de l'ancien ministre et sur l'oeuvre également
du prédécesseur du ministre a c t u e l . Il a essayé
de mettre en pratique la devise du Soleil que
j'ai devant moi: « Fais ce que dois ». J'ai
essayé de faire de même et également d'en
mettre une autre en pratique, surtout dans le
domaine de l'éducation, celle du quartier la-
tin; « Bien faire et laisser braire ».

Alors, disons que c'est une oeuvre difficile,
une oeuvre délicate et le ministre actuel, je suis
heureux de lui en rendre le témoignage, pour-
suit cette tâche immense et très grande de faire
de l'éducation une oeuvre collective. Je suis
heureux de lui en rendre le témoignage; il y
apporte du dynamisme, une action positive et
tous ses collègues, du côté de la droite, sont
heureux de l'appuyer et souhaitent que très
bientôt il vienne se joindre à eux au Parlement,
à l'Assemblée législative.

M. LEVESQUE (Laurier): Comme dirait la
couronne d'Angleterre: « Honni soit qui mal
y pense ».

M. LE PRESIDENT: M. le député d'Ahunt-
sic.

M. CARDINAL: M. le Président, puis-je re-
mercier les deux ministres, l'un pour ses sug-
gestions intéressantes, et l'autre...

M. GERIN-LAJOIE: Les deux anciens.

M. BERTRAND: II n'y a pas de doute.

M. CARDINAL: Le député d'Ahuntsic.

M. LEFEBVRE: M. le Président, pour suivre
le ministre de la Justice sur la voie des devises,
moi j'utiliserai celle de la province de Québec:
« Je me souviens ». Et, je me souviens d'avoir
entendu hier le ministre de l'Education expliquer,
en réponse à une question d'un de mes collègues,
que l'établissement de la gratuité au niveau des
CEGEP avait évidemment réduit les sommes
nécessaires pour les prêts-bourses, dans la
mesure où les frais de scolarité étaient élimi-
nés du calcul pour l'établissement du montant
global nécessaire aux prêts-bourses; et j'aime-
rais demander au ministre s'il est en mesure,
au niveau de l'université cette fois, de nous
dire quel serait le coût réel de la gratuité au
niveau universitaire, tenant compte du facteur
que je viens de rappeler et qu'il a lui-même
souligné hier, parce que lorsqu'on l'a ques-
tionné là-dessus, il a mentionné que c'était un
objectif qui lui plaisait mais qu'enfin, il y
avait des limitations budgétaires. Est-ce que
le ministère et le ministre connaissent actuel-
lement le coût de l'établissement de la gra-
tuité au niveau universitaire?

M. CARDINAL: Pour répondre à la ques-
tion, je ne le connais pas actuellement, mais
au moment où je vous réponds, j 'ai déjà de-
mandé qu'on établisse ces coûts. Si vous me
permettez que je revienne à cette question,
parce que ça forme un tout, hier lorsque l'an-
cien ministre de l'Education, le député de
Vaudreuil-Soulanges, m'a questionné sur l'un
des articles du programme de l'Union Nationale,
je n'avais pas ce programme devant moi et quand
je l'ai revu, j 'ai vu qu'il avait bien employé...

M. GERIN-LAJOIE: Revu ou vu?

M. CARDINAL: Revu, c'est ce que j 'ai dit.

M. BERTRAND: C'est un homme cultivé,
il l'avait déjà vu.

M. CARDINAL: Est-ce que les gens sont de-
venus suffisamment sérieux pour que je puisse
continuer à parler du programme de l'Union
Nationale?

UNE VOIX: Avec plaisir.

M. CARDINAL: J'ai constaté que le député
avait pris les mots qui étaient dans une petite
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publication qui est un extrait du programme,
jusqu'à même revenir au texte, et avec ceci
je répondrai au député d'Ahuntsic. L'on disait
dans le texte du programme, au sujet de l'ac-
cessibilité partielle de l'enseignement supé-
rieur par la gratuité: « Dans la mesure où
la gratuité peut rendre l'enseignement univer-
sitaire plus accessible à ceux qui ont les aptitu-
des voulues pour en profiter, le gouvernement de
l'Union Nationale établira cette gratuité par éta-
pes, suivant les besoins prioritaires du Québec
et les moyens de la collectivité québécoise ».
J'ai expliqué en réponse à cette question qu'un
certain nombre d'étapes avaient été parcourues,
même si dans la question et peut-être dans la
réponse, le mot plan avait été utilisé.

Parmi ces étapes que j'ai mentionnées, il y
avait celle dont vient de parler le député d'Ahunt-
sic: la création des collèges d'enseignement gé-
néral et professionnel. Ce n'est pas seulement
une étape qu'il faut considérer comme étant une
gratuité jusqu'au seuil de l'université. C'est plus,
parce qu'en faisant cette étape, il y ace deuxiè-
me aspect que j'ai souligné, une partie de l'en-
seignement qui se donnait jusqu'à présent dans
les universités, tendra à disparaître et je pour-
rais même en énumérer une partie. C'est-à-
dire que dans les deux années qui vont suivre,
une partie de l'enseignement qui était autrefois
de niveau universitaire sera gratuit.

Une troisième étape dont il a été question hier
et que je rappelle, la Loi des prêts-bourses, a
considérablement augmenté les montants à la
disposition des étudiants en ajoutant un prêt à
la bourse et en en augmentant les montants.

Une autre étape que je n'ai pas mentionnée
hier et qui se rapporte à l'université, c'est qu'au
comité des budgets des universités, au sous-
comité des budgets de fonctionnement, nous avons
prévu que, pour septembre 1968, les frais de
scolarité seraient bloqués en ce sens que les
frais de scolarité dans les universités, ont été
volontairement, non pas gelés, le terme ne se-
rait pas juste, mais arrêtés.

M. GERIN-LAJOIE: Votre promesse de di-
minuer a-t-elle été une promesse de ne pas
laisser augmenter?

M. CARDINAL: Je regrette, je n'ai pas dit
promesse de diminuer. Je rappelle les étapes
en vue d'arriver à l'enseignement gratuit au
niveau supérieur, dans la mesure des moyens
de la province et des circonstances. Or c'est
une étape que d'arrêter l'accroissement qui se
faisait dans les frais de scolarité continuelle-
ment année après année.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre sait très

bien, lui qui a été à l'université, qu'il n'y avait
pas d'augmentations, année après année, depuis
cinq ou six ans!

M. CARDINAL: Il y avait des augmentations
année après année depuis au moins deux ans. En-
fin, j'ai mentionné qu'il y avait eu un program-
me de perfectionnement des maîtres, que ce soit
au niveau collégial ou universitaire, qui leur
permettait de ne pas perdre de salaire. J'ajou-
te pour répondre à la question précise qui est
soumise après, justement, avoir demandé à mes
fonctionnaires ce qu'actuellement, représentent
les frais de scolarité de tous les étudiants uni-
versitaires, qu'on ne peut pas procéder par
m o y e n n e . Il y a inégalité d'une université à l'au-
tre, d'une faculté à l'autre, et dans les niveaux
des universités.

Nous verrons peut-être, au moment où nous
arriverons au poste budgétaire des subventions
aux universités, que cette subvention a été con-
sidérablement augmentée — plus que du double
en deux ans — et que, maintenant que ces sub-
sides sont rendus à un niveau si élevé, il y a
justement lieu, comme étape subséquente, de
s'interroger sur la partie des frais de scola-
rité par année, ou par tranche, qui pourrait
être enlevée, puisqu'elle devient minime par
rapport à la subvention totale. De toute façon,
ces chiffres, je les aurai très bientôt. Je ne
promets pas de les remettre pendant les dis-
cussions du budget, en raison du relevé de sta-
tistiques assez précis que demande leur com-
pilation.

M. PROULX (président): L'honorable député
d'Ahuntsic, s'il vous plaît.

M. LEFEBVRE: M. le Président, il me
semble que l'établissement du coût des frais
de scolarité au niveau universitaire, devrait être
relativement facile à faire par une simple com-
pilation des budgets des universités? Je ne vois
pas la complexité qu'il peut y avoir là-dedans?
Nous n'avons pas ces documents-là, mais je
suppose que le ministre les a.

M. CARDINAL: On les obtient après coup.
Vous avez dans le comité de fonctionnement des
budgets, un budget idéal — un budget, et non pas
des entrées basées sur des prévisions —. C'est
à la fin que vous parvenez à des coûts exacts.

Si vous voulez partir des budgets, je vous
citerai un chiffre qui, à ce moment-là, est
approximatif. Il s'agit d'un montant, plus ou
moins de $20 millions, actuellement, dans les
budgets des universités. Ce montant est accepté
pour fin d'établissement des subventions.
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M. LEFEBVRE: Alors, les frais de scola-
rité représentent $20 millions?

M. CARDINAL: Plus ou moins.

M. LEFEBVRE: Maintenant, quelle est
l'opinion du ministre sur le rapport qui avait
été préparé par un comité conjoint où siégeaient
des fonctionnaires du ministère avec des repré-
sentants de la CSN, de la FTQ et des Syndicats
nationaux?

M. CARDINAL: Est-ce que nous pourrions
remettre ceci au poste « subventions aux uni-
versités », ou si nous devons en parler au
poste 15?

M. LEFEBVRE: C'est parce que cela touche
la gratuité. Je n'ai pas d'objection à revenir
avec les universités.

M. CARDINAL: Est-ce que c'est au sujet
des universités?

M. LEFEBVRE: C'est parce que cela touche
évidemment le problème de la gratuité et je
parle du rapport du comité conjoint qui a étudié
le problème.

M. CARDINAL: Dans ce sens-là, vous avez
raison, c'est une autre étape, puisque si l'on
double les subventions aux universités, indirec-
tement cela touche à la gratuité. Je suis à la
disposition du député, mais je me demande si
le président préférerait qu'on en parle lors de
l'étude du poste en question.

M. LE PRESIDENT: Oui.

M. GERIN-LAJOIE: Est-ce que nous parlons
de la même chose?

M. LEFEBVRE: Moi, je parle du rapport du
comité conjoint et je crois que c'était un comi-
té du plan, qui a étudié le problème d'accessi-
bilité à l'enseignement universitaire.

M. CARDINAL: Alors, nous ne parlons pas
de la même chose, je m'excuse.

M. LEFEBVRE: Je parle du rapport, M. le
Président. Je regrette de ne pas l'avoir ici,
mais il s'agit d'un comité qui était formé de
trois ou quatre fonctionnaires du ministère, des
représentants de la FTQ, de la CSN, et dont l'an-
cien ministre de l'Education nous avait finale-
ment remis copie après bien des hésitations, je
crois. Après que nous l'eussions obtenu par M.
L'Espérance.

M. BERTRAND: Non pas après beaucoup
d'hésitation, mais premièrement quand il a eu
le rapport. Deuxièmement, après l'avoir ana-
lysé. Troisièmement, après en avoir discuté
avec ses fonctionnaires. Et quatrièmement,
après en avoir discuté même avec les membres
du comité qui, à un moment donné, nous avaient
laissé entendre que le rapport n'était pas suffi-
samment complet.

M. LEFEBVRE: Parce que c'était un échéan-
cier de cinq ans...

M. BERTRAND: Environ cinq ans.

M. LEFEBVRE: ... et à ma connaissance, à
aucun moment, le ministère ou le gouverne-
ment actuel n'a donné son opinion sur ce rap-
port. A aucun moment, à ma connaissance, du
moins. C'est pourquoi je pose la question au
ministre. Qu'est-ce qu'il est advenu?

M. BERTRAND: Bien, voici, opinion, vous
voulez dire sur les...

M. LEFEBVRE: Sur les recommandations.

M. BERTRAND: ... sur les étapes ou les
recommandations...

M. LEFEBVRE: C'est ça.

M. BERTRAND: L'opinion a été donnée tan-
tôt par mon collègue. L'opinion est que cette
gratuité doit s'établir par étapes.

M. LEFEBVRE: D'accord.

M. BERTRAND: Et même le comité qui
avait été formé recommandait d'établir la gra-
tuité par étapes.

M. LEFEBVRE: Nous sommes bien d'accord,
mais je me souviens, M. le Président, que nous
avions harcelé l'ancien ministre de l'Education,
sans jamais pouvoir le faire se compromettre
vis-à-vis des recommandations de ce rapport.

M. CARDINAL: Quelle est votre question
précise? La deuxième?

M. LEFEBVRE: Ma question précise est:
Est-ce que le ministre, premièrement, est au
courant de l'existence de ce rapport? Deuxième-
ment, est-ce qu'il en approuve les recomman-
dations?

M. CARDINAL: Je suis au courant de l'exis-
tence de ce rapport. Je n'approuve en principe
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qu'un certain nombre de recommandations et,
de fait, un certain nombre de recommanda-
tions — on pourrait dire dans la nature des éta-
pes — ont déjà été mises en application. Par
exemple, il y avait dans ces recommandations:
« Poursuites au régime des institutions socia-
les, au niveau secondaire; abolition des frais de
scolarité dans les institutions publiques au ni-
veau préuniversitaire et professionnel; modifi-
cations des normes du régime d'aide aux étu-
diants, etc. »

M. LEFEBVRE: Mais il y avait surtout le
remplacement progressif du système de prêts-
bourses par l'élimination des frais de scolari-
té.

M. CARDINAL: J'ai mentionné déjà hier
que j'étais favorable à cette recommandation.

M. LEFEBVRE: Mais le ministre n'est pas
en mesure de nous dire de façon précise, quel
est l'échéancier de son ministère, dans ce do-
maine.

M. CARDINAL: Non, je l'ai dit hier et je
répète que ce n'est pas un échéancier que j'ai
préparé. J'ai préparé des études aujourd'hui.
Parce que dans ce domaine, une année ou deux
années de décalage font qu'au point de vue du
coût, au niveau universitaire, une différence
énorme. Et que, comme tout ceci fait partie
d'un contexte budgétaire, si l'on revient à la
recommandation du gouvernement de l'Union
Nationale, il faut revoir ces chiffres tout en par-
tant du même principe.

M. LE PRESIDENT: Le député de Laurier,
s'il vous plaît.

M. LEVESQUE (Laurier): C'était sur le mê-
me lancer que les questions du député d'Ahunt-
sic, mais il y a une chose qui est assez frap-
pante à ce point de vue-là. D'une part, vous
avez des gens, je crois — le ministre est plus
au courant que moi — mais on me dit à Montréal
par exemple, que dans certaines grandes écoles,
on a déjà une surproduction, sinon réelle du
moins qui s'annonce, par rapport aux besoins
réels de la société québécoise.

D'autre part, il est bien entendu, du moins
si l'on s'en tient aux chiffres du rapport Parent,
par exemple, qu'on a besoin non seulement d'une
formation des maîtres accentuée, améliorée,
mais aussi simplement au point de vue quanti-
tatif, de quelques milliers de maîtres de mieux
en mieux formés d'ici quelques brèves années.
La même chose s'applique mutadis mutandis

dans le domaine des professions médicales, je
veux dire dans la médecine proprement dite et
de certaines professions ou médicales ou para-
médicales. Et là on voit nettement se profiler
des besoins réels du Québec au niveau des étu-
des supérieures, qui ne sont pas nécessaire-
ment des besoins omnibus.

Alors, est-ce qu'il n'y a pas une forme de
diriger? Je voudrais savoir si le gouvernement
s'y est arrêté et si le ministre aurait une opi-
nion là-dessus. Est-ce qu'il n'y a pas une forme
de dirigisme extrêmement fécond qui pourrait
être relié à ces besoins dans certains secteurs
et à ce danger de trop plein dans d'autres sec-
teurs ?

Autrement dit, si l'on parle de gratuité et
même d'accessibilité, dans mon esprit, si on
interprète le mot de la même façon, je pense
qu'on va plus loin que la gratuité. C'est-à-dire
qu'on rend les études, comme dirait M. Caouet-
te, financièrement réalisables.

M. CARDINAL: A la grandeur de la provin-
ce.

M. LEVESQUE (Laurier): A la grandeur de
tout ce que vous voudrez pourvu que ce soit dans
le territoire québécois.

Est-ce qu'il ne serait pas possible de déli-
miter exactement les domaines où il y a des
urgences, des priorités et de concevoir une po-
litique de gratuité et d'accessibilité accélérée,
le plus tôt possible, dans les secteurs où on se
fait souvent bloquer par rapport au progrès re-
quis par l'argument peut-être valable, en tout
cas, sûrement au moins partiellement valable
du manque de cadres professionnels.

M. CARDINAL: Je tenterai de répondre à
cette question qui part d'assez loin et qui finit
aussi par une généralité.

M. LEVESQUE (Laurier): Si ma question
n'est pas claire, je peux essayer de la préciser.

M. CARDINAL: Non, c'est très clair, mais
c'est très l a r g e . Il est exact que déjà de gran-
des écoles, enfin des écoles supérieures prépa-
rent un certain nombre d'étudiants à des fonc-
tions pour lesquelles il est possible que, dans un
avenir plus ou moins lointain, il n'y ait pas une
demande suffisante pour le marché. Ceci s'est
produit dans d'autres pays comme tous les gens
à cette table le savent.

D'autre part, vous avez parlé de la forma-
tion des maîtres. A plusieurs reprises depuis
le début, j'ai indiqué, non seulement nos préoc-
cupations mais nos étapes et même une annonce



877

prochaine à ce sujet. Vous parlez des profes-
sions paramédicales ou techniques.

M. LEVESQUE (Laurier): Non, mais d'abord
la médecine.

M. CARDINAL: Je reviens sur ce que vous
avez dit, mais d'abord la médecine. C'est quand
même deux domaines. Parce que la création des
collèges d'enseignement général et profession-
nel produit pour le Québec — et je reviens sur
ce que j'ai dit hier — une originalité nouvelle
qui justement va permettre aux étudiants, non
seulement de choisir les orientations tradition-
nelles, les grandes écoles, mais va leur accor-
der un milieu où la polyvalence va leur donner
un éventail où ils vont se rencontrer de façon
que déjà, chez eux, va se changer cette ten-
dance que ceux qui continuent à l'école vont né-
cessairement dans ces grandes écoles et va
surtout créer dans la population, avec le temps,
ce niveau de technicien, par exemple, dans le
domaine paramédical.

Pour ce qui est du niveau qu'on appelle su-
périeur, la position présente c'est le principe
de la liberté de choix des o r i e n t a t i o n s . Il n'y
a donc pas de dirigisme actuellement mais nous
donnons aux étudiants, dans la mesure du pos-
sible, par les informations du ministère, des
renseignements qui leur permettent de se ren-
dre compte de la situation présente et future.

M. LEVESQUE (Laurier): Ma question était
peut-être large, mais la réponse du ministre
est plus large, c'est quarante avenues en même
temps. Prenons le cas, si je peux me permettre
d'essayer de préciser, de la médecine elle-
même. C'est bien beau de dire qu'on ne fait pas
de dirigisme, d ' a c c o r d . Il ne s'agit pas de faire
un dirigisme — enfin c'est une question d'in-
terprétation, je voudrais voir la conception que
s'en fait le ministre s'il en a une — c'est bien
beau le libéralisme des professions, personne
ne l'empêche, tout le monde reste libre de choi-
sir. Mais puisqu'on parle de gratuité et d'ac-
cessibilité est-ce que, par exemple, pour être
précis, le ministre concevrait qu'en médecine,
laquelle est affectée par un certain malthusia-
nisme professionnel qui est bien connu et qu'il
faut briser parce que c'est un des murs dont
on se sert pour retarder l'avènement de l'as-
surance-santé convenable, ça ne pourrait pas
être une des étapes préliminaires, à la fois
d'un dirigisme qui n'empêche pas le libre choix
mais qui permet de faciliter au maximum le
recrutement des cadres dans les secteurs où
la société en a justement besoin?

M. CARDINAL: Je vais essayer de donner
deux réponses aussi précises que la question.
En médecine, il y a deux c h o s e s . Il y a un fait
qui existe déjà. Vous êtes certainement au cou-
rant qu'il existe pour les étudiants en médeci-
ne des bourses particulières qui leur permettent
de suivre leur cours pourvu qu'ils s'établissent
dans certaines régions moins favorisées, ce qui
leur évite de rembourser à ce moment-là le
montant du prêt à l'origine.

Il y a une deuxième chose que je dois ajouter.
Pour tout ce qui concerne l'enseignement su-
périeur actuellement, si l'on suit les textes, la
lettre de la loi du ministère de l'Education,
l'ancien bill 60, l'on s'aperçoit qu'il n'y a pas
de structures, pas de pouvoirs précis, pas d'or-
ganismes qui permettent au ministre ou au mi-
nistère d'entrer dans ce domaine et, présen-
tement, d'exercer par des moyens qui sont trou-
vés judicieux une politique qui arriverait aux
fins mentionnées par le député de Laurier.

Cependant, vous savez que nous allons dé-
poser cette loi-cadre où justement il y aura une
commission des universités pour planifier l'en-
seignement au niveau supérieur. Et planifier
veut dire, Justement, ne pas multiplier ce qui ne
doit pas d'une façon désirable être multiplié
et créer ce qui m a n q u e . Il est même prévu dans
les documents de travail concernant cette loi que
ce conseil d'universités pourrait faire des plans
quinquennaux dans tout ce qui concerne l'ensei-
gnement supérieur.

M. LEVESQUE (Laurier): Le ministre me
permet-il une dernière question sur le sujet? Je
voudrais juste compléter. C'est parce que vous
avez mentionné un sujet qui ne manque pas
d'importance. Vous dites qu'il y a des bourses
— je ne suis peut-être pas le seul qui l'igno-
rait — qui sont distribuées aux étudiants en mé-
decine qui s'engagent à aller sans des régions
médicalement défavorisées pendant X temps et,
s'ils remplissent cette condition, autrement dit,
s'ils honorent cet engagement, ils ne sont pas
obligés de rembourser.

M. CARDINAL: C'est exact et ces bourses
ne viennent pas du ministère de l'Education. Si
l'on peut les appeler bourses. Ce sont des prêts
à l'origine. C'est accordé par le ministère de
la Santé et du Bien-Etre social. C'est-à-dire
que ça vient de la Santé.

M. LEVESQUE (Laurier): Aux étudiants
en médecine.

M. CARDINAL: Aux étudiants en médecine.
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M. LEVESQUE (Laurier): Est-ce qu'il se-
rait possible puisque, quand même le minis-
tère doit être au courant, de nous dire com-
bien présentement d'étudiants emploient ces
bourses et combien ont tenu les engagements
plutôt que de rembourser?

M. CARDINAL: II faudrait que je demande
au ministre de la Santé parce que je n'ai pas
ces chiffres au ministère. Je sais cependant...

M. LEVESQUE (Laurier); On lui demandera
à son tour.

M. CARDINAL: Je sais personnellement qu'il
y en a peu qui veulent se soumettre à ce dirigis-
me très indirect.

M. LEVESQUE (Laurier): C'est bien ce que
je soupçonnais et si, en fait, il n'y a pas de poli-
tique précise, cela ne sert à rien. C'est vraiment
faire semblant. Si l'on connaît un peu la menta-
lité actuelle...

M. CARDINAL: N'interprétez pas, M. le Dé-
puté. Il y a une différence entre offrir quelque
chose à des gens qui ne s'en servent pas.

M. LEVESQUE (Laurier): Ce que je veux dire
est ceci, si le ministre le permet d'être bien
clair. C'est que vous avez actuellement une cer-
taine délinquance sociale dans la profession
médicale, dans le Québec comme ailleurs. C'est
bien beau de parler de multiplier les médecins,
mais si c'est pour toujours les accumuler sous
formes de spécialistes et de gens qui courent
après les gros revenus le plus vite possible avec
l'excuse qu'on leur laisse: J'ai payé mes études
et j'ai dû m'endetter, etc. Si vous faites de fa-
çon générale la gratuité et l'accessibilité des
professions médicales, ce qui est actuellement
une espèce de bébelle qu'on offre à des étudiants,
dont très peu nombreux probablement sont ceux
qui en profitent parce qu'ils ne veulent pas aller
dans ces régions, il n'y aurait rien d'abusif à
dire: Tout le monde, tous ceux qui peuvent, qu'ils
viennent de n'importe quelle classe sociale, que
leurs parents soient riches ou pauvres, qu'ils
veulent faire de la médecine peuvent en faire, si
leurs examens le justifient. On leur rend ça
accessible parce que c'est un besoin social, mais
ça implique qu'il y a un certain dirigisme au
moins pour les premières années de leur car-
rière. Parce qu'à ce moment-là, ils n'ont rien
à payer. Et c'est l'Etat, c'est-à-dire tout le
monde, la société, qui leur a assuré cette pro-
fession. Tandis que dans le système de bourse, le
ministre dit qu'on peut tout de même poser des

questions ailleurs mais je présume d'avance la
réponse. Il doit y en avoir une fraction microsco-
pique de gars qui se servent de ça.

M. BOUSQUET: Mais nous, les députés, est-
ce que nous accepterions certain dirigisme de
cette sorte?

M. LEVESQUE (Laurier): II va bien falloir
un jour ou l'autre que, dans toute société civili-
sée, on accepte que les besoins sociaux et les
besoins économiques impliquent un certain diri-
gisme. Autrement, on est une jungle.

M. BOUSQUET: Oui, d'accord.

M. BERTRAND: Vous avez l'air satisfait des
avocats?

M. LEVESQUE (Laurier): Ne m'embarquez
pas là-dessus.

M. LE PRESIDENT: Il faut un certain diri-
gisme dans le comité, M. Houde, le député de
Fabre.

M. HOUDE: M. le Président, je voulais sa-
voir de la part du ministre jusqu'à quel point le
ministère tient compte dans ses normes pour,
l'aide aux étudiants, les prêts-bourses, des
augmentations de certains services au niveau
de l'université. Je pense à l'université de Mont-
réal, aux augmentations ou aux frais que doi-
vent débourser les étudiants pour le service de
santé, du sport, du centre social et de la poly-
copie. Vous avez dit tantôt que les taux ou les
frais de scolarité étaient gelés. C'est vrai jus-
qu'à un certain point. Mais c'est également faux
si l'on songe que, d'autre part, vous avez des
augmentations et des frais pour lesquels les étu-
diants sont obligés de faire des déboursés allant
parfois jusqu'à une centaine de dollars par an-
née.

M. CARDINAL: La réponse est déjà donnée,
M. le Député, en ce sens que cette augmentation
dans les frais de service, qui ne sont pas une
augmentation de scolarité, sera l'une des con-
sidérations qui sera étudiée lorsque nous re-
ferons ces normes. Ces augmentations de frais
de scolarité indirectes sont prévues pour sep-
tembre 1968 et nous étudions présentement jus-
tement les normes pour la distribution des bour-
ses pour l'année 68/69. Par conséquent, je ré-
ponds très précisément que, de même que l'an
passé les montants de nos étudiants étaient plus
généreux que ceux de l'année précédente, glo-
balement, ainsi les normes seront étudiées cet-
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te année en fonction de ce qui se produit dans
la vie étudiante, si je peux m'exprimer ainsi.

M. HOUDE: Merci.

M. CARDINAL: Les normes pourraient être
déposées n'importe quand, si les honorables dé-
putés veulent passer à travers cette documen-
tation. Les normes pour l'obtention de l'aide aux
étudiants.

M. LE PRESIDENT: Le député de Saint-Hya-
cinthe.

M. BOUSQUET: Pour en revenir à ce que
disait tout à l'heure le député de Laurier, est-
ce qu'il y aurait possibilité qu'au moins les
finissants soient très bien renseignés sur les
possibilités, les ouvertures dans les différen-
tes classes sociales dans les différentes car-
rières?

M. CARDINAL: Le cahier des normes sera
distribué I tous les membres du comité.

M. GERIN-LAJOIE: Voulez-vous en distri-
buer à tous les députés quant à faire de la po-
lycopie?

M. CARDINAL: Alors, aux 108 députés. Un
conseiller législatif les a déjà.

M. LE PRESIDENT: Le député de Saint-
Hyacinthe, s'il vous plaît.

M. BOUSQUET: La question que je voudrais
poser est celle-ci: Est-ce qu'il y aurait possi-
bilité de renseigner davantage les finissants,
les étudiants universitaires, sur les ouvertures
qu'il y a dans les différentes carrières? Je con-
nais des jeunes qui sont allés en économique,
par exemple, en sociologie. On leur avait fait
miroiter qu'il y avait des ouvertures considé-
rables, â. des salaires très élevés, et aujour-
d'hui, ils sont obligés de faire autre chose, pra-
tiquent autre chose que de la sociologie.

M. CARDINAL: Je répondrai qu'il y a une
étude présentement en cours sur le marché du
travail des professions après l'enseignement
universitaire, qui se fait à la direction générale
de la planification, justement pour informer
tous ceux qui s'intéressent aux débouchés, après
les études supérieures.

M.BOUSQUET: Merci.

M. GOLDBLOOM: M. le Président, je vou-

drais dire un mot là-dessus. Pendant le séjour
que j 'ai fait au Collège des médecins, comme
gouverneur, nous avons fait préparer des cartes
de la province, indiquant là-dessus la distri-
bution des médecins en comparaison avec la
distribution de la population, pour montrer non
seulement les régions géographiques où il y avait
déficience, mais aussi les domaines de la méde-
cine où il y avait déficience. Nous avons affec-
té, à ce moment-là, un fonctionnaire du Collège
des médecins à des entrevues avec les finis-
sants en médecine, pour leur indiquer les be-
soins, pour les Inciter à se diriger vers les ré-
gions ou les domaines où il existait des be-
soins.

Je suis informé en ce moment qu'il y a des
négociations entre les CEGEP, au moins — peut-
être même le ministère de l'Education — et les
universités, pour que les diplômés des CEGEP
soient acceptés directement dans les facultés
de médecine, sans être obligés de passer par
des stages intermédiaires.

M. CARDINAL: C'est accepté présentement
depuis, je ne sais pas si c'est une semaine ou
dix jours.

M. GOLDBLOOM: Oui. Et il y a aussi des
réformes qui sont en cours à la formation post-
diplômée des médecins, de façon à réduire d'un
an la durée du cours postdiplômé, afin de sor-
tir les médecins plus rapidement. Cela ne ré-
pond pas parfaitement I la question et au pro-
blème posés par le député de Laurier, mais c'est
pour indiquer qu'il y a des efforts qui se font,
qui s'arrêtent en aval du dirigisme complet,
mais qui témoignent quand même d'une cons-
cience professionnelle et sociale en ce qui con-
cerne la distribution des médecins, une distri-
bution qui laisse, évidemment, à désirer.

M. LEVESQUE (Laurier): On me permettra
de dire simplement que s'il y en avait plus au
Collège des médecins, comme le député de D'Ar-
cy-McGee, on n'aurait pas les mêmes questions

à poser probablement.

M. CARDINAL: J'ajouterai, justement, dans
le même sens que le député de Laurier, pour
montrer la participation du ministère, que sur ce
comité, le sous-ministre de l'Education est
membre du comité, avec des représentants de
l'université et que nous participons à cette étu-
de.

M. LE PRESIDENT: Nous sommes toujours
au poste 15: Aide aux étudiants.
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M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, nous
sommes entrés depuis...

M. PICARD (Olier): M. le Président, le mi-
nistre a mentionné tantôt qu'il avait décidé
d'arrêter la croissance continuelle des frais
de scolarité au niveau de l'université. Mais il
reste tout de même que les dépenses adminis-
tratives vont probablement continuer à augmen-
ter...

M. CARDINAL: Qu'est-ce que vous appelez
dépenses administratives?

M. PICARD (Olier): L'administration de
l'université.

M. CARDINAL: C'est autre chose, ça. Je
parlais des étudiants, vis-à-vis des étudiants.
Ceux-ci, en septembre 1968, ont des frais de
scolarité qui ne sont pas plus élevés que ceux
de l'an passé, même si le budget des universi-
tés et, en conséquence les subventions aux uni-
versités, sont augmentées.

M. PICARD (Olier): D'accord, c'est-à-dire
que cela pourrait se traduire dans un déficit
accru de l'université et le ministère prévoit...

M. CARDINAL: II n'y a aucun doute, c'est
déjà le fait pour 68/69.

M. PICARD (Olier): Alors le ministère pré-
voit le remboursement.

M. CARDINAL: On le verra à l'article des
subventions.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, nous
sommes entrés depuis quelques instants sur un
terrain que je m'étais proposé d'aborder à
l'occasion des subventions aux universités, mais
pour éviter le double emploi et éviter de repren-
dre la question à ce moment-là, je vais juste
faire mon intervention à ce moment-ci, puisque
le sujet a déjà été touché. C'est la question de la
relation entre le nombre d'universitaires qu'on
forme dans les diverses disciplines, par rap-
port au nombre d'ouvertures qui existent dans
la société pour les diplômés de chacune des
disciplines en question. J'ignore si j'exagè-
re — je ne le crois pas — en disant que nous
nous trouvons à ce sujet-là dans une certaine
pagaille, à cause du manque d'équilibre considé-
rable entre le marché du travail et le nombre
de diplômés que l'on est en train de former.
On a parlé du cas de la m é d e c i n e . Il ne fait au-
cun doute que l'on forme un nombre beaucoup

trop restreint de médecins, par rapport aux exi-
gences du milieu dans lequel nous vivons, cela
dû à un grand nombre de facteurs sur lesquels
je ne veux pas m'étendre. Il y aurait celui de
l'agrandissement de la faculté de médecine à
l'université de Montréal, c'est un simple aspect
de ce vaste problème.

Le phénomène inverse se produit dans d'au-
tres disciplines. On a mentionné tout à l'heure
la sociologie de façon générale. Je pourrais men-
tionner le cas de la faculté d'Histoire, où on
nous signalait que l'on est en train de former,
à l'université de Montréal ou dans l'ensemble
des facultés de la province, 800 diplômés en
Histoire, alors qu'il est loin d'exister un nom-
bre correspondant de postes d'enseignement
dans...

M. BOUSQUET: II y a des ouvertures dans
la politique, cependant.

M. GERIN-LAJOIE: Je n'aurais jamais osé
dire une chose pareille, parce qu'évidemment,
cela aurait pu être interprété comme un sou-
hait que le député de Saint-Hyacinthe soit rem-
placé, mais puisque c'est lui qui le dit, passons.

Cette blague étant passée, M. le Président,
je pense que lorsque l'on voit des statistiques,
des faits concrets comme celui-là, 800 diplô-
més d'université qui s'en viennent en Histoire
alors qu'il est loin d'avoir le nombre de postes
correspondants dans l'enseignement de l'His-
toire aux niveaux secondaire et collégial, je
pense que c'est une situation assez tragique
et l'on dit dans notre société québécoise, à di-
verses occasions et à divers sujets, que la ré-
forme de l'éducation peut avoir pour effet de
produire une génération, parfois on dit de chô-
meurs diplômés, à d'autres moments donnés,
de diplômés frustrés. Alors ce danger-là est
réel. On le dit en particulier au sujet de l'en-
seignement professionnel et quand on prépare
des jeunes pour des fonctions qui n'existent
pas, la même chose doit se dire de l'universi-
té.

Je comprends que le ministre vient de nous
dire qu'il y aura le conseil des universités ou
autre organisme qui sera vraisemblablement
constitué par une loi de la Législature plus ou
moins prochainement, mais je pense que c'est
un problème qu'il faut mettre très sérieusement
en lumière. C'est un problème auquel, sur le
plan de l'enseignement universitaire, il faut
vraiment donner une priorité. Je pense que c'est
le désir du ministre et de tout le ministère de
l'Education de voir l'enseignement universitai-
re se développer, mais non pas se développer
dans toutes les directions et dans n'importe
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quelle direction. Alors, je pense que c'est un
problème qu'il faut souligner et j'ai l'impression
que le ministre va être d'accord sur cela.

M. CARDINAL: C'est une excellente impres-
sion et lorsque je parle du conseil de l'univer-
sité — je ne veux pas répéter ce que j'ai dit,
j'ignore combien de fois, devant les nombreux
groupes que j'ai rencontrés, depuis le 1er dé-
cembre — qu'il y aurait le conseil de l'univer-
sité, l'université du Québec et d'autres organis-
mes qui, justement, permettront à l'Etat d'in-
tervenir au niveau de l'enseignement supérieur,
pour le bien commun.

M. LEVESQUE (Laurier): Inutile de dire que
le MSA est très content de rallier l'appui du dé-
puté de Vaudreuil-Soulanges et du ministre de
l'Education.

M. GERIN-LAJOIE: Nous sommes heureux
de voir que le MSA a quand même certains mo-
ments de gros bon sens!

M. CARDINAL: Cela fait énormément plai-
sir au représentant de l'Union Nationale.

M. LE PRESIDENT: Est-ce que le poste bud-
gétaire no 15 est adopté, messieurs?

M. GERIN-LAJOIE: Au sujet du poste budgé-
taire no 15...

M. LEVESQUE (Laurier): Ce n'est rien, at-
tendez le restel

M. GERIN-LAJOIE: Alors, à une question
précise à M. le ministre, sur le poste budgé-
taire no 15, cela enchaîne avec d'autres ques-
tions — nous procédons de façon un peu décou-
sue, malheureusement, mais je pense bien que
c'est le sort de comités comme le nôtre, étant
donné le nombre de membres. Dans Hebdo-
Education du 26 janvier on lisait — ce qui avait
déjà été communiqué d'ailleurs aux journaux
quotidiens — que le ministre de l'Education
créait un comité consultatif pour les prêts-
bourses. La création de ce comité faisait suite
soit à la délégation que le ministre a reçue,
à son bureau, la délégation de l'UGEQ, ou soit
à la marche sur le parlement faite par les
étudiants de cette association.

Le ministre pourrait-il nous dire où en sont
les travaux de ce comité?

M. CARDINAL: On me donne enfin l'occasion
de préciser les faits. Lorsque les étudiants de
L'UGEQ sont venus à mon bureau, ils étaient

déjà invités depuis trois semaines. Ils sont ve-
nus en grand nombre et cela m'a fait plaisir de
voir beaucoup de gens enthousiastes venir me
rencontrer.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre les a tous
rencontrés?

M. CARDINAL: Je les tous rencontrés, puis-
que je suis parti avec leur président au poste
de télévision où j'ai pu leur parler à tous en mê-
me temps qu'à la population.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, le ministre peut-
il nous expliquer où en est le travail de ce co-
mité?

M. BOUSQUET: II est allé rencontrer les
étudiants, mais ce n'est pas lui qu'on a envoyé
pour rencontrer les cultivateurs, comme ce fut
le cas il y a deux ans. C'est vous qui êtes allé
les rencontrer.

M. CARDINAL: Si vous le permettez, le co-
mité comme tel, bien que cela ait été annoncé,
n'a pas fonctionné par la suite, parce que les étu-
diants s'en sont retirés. C'est alors que nous
avons décidé, au sein du ministère, de faire
nous-même cette étude des critères, du chemi-
nement critique, e t c . bref, de tout ce que j'ai
mentionné hier. Depuis, nous avons aussi dé-
cidé de prendre des experts pour compléter
l'étude avec nous et les membres de l'UGEQ
m'ont par la suite, après cette date, informé
par écrit qu'ils ne participaient pas à ce comité.

M. GERIN-LAJOIE: A l'heure actuelle, à
défaut de ce comité, n'y a-t-il pas un autre
comité du ministère, comprenant des repré-
sentants des étudiants, et peut-être des repré-
sentants d'autres milieux, qui étudient la ques-
tion des prêts-bourses ou de l'aide aux étu-
diants?

M. CARDINAL: Non. C'est la direction gé-
nérale de la planification qui étudie cette ques-
tion. Je considère que l'Union générale des étu-
diants, qui représente les étudiants au niveau
collégial et universitaire, n'a pas voulu, pour
des raisons que j'ignore, participer à ce comi-
té. Je n'ai pas créé en dehors de celui-là où
des étudiants, qui auraient été ou non membres
de l'UGEQ comme telle auraient pu siéger. Nous
nous sommes immédiatement mis au travail,
et la direction générale de la planification,
pour faire ce travail, est normalement assistée,
comme il se doit dans toutes les matières, par
le comité du plan.
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M. GERIN-LAJOIE: N'y avait-il pas un
comité préalable, existant avant que le minis-
tre reçoive l'UGEQ au mois de janvier?

M. CARDINAL: Oui. C'est le comité du plan
de l'accessibilité générale qui existe encore.
Quand je dis que le comité du plan — j'aurais
dû le nommer au long — assiste la direction
générale de planification, c'est de ce comité
dont il est question.

M. GERIN-LAJOIE: Est-il vrai que selon
mon information, il n'y a pas eu de réunion de
ce comité depuis environ deux mois?

M. CARDINAL: Depuis deux mois, je l'igno-
re. Mais il n'y en a pas eu depuis un certain
temps. J'ai rencontré hier les membres de
l'UGEQ. Nous avons justement parlé de la réu-
nion de ce comité du plan. Le nouveau conseil
de l'UGEQ vient d'être formé depuis environ
15 jours et je l'ai également invité, devant
moi, hier. Nous avons repris le dialogue sur cette
question des bourses en particulier mais aussi
sur plusieurs autres sujets.

M. GERIN-LAJOIE: Le ministre peut-il
nous dire quelles sont les prochaines étapes?

Il doit sortir quelque chose des conversations
qu'il a eues avec les étudiants?

M. CARDINAL: Les prochaines étapes? Je
vais demander à ce comité de se réunir dans le
plus bref délai, dès que j'aurai terminé l'étude
de mes crédits au comité des budgets. Cela ne
dépend pas de moi.

M. LE PRESIDENT: On vient de vous dis-
tribuer une formule, un exemplaire de formu-
laire de demande. Vous avez noté qu'on le dis-
tribue dans les deux langues: la française et
l'anglaise, avec un dépliant.

M. CARDINAL: Vous voyez, nos retards
sont de plus en plus courts. On nous l'a deman-
dé hier, on vous la distribue aujourd'hui.

M. LE PRESIDENT: Le poste budgétaire 15
est-il enfin adopté?

Poste budgétaire 15 adopté.
Poste budgétaire 16: Subventions d'opération

aux commissions scolaires. Adopté?
M. le député de Laurier.

M. LEVESQUE (Laurier): Je ne suis pas
dans l'eau bouillante, mais je voudrais bien me
reprendre pour l'autre soir.

M. GERIN-LAJOIE: Alors, c'est un poste
budgétaire qui est lourd en matières. Lourd
en argent aussi. J'aimerais développer — selon
votre suggestion — comme première question,
celle qui avait été brièvement abordée l'autre
jour, mais sur laquelle les circonstances ont
fait qu'il y a eu un boycottage — je dis bien les
circonstances ont fait — c'est-à-dire que tout
le monde n'a pas pu s'exprimer. Je dis bien à
cause des circonstances.

A ce sujet-là, M. le Président, nous avons
abordé non seulement le cas de Saint-Léonard
en particulier, mais des questions de principe
et de politique générale qui ont été soulevées à
cette occasion-là.

Pour bien préciser ce que j'ai en vue et ne
pas référer au cas de Saint-Léonard de façon
si générale que simplement par un non, je di-
rai que j'ai en vue la situation par laquelle il
semble probable qu'un groupe de citoyens du
territoire de la Commission scolaire de Saint-
Léonard serait forcé d'envoyer leurs enfants
dans des écoles où l'enseignement se donnera
dans une langue qui ne correspondra pas à celle
choisie par les parents.

Le premier ministre, à ce sujet-là, à la réu-
nion du comité des crédits de l'Education, te-
nue avant hier, a dit que la politique du gouver-
nement serait annoncée en temps et lieu mais il
a quand même ajouté quelques mots à l'effet
qu'on pouvait se référer au préambule de la loi
du ministère de l'Education et à certains arti-
cles de la Loi de l'instruction publique, en par-
ticulier l'article 203 et suivants. Le premier
ministre n'a pas mentionné le chiffre 203 mais
il a indentifié l'article en donnant mot à mot le
titre de section qui précède cet article, section
15 qui se lit: « Les pouvoirs et les devoirs des
commissaires et des syndics relativement à
l'administration des écoles ».

Le premier ministre a un peu complété sa
déclaration d'avant-hier, lorsque hier, à la
sortie d'un caucus des députés de son parti, il
a fait une déclaration aux journalistes, décla-
ration parue dans les journaux d'aujourd'hui.

M. le Président, j'ouvre ici une parenthèse.
(Le premier ministre n'est pas parmi nous à
ce comité, je le note. L'autre soir, nous l'avons
invité à venir parmi nous lorsque nous discu-
tions ce sujet. Mais, nous sommes à la séance
de jeudi après-midi, je pense que c'est à ce
moment-ci que nous devons discuter ce sujet
parce que le poste budgétaire est appelé. D'au-
tre part, le premier ministre pourra sûrement
être mis au courant pas son collègue le mi-
nistre de l'Education, de ce qui se passera cet
après-midi et j'ose espérer qu'à la séance de
ce soir, ou à un autre moment, le premier mi-
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nistre voudra participer aux séances de ce co-
mité pour établir la politique de son gouverne-
ment, répondre aux questions que nous lui po-
serons à moins que ses collègues, le ministre
de l'Education et le ministre de la Justice soient
en mesure de répondre au nom du gouvernement).

Alors, hier, selon ce que nous rapportent
les journaux d'aujourd'hui — et le premier mi-
nistre devra nous corriger si les comptes ren-
dus sont inexacts —. Le premier ministre, ap-
paremment, selon le compte rendu du Devoir
de ce matin, est allé un peu plus loin que mar-
di dernier. Il avait alors indiqué, dit le Devoir
« que les droits des parents de choisir l'édu-
cation de leurs enfants étaient assurés par la
Loi du ministère de l'Education ».

Je continue la citation du Devoir. Hier, il a
dit « qu'il serait stupide de tenter d'intégrer
par la force, quelqu'un à la communauté fran-
co-québécoise. On ne peut faire cela en 1968.
On ne le fera pas même si cela a été fait à
l'inverse depuis des décennies dans les autres
parties du pays ». Je continue la citation: « M.
Johnson a indiqué que même s'il n'y a rien dans
l'AANB qui protège les anglophones en matiè-
re d'éducation au Québec, l'éducation en langue
anglaise était un droit acquis au Québec. Et ce
droit, dit-il, sera protégé même si quelques
contribuables sont élus commissaires d'écoles
dans leur ville de la banlieue de Montréal ».

La citation continues « II faisait ainsi réfé-
rence à l'élection de deux membres du mouve-
ment pour l'intégration scolaire à Saint-Léo-
nard, lundi dernier. M. Johnson a indiqué aux
reporters que les événements de Saint-Léonard
démontraient, de toute évidence, la nécessité
d'une politique scolaire qui tienne compte des
principes suivants; le gouvernement du Québec
est le gouvernement de tous les Québécois. Il
est dans la nature des choses que le Québec soit
et demeure la province française au Canada
tout en admettant, cependant, que la langue an-
glaise doive y demeurer officielle. » Et l'arti-
cle continue.

Alors, M. le Président, je pense d'une part
que cette intervention du premier ministre, hier,
en conférence de presse, faisant suite à l'inter-
vention du premier ministre à ce comité avant-
hier, ne constitue aucun énoncé de politique de
la part du gouvernement. Deuxièmement, c'est
une déclaration que je me permets de qualifier
de ronflante, qui ne règle absolument rien, qui
n'apporte aucun élément nouveau dans la situa-
tion et qui plus est, est de nature à induire la
population en erreur en lui faisant croire qu'il
n'y a actuellement aucun danger, aucun malaise.

M. le Président, le premier ministre, à part
ses déclarations tout à fait générales qui ne

sont que des voeux pieux dans sa bouche, s'est
référé à deux textes de loi. Tout d'abord, le
préambule de la Loi du ministère de l'Education,
chapitre 233, des statuts du Québec. Or, ce
préambule, M. le Président, tout d'abord dit
ceci: Attendu que les parents ont le droit de
choisir les institutions qui, selon leurs convic-
tions, assurent le mieux, le respect des droits
de leurs enfants.

A ce sujet, deux choses. Leurs convictions,
il s'agit évidemment de leurs convictions reli-
gieuses. Parce que la norme, ce n'est pas une
conviction, c'est un état de fait. Et cet article
du préambule du bill 60 ne vise en aucune façon
la langue des citoyens du Québec, des enfants
du Québec.

En deuxième lieu, M. le Président, nous sa-
vons tous très bien, et en particulier, les hom-
mes de loi, tels que le premier ministre et le
ministre de l'Education, qu'un préambule n'a
aucune force de loi, sauf pour apporter un éclai-
rage aux articles numérotés d'un texte de loi.
Et pour invoquer des droits devant un tribunal,
il faut se référer aux articles mêmes d'un texte
de loi, et non pas uniquement à un préambule.
C'est donc dire que le préambule de la loi du
ministère de l'Education, auquel s'est référé
le premier ministre, est uniquement une décla-
ration d'intention du législateur et aucunement
un article qui peut recevoir son application de-
vant les tribunaux. En plus du fait que cet ar-
ticle se réfère à la religion et non pas à la
langue et en plus du fait que cet article est ré-
digé en termes très généraux, et qui ne compor-
tent de toute façon, aucune sanction si toutefois,
il pouvait comporter une application.

En deuxième lieu, le premier ministre s'est
référé à l'article 203 de la Loi de l'Instruc-
tion publique. Or, M. le Président, on a beau
lire chacune des lignes de cet article 203, rien,
mais rien de rien, n'oblige les commissaires
d'écoles à ouvrir des classes, dans la langue
française et dans la langue anglaise.

Tout ce que l'article 203 impose aux com-
missaires d'écoles, au sujet de l'ouverture de
classes et au sujet des enseignements qui y
sont donnés, c'est de se conformer aux règle-
ments du ministère de l'Education, aux règle-
ments adoptés ou reconnus pour les écoles pu-
bliques, catholiques ou protestantes. Et de s'as-
surer que dans les écoles, il ne se donne aucun
autre enseignement que ceux approuvés par le
ministère de l'Education et par les comités ca-
tholique et protestant du Conseil supérieur de
l'éducation.

Il n'y a tellement rien, dans cet article 203,
qui impose aux commissions scolaires de ré-
pondre pleinement aux désirs des parents quant



884

à l'éducation de leurs enfants dans une langue
donnée, que nous avons vu au Québec, au cours
de la dernière décennie ou des deux ou trois
dernières décennies, la population de langue
française protestante, privée, effectivement pri-
vée de l'enseignement dans sa propre langue.
Cet enseignement, on le comprend très bien de
prime abord, sans autre explication, relevait de
la responsabilité d'une commission scolaire
protestante. C'était le cas, en particulier, à
Montréal, le cas que j'ai en vue, mais je pense,
de mémoire, que le cas s'est présenté égale-
ment à Granby. Mais je donne cette référence
de mémoire, sous réserve de confirmation.

A Montréal le problème ne s'est réglé qu'a-
près des interventions à titre personnel des au-
torités gouvernementales auprès des autorités
du Protestant School Board of Greater Montreal,
qui ont accepté de compléter l'organisation de
leurs classes en langue française toujours, dis-
je, pour des protestants de langue française.

Je me réfère à cet exemple, M. le Président,
pour montrer tout d'abord — il faut bien s'en
rendre compte, je le mentionne entre parenthè-
ses — que la population de langue anglaise ou la
population qui désire avoir un enseignement en
langue anglaise, qu'il s'agisse de Néo-Canadiens
ou de Canadiens de très longue date, n'est pas
la première et la seule à être frustrée chez
nous. Notre système a fait que même chez nous,
la population de langue française a été frustrée
sur le plan de l'enseignement dans sa propre
langue, mais cela n'a pas atteint à l'époque une
envergure telle que le législateur juge à propos
d'intervenir pour modifier nos lois. La question
s'est réglée à la suite d'interventions au niveau
administratif, comme je viens de le mentionner.
Mais je cite cet exemple pour bien montrer com-
bien le premier ministre a induit la population
en erreur, en lui disant que la Loi actuelle de
l'instruction publique et la Loi du ministère de
l'Education protégeaient les citoyens de tout le
Québec, et en particulier les citoyens de la mu-
nicipalité scolaire de Saint-Léonard, quant à
l'enseignement pour leurs enfants dans la lan-
gue du choix des parents.

C'est pourquoi je crois que le premier mi-
nistre demeure, comme je le signalais l'autre
jour, sous l'obligation impérieuse de mettre la
situation au clair et de dire non seulement quel-
les sont les intentions vagues du premier minis-
tre et du gouvernement actuel, mais de dire
quels sont les gestes précis qu'il entend poser
dans le concret, pour éviter qu'aucune commis-
sion scolaire du Québec ne refuse à qui que ce
soit sous sa juridiction, l'enseignement dans la
langue choisie par les parents.

Bien sûr, la langue français exige des inter-

ventions de l'Etat et de divers niveaux d'auto-
rité, pour maintenir le développement du grou-
pe culturel français au Québec, mais le problème

d'ensemble du développement de la langue
française, de son statut dans les affaires, de
son statut par rapport aux immigrants, de son
statut dans notre milieu à tous points de vue,
dans les média de communications, dans l'en-
seignement, le problème d'ensemble de la lan-
gue française chez nous et sa complexité ne
justifient en aucune façon le gouvernement de
laisser quelque commission scolaire que ce soit
au Québec entraver ou menacer d'entraver la
liberté de choix des parents qui a été reconnue
dans la pratique, au Québec, depuis la Confédé-
ration, comme un principe fondamental, même
s'il n'était écrit ni dans la Constitution ni dans
nos lois.

Nous avons vécu sous un régime de toléran-
ce qui nous fait honneur, j'en suis convaincu,
que ce régime de tolérance pose des problèmes,
j'en conviens. Mais le gouvernement a une res-
ponsabilité, c'est celle de voir à ce que l'ave-
nir du groupe culturel canadien-français soit
assuré, sans permettre à quelque groupe que
ce soit, de brimer sur un plan local et isolé et
hors de toute politique générale, des droits que
nous avons considérés comme fondamentaux,
en pratique, même si aucun texte de loi ne les
sanctionnait.

C'est dans ce contexte que je crois l'inter-
vention du premier ministre très importante
pour clarifier la situation. Nous sommes dans
un état de malaise, les comptes rendus des di-
verses mises au point du premier ministre ne
règlent en rien la situation, nous voyons enco-
re dans les journaux d'aujourd'hui des comptes
rendus des événements ou des expressions d'opi-
nions qui suivent l'élection scolaire de Saint-
Léonard. Et je pense qu'à la simple lecture des
journaux d'aujourd'hui, on se rend compte qu'il
n'y a rien de réglé par les déclarations du pre-
mier ministre. D'une façon, je regrette d'avoir
à insister autant que cela sur une question qui
me paraît pourtant assez évidente, mais qui est
de la plus grande importance pour l'avenir du
Québec.

Je pense que ce sont ceux qui sont le plus
désireux de voir se mettre au point et se réali-
ser une politique de développement culturel de
langue française au Québec, qui doivent être en
même temps les plus préoccupés de voirie pre-
mier ministre et le gouvernement actuel du
Québec laisser une situation se détériorer et
se gâter, comme ce à quoi nous sommes en
train d'assister depuis maintenant quelques
jours de façon très aiguë, mais depuis plusieurs
semaines et plusieurs mois de façon plus la ten-
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te, à l'occasion de toute la campagne qui s'est
poursuivie dans la région de Saint-Léonard.
Alors, j'invite donc le gouvernement à faire une
mise au point pour éclaircir cette situation
ambiguë, qui est une source de malaise très
grave au sein d'éléments importants de la po-
pulation québécoise.

M. LE PRESIDENT: Le député de Laurier,
s'il vous plaît.

M. LEVESQUE (Laurier): M. le Président,
je serais d'accord avec le député de Vaudreuil-
Soulanges sur le fait que non seulement les dé-
clarations très tardives du premier ministre ne
clarifient pas vraiment la situation, mais à ce
point de vue, je serais du même avis que le dé-
puté de Vaudreuil-Soulanges que c'est vraiment
au gouvernement de gouverner et de donner une
politique. Même dans l'Action de ce matin, si
j'ai bien lu — encore une fois comme disait ce-
lui qui parlait avant moi, si ce n'est pas bien
rapporté, j'espère que le premier ministre nous
fera l'honneur de venir corriger les comptes
rendus — on disait même dans le résumé de la
conférence de presse qui a été reproduite au
futur que l'Union Nationale aura une politique.
Enfin, je ne cite pas textuellement mais c'est
au futur et c'était attribué au premier minis-
tre. Autrement dit, on cherche encore une po-
litique. Et ça fait quand même pas mal de se-
maines que les événements de Saint-Léonard
annoncent quelque chose à n'importe qui qui a
des yeux et des oreilles dans la région métro-
politaine. Cela vient de loin, de pas mal d'an-
nées.

Maintenant, il y a vraiment, sous la surface,
je crois, il faut vivre dans les milieux politiques
que je fréquente et dans les milieux parapoliti-
ques qui ne suivent pas nécessairement la lan-
cée des deux vieux partis, surtout dans les jeu-
nes générations, pour savoir que l'on peut se
préparer de drôles de réveils si, avec un cer-
tain cynisme, le gouvernement se contente de
faire de 1' « attentisme » pour voir comment
les forces vont se départager vis-à-vis d'un
problème comme celui-là.

D'autre part, je ne suis pas du tout, je ne
peux pas suivre du tout l'espèce de passivité
avec laquelle le porte-parole du parti libéral a
évoqué ce que je crois être l'attitude de ceux
qui, au nom de qui il parle, quand il donnait
l'impression qu'il fallait plus ou moins passive-
ment maintenir, tout en disant que, bien sûr,
la langue française doit être soutenue par des
interventions de l'Etat, pour maintenir le dé-
veloppement du groupe culturel de langue fran-
çaise. Ce genre de banalité-là, on l'a entendu

depuis que nous sommes au monde. Mais que,
ensuite, passivement, on dise que rien ne per-
met à personne de changer une pratique établie
depuis la Confédération, c'est-à-dire la liber-
té de choix linguistique dans le domaine sco-
laire en particulier, c'est là que l'on se sé-
parerait.

Si l'on me permet de mettre une prélimi-
naire aux quelques remarques que je voudrais
faire là-dessus, je prends dans la causerie
du ministre des Affaires culturelles du gouver-
nement actuel, qu'il a prononcée en septembre
dernier à la Biennale de la Langue française,
la première phrase est celle-ci: « Langue et
culture, voilà les valeurs que nous tenons à
conserver et qui constituent l'armature de no-
tre entité socio-culturelle» »

Nous, nous disons pour l'instant — quitte à
aller plus loin l'un de ces jours — que s'il y a
une personnalité collective qui s'appelle nous
autres, sans laquelle il n'y a pas de raison pour
que nous soyons ici réunis dans un parlement dif-
férent de celui d'Ottawa ou, à toutes fins prati-
ques, de n'importe quel autre parlement d'Amé-
rique du Nord, s'il y a une raison pour laquelle
nous existons, c'est justement que nous parlons
français, jouai quand on ne peut pas faire autre-
ment, mieux quand on peut faire autrement. Mais
l'élément essentiel de la personnalité collective,
— j'emploie un terme qui est bien employé— que
nous représentons ici, c'est quand même lalan-
gue. Alors il ne faudrait pas faire des amuset-
tes au moment où ce problème-là est en train de
devenir crucial.

Les événements qui se sont passés à Saint-
Léonard sont déjà des événements auxquels on
annonce des prolongements. On a parlé de la
ville de Saint-Laurent, on a parlé d'ailleurs. Ce
qu'il y a de tragique là-dedans, c'est que vous
avez déjà, de part et d'autre, une mobilisation
qui est en train de se faire, une mobilisation de
gens qui, de part et d'autre, d'un conflit linguis-
tique qui s'amorce dans la région métropolitaine
de Montréal, ce n'est pas Saint-Léonard. Saint-
Léonard c'est un incident qui montre ce qui se
passe dans la région métropolitaine de Montréal.
Vous avez de part et d'autre une mobilisation fa-
rouche qui s'amorce, de gens qui sont des deux
côtés profondément convaincus de leur bon droit
et de leur bonne foi. A part les conflits reli-
gieux, il n'y a pas de conflit plus dangereux
dans l'histoire des peuples que les conflits lin-
guistiques, cela on devrait le savoir. Or, c'est
en train de s'amorcer d'une façon beaucoup plus
grave et depuis bien plus longtemps que ne le
laisserait supposer l'inaction, pour ne pas dire
le cynisme avec lequel le gouvernement a regar-
dé évoluer, et regarde encore, somme toute, évo-
luer la situation.
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En fait, il s'agit du commencement de la fin
d'une tradition centenaire, ou comme dirait le
député de Vaudreuil-Soulanges, d'une pratique
centenaire, dont on ne retrouve rien dans l'im-
précision de nos lois, rien qui permette de l'é-
tayer sur des textes officiels, c'est une prati-
que qui s'était établie dans le climat, qui s'est
reliée à la vieille équation de la langue gardien-
ne de la foi, laquelle a permis pas mal d'ac-
crocs — le député de Vaudreuil-Soulanges en
évoquait au point de vue des franco-protestants.
Or cette tradition centenaire qui est la tradition
du laisser-faire, de l'imprécision et des équa-
tions profondément fausses, surtout dans une
société pluraliste comme celle où nous sommes
maintenant, à mon humble avis et je crois, ma-
joritairement du moins, de l'avis du groupe que
je représente ici, cette tradition-là doit se ter-
miner. On voudrait bien que le gouvernement
nous annonce s'il est d'accord un jour, et com-
ment il veut la terminer. Comment faire finir
cette tradition avec le maximum d'équité pos-
sible et avec le minimum de déchirement pos-
sible. Parce qu'encore une fois, il s'agit d'un
terrain où tu peux vite avoir des réactions dou-
loureuses et des conséquences presque impré-
visibles de violence.

L'autre soir, le premier ministre, quand il
m'a expliqué avec grande courtoisie les raisons
pour lesquelles je n'avais pas le droit de parler,
m'a renvoyé, entre autres choses, au programme
de l'Union Nationale. J'avoue que j'ai uniquement
le petit fascicule qui est quand même officiel.
Le premier article de ce programme dit ceci:
« Les Canadiens français forment une nation;
après plus de 300 ans d'évolution, cette nation
est devenue adulte et capable d'assumer la res-
ponsabilité de son destin, sans pour cela s'entou-
rer de barrières. Ce qui implique qu'elle possède
ou qu'elle se donne les instruments nécessaires
à son épanouissement, soit un Etat national, un
territoire national qui soit son principal foyer
et une langue nationale qui ait la primauté sur
les autres ». Les autres étant au pluriel, on se
demande si on prévoit l'invasion éventuelle du
chinois, mais pour l'instant, il y en a une autre
qui est impliquée.

Donc, le programme de l'Union Nationale
propose aux Québécois un Etat national, doté d'un
territoire national où l'on donnerait au français
l'élément qui est à la fois définisseur et moteur
de la nation que nous sommes, à toutes fins pra-
tiques, du groupe que nous sommes, sans quoi
nous ne sommes plus. Ce programme se propose
de donner à cette langue un statut national.
Qu'est-ce que cela signifie? Quelle doit être
l'ampleur de ce statut? A moins que l'on se gar-
garise de mots, comme dans d'autres program-
mes. Entre parenthèses, je dirais que du côté

libéral, nous avons élaboré un programme nous
aussi dans le temps où nous travaillions dans
le même parti, en 1966. Je me souviens que
nous avons accroché là-dessus parce que nous
n'étions pas prêts, entre autres, l'affichage, les
raisons sociales. Nous avons accroché là-des-
sus, mais tout le monde devait être conscient,
les termes du programme de l'union Nationale
le montrent, du fait qu'un problème se déve-
loppait et commençait à être aigu.

Mais qu'est-ce qu'on fait? Qu'est-ce que cela
veut dire?

Comment prévoit-on, surtout, la mise en pla-
ce de ce statut d'une langue nationale? On s'at-
tendrait donc à trouver quelque chose au chapi-
tre de l'éducation, dans ce programme de l'Union
Nationale, auquel le premier ministre nous ren-
voyait.

Non pas parce que l'école est le tout de la
question linguistique. Là, je voudrais éviter,
tout de suite, certaines discussions inutiles. Je
suis même prêt à dire que le climat socio-
économique et la maîtrise des institutions po-
litiques pour un peuple ont au moins autant
d'importance par rapport à sa vigueur linguis-
tique. Autrement dit, qu'un peuple soit vrai-
ment et sérieusement maître chez soi, dans
son pays, ou dans quelque chose qui soit le
plus proche possible d'un pays normal, et
qu'il apprenne là à récupérer et à développer
et à orienter par lui-même, avec persistance,
l'essentiel de sa vie économique, autrement
dit, vivre économiquement parlant dans sa
langue.

Et bientôt, il y a des chances qu'il ne se
posera plus de question sur sa vigueur linguis-
tique. Mais, justement, il arrive ceci — je lis
le reste du programme de l'Union Nationale.
Toute la tradition conservatrice de l'Union Na-
tionale qui apparaît à chaque page dans les au-
tres chapitres de son programme, exclut au dé-
part, toute vigueur et toute audace décisive
du côté de la maîtrise des instruments politi-
ques de notre peuple. Autrement dit, avec ou
sans M. Faribeault, avec ou sans le ministre
de l'Education qui est entré en même temps que
lui, avec ou sans les autres, on prévilégie l'amé-
lioration des bebelles provinciales plutôt que la
mise en place des outils sérieux d'un Etat na-
tional.

Je constate. La constatation découle du pro-
gramme. Donc, du point de vue politique, il n'y
a rien à attendre sauf un long et pénible che-
minement. Et cela, c'est vital pour la santé d'un
peuple, dans le domaine linguistique en parti-
culier.

Quant à l'économique, bien qu'est-ce que vous
voulez, il fallait vraiment qu'un certain nombre
de citoyens québécois ait une furieuse tentation
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de passivité dans ce domaine, une espèce de
goût pour l'état soliveau, pour favoriser l'Union
Nationale au point de vue économique. Ce n'est
pas un reproche, encore une fois, c'est une cons-
tatation. Le conservatisme a le droit de vivre et
il y a de l'autre côté des conservateurs qui se
donnent un visage moderne, grand bien leur fas-
se.

Mais, dans le secteur économique, en parti-
culier, la vitalité du conservatisme, surtout au
niveau de l'Etat, est précisément contraire à
toute vitalité réelle de la société québécoise
dans son ensemble. C'est le maintien du statu
quo économique dans lequel on est une colonie
interne du Canada d'abord et de l'Amérique du
Nord, à toutes fins pratiques, au complet.

Alors, sachant comme tout le monde le sait,
s'il se sert de sa tête, que, ni du point de vue
politique ni du point de vue économique, l'Union
Nationale ne pouvait établir vraiment les condi-
tions de vitalité linguistique comme les autres
pour notre peuple, je me suis rabattu sur le
chapitre de l'éducation. Et au chapitre de l'édu-
cation de l'Union Nationale bien cette langue
qu'on a pompeusement qualifiée au début du
programme, de langue nationale, il n'y avait pas
un mot qui la concerne, pas un traître mot dans
ce chapitre de l'éducation.

Depuis deux ans, il n'y a eu rien non plus,
autant que nous le sachions, en action ou en réa-
lisation, qui puisse aider à préciser cette im-
précision fondamentale. La seule manifestation
quelque peu structurée d'intérêt pour cette ques-
tion vitale de la langue, dont je me souvienne,
justement, celle du ministre des Affaires cultu-
relles, son intervention du mois de septembre
1967, à la Biennale de la langue française, et en
fait ce que faisait le ministre, c'était un pour-
parler, comme le premier ministre l'autre jour,
constat de dégradation galoppante.

J'en lis deux passages. C'est un porte-parole
reconnu du gouvernement actuel qui parle: « Il
n'est pas nécessaire — disait le ministre des
Affaires culturelles — de procéder à une longue
enquête pour se rendre compte de la situation
du français parlé et écrit au Q u é b e c . Il suffit
de regarder et d'écouter, pour constater la dé-
te'rioration de notre langage. La ferait-on, du
reste, cette enquête, que le témoignage des seuls
éducateurs démontrerait à l'évidence que nous
devons donner un solide coup de barre, pour em-
pêcher que le vaisseau ne coule à pic ».

Il y avait déjà une urgence dans le ton, et
c'était il y a neuf mois, le temps qu'il faut nor-
malement pour accoucher. Un peu plus loin si-
tuant dans un secteur particulièrement crucial,
cette dégradation, le ministre continuait: « Nous
pouvons constater au Québec un phénomène

d'aliénation collective dont bien peu de sociolo-
gues se sont préoccupés jusqu'à présent, pour
ne pas dire le gouvernement.

Ce phénomène est celui des milliers de tra-
vailleurs obligés de traiter avec des patrons
unilingues anglophones, d'user à l'usine, au ma-
gasin, dans les hôtels, etc., d'une langue qui
n'est pas la leur. Il en découle, il en résulte une
dépersonnalisation, une assimilation, un renie-
ment de leur identité culturelle qui aboutit à la
lassitude et à l'acceptation de conditions de vie
et de travail qui accélèrent le processus de
l'abâtardissement national.

D'autre part, la concentration massive des
travailleurs dans les grands centres, à Mont-
réal surtout, risque de rendre de plus en plus
précaire la situation du français au Québec.
Alors, il y avait là une constatation d'urgence
et d'aliénation dans le domaine en particulier,
du travail et de l'économie. Là-dessus, le mi-
nistre enchaînait: une gamme et de douze, et je
cites Mesures que le gouvernement entend pren-
dre. Ce n'était pas donc des paroles en l'air.
Il fait partie du cabinet. Je regrette qu'il ne soit
pas ici, mais enfin, là encore, il pourra corri-
ger, bien que ce soit le texte officiel qui ait été
reproduit. Une gamme de douze mesures que le
gouvernement entend prendre.

Or, justement il arrive que les plus indica-
tives, celles qui seraient le plus indicatives de
volonté, celles qui produiraient un effet de choc
qui est indispensable dans une situation de dé-
gradation. Ces genres de mesures, autant qu'on
le sache, ne vivent toujours que dans la pous-
sière de ce texte ministériel. J'en donne deux
ou trois exemples: Refaire le visage français
du Québec par l'affichage et la signalisation. On
a beau chercher, évidemment il n'y a rien d'en-
trepris qu'on sache. Inviter, par la persuasion,
les sociétés industrielles et commerciales de
même que toutes les entreprises à adopter des
raisons sociales en langue française à faire chez
nous leur publicité en français, à présenter leurs
produits sous des étiquettes françaises, afin que
le gouvernement ne soit plus obligé de procéder
par ordonnances qui, d'ailleurs, restent lettres
mortes dans la plupart des cas, (sauf pour des
niaiseries). Exiger des entreprises-industrielles
ou commerciales qui s'établissent chez nous,
qu'elles donnent préséance au français comme
langue d'usage comme elles le font dans les au-
tres pays où elles s'installent, notamment dans
les pays européens. C'est-à-dire ce qui réjoi-
gnait cette aliénation économique et aliénation
du travailleur, en particulier dans des grands
centres. Le plus imposant de tous et le plus me-
nacé en même temps était Montréal. Donc, les
seules mesures qui aient été proposées pour
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l'ensemble des conditions linguistiques, en par-
ticulier dans le domaine du travail et de l'écono-
mie, l'ont été par le ministre des Affaires cultu-
relles. Le gouvernement n'a pas agi dans les do-
maines les plus stratégiques au sujet desquels
il parlait de mesures qu'on entend prendre.

Le texte du ministre des Affaires culturelles
ignorait pudiquement tout ce qui touche à l'édu-
cation et tout ce qui touche à l'aspect linguisti-
que du système du régime scolaires Qu'est ce
régime scolaire? Bien pour sauver du temps au
comité, je ne répéterai pas ce qu'a dit l'ancien
ministre de l'Education, le député de Vaudreuil-
Soulanges. Nos lois escamotent publiquement,
complètement, la question linguistique. Le pre-
mier ministre devait être un peu mal renseigné
ou avoir la mémoire qui fonctionnait mal; enfin,
avec des ratées, l'autre soir. Parce qu'on a beau
fouiller l'Acte de l'Amérique du Nord britanni-
que, que tout le monde connaît, aussi bien que
les lois d'éducation du Québec, que le député de
Vaudreuil-Soulanges connaît aussi bien que n' im-
porte qui d'entre nous et qu'il a résumées, il
n'est question nulle part d'autre chose que les
divergences ou différences possibles au point
de vue religieux avec les dissidences, etc., qui
ont fait partie de notre histoire.

Alors, la langue dans nos lois n'existe qu'en
sous-entendu, que comme un complément de la
vieille équation dans laquelle nous avons tous été
élevés: la langue gardienne de la foi. C'est-à-
dire la vieille équation traditionnelle deux fois
centenaire du Québec, où on disait: II y a une
équation entre Catholiques et Français et il y a
une équation entre Protestants et Anglais. Or,
cette équation ne vaut plus. A travers deux siè-
cles d'avatars, de régimes constitutionnels dif-
férents qui tous ont escamoté la question, d'im-
précision, c'est demeuré, mais en s'accentuant
depuis un certain nombre d'années, un domaine
de non-présence de l'Etat. C'est-à-dire de lais-
ser-faire d'Etat-soliveau. Et c'est ce à quoi le
gouvernement actuel, après une attente assez
cynique, semble nous condamner de nouveau.

Là-dessus, puisque la loi ne dit rien, à quoi
ressemble la situation, telle que vue par des
experts « dépassionnalisés? » Je prends le tex-
te, au moins qui a circulé le plus dans Québec
depuis quelque temps à cause du contexte dans
lequel il a paru, c'est le texte que le Devoir a
publié dans son numéro spécial de l'année du
centenaire, qui ensuite a été publié sous forme
d'édition de poche, du texte de Jacques Brazeau,
intitulé: « Une politique de la langue au Québec
et au Canada. » M. Brazeau est un professeur
à la faculté de sociologie de l'université de
Montréal. Le début, justement, cerne l'impré-
cision, l'absence totale de politique, le climat

de laisser-faire et de pratique passée en tra-
dition sacrée, parce qu'elle est centenaire, qu'é-
voquait le député de Vaudreuil-Soulanges. Je
cite; « L'emploi des langues est demeuré une
question indécise tout au cours de notre his-
toire. Au moment où nous faisons le bilan de
cent années de régime fédératif, l'imprécision
demeure. On ne saurait définir exactement le
bilinguisme canadien. Le statut des langues of-
ficielles au pays et celui des autres langues
usitées. » Pour voir d'où cela vient, on me
permettra un petit passage qui situe le début de
la pratique ou l'absence déjà, dès le début, de
l'Etat se retirant pudiquement de ce domaine
qui était miné à son point de vue.

Je cite: « L'arrivée au Québec d'administra-
teurs britanniques exigea d'eux un choix pra-
tique. Les gouverneurs militaires de 1760 se
firent seconder par des secrétaires huguenots
et suisses et publièrent leurs édits en deux lan-
gues et ils adoptèrent le français dans le do-
maine judiciaire. Le bilinguisme fut reconnu
dans le commerce, l'administration et le domai-
ne judiciaire et puis dans l'activité parlemen-
taire, alors que par les actes 1774 et 1791,
on prenait soin de ne pas trancher la question
d'un point de vue constitutionnel. « L'Etat était
simplement l'Etat a b s e n t . Il ne pouvait pas fai-
re autrement. « C'est donc par la coutume que
s'établit le bilinguisme québécois, quand le Ca-
nada comptait une majorité française.

« L'espoir et la crainte d'en arriver à
l'unilinguisme anglais, l 'espoir d'un côté et
la crainte de l'autre d'être anglicisé, l'espoir
et la crainte donc n'étaient pas abandonnés
pour autant. Une politique assimilatrice con-
tinuait de se manifester. Elle a d'ailleurs ac-
centué et enraciné la tradition de laisser-faire
dans une population que l'on avait colonisée et
que ses élites continuaient à coloniser tant
qu'elle pouvait. Une politique assimilatrice con-
tinuait de se manifester et elle fut mise en évi-
dence par la proclamation de l'Union. L'Acte
d'union de 1840 établissait l'unilinguisme par-
lementaire. On y énonçait une disposition cons-
titutionnelle en matière linguistique, au mo-
ment où les anglophones devenaient majori-
taires. Autrement dit, devenant majoritaires,
ils imposaient leur langue. On peut s'expli-
quer ce fait d'ailleurs au lendemain de l'in-
surrection. A partir de là, on est venu, tou-
jours dans la même indécision et dans la même
imprécision, au régime constitutionnel qui dure
depuis cent ans.

Le régime constitutionnel dit ceci dans le
Québec: « Les langues anglaise et française ont
des privilèges reconnus au Québec dans les do-
maines parlementaire et judiciaire. » A ces
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mesures constitutionnelles, il s'est ajouté dans
le domaine public un ensemble de pratiques cou-
tumières basé sur l'acceptation du caractère bi-
lingue de l'entité socio-politique québécoise. Le
dédoublement des institutions d'importance cul-
turelle a résulté de cette acceptation. » Et puis
là, on passe au secteur privé qu'évoquait le mi-
nistre des Affaires c u l t u r e l l e s . Il n'y a rien nul-
le part, forcément, dans les textes de loi.

Le secteur privé, c'est là que nous vivons et
je cite: « Le secteur privé de son côté a défini
le bilinguisme québécois en termes de liberté
de choix linguistique. Cette définition a doté le
Québec d'un ensemble d'entreprises commer-
ciales, financières et industrielles dont la lan-
gue de travail est l'anglais. Aucune obligation
légale et aucun contrôle social coutumier. » On
sait qui domine les sociétés, ce sont les élites.
« Aucun contrôle social coutumier ne contrai-
gnait les entreprises à utiliser la langue de la
majorité de la population, dans une situation où
deux langues étaient également reconnues. Le
choix de l'anglais était assuré, compte tenu de
l'origine de la grande entreprise et de la faci-
lité avec laquelle elle pouvait, grâce à ce choix,
assurer sa liaison dans l'ensemble industriel
nord-américain. Afin d'établir un rapport avec
la main-d'oeuvre et la clientèle locale, il lui
suffisait de compter dans ses cadres inférieurs
quelques secrétaires, contremaîtres et vendeurs
bilingues. De la même façon, les agences de
l'Etat central pouvaient se contenter au Québec
d'un bilinguisme de guichet et utiliser l'anglais
comme la langue de travail de sa main-d'oeuvre
québécoise. »

Tout ça c'est notre situation, premièrement,
l'histoire, ça on ne peut pas l'éviter, il ne s'a-
git pas de la réécrire, on ne la refait pas l'his-
t o i r e . Il ne s'agit pas non plus, je crois, néces-
sairement de s'appuyer sur cent ans d'histoire
passivement en disant: La pratique a été établie,
c'est reconnu. Donc on ne fait rien et on laisse
les choses continuer à se détériorer.

Deuxièmement, la qualité de nos élites, qu'il
ne faut pas oublier, c'est que nos élites ont été
les rois nègres dont le regretté André Lauren-
deau parlait. Ils sont encore en trop grande par-
tie, c'est-à-dire cet usage coutumier de la so-
ciété, d'une société dégradée à la tête.

Alors, comme nous connaissons la suite, et
que nous avons toujours dans le domaine écono-
mique plus de commis que de gérants, et que
nous avons toujours dans le domaine politique
jusqu'à nouvel ordre des régimes qui préten-
dent maintenir une province comme une colo-
nie interne dans un pays où elle sera toujours
la minorité, est-ce que quelque chose peut chan-
ger? Est-ce que ce régime peut changer et est-

ce que c'est nécessaire? Bien, c'est devenu né-
cessaire. Le premier ministre a dit qu'il en était
conscient, qu'on en tienne compte à cause de
deux autres facteurs qui se sont mis à interve-
nir. Et depuis quelques années cela s'accélère

à un galop infernal. Notre dégradation lente est
devenue une dégradation galopante, à cause, d'u-
ne façon que les sociologues n'ont pas encore
fini d'évaluer, de la baisse absolument invrai-
semblable de la natalité québécoise et d'autre
part du jeu de l'immigration qui nous projette
chez nous par millions, dont les neuf dizièmes
s'installent toujours dans la région métropoli-
taine de Montréal, des gens que tous ces fac-
teurs mènent massivement à l'anglais, et qui
considèrent à juste titre, dans le pays tel qu'il
est, que c'est leur droit.

Saint-Léonard, c'est seulement l'identifica-
tion et la dramatisation de l'accélération du
phénomène. Vous savez qu'il y a un rapport.
Je ne sais pas si le ministre est au courant,
moi j 'ai lu ce rapport parce qu'il y a des gens
enragés qui me l'ont remis. Il y a un rapport
qui doit traîner dans les couloirs d'un minis-
tère, à l'Education ou aux Affaires culturelles.
Qui a été fait par un comité montréalais. J'igno-
re, c'est un livre blanc, la couverture est bleue,
celui que j 'ai eu. Mais ce doit être un Uvre blanc
quand même. Et ce rapport est là depuis je crois
l'automne 1967. Et c'était plus ou moins, je
pense, une extension des études que le gouver-
nement faisait faire, dit-il, autour et alentour
du fameux livre blanc des Affaires culturelles
dont on n'a jamais vu ni la queue ni la tête, de-
puis que le gouvernement a changé mais, qu'on a
longuement discuté.

M. BERTRAND: Vous l'aviez vu avant.

M. LEVESQUE (Laurier): J'en avais vu des
brouillons mais évidemment, ce n'était pas mon
ministère. Enfin. Peu importe. Mais ça doit dé-
couler de ça. Alors, je sais que dans ce rapport,
Dieu sait que ce n'est pas un secret, il est mar-
qué par des relevés de 1965, si j 'ai bonne mé-
moire, que 3.5% des enfants des immigrants de
première génération, dans le territoire du Mont-
réal métropolitain, et singulièrement dans le
territoire de la vieille CECM, la Commission des
Ecoles catholiques de Montréal, que 3.5%, maxi-
mum, des enfants des immigrants de première
génération sont dans le secteur scolaire fran-
çais, Ce qui voudrait dire que 96.5% de la géné-
ration que l'on prépare seront fort probable-
ment des unilingues anglais, tel que le système
fonctionne actuellement. Pendant que notre na-
talité fout le camp, ce qui au point de vue social
n'est pas nécessairement du tout un mal, et que
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Montréal traîne péniblement ce qu'il faut pour
nous maintenir dans la région métropolitaine
comme une entité majoritaire au point de vue
démographique, les gens qui se sont battus à
Saint-Léonard, peu importe comment on juge de
part et d'autre, sont furieusement motivés.

J'ai rencontré les gens du MIS, Mouvement
d'intégration scolaire. Ils sont conscients de ça.
Ils se disent qu'ils sont foutus, d'ici une quinzai-
ne d'années, parce qu'étant économiquement des
gens de deuxième classe, ils ont des croûtes à
manger pour rattraper le terrain perdu. Etant
dans un contexte de passivité et d'impuissance
politique, grâce au régime que l'on s'échange
depuis cent ans, y compris celui qui est là, l'in-
capacité de prendre les outils d'un Etat, de chan-
ger d'une façon cohérente la direction de l'éco-
nomie et du travail qui se fait en anglais, si, par-
dessus le marché, nous commençons à être mi-
norisés, pour employer un néologisme bien con-
nu, minorisés sérieusement dans la région mé-
tropolitaine de Montréal, nous sommes foutus.

Alors, du côté des Néo-Québécois qui ont
commencé à se mobiliser et à recruter tant
bien que mal, y compris le Father Malone, de
Loyola, et d'autres, des appuis dans d'autres
secteurs anglophones, du côté des Néo-Québé-
cois pendant ce temps-là, et pas seulement
dans le groupe italien de Saint-Léonard, vous
avez des citoyens qui sont citoyens, vous avez
aussi des résidants depuis bon nombre d'années,
et vous avez des i m m i g r a n t s . Il y a un vrai
fouillis. On n'a pas été capable de savoir. Vous
savez vous-même que l'élection a laissé tomber
des pans de quartiers complets sans qu'il y ait
eu de... Autrement dit, cela fut fait dans la con-
fusion. Mais une chose est certaine, c'est qu'il
y a là-dedans, comme dans tout Montréal, dans
toute la région métropolitaine, des citoyens d'o-
rigine autres qu'anglo-saxonne ou française, des
résidants depuis bon nombre d'années, des im-
migrants arrivés depuis un certain temps, de
même que des immigrants récents. Tous ces
gens-là sont venus ici avec ce libre choix lin-
guistique qui est dans notre tradition et non dans
nos lois, qui paient des taxes et qui sont en
droit de se sentir trompés si ce droit leur est
enlevé. Parce que dans les préambules des lois
dont on parle, il y a aussi l'épanouissement tel
que les parents le voient pour leurs enfants.

Les convictions, c'est quand on dit, confor-
mément à leurs convictions, c'est vraiment le
terme le plus serpent que j'ai jamais vu dans
nos lois. On a même enlevé le mot religieux
de façon que ce soit encore plus flou que c'était
avant. Mais il y a aussi épanouissement. Et par
rapport à ces parents, cela peut vouloir dire
pour eux qu'ils sont venus dans un pays qui di-

sait qu'ils avaient le choix entre, et c'était com-
me ça et ça l'est encore. Vous avez le choix
entre l'une ou l'autre des deux langues de ce
pays, mais c'est en Amérique. Ils n'ont pas
d'attache à l'un ou à l'autre des groupes cultu-
rels. Alors, ils choisissent celui qui leur pa-
raît le plus rentable. Ils ont le droit d'être fu-
rieux.

Là on voit, si on ne l'a pas vu ailleurs au
Canada, si on ne veut pas revivre ce qui s'est
passé en Belgique et ce qui se passe encore,
on voit l'amorce.

D'un côté, notre peuple à nous, avec des
gens sincères, qui disent: Nous allons être
noyés dans Montréal, dans la politique de pas-
sivité actuelle. De l'autre côté, des milliers
de gens qui sont venus de bonne foi et qui di-
sent: Nous, on nous a dit que c'était comme ça.
Personne ne les a avertis. Alors, chacun sait
que vous avez là l'amorce possible du conflit
linguistique, qui fait saigner, entre des popu-
lations installées et qui ont des droits acquis,
qui sont sûres de leurs droits. Ce genre de
conflit peut vite devenir déchirant et insoluble,
presque autant que les conflits religieux.

Alors, on peut bien faire comme le gouver-
nement actuellement, attendre, et flairer le
vent, et annoncer au futur une politique et se
demander: Le « Star » de Montréal va-t-il
être particulièrement violent à cause du vote
anglo-saxon? Ou bien: Comment les étudiants
de McGill vont-ils réagir? Que va faire le grou-
pe juif? Se demander comment tout cela va se
balancer sur la carte électorale du Montréal
métropolitain. C'est une façon, traditionnelle,
d'attendre pour formuler des politiques qui
soient autre chose que des « fling-flang ».

Cela fait un mois et demi que le gouverne-
ment n'a rien fait — depuis bien plus longtemps
que cela et il en est conscient - depuis que cela
bouillonnait dans cette marmite-là. La marmi-
te n'arrêtera pas de bouillonner simplement
parce que le premier ministre a annoncé à la
télévision une non-politique. Ça, sûrement pas.
C'est jouer avec le feu, et cela implique un cer-
tain cynisme — et le mot cynisme, c'est le Star
qui l'a employé hier soir à l'adresse du gou-
vernement, ce n'est pas moi - un certain cy-
nisme dans un domaine particulièrement explo-
sif. Le gouvernement doit avoir une politique.

Il n'en a pas. Celle qu'évoquait le premier mi-
nistre depuis hier, comme dans sa conférence
de presse, c'est essentiellement le statut quo
avec une sorte de vague d'Intégration volontaire
par la bonne volonté des immigrants, avec un
futur ministère de l'Immigration, dont nous n'a-
vons pas vu encore le texte et dont nous ne sa-
vons pas s'il aura un budget, et qui, de toute
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façon, n'a pas les pouvoirs d'un peuple qui se
défend.

Donc, le gouvernement doit avoir une politi-
que et en fonction de tout ce qu'est notre situa-
tion, des urgences qui se développent, de la
nécessité de ne pas jeter notre société plus vite
qu'on le pense dans un conflit linguistique qui
pourrait très vite devenir i n s o l u b l e . Il faut sor-
tir, à notre humble avis, du vieux libéralisme
linguistique et entrer dans un dirigisme là en-
core qui, autant qu'il est humainement possible,
respecte les autres. Qui respecte les autres et
qui soit au moins un peu conscient du fait que
lorsqu'on parle du statut d'une langue nationale
et qu'il y a une situation d'urgence véritable
qui se développe en plein coeur métropolitain du
territoire, qu'on appelle aussi un territoire na-
tional, éventuellement doté d'un Etat national,
à moins qu'on rigole aux dépens des populations
et en particulier des jeunes générations qui com-
mencent à en avoir plein le dos des vieilles
rigolades avec lesquelles on se fait élire et
réélire et mésélire, etc. Le gouvernement doit
avoir une politique qui ne consiste pas à sans
cesse remettre au calendes grecques l'établis-
sement — on peut l'établir avec les outils ac-
tuels de la province que nous sommes — de
cette langue nationale.

Je voudrais terminer par une suggestion très
simple. Très simple, mais qui marquerait la
fin d'un régime centenaire qui a trop duré, qui
est dans l'imprécision, la confusion et qui, en
fait, n'est que le régime de résignation, au-
jourd'hui injustifiable, d'élites dirigeantes qui
ont toujours préféré faire leurs calculs pru-
dents en fonction de l'intérêt qu'ils pouvaient
représenter et, à cause de cela, justifier ter-
riblement le chapeau de roi nègre qui leur a été
appliqué.

Saint-Léonard, avant que cela ne se produise
dans trois, quatre ou cinq autres — comme on l'a
dit pour le Viet-Nam, avant qu'il y ait trois,
quatre ou cinq Saint-Léonard — Saint-Léonard
devrait, à mon humble avis — et je parle au nom
du groupe que je représente qui l'a voté majo-
ritairement — être la fin d'un régime, devrait
marquer la fin d'un chapitre passif de notre
histoire qui pouvait peut-être se justifier autre-
fois, mais qui n'est plus justifiable. Autrement,
la temporisation de l'Etat pourrait vite avoir
quelque chose de criminel. Cela peut laisser les
conflits et le poison se développer dans l'or-
ganisme social et le gouvernement laisserait
faire cela en faisant des calculs électoraux.

Ma suggestion serait celle-ci, peu importe les
modalités: Qu'à une date précise qui pourrait
être celle de la mise en vigueur du ministère de
l'Immigration dont parle le premier ministre,

qu'un nouveau régime commence pour le Québec.
Un régime qui soit clair, précis et annoncé de
façon que personne ne puisse dire; J'ai été dupé
en entrant dans ce pays-là. Ce régime pourrait
tenir essentiellement, à notre humble avis, en
deux points.

Premièrement, que les droits que nous admet-
tons comme des droits acquis, que les droits
des résidants de longue date et des citoyens qui
sont établis chez nous, quelle que soit leur ori-
gine, dans ce secteur vital, soient scrupuleuse-
ment respectés et maintenus, c'est-à-dire le
droit des écoles à prédominance anglaise tant
qu'ils en veulent, pourvu, et c'est vital, qu'in-
tensément, aussi, le français y prenne une pla-
ce croissante. Qu'on arrête de fabriquer des
unilingues qui littéralement nous méprisent chez
nous, pourvu que le français y prenne dès main-
tenant, à telle date, une place croissante, par
quelque moyen que ce soit, une place croissan-
te et que ça tende vers une école bilingue. Il
s'agit d'intégrer ces gens de société française
dans une société qui aura son état national sur
son territoire national avec sa langue nationa-
le, n'est-ce pas?

Il s'agit d'intégrer ces gens, mais de les
intégrer de la seule façon qui soit civilisée,
qui puisse convenir, qui est de les respecter.
On n'assimilera jamais personne à coups de
bâton. Là-dessus, je crois que tous, on peut
être d'accord. Cela, c'est premièrement.

Mais, deuxièmement, que soit proclamé,
qu'après cette date, que ce soit septembre 1968
ou janvier 1969 — enfin laissons les modali-
tés de côté — que soit proclamé qu'après cette
date, les classes publiques, primaires et secon-
daires, subventionnées par l'Etat, et de toute
façon, étant sous l'autorité du ministère de l'Edu-
cation — il a seulement à se donner les pou-
voirs s'il lui en manque de ce côté-là, il a le
droit de les avoir — après cette date, ne se-
ront construites et des places ne seront dis-
ponibles, et le personnel ne sera mis en place,
que dans le secteur français pour tous les im-
migrants qui viendront après cette date, quelle
que soit leur origine raciale ou nationale-ra-
ciale — c'est un mot que je déteste — parce
que, eux, qui viendront au futur, demandent un
privilège. Nous avons le droit, même dans
l'état fragile de nos pouvoirs actuels, de défi-
nir la politique qui conditionnera ce qui est
un privilège au futur, que demanderont des
gens envers qui nous n'avons qu'un seul de-
voir, celui de les avertir honnêtement de no-
tre politique.

En attendant qu'un ministère de l'Immigra-
tion existe, si faible soit-il, il y a moyen d'avoir
des gens dans les principaux centres d'immi-
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gration où le Canada recrute, que le Québec
se branche pour s'en donner une politique,
autre qu'accessoire dans l'Immigration. A ce
moment-il, rien ne l'empêche de dire: Voici
le régime scolaire prédominant du Québec.
Voici celui dans lequel vos enfants auront à
aller, étant attendu qu'on essaiera d'amélio-
rer sans arrêt, l'enseignement de la langue
seconde, parce que là ce serait vraiment se
bâtir des murailles de Chine invraisemblables.
Justement, c'est le danger que l'on peut cou-
rir si l'on ne fait pas attention. C'est qu'à force
de laisser se développer les conflits, de ne pas
avoir le courage d'établir une politique pour
l'avenir, on est porté, parfois, trop dangereu-
sement, à réécrire le passé et à véhiculer tous
les poisons que le passé nous a laissés.

Ce qui reste aujourd'hui, c'est qu'il n'y a pas
de loi, pas de tradition légale dans ce domaine-
là. Une politique qui nous mène littéralement à
la noyade, une espèce de passivité sans trêve,
des droits acquis et des gens qu'on n'assimile-
ra pas, ceux qui sont ici, à coups de bâton. Cela
ne se fait pas. Cela, c'est vraiment ce qui per-
met d'empoisonner une société. Mais absolu-
ment rien, sauf une espèce d'incapacité de se
brancher, à mon avis, qui empêche de prévoir
l'avenir. Il y a un peuple qui existe et il y a un
avenir qui s'en vient. Nous sommes majoritai-
res chez nous. Dieu sait qu'on à du travail à
faire! En particulier dans la région métropo-
litaine de Montréal, il y a une urgence qui se
développe. Est-ce que l'avenir doit nous être
fermé? Est-ce que c'est injuste pour des gens
qui ne sont pas encore ici, de leur dire, que les
classes seront disponibles. La liberté demeure
de payer s'ils veulent aller dans d'autres éco-
les, mais qu'ils paient, parce qu'on n'a pas le
droit de se laisser noyer au futur, d'annoncer
clairement qu'à partir de telle date, grâce aux
pouvoirs qu'a déjà le ministère de l'Education,
à ceux qu'il peut facilement s'ajouter, s'il en
manque, que désormais que pour tous ceux qui
viendront s'établir chez nous avec l'intention de
s'implanter, pas d'hypocrisie, pas de change-
ment qu'on leur envoie sur la tête à coups de
bâton, mais que désormais les classes dispo-
nibles, le personnel disponible pour les chif-
fres — et les projections sont faciles à faire,
de nouveaux qui arrivent — que leurs enfants
seront dirigés dans des écoles françaises. El-
les seront les seules qui seront disponibles
dans le secteur public.

Il nous semble à nous, dans l'état actuel de
notre société, que c'est une élément clé parmi
d'autres, d'une politique linguistique. Si on n'em-
ploie pas celui-là, qu'on en trouve un au moins.
Mais celui-là me paraît le seul capable de ne pas

nous mener dans un cul-de-sac ou dans l'hypo-
crisie partisane électorale.

Ce serait aussi l'un des aspects évidents,
principaux d'une politique à établir dans le Qué-
bec souverain, quant à nous. Mais il est plus in-
diqué encore et plus urgent encore d'établir quel-
que chose du genre, pour un peuple dont les diri-
geants veulent indéfiniment, autant qu'on puisse
voir, le garder comme une colonie interne dans
un pays dont les structures, le climat majoritai-
re, le climat économique et la tradition partisa-
ne, ne font que saper ces énergies jour après
jour. Là-dessus, je vous renvoie au texte de vo-
tre collègue des Affaires culturelles.

Alors, je me permets, aunom d'autres aussi,
de prier le gouvernement d'agir dans un sens
peut-être comme celui-là. Enfin, c'est vraiment
quelque chose d'angoissant, si c'était venu d'au-
tres, f aurais aimé mieux cela, parce que nous,
nous savons que nous sommes minoritaires, nous
espérons que nous ne le serons pas d'ici quel-
ques années. Mais c'est une des choses qui nous
préoccupe. J'ignore quels termes je pourrais
employer pour que cela soit considéré sérieuse-
ment par le gouvernement et non pas comme un
truc qui essaie de démantibuler, mais de les
prier d'agir avec décision et avec vigueur, dans
un domaine qui est crucial et d'une façon qui
permette d'enrayer ce qui peut vite dégénérer
en poison partout dans notre société.

Si les analyses que j'ai lues et, entre autres,
celles qui étaient dans le mémoire dont je par-
le au livre blanc, je ne sais pas trop, que le
gouvernement a en main depuis des mois, sont
exactes...

M. LE PRESIDENT: Est-ce qu'il y a d'au-
tres membres du comité qui veulent prendre la
parole?

M. CARDINAL: M. le Président, je vais lais-
ser de côté ce que pourrait répondre le premier
ministre, puisqu'il a été impliqué directement
et personnellement par la déclaration que l'on
rapporte à partir des journaux. Je reviendrai ce-
pendant sur une affirmation, c'est que l'on a dit
que le gouvernement avait passivement regar-
dé évoluer la situation. En dehors de toute ques-
tion partisane, et à partir des gouvernements
qui, dans le passé, se sont succédé, l'on pour-
rait peut-être, si l'on analysait la situation dire
que ceci, c'est passé.

Si je ne m'en tiens qu'à l'éducation, parce
que je suis le ministre de l'Education, et que
je n'entends pas représenter la politique géné-
rale de tout le gouvernement par tous ses mi-
nistères, je ne suis ni premier ministre, ni chef
de ce parti. Si l'on s'en tient qu'à l'éducation,
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je dirai qu'à partir du problème de Saint-Léo-
nard et avant que le problème de Saint-Léonard
ne se pose, déjà le ministère avait posé un cer-
tain nombre d'étapes qui sont directement en re-
lation avec cette situation à Saint-Léonard qui
est, je l'ignore l'aboutissement ou l'évolution ou
la cristallisation d'une situation.

Avant d'en venir aux principes généraux,
quelques faits particuliers. A la fin de son in-
tervention le député de Vaudreuil-Soulanges par-
lait d'une mise au point. J'en fais une tout de
suite au départ. On peut bien faire des interven-
tions générales, en parlant, sans en parler, de
Saint-Léonard. Le problème de Saint-Léonard,
évidemment, ne peut pas se régler uniquement
sur le plan de Saint-Léonard. Le problème de
Saint-Léonard se place d'abord, je dis d'abord,
ce qui suppose d'autres environnements, à l'é-
chelle du grand Montréal. Il se pose tellement
à l'échelle du grand Montréal que celui qui m'a
précédé avait déjà créé ce comité de restructu-
ration et que l'un de mes premiers gestes en ar-
rivant a été de compléter les cadres de ce co-
mité, lequel comité doit faire un rapport sur la
restructuration scolaire du grand Montréal, dès
septembre prochain. Sans donner tout le mandat
du comité, nous pourrons y revenir, je pense,
justement, que cela saute aux yeux, que ce n'est
pas le problème d'une école en particulier. Mais
encore là, il y aura des mises au point à faire.
Je ne voudrais pas qu'on fasse des procès d'in-
tention à ceux qui sont à Saint-Léonard, qu'ils
soient de la commission scolaire, à l'emploi de
la commission scolaire ou du MIS.

Je pense que l'on précède les faits et que l'on
ne se rend pas compte exactement de ce qui est
passé. Je ne voudrais justement pas que le public
soit trompé en croyant que certaines choses se
sont passées alors qu'elles ne sont pas encore
arrivées.

A Saint-Léonard, il y a eu une élection dans
deux quartiers. Deux membres du MIS ont été
élus. Sur cinq commissaires, il y en a trois
autres, deux dont je ne connais pas les convic-
tions et dont je n'ai jamais analysé les inten-
tions, et un cinquième qui est de langue anglai-
se.

M. LEVESQUE (Laurier): Est-ce que le mi-
nistre me permet? Pour autant qu'on soit ren-
seigné, remarquez que c'est aussi fragile que ce
que dit le ministre, mais pour autant qu'on soit
renseigné, ils sont trois qui se recoupent dans
la ligne du MIS et deux autres qui sont probable-
ment, comme disait le ministre...enfin, pour
autant qu'on sache.

M. CARDINAL: Je viens justement de dire

que je n'ai pas analysé... Il y en a deux pour
qui c'est clair, deux pour qui ce n'est pas
clair et un troisième pour qui c'est clair que
ce n'est pas dans la ligne du MIS.

Dès que l'histoire de Saint-Léonard a com-
mencé, j 'ai fait faire sur place une enquête
pour voir quelle était la démographie de l'en-
droit, quels étaient les problèmes, quelle était
l'histoire des résolutions qui avaient été adop-
tées par cette commission scolaire, quels
étaient les groupes représentés. Il y a un cer-
tain nombre de choses qui ont été dites cet
après-midi, parmi tellement d'autres qui ne
sont pas exactes, qui étaient quand même exac-
tes. Quand on se place devant des Néo-Québé-
cois, terme que je n'aime pas, qu'est-ce que ça
veut dire, un immigrant ou un Néo-Québécois?
Il y a ceux qui sont établis ici depuis des siè-
cles, car qui d'entre nous n'a pas une grand-
mère, une arrière-grand-mère, un grand-père
Irlandais, Ecossais, Belge, Allemand, etc.?

M. LEVESQUE (Laurier): Indien.

M. CARDINAL: Indien, dans certains cas.
D'autres, établis plus récemment, à la suite de
chacune des deux guerres, ont des enfants qui
se considèrent comme Canadiens, même s'ils
ont une ascendance très directe d'une nationa-
lité donnée.

Et il y a ceux qui arrivent ou qui viennent
d'arriver, pour qui le problème ne se pose
pas de droit à une école française ou de droit
I une école anglaise. Je regrette, le choix
pour lui est absolu. Pour celui qui est Espa-
gnol, qui est Allemand, qui est Hongrois, le
choix ne se pose pas dans ces termes. Pour
lui, il y a une liberté totale, dans l'ordre des
principes, de choisir une des deux langues.

Je pourrais apporter plusieurs corrections
sur ce qui est affirmé sur la loi.

Ainsi, par exemple, le paragraphe trois de
l'article 203 ne nous donne pas de garantie. Il
n'a pas été invoqué comme tel. Mais on voit
clairement, si on le joint au règlement, qu'il
n'y a que deux programmes au point de vue
linguistique d'après les règlements du minis-
tère, c'est le français et l'anglais. Et l'on voit
que l'un des devoirs des commissaires, c'est
de prendre les mesures nécessaires pour que
les cours d'étude, du niveau de la première
année à ceux de la onzième année inclusive-
ment, adoptés ou reconnus par les écoles pu-
bliques catholiques ou protestantes, c'est ça,
le programme français ou anglais, selon le cas,
soient dispensés à tous les enfants domiciliés
dans le territoire suivant leur juridiction et
la loi ajoute: S'ils sont jugés aptes à suivre
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ces cours et s'ils sont désireux de s'y inscrire.
Je suis d'accord que le préambule d'une

loi, c'est le préambule d'une loi, et je ne ferai
pas de juridisme à partir d'un problème sem-
blable. Je serai le dernier à le faire, proba-
blement à cause de l'expérience passée.

Si on regarde Saint-Léonard, par exemple,
on parle d'Italiens, on parle de Français, on
parle d'Anglais. Qu'est-ce que ça veut dire,
des Français et des Anglais? Il y a à Saint-
Léonard, sur 1,743 étudiants qui fréquentaient
les écoles au moment où j'ai envoyé deux re-
présentants, l'un de langue anglaise et l'autre
de langue française, pour qu'on ne croie pas que
le résultat puisse être partial. D'après ce que
les gens ont dit, à l'école, lorsqu'ils inscrivent
leurs enfants, 22 Allemands, 80 Anglais au sens
de personnes d'ascendance anglaise, si vous vou-
lez, Britanniques, deux Brésiliens, 130 Cana-
diens français, un Ecossais, onze Français,
quatorze Grecs, trois Irlandais, 44 Polonais,
14 Yougoslaves, trois Chinois, 6 Egyptiens,
2 Suisses, 23 Ukrainiens, deux Philippins, un
Belge, un Espagnol, deux Haïtiens, deux Tché-
coslovaques et j'en passe, et 67 d'autres natio-
nalités qui ne sont pas mentionnées dans le
résultat.

M. LEVESQUE (Laurier): Combien d'Ita-
liens?

M. CARDINAL: D'Italiens? je m'excuse.
Justement, le cas est à part parce que c'est la
masse: 1,288 Italiens. Il y a aussi des gens
au nombre de 24 qui se sont décrits comme
Canadiens anglais et non comme A n g l a i s . Il y
en a quelques autres dont le nombre ne vaut
pas la peine d'être mentionné. Le chiffre total
est de 1,743. Quelles sont les mesures que le
ministère, avant l'affaire de Saint-Léonard, a
pu prendre dans ce domaine? La première, je
l'ai mentionnée, c'est ce comité. Et ce comité
n'est pas uniquement un moyen de repousser
une échéance. Au contraire, on a vu qu'il avait
un mandat, un terme très court à son mandat:
Le comité de restructuration scolaire de l'île
de M o n t r é a l . Il est évident, si on retourne à
l'histoire toute récente, que nous sommes de-
vant le fait s u i v a n t : Il y a sur l'île de Montréal
une grande commission scolaire catholique, une
grande commission scolaire protestante et une
multitude de commissions scolaires, soit ca-
tholiques, soit protestantes.

Tous ceux qui ne sont pas catholiques ro-
mains au sens strict du terme, qu'ils soient
venus du Moyen-Orient francophone, de l'Eu-
rope centrale, où les gens, sans être franco-
phones, sont souvent de culture francophone par

leur expérience, ont été obligé, soit par des ca-
dres juridiques complétés par un non-usage,
d'aller à l'école dite non-catholique, et norma-
lement, dans la majorité des cas, de langue
anglaise, sauf ceux où les protestants eux-mê-
mes ont créé quelques écoles de langue fran-
çaise.

Tandis que de l'autre côté, la commission
dite catholique, et qui l'est juridiquement — de
fait, il y a très peu de commissions scolaires,
juridiquement au sens strict, catholiques ou pro-
testantes — la commission dite catholique, dis-
je, a au contraire construit plusieurs écoles où
des catholiques de langue anglaise sont admis.
Le comité n'est pas une panacée, mais est sensé
trouver une solution et faire des recommanda-
tions au ministère et au ministre sur la res-
tructuration de l'fle de Montréal, à cause jus-
tement de ce problème qui se pose d'une façon
plus aiguë à Montréal que n'importe où dans la
province.

Les résultats du scrutin scolaire qui vient
de se tenir à Saint-Léonard, la campagne qui
l'a précédé, et les télégrammes, les lettres,
les articles de journaux qui suivent, indiquent
évidemment une inquiétude compréhensible des
deux groupes ethniques à ce sujet. Quand on se
demande quelles vont en être les réactions,
elles sont parfois étranges. Si je suis bien infor-
mé par une nouvelle que j'ai entendue à la radio
ce matin, un groupe d'étudiants de McGill s'est
montré favorable à ce qui vient de se produire
à Saint-Léonard. D'autres groupes ont manifesté
d'autres tendances. C'est un de ces cas juste-
ment où, dans le Québec, il faut que les gens
c h o i s i s s e n t . Il est évident qu'on n'a pas eu dans
le passé tellement d'occasions d'être pour ou
contre une solution donnée.

M. LEVESQUE (Laurier): Entre parenthèses,
est-ce qu'il y a eu un rapport sur l'espèce de
référendum confus?

M. CARDINAL: Le ministère n'a malheureu-
sement aucun rapport, bien que je l'aie demandé.

Deuxième étape, les cours aux adultes, pour
les immigrants, dont j'ai parlé hier. Un des
cours porte sur la langue française et l'autre
est un cours d'initiation à la vie québécoise.
Ceci fonctionnait avant que le problème de Saint-
Léonard ne soit rendu à l'état où il se trouve
actuellement, et avant même que le ministère
de l'Immigration ne soit créé, puisqu'il est
encore à l'état de projet pour être créé bientôt.
Et, entre parenthèses...

M. LEFEBVRE: Ils existaient avant le gou-
vernement actuel. C'est moi-même qui les ai
organisés à Montréal.
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M. CARDINAL: Non, je parle du ministère.
Je m'excuse, j'ai dit au départ, M. Lefebvre,

que je mettais ceci en dehors de toute question
partisane. Je ne sais pas qui a fait le premier
telle chose ou après.

Troisième chose qui peut paraître étrange,
on en a parlé directement hier, c'est ce fameux
examen de qualification, qui, pour la première
fois dans le Québec, porte sur la langue orale.

Il est à l'état de test, je l'ai dit. Ce n'est que
pour une partie de la population, mais c'est
pour les enseignants quand même. C'est un autre
point qui est important. Il ne suffit pas juste
d'être francophone parce qu'on va dans une
école francophone. Il faut l'être vraiment, ou, à
ce moment-là, si on l'est à rabais, je me deman-
de pourquoi on en parlerait.

Autre exemple qui va beaucoup plus loin, qui
a été établi sous tous les gouvernements et qui
s'est particulièrement développé récemment: la
coopération France-Québec. J'ai dit et je répète
ici, sans vouloir entrer dans d'autres questions,
qu'elles soient constitutionnelles, politiques ou
autres, que si on veut prétendre non seulement
survivre, terme que, personnellement j'emploie
peu souvent, si on veut s'épanouir, ce n'est pas
en restant seul chez soi qu'on peut le faire, ni
en prenant juste des moyens locaux de le faire.

Autre moyen du même genre et qui découle
du précédent, la participation au monde franco-
phone, non seulement en France, mais partout
où il se trouve ce monde-là. Ce n'est pas quand
nous sommes 6 millions...

M. LEVESQUE (Laurier): Jusqu'où?

M. CARDINAL: ... laissez-moi y arriver.
Ce n'est pas quand nous sommes 6 millions par-
mi 220 millions d'anglophones quel'onpeutpré-
tendre, encore une fois, réaliser quelque chose
si l'on se replie sur soi. Il faut y participer
qu'il soit en Asie, qu'il soit en Europe, qu'il
soit en Amérique, qu'il soit en Afrique.

M. LEVESQUE (Laurier): Jusqu'où?

M. CARDINAL: Même si certains y voient
un aspect ridicule parce qu'ils ne voient pas
le vrai problème. Par conséquent, je ne pense
pas que l'on puisse dire que le ministère de
l'Education soit resté passif. Je ne reviendrai
pas sur les mots qu'a employés un certain jour-
nal et qui ont été répétés. La situation présente,
globale à Montréal, nous la connaissons, la si-
tuation de Saint-Léonard nous la suivons — nous
veut dire le ministère, le ministre — chaque
jour, de façon que ce ne soit pas une situation
inéluctable.

La situation de l'enseignement des langues,
au Québec, aussi, fait plus que nous préoccuper.
A compter du moment où le ministère commen-
ce à avoir ses instruments de structure à tous
les niveaux, où il commence à avoir des exa-
mens qui sont des examens du ministère, au se-
condaire, au collégial, il a, à ce moment-là,
un moyen qu'il n'avait pas dans le passé, non
pas pour brimer ceux qui veulent parler une
autre langue, mais, justement pour contrôler
si l'enseignement du français, l'usage du fran-
çais, la qualité du français, utilisé dans les
écoles, la mesure dans laquelle il sera enseigné
à tous les Québécois, mesure qui pourra varier
d'un groupe à l'autre, quelle sera-t-elle et par
quels moyens? Ce n'est pas uniquement par des
paroles, même par tout ce que je viens d'indi-
quer, que nous pouvons résoudre le problème.

Ce n'est pas uniquement par l'éducation, mais
l'éducation est certainement, je me permets
d'employer un terme qui a été employé dans
d'autres occasions pour d'autres fins, l'une des
clefs qui va nous permettre vraiment d'ouvrir
la porte à une solution globale à ce problème-
là.

Ce n'est pas encore une fois uniquement
l'affaire du ministère de l'Education. On a men-
tionné, à plusieurs reprises, cet après-midi,
le ministère des Affaires culturelles, le futur
ministère de l'Immigration, la politique géné-
rale gouvernementale.

Par conséquent, pour le moment, vu l'heure
avancée, il semble que malgré que l'on soit censé
parler de crédits, que l'on soit rendu dans des
discussions qui dépassent cette simple contin-
gence...

M. LEVESQUE: Cela ne finit pas par se
chiffrer, ça.

M. CARDINAL: ... D'accord. On va le voir
dans divers postes et on l'a déjà vu, si on peut
y arriver.

Je m'élève donc contre cette attitude qui
nous est attribuée et qui n'est pas le fait du
gouvernement, ou ces impressions que l'on peut
en donner à l'extérieur, de quelque côté de la
Chambre que l'on soit, de s'accuser réciproque-
ment, ou de mal renseigner, ou de ne rien faire,
ou de ne pas voir les problèmes, ou d'essayer de
les éviter. Au contraire, si quelqu'un, par son
expérience passée, est conscient de ces problè-
mes, vous avez parlé du niveau économique tan-
tôt, je l'ai connu autant que le milieu de l'ensei-
gnement. Il est bien évident qu'une situation telle
que nous la connaissons, et qui a été constatée
encore une fois au ministère de l'Education,
avant le ministre actuel, avant aussi celui qui
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l'a précédé, doit être réglée, mais pas à compter
de faits imprécis, d'une façon irréfléchie, à la
suite d'interventions, de réponses à des inter-
ventions, d'attitudes pour montrer que l'on est
plus avant ou plus en arrière, mais par une
réflexion qui viendra de propositions concrètes,
à la suite d'organismes qui déjà sont créés. Et
s'ils ne sont pas satisfaisants, et si les recom-
mandations ne le sont pas, je ne veux pas dire
qu'elles ne le seront pas, au contraire, ce co-
mité travaille très bien actuellement, le minis-
tère devra, en ce qui concerne l'Education, enco-
re une fois, je me suis tenu, à cela prévoir
d'autres mesures en plus des cinq que j'ai déjà
mentionnées.

M. MICHAUD: J'aurais une question à poser
au ministre de l'Education.

M. LE PRESIDENT: II est 6 heures. La
séance est ajournée à 8 heures quinze.

Reprise de la séance à 20 h 31

M. PROULX (président): A l'ordre! La
séance est ouverte. Poste budgétaire 16. M. le
Ministre a la parole.

M. CARDINAL: M. le Président, je ne veux
pas recommencer un discours. En un résumé
très bref, je pense que, cet après-midi, j'ai
décrit la situation de fait à Saint-Léonard, je
l'ai reliée au problème global du grand Mont-
réal, je l'ai reliée, comme ceux qui m'ont
précédé, en partie ou non, à la question de foi
et de langue, tout en nous rendant compte que,
comme on l'a mentionné, la question de foi,
parfois, du moins d'un côté, est surtout une
question de langue. J'ai mentionné cinq points
de ce que j'appellerais les étapes ou les moyens
que, jusqu'à présent, depuis un certain nombre
de mois ou d'années, le ministère de l'Educa-
tion a employés, a utilisés pour non pas résou-
dre le problème global, mais y parer.

Quant à l'avenir immédiat, il y a ce rapport
qui est attendu à la fin du mois de septembre.
Il y a les décisions qui suivront l'étude de ce
rapport, c'est-à-dire la restructuration du grand
Montréal sur de nouvelles bases. Il y a ce que
j'ai rapidement mentionné cet après-midi, les
structures du ministère, qui permettent mainte-
nant au ministère, par ces examens, de contrôler
d'une certaine façon, qui sera définie plus tard,
la connaissance de la langue française dans les
écoles pour tous les Québécois.

Je rappelle cependant, non pas pour en faire
un voeu pieux, mais parce qu'il faut le consta-
ter, dans une population qui est composée d'indi-
vidus qui ont des problèmes divers et qui sont à
des degrés divers de problèmes personnels
d'évolution, que la justice doit être sauvegardée
pour des questions non seulement de langue mais
aussi de foi.

Je ne voudrais pas revenir sur ce qui a été
dit sur le conservatisme. Je pense que ce que
je viens de dire n'est pas une attitude dans ce
sens, mais, de même qu'il y a une grande distan-
ce de la coupe aux lèvres, il y a parfois aussi
une grande distance des théories dans l'abstrait

à leur application dans la pratique, chez un peuple
donné.

Quant à la politique générale, je le rappelle,
je n'ai pas l'intention de la présenter. Je m'en
suis tenu au ministère de l'Education. Et quant
à la Commission scolaire de Saint-Léonard,
j'ignore quelle décision elle prendra, mais je
pense que je tiendrai compte de tous les débats
qui ont pu se produire à ce comité aujourd'hui,
avant de prendre une décision, et du fait qu'il
y ait justement ce comité de restructuration
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scolaire qui est créé et qui dans un avenir très
proche fournira des recommandations au minis-
tère de l'Education.

Donc, en résumé, je ne reprends pas tous les
éléments que j'ai mentionnés cet après-midi.
Je suis heureux cependant que le débat ait fini
par se situer à un niveau cohérent, où les vé-
ritables problèmes ont été posés, problèmes
que le gouvernement actuel ne niera pas, qu'il
n'essaiera pas d'éviter, des problèmes que le
ministère de l'Education a déjà commencé non
seulement à envisager, mais qu'il a envisagé
en posant des gestes, en créant des moyens
d'étude qui lui permettront, dans un avenir très
prochain, d'établir quant à lui, quant à ce mi-
nistère, une politique qui sera à la fois confor-
me au programme général du parti que je re-
présente, au bien commun, en n'oubliant pas
qu'au Québec, si tous les citoyens sont Québé-
cois et ont des droits, il y a quand même 80%
de la population qui est de langue française et il
y a toute une histoire qui précède cette situation
qui doit se conserver, non pas uniquement pour
des principes abstraits, mais parce qu'un peuple
n'a pas le choix de se laisser disparaître.

M. LE PRESIDENT: Le député de Gouin, s'il
vous plaît.

M. MICHAUD: M. le Président, j'ai une ques-
tion à poser au ministre. J'ai pris acte des
propos qu'il vient de rééditer, qu'il avait d'ail-
leurs prononcés au terme des discussions de
cet après-midi. Il dit qu'il ne veut pas engager
la politique du gouvernement sur le fond du pro-
blème, c'est-à-dire la politique générale du
gouvernement en matière linguistique et de l'en-
seignement du français dans les écoles publi-
ques. Je lui pose cette question à laquelle il
pourrait répondre en qualité de ministre respon-
sable de l'Education, ou bien en qualité de ci-
toyen, à titre personnel. Il me semble que le
problème, il l'a admislui-même, déborde les ca-
dres de Saint-Léonard et devient un problème à
l'échelle du Québec. Je lui pose la question sui-
vante.

Il peut répondre oui ou non ou peut-être. Mais,
je crois qu'il devrait répondre carrément à cette
question. Est-il disposé, son ministère est-il
disposé à accorder à l'enseignement du fran-
çais au Québec, à courte échéance, dans les ins-
titutions publiques, plus qu'un statut d'égalité,
c'est-à-dire un statut prioritaire de langue na-
tionale, quitte à accorder sous une forme ou sous
une autre un statut particulier ou privilégié à
l'enseignement de l'anglais?

M. CARDINAL: J'aimerais conprendre la

question, M. le Député, parce que de fait, si je
parle à titre personnel, je n'engage certaine-
ment pas le ministère, et je ne peux pas parler
pour lui.

M. MICHAUD: Bien, alors, parlez au nom
du ministère.

M. CARDINAL: Et si je parle au nom du
ministère, je ne peux pas parler de la politi-
que gouvernementale en ce domaine. Si je re-
viens à votre question de tantôt sur la langue
nationale, la langue prioritaire, etc., si vous
aviez une question précise, il me ferait plai-
sir d'y répondre. Mais la question, telle que
posée, m'oblige à répéter ce que j'ai dit, parce
que ça n'a pas été assez clair, ou m'oblige
à répondre des généralités qui ne répondront
pas à la question.

M. MICHAUD: Je dois conclure que le gou-
vernement, comme tel, n'a pas de politique...

M. CARDINAL: C'est de l'interprétation, je
m'excuse.

M. MICHAUD: ... en matière d'enseigne-
ment...

M. CARDINAL: Vous me posez une question
personnelle alors que j'ai réservé...

M. MICHAUD: ... du français dans les ins-
titutions publiques?

M. CARDINAL: ... la politique générale au
chef du gouvernement, et vous dites: Si je ne
réponds pas, c'est parce que le gouvernement
n'a pas de politique; si je réponds, vous l'in-
terprétez comme étant une politique générale ou
une opinion personnelle ou une politique du mi-
nistère. Posez une question pratique, c'est-à-
dire une question claire, et j'y répondrai avec
plaisir comme j'ai tenté depuis quatre jours de
le faire.

M. MICHAUD: La question pratique est re-
posée, M. le Président: Le gouvernement, le mi-
nistre de l'Education est-il disposé à accorder
à l'enseignement du français dans les institu-
tions publiques du Québec plus qu'un statut
d'égalité, c'est-à-dire un statut prioritaire de
l'enseignement du français dans l'ensemble du
territoire québécois?

M. CARDINAL: Je vais tenter de répondre à
la question, même si elle commence par le gou-
vernement ou le ministre, sans répéter tout ce
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que j'ai dit. J'ai mentionné tantôt, cet après-
midi et ce soir, les principaux actes qui ont été
posés et j'ai dit que nous attendions des recom-
mandations pour que, dans le concret, nous
puissions restructurer l'enseignement, c'est-à-
dire tout le système scolaire sur de nouvelles
bases tout d'abord dans l'île de Montréal.

Tant que nous avons la situation telle qu'elle
existe, je pense qu'il n'est pas possible de ré-
pondre à cette question puisque ce serait impo-
ser des choses à des structures qui ne peuvent
pas les recevoir.

Lorsque ce rapport aura été reçu, dans très
peu de temps, dans quelques mois, et que nous
aurons étudié ces recommandations, lorsque
nous aurons fait, comme je viens de le men-
tionner, une restructuration, l'idée que j'ai lan-
cée cet après-midi — une idée qui n'était pas
encore établie comme une politique du minis-
tère, je n'ai jamais prétendu qu'elle l'était —
devra faire son chemin. Je pense que le minis-
tère, par les moyens qu'il a, devra pouvoir se
rendre compte si, pour tous les Québécois qui
passent par le système public, il y a, selon ses
critères, une connaissance suffisante du fran-
çais.

M. LEVESQUE (Laurier): Le ministre a
parlé à plusieurs reprises, M. le Président
— est-ce qu'on peut enchaîner là-dessus, une
seconde seulement, c'est une question d'infor-
mation — le ministre, dis-je, a parlé à plusieurs
reprises du fait que, très bientôt, il vient de
dire dans quelques mois ou plus tard, il y aurait
un rapport de ce comité de restructuration. Si
je comprends bien, parce que je ne suis peut-
être pas le seul à ne pas comprendre les liens
qu'il fait entre restructuration et question lin-
guistique, est-ce que cela s'enchafnerait avec,
si j'ai bonne mémoire, le tableau que traçait
la commission Parent dans son rapport, où on
parlait en particulier du grand Montréal com-
me d'un secteur — enfin peut-être pas unique-
ment du grand Montréal, mais c'est l'exemple
qui me reste à l'esprit — où les vieilles com-
missions scolaires et les vieilles structures
compartimentées depuis un siècle devaient sau-
ter, ou devaient être éliminées, pour plutôt se
diriger vers quelque chose de plus souple et qui
serait basé sur les deux groupes linguistiques
comme priorité et non plus sur la vieille dis-
tinction confessionnelle? Est-ce que c'est plus
ou moins dans ce sens-là? Alors, on compren-
dra un peu mieux.

M. CARDINAL: Plus ou moins, évidemment,
serait une réponse très vague. Mais je serai plus
précis. Le comité, comme tel, doit justement

étudier non seulement le phénomène de la pré-
sence de plus de vingt commissions scolaires
sur l'île de Montréal, mais aussi le phénomène
de ces différences linguistiques, de ces diffé-
rences professionnelles, de regroupements qui
se sont opérés plus ou moins volontairement.
Je dois justement faire des recommandations
sur une nouvelle structure scolaire pour l'île
de Montréal.

Une nouvelle structure scolaire pour l'fle
de Montréal, qu'est-ce que cela veut dire? Ce
n'est pas uniquement le nombre de commissai-
res ou de syndics ou d'administrateurs ou j'igno-
re ce qu'il y aurait. Le grand Montréal est cer-
tainement une grande partie de la population
du Québec, dans un centre très urbanisé, très
— je ne sais pas quelle expression, au juste...

M. LEVESQUE (Laurier): Très anglicisé
aussi.

M. CARDINAL: Non, ce n'est pas ce que je
voulais dire.

M. LEVESQUE (Laurier): Mais c'est vrai
quand même.

M. CARDINAL: Si on peut employer ce pléo-
nasme, M. le député, très pluraliste.

M. LEVESQUE (Laurier): Linguistiquement,
cela ne veut pas dire le chinois.

M. CARDINAL: Non, très pluraliste, cela
veut dire langue et religion, non?

M. LEVESQUE (Laurier): Religion, d'accord.

M. CARDINAL: Ou tendances, etc. Comment
pourrait-on la restructurer, pour que justement
une nouvelle structure corresponde à l'état
actuel de la société, pour que l'éducation qui
sera donnée aux enfants sur ce territoire puis-
se être pour le bien commun que toute la popu-
lation du Québec — je m'excuse de continuer,
parce que je sais que ces termes-là, vous n'ai-
mez pas cela — ...

M. LEVESQUE (Laurier): Non, ce n'est pas
cela, j'écoute, mais j'essaie de comprendre.

M. CARDINAL: ... en tenant compte de la
politique générale! Maintenant, je peux cepen-
dant être plus précis et vous donner le mandat
de ce comité, si cela peut vous aider.

M. LEVESQUE (Laurier): Cela aiderait cer-
tainement.
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M. LE PRESIDENT: Le député de Saint-
Hyacinthe, s'il vous plaît.

M. GERIN-LAJOIE: Le mandat apparaît,
à l'Hebdo-Education du 27 novembre 1967.

M. LE PRESIDENT: Le député de Saint-
Hyacinthe, s'il vous plaît, a la parole.

M. GERIN-LAJOIE: C'est parce que le mi-
nistre parle du mandat, il ne faudrait pas chan-
ger de sujet, peut-être que...

M. LESAGE: Le ministre vient de dire: Je
vais vous donner le mandat. Pourquoi couper la
parole à son propre ministre.

M. LE PRESIDENT: M. le Ministre, avez-
vous terminé?

M. LEVESQUE (Laurier): II n'a pas termi-
né du tout, il commençait.

M. CARDINAL: Je devais regarder le man-
dat...

M. LEVESQUE (Laurier): C'est effrayant,
on a un président qui a des tendances...

M. LE PRESIDENT: Je veux être impartial,
aussi bien à l'égard des...

M. CARDINAL: Si on veut l'entendre, je
peux le donner, le mandat. Si on ne veut pas
l'entendre, je suis à la disposition du comité.

M. LEVESQUE (Laurier): On l'entendrait
volontiers. Je parle pour un.

UNEVOIX: On est deux!

M. CARDINAL: Alors, le ministre de l'Edu-
cation institue un conseil pour la restructura-
tion scolaire de l'île de Montréal, auquel parti-
ciperont des représentants des commissions
scolaires, des parents et des enseignants . Il est
composé de 18 membres et l'on donne le nom
de ces membres. Afin de promouvoir la ré-
gionalisation et la démocratisation de l'admi-
nistration scolaire dans l'île de Montréal — et
là, il y aura une réponse au député — à la lu-
mière du rapport de la commission Royale
d'enquête sur l'enseignement...

M. LEVESQUE (Laurier): Dans l'île de
Montréal?

M. CARDINAL: Oui, et du rapport du comité

de coordination de la planification de la région
métropolitaine de Montréal, et de toute autre
étude pertinente, le conseil a pour mandat de
faire au ministre de l'Education des sugges-
tions relativement au mode d'organisation et de
mise en place des organismes habilités à assu-
mer dans l'fle de Montréal les responsabilités
attribuées aux commissions scolaires par la
Loi de l'Instruction publique, aux fonctions et
à la juridiction territoriale de ces organismes,
aux modalités de nomination ou d'élection des
membres de ces organismes.

Le conseil maintiendra une liaison avec le
comité de coordination scolaire de l'Ile de
Montréal et, s'il le juge à propos, avec les
associations les plus représentatives des grou-
pes socio-économiques de l'île de Montréal.

Le conseil fera rapport du progrès de ses
travaux tous les trois mois à compter de la date
de son institution. Il soumettra avant le 30 sep-
tembre 1968 le rapport final de ses suggestions.
Ce qui reste, ce sont des détails administratifs.

Constatez donc que ce mandat est assez lar-
ge et qu'il a surtout comme aspect principal ce
que j'appellerais une démocratie de participation
puisque les enseignants, les parents, les com-
missions scolaires et tous les autres groupes
intéressés, ou en font partie ou peuvent y sou-
mettre des rapports, des recommandations, des
suggestions, etc.

M. LEVESQUE (Laurier): Mais pour autant,
si vous permettez, que ça touche le problème
que l'on discute depuis cet après-midi, le rapport
Parent puisque c'est de là que ça découle...
Enfin, les autres études pertinentes sont venues
par la suite, mais le rapport Parent était le point
de départ. Si j 'ai bonne mémoire, le rapport
Parent disait justement... Si je me trompe, je
voudrais que le ministre ou que le sous-ministre
qui est à côté de lui me corrige. C'est comme un
« red herring », pour employer l'anglais, que
de nous amener ça devant, au moment où l'on
parle du problème de la langue. Le rapport Pa-
rent disait qu'l la place des commissions scolai-
res traditionnelles, il fallait établir quelque
chose qui, démocratiquement et sur une base de
responsabilité régionale, remplacerait les vieux
secteurs confessionnels structurés rigidement
avec les résultats qu'on sait à l'intérieur de
l'équation: langue gardienne de la foi. Dans une
société pluraliste, deux blocs, un français, un
anglais, représentant les parents et tout ce que
vous voudrez, recouperait démocratiquement
l'île de Montréal d'une façon plus moderne.

Je n'ai rien vu dans le mandat qu'a lu le
ministre, est-ce que le mandat implique que ces
gens-là sont censés suivre l'esprit du rapport
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Parent ou bien s'ils peuvent arriver avec n'im-
porte quelle « patente », y compris des recom-
mandations pour laisser durer un système qui,

à toutes fins pratiques, est à la base des conflits
qui se développent.

M. CARDINAL: Vous permettez que je relise
un paragraphe?

« Afin de promouvoir la régionalisation — je
viens de le dire — et la démocratisation de
l'administration scolaire dans l'île de Montréal,

à la lumière du rapport de la commission royale
d'enquête sur l'enseignement... »

Je prends justement un extrait plus loin: « Il
voit particulièrement à faire des recommanda-
tions quant au mode d'organisation et de mise
en place des organismes habilités à assumer,
dans l'île de Montréal, les responsabilités
actuellement attribuées aux commissions sco-
laires par la Loi de l'instruction publique. »

M. LEVESQUE (Laurier): Je ne veux pas
être chinois là, mais quand vous dites le rapport
Parent, le rapport de la commission royale
d'enquête, mais ensuite le mandat dit: A la lu-
mière de ça, puis de tout le reste, hein?

M. CARDINAL: A la lumière de ce que...

M. LEVESQUE (Laurier): Et le gouverne-
ment, lui, n'a pas précisé si le mandat qu'il
donnait, par rapport à ce sujet que l'on discute,
devait découler du rapport Parent, parce qu'on
leur laisse l'ouverture de faire n'importe quoi:
c'est le rapport Parent puis tout le reste...

M. CARDINAL: Le rapport Parent et le rap-
port du comité de coordination qui a été créé à
la suite du rapport Parent.

M. LEVESQUE (Laurier): Et autres études
pertinentes.

M. CARDINAL: Et autres études pertinentes.

M. LEVESQUE (Laurier): C'est-à-dire n'im-
porte quoi.

M. CARDINAL: Je m'excuse, mais pertinent
ça veut dire pertinent, ça ne veut pas dire n'im-
porte quoi.

M. LEVESQUE (Laurier): Pertinent ça veut
dire une étude qui dirait par exemple: Maintenez
la vieille division traditionnelle depuis cent ans.
C'est pertinent.

M. CARDINAL: Je m'excuse, si l'on regarde,

le mandat indique que le comité doit faire régu-
lièrement des rapports intérimaires au ministre,
tous les trois mois. Ces rapports ont déjà com-
mencé à entrer, évidemment, depuis qu'il est
créé. A la lecture de ces rapports, qui sont des
rapports uniquement au ministre, il est évident
que les gens qui se sont présentés devant ce co-
mité ont tous vu le problème linguistique. Ce
n'est pas dans le vague que ce mandat se place.
Si vous vous rappelez ce que j 'ai dit cet après-
midi, je pense que vous vous en rappelez, je
suis justement parti de ce problème linguistique
qui existe à Montréal pour parler du comité de
restructuration.

M. LEVESQUE (Laurier): C'est pour ça
qu'on veut le savoir.

M. CARDINAL: Même dans l'esprit du mi-
nistre, le rapport du comité de restructuration
doit se référer à ce problème-là.

M. LE PRESIDENT: Le député de Saint-
Hyacinthe, s'il vous plaît.

M. BOUSQUET: Si on me permettait, je
voudrais simplement faire la remarque sui-
vante: ce qui est bien important, c'est de con-
sidérer la situation actuelle comme une situa-
tion en évolution. Nous sommes, ici au Québec,
dans la situation ou se trouve la Belgique
actuellement.

Vous avez une partie de la population qui,
durant un certain temps, a été tenue en arriè-
re tant linguistiquement qu'économiquement et
qui maintenant veut reprendre sa place, la pla-
ce à laquelle elle a droit. Alors, naturellement,
le français doit faire des gains et les Anglo-
Canadiens du Québec, de même que les immi-
grants qui viennent ici, doivent se rendre comp-
te que l'on doit faire la place plus large au fran-
çais et si, d'un côté, il faut reconnaître ce droit
bien précis des parents au choix de l'école pour
leurs enfants, il faut aussi reconnaître à toute
nation le droit à la vie et ici, pour les Canadiens
français actuellement, le droit à la vie, c'est
d'abord le droit à sa langue, parce qu'un peu-
ple qui a perdu sa langue a perdu tout simple-
ment la vie, si on peut dire en tant que telle.
Alors, la situation évolue, elle va encore évo-
luer rapidement au cours des années à venir,
c'est important de ne pas se figer dans un car-
can comme celui qu'on a voulu nous imposer, il
y a quelques années, dans la formule Fulton-
Favreau.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, au su-
jet de ce comité ou ce conseil de restructuration
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scolaire à Montréal, je vous avoue que j'ai écou-
té bien attentivement le ministre, tout à l'heure,
je l'ai écouté cet après-midi, je l'ai écouté hier.
Il a référé, à chaque moment — ou avant-hier
plutôt — à ce comité à plusieurs reprises. Je
vous avoue que j'ai écouté attentivement tout

à l'heure la lecture du mandat, je l'avais lu et
relu très attentivement au préalable, en consul-
tant Hebdo-Education du 17 novembre 1967, et
je vous avoue que je ne vois vraiment pas, quant
à moi, de quelle façon les membres de ce comi-
té ont pu étirer ce mandat ou l'interprétation de
ce mandat, pour toucher au problème qui est
actuellement devant nous. Et à fortiori, puisque
le texte que nous a lu le ministère réfère au rap-
port Parent qui devait servir plus ou moins de
point de départ, dont le comité devait tenir comp-
te, j'y vois une raison supplémentaire pour af-
firmer que le conseil n'avait pas, dans son man-
dat, du moins tel que libellé originairement, et
à moins que le ministre ait donné des instruc-
tions toutes récentes au contraire, le mandat
du comité ne comprenait pas cet aspect. C'é-
tait un mandat qui portait exclusivement sur
les structures scolaires à Montréal, savoir com-
ment serait divisé en commissions scolaires,
ou en conseils régionaux ou en organismes d'ad-
ministration scolaire sous quelque nom que ce
soit, le territoire de l'île de Montréal, comment
cet organisme ou ces organismes seraient sub-
divisés, sur le plan de la langue, sur le plan de
la religion...

M. CARDINAL: Sur le plan de la langue, vous
venez de le dire.

M. GERIN-LAJOIE: Je pense bien que M.
le ministre me fera la faveur de m'écouter jus-
qu'à la fin. Alors, c'est uniquement, dis-je, une
étude quant aux structures de l'organisation sco-
laire de Montréal et au partage des responsabi-
lités telles qu'attribuées à l'heure actuelle aux
commissions scolaires par la Loi de l'instruc-
tion publique.

Mais le point qui nous occupe actuellement,
ce n'est pas le moindrement celui de savoir qui
a la responsabilité d'enseigner en français ou
en anglais, de savoir qui a la responsabilité
d'organiser un enseignement catholique, pro-
testant ou autre. C'est une question qui n'a rien
à faire, je pense, avec les questions de structu-
res administratives, la question que nous sou-
levons actuellement, c'est une question de phi-
losophie de notre système d'éducation et mê-
me f irai plus loin, de philosophie de la socié-
té québécoise telle que nous voulons l'avoir dans
l'avenir, et je précise comment c'est une ques-
tion de philosophie à mon avis. C'est qu'il s'agit

de savoir, indépendamment de toutes structures
et quelles que soient les structures, il s'agit de
savoir si les citoyens du Québec, si la familles
du Québec auront ou n'auront pas la liberté de
choisir l'école de leur choix, avec la langue de
leur choix, avec la religion de leur choix, ce
n'est pas une question de savoir qui va adminis-
trer l'école catholique, ou l'école française, ou
l'école anglaise, ou l'école protestante, c'est
la question de savoir si, une fois que les struc-
tures sont en place, les parents auront la liberté
ou bien s'il y aura une coercition quelconque,
c'est toute la question qui est soulevée à l'heure
actuelle, coercition ou dirigisme versus liberté
et cela à l'intérieur de quelque système que ce
soit.

Ma prétention, c'est que je ne vois pas com-
ment une commission scolaire, individuelle-
ment, pourrait décider de prendre une nouvelle
option philosophique à l'intérieur du Québec, in-
dépendamment du reste du Québec.

Et quand on a dit à un moment donné, l'au-
tre jour et encore aujourd'hui, que le problème
de Saint-Léonard ne pouvait pas être isolé de
celui du grand Montréal, bien sûr que je suis
d'accord avec le ministre. Mais le ministre ne
dit que la moitié de la réalité. Ce qu'il faut dire,
je pense, c'est que le problème de Saint-Léonard
ne peut pas être isolé du problème scolaire de
l'ensemble du Québec. Bien sûr que la question
du choix de l'école ou la question de cette phi-
losophie de notre système d'éducation, comme je
le mentionne, se présente de façon actuelle et
aiguë dans l'île de Montréal, aujourd'hui. Mais
les principes que l'on est appelé à formuler,
à adopter et à mettre en application, à Montréal,
pour Saint-Léonard ou pour le grand Montréal,
seront des principes qui seront susceptibles de
s'appliquer dans tout le Québec.

A tout événement, ce sont des principes qui
indiqueront la façon dont les citoyens de la pro-
vince de Québec voient l'avenir du Québec.
C'est là toute la question de l'orientation mê-
me, de la province, de l'Etat, en somme, du
territoire du Québec avec la population qui y
vit actuellement et avec les regards tournés
vers l'avenir.

Alors, pour deux raisons, je ne vois vrai-
ment pas comment le ministre peut penser avoir
répondu à la question. La première, c'est que je
ne vois pas comment le texte du mandat peut
justifier l'interprétation qu'il en donne, à moins
qu'il ait donné des instructions plus récentes que
le texte qu'il nous a cité, et, indépendamment
du mandat, je ne vois pas comment un comité
composé comme il l'est de commissions d'é-
coles de Montréal, qui n'ont aucune responsabi-
lité en matière de philosophie pour l'avenir du
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Québec, des administrateurs scolaires et des
enseignants, préoccupés de l'organisation ad-
ministrative et pédagogique du système scolaire
à Montréal, auraient pu être appelés ou pour-
raient être appelés aujourd'hui à formuler au
ministère des recommandations sur ce que j'ap-
pelle une véritable option philosophico-politique
pour l'ensemble du Québec.

Le premier ministre dit: Puis, puis? Je dis
que je ne vois pas comment des personnes com-
me celles-là, malgré tout le respect que nous
leur portons, mais en raison des fonctions
qu'elles occupent, la préparation qu'elles ont,
auraient pu être appelées à étudier ce problè-
me, à formuler des recommandations au mi-
nistre. Je ne vois pas comment elles pour-
raient être appelées maintenant.

Je serais bien heureux d'entendre le minis-
tre nous dire que quand ces personnes ont été
choisies, il avait à l'esprit qu'elles seraient
appelées à se prononcer sur l'orientation phi-
losophico-politique du Québec.

M. CARDINAL: Me permettez-vous, M. le
Président? Je pense qu'il y aurait tellement de
choses à corriger dans cette intervention que
l'on pourrait appeler une question, que déjà il
y aurait beaucoup de matières pour une période
de temps.

Quand on dit que le comité n'est composé que
d'administrateurs...

M. GERIN-LAJOIE: Vous dites que c'est
important? Cela vaut la peine d'être corrigé.

M. CARDINAL: ... d'enseignants, il y a des
parents... C'est déjà changé.

M. LEVESQUE (Laurier): II pourrait puis-
qu'il en a parlé. Le député de Vaudreuil-Sou-
langes est au courant, d'autres ne le sont peut-
être pas. Vous avez dit qu'il y avait 18...

M. CARDINAL: II y a 18 membres. Il y a
des membres de la Commission des écoles ca-
tholiques de Montréal.

M. LEVESQUE (Laurier): Combien?

M. CARDINAL: Quatre. Deux membres des
autres commissions scolaires de l'île de Mont-
réal. Deux membres du Bureau métropolitain
des écoles protestantes de Montréal. Un mem-
bre des autres commissions scolaires protes-
tantes ou dissidentes de l'île de Montréal. Qua-
tre membres des associations les plus repré-
sentatives des parents de l'île de Montréal.
Cinq membres des associations les plus re-

présentatives des enseignants de l'île de Mont-
réal.

M. LEVESQUE (Laurier): Donc, lesdeuxqui
suivent les quatre premiers sont les autres
commissions scolaires catholiques, à part la
CECM?

M. CARDINAL: Si vous voulez.

M. LEVESQUE (Laurier): C'est parce que
vous êtes allé trop vite.

M. CARDINAL: C'est ça, oui.

M. LEVESQUE (Laurier): Excusez.

M. CARDINAL: Donc, première correction,
c'est qu'il n'y a pas simplement ceci. Deuxième-
ment, quand on dit indépendamment des struc-
tures, il n'y a pas moyen qu'un tel mandat soit
fait indépendamment des structures. Nous avons
passé l'après-midi à dire que si la situation
actuelle existait, c'était à cause des structures
qui obligeaient ceux qui étaient non catholiques
romains à aller nécessairement vers les éco-
les protestantes.

M. GERIN-LAJOIE: Nous n'avons jamais dit
ça cet après-midi.

M. CARDINAL: Bien, je m'excuse, je pour-
rais sortir le journal des Débats.

M. GERIN-LAJOIE: On a dit que c'est par-
ce que la loi n'oblige pas la commission sco-
laire de Saint-Léonard à ouvrir une école an-
glaise, si elle a une population anglaise ou à
ouvrir des écoles bilingues, si elle a une popu-
lation qui veut ça.

M. CARDINAL: Vous restreignez le débat,
il s'était élargi au-delà de ceci. J'ai mentionné,
au début de mon intervention que Saint-Léonard
n'était qu'un point de départ, qu'une cristallisa-
tion, qu'un exemple des problèmes globaux de
toute l'Ile de Montréal. Dès le début de mon
intervention, je suis sorti de ceci en disant que
ce n'est pas à l'occasion d'un cas particulier
qui se présente, parce qu'il s'est produit tel
fait et qu'il va peut-être se produire des faits,
alors que l'on fait des imputations d'intention,
de résolutions, qu'adopterait la commission
scolaire si elle en adopte, d'ici à ce que le
comité fasse son rapport, qu'on va régler un
problème de cette importance.

Troisièmement, quand on dit dans tout le
Québec, d'accord, nous nous en sommes tenus,
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dans l'intervention de cet après-midi, justement
au problème de Montréal. Si les recommanda-
tions du comité de restructuration de l'île de
Montréal sont acceptées par le ministère, nous
commencerons par la faire, la structure sco-
laire de l'île de Montréal, mais il est clair qu'il
n'est pas possible d'en rester là. Ce n'est que
parce que le problème est plus aigu àMontréal,
à cause des raisons que l'on a données de part
et d'autre cet après-midi, qu'il faut commencer
par cet endroit. Et quant à l'école de leur choix,
pour la langue et la religion, c'est revenir au
point de départ. M. le député, cet après-midi,
est parti du préambule de la loi pour dire que
ceci était des voeux pieux et n'engageait pas
et il revient sur le même sujet.

Je pense que l'on remet le débat à un niveau
qui n'était pas du tout celui où il était rendu et
que, par conséquent, le comité, je ne l'ai ja-
mais placé comme étant un panacée, j 'ai mê-
me employé cette expression. Je l'ai mention-
né au sein de cinq groupes d'action que le mi-
nistère de l'Education — je n'ai jamais dit le
gouvernement avait posés — avant même que
la situation de Saint-Léonard ne se présente.
Et par conséquent, je ne voudrais pas que l'on
interprête ce qui a pu être dit cet après-midi
par qui que ce soit, d'une façon aussi étroite
en revenant tout à coup à Saint-Léonard, com-
me si c'était le problème de toute la province.
Je pense qu'il faut distinguer les choses, qu'il
ne faut pas interpréter un mandat strictement
quant à la lettre, parce que ça tue toujours, mais
à la lumière du rapport Parent, à la lumière
des faits qui se présentent, à la lumière de la
philosophie socio-politico-économico, etc., qui
se présentent dans l'île de Montréal. Tout cela
ce sont des mots, mais je pense qu'au contraire,
il faut s'attacher aux réalités et que le rapport
n'est pas la solution à tous les problèmes. C'est
une des choses qui permettraient d'éviter que
des situations comme celle de Saint-Léonard
ne se représentent. Et ceci ne se fait pas in-
dépendamment des structures, parce qu'à moins
que l'on ait une autre société où il n'y en ait
plus, où qu'il y en ait tellement que ce soit du
dirigisme. Les actes dans le domaine de l'en-
seignement, de l'administration de cet ensei-
gnement au niveau local, passeront nécessaire-
ment par des structures qui seront uniquement
des moyens d'appliquer une politique ou généra-
le du gouvernement ou particulière du ministère
de l'Education.

M. GERIN-LAJOIE: M. le Président, sur le
même point, j'aimerais apporter des précisions.
Le cas de Saint-Léonard est le point de départ
et c'est également l'illustration d'un problème

très vaste et je pense que nous avons l'illus-
tration du coeur même du problème qui a été
discuté tout l'après-midi. Quant à moi, à tout
événement, j'ignore si d'autres ont vu le pro-
blème autrement, mais quant à moi, et je pen-
se que c'est le cas de tous mes collègues libé-
raux également, parce que nous en avons parlé,
nous voyons dans le cas de Saint-Léonard l'il-
lustration de tout le problème. C'est la ques-
tion de savoir, à l'intérieur d'une structure ou
de l'autre - les structures ont leur importan-
ce, M. le Ministre, je suis entièrement d'ac-
cord — mais je dis que ce soit un type de struc-
tures ou un autre type de structures, la ques-
tion se posera de la même façon.

Les parents pourront-ils choisir librement ou
se verront-ils imposer quelque chose? C'est
sur cette question de la liberté ou de la non-
liberté, que nous avons invité l'autre soir le
premier ministre à énoncer la politique du
gouvernement. C'est encore sur cette question
que je l'ai invité à se prononcer cet après-
midi. Je suis heureux de constater qu'il est
ici ce soir. Je comprends très bien que la ques-
tion puisse déborder les cadres du ministère
de l'Education, mais je pense que la question
est fondamentale et tant que le gouvernement
n'aura pas répondu à cette question, non pas
sur les structures mais sur la liberté des fa-
milles, je pense qu'il subsistera un grave ma-
laise dans la province.

Et le comité dont on a parlé, je tiens à le dire
t r is clairement, au cas où je ne l'aurais pas fait
suffisamment, tout à l'heure, un comité comme
celui-là n'a pas été conçu — parce que je me sou-
viens de la conception — le ministre de la Justi-
ce d'aujourd'hui nous en a parlé à l'Assemblée
législative lors de l'étude du bill 67, l'an der-
nier à peu près à pareille date.

Alors, l'esprit du conseil de restructuration
scolaire, tel qu'il nous a été présenté par le
ministre de la Justice d'aujourd'hui, alors mi-
nistre de l'Education, cela n'a jamais été de tou-
cher à cette question que j'appelle philosophique,
celle de la liberté que doivent avoir, intégrale-
ment ou partiellement ou pas du tout, les famil-
les du Québec quant aux types d'enseignement,
quant à la langue d'enseignement à l'intérieur
de laquelle pourront se trouver leurs enfants.
C'est cela que je trouve grave. C'est sur ce
point bien précis et pas autre chose, sur ce
point-là de la liberté — je m'excuse d'insister
sur le mot, mais il est capital — sur ce point
de la liberté, que nous invitons, nous l'Opposi-
tion, et je parle nettement et clairement au nom
de tous mes collègues libéraux, j'invite le gou-
vernement, par le ministre de l'Education et le
premier ministre, à se prononcer non pas en
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faisant seulement une déclaration vague de prin-
cipe, comme il a fait jusqu'à maintenant, mais
en nous disant par quelles dispositions faits ou
gestes administratifs ou législatifs il entend dis-
poser de cette question?

M. LE PRESIDENT: Le député de Laurier,
s'il vous plaît.

M. LEVESQUE (Laurier): Très rapidement,
si le premier ministre n'est pas pressé, parce
que moi aussi, comme le député de Vaudreuil-
Soulanges, je suis heureux qu'il soit ici puisque
c'est quand même, l'autre soir, lui, qui a plus
ou moins amorcé, juste avant qu'on désamorce,
grâce à des questions de procédures, cette ques-
tion.

Je veux juste revenir sur ceci. Je suis d'ac-
cord avec le député de Vaudreuil-Soulanges. Je
ne crois pas que l'on puisse camoufler une ques-
tion qui implique profondément toute la concep-
tion qu'on se fait de notre société par rapport à
un peuple qui est le nôtre, qu'on puisse camou-
fler cela en disant: C'est le comité de restruc-
turation qui va nous fournir une réponse. Je
crois que le ministre, cet après-midi, ne vou-
lait pas dire ça.

D'ailleurs, j'accepterais ce qu'il a donné
comme une des façons, au moins, de montrer

à quel point ce problème de la langue n'est pas
situé à un seul endroit. C'est un ensemble.
Quand il a parlé du comité de restructuration
dans la région de Montréal, en supposant que
c'est vraiment accroché à l'esprit du rapport
Parent, il a également parlé des relations ex-
térieures, y compris et jusqu'au Gabon, comme
un des exemples de ces éléments d'un ensem-
ble qu'il ne faut pas négliger. Autrement dit,
par exemple, l'une des choses dont souffre le
Québec français, traditionnellement, c'est son
isolement. Et rien n'est plus malsain, dans le
monde d'aujourd'hui, que l'isolement, quand il
est axé sur une longue tradition qui, à un mo-
ment donné, peut nous condamner à une mesqui-
nerie. Dieu sait, d'ailleurs, que, depuis quelques
années, cela a commencé à se briser et je trou-
ve qu'il est profondément ridicule de ne pas
comprendre que le ministre de l'Education puis-
se autant avoir affaire au Gabon ou à Paris,
qu'à l'occasion, dans divers coins du Québec. On
a besoin de briser notre isolement.

La même chose, quand il a évoqué comme un
des éléments de l'ensemble, les examens de qua-
lification qu'il impose désormais, que le minis-
tère va imposer, en test, cette année, va es-
sayer d'ancrer dans la qualification des ensei-
gnants, parce que c'est vrai que si l'on mainte-
nait une tradition d'enseignement médiocre du

français, alors, à ce moment-là, par définition,
nous nous dégradons nous-mêmes.

Donc, le ministre, à mon humble avis, avait
raison de dire que c'est un ensemble, et de don-
ner des exemples des moyens d'approcher cet
ensemble. Il aurait pu aller plus loin. Je com-
prends ce qui l'en a empêché, parce que l'en-
semble des éléments essentiels, ce sont les
structures politiques dans lesquelles un peuple
vit. La, je réfère le ministre à son propre pro-
gramme qu'il a adopté en entrant dans la famil-
le que nous savons, le programme de l'Union
Nationale, où l'on parle d'un Etat national. Cela
demeure terriblement flou. On parle aussi du
territoire national, où, ce qui est le plus impor-
tant, et le ministre des Affaires culturelles l'a
identifié pour le gouvernement, c'est l'aliénation
au point de vue économique, au point de vue de
la langue et du climat de travail, au point de
vue même de l'affichage qui reflète dans le grand
Montréal à quel point, on est dans la deuxième
soit-disant ville française du monde, soit-disant
mais à quel point on a honte, chaque fois qu'on
ouvre les yeux pour voir le visage de cette vil-
le soit-disant française, à quel point, aussi, ce-
la implique la démission, presque sans arrêt
depuis des générations, de nos dirigeants et de
nos élites traditionnelles.

A quel point aussi, des gens comme ceux de
Saint-Léonard commencent à montrer, sous la
surface traditionnelle, qu'il peut y avoir des ex-
plosions et qu'à un moment donné, cette société-
là peut nous sauter dans la face.

Si les dirigeants, en particulier ceux qui sont
de l'autre côté de la table — ce sont eux qui sont
chargés d'une tâche comportant des responsabi-
lités — ne sont pas capables de canaliser non
plus le passé, mais l'avenir... Or, vis-à-vis de
cet ensemble dont le ministre n'a évoqué que les
parties qui dépendent de son ministère — et il
l'a fait d'une façon valable, sauf sur la question
spécifique de la langue dans les écoles, celle-
là, il l'a escamotée à mon humble avis... Mais
pour le reste, moi, je suis prêt à l'accepter.

Vis-à-vis des structures politiques de l'Etat
du Québec, vis-à-vis de son économie et de son
climat de travail, la langue de travail, il n'avait
rien à dire et c'est normal. J'ignore si le pre-
mier ministre aurait quelque chose à dire. Mais
pour revenir à cette responsabilité de définir,
non plus en fonction du présent, que le passé
nous a fabriqué, c'est là-dedans que nous vivons.
Mais en fonction de l'avenir qui vous appartient,
quel genre de société nous voulons avoir et
comment nous voulons commencer à l'activer.
Je me permets de dire au ministre que, pas plus
lui que le premier ministre, n'a le droit de fai-
re de l'attentisme. Enfin, à mon humble avis,
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ils ont le devoir de ne pas faire de l'attentisme,
de ne pas dire: Ce sont les gens du comité de
restructuration scolaire qui vont... C'est un ca-
mouflage. La philosophie d'une société, c'est-
à-dire sa façon de concevoir sa vie à elle, vis-
à-vis de l'avenir. Si nous avons un gouverne-
ment qui a eu un programme grandiloquent,
flamboyant par ses adjectifs et par l'esprit qui
s'en dégageait, il fallait tout de même que l'on
mette la réalité aussi, à un moment donné dans
le paysage.

Et je me permets de répéter en terminant ce
que nous, nous avons proposé et avec tout le res-
pect que je dois aux dirigeants du Québec actuel,
en attendant qu'il y en ait d'autres, lui demander
pourquoi cela ne serait pas possible, première-
ment...

M. GRENIER: Cela pourrait être long.

M. LEVESQUE (Laurier): Non, ça ne sera
peut-être pas si long que cela. Premièrement,
que l'on maintienne scrupuleusement le respect
que nous devons, la liberté que nous devons à ce
présent justement que tous les passés que nous
avons vécu depuis 200 ans nous ont fabriqués.
Nous n'assimilerons pas ou nous n'intégre-
rons pas les gens qui existent chez nous, actuel-
lement, à coups de bâton ou de force.

Par conséquent, qu'on leur laisse leurs éco-
les, d'accord. A condition que ces écoles de-
viennent de plus en plus bilingues, c'est-à-dire,
acceptent de respecter le peuple que nous som-
mes chez nous.

Deuxièmement, que l'avenir ne soit pas, lui
paralysé par les souvenirs du passé et par ce
que le présent nous a faits. On parle d'un mi-
nistère de l'Immigration et je voudrais bien être
clair parce qu'il y a des gens de ce côté-ci qui
m'ont dit qu'ils n'avaient compris.

Il n'y a pas de limite quant à nous, par rap-
port à ce que nous avons accepté majoritaire-
m e n t . Il n'y a pas de limite dans le temps, à ce
que soient respectés les droits de la minorité
existante dans le Québec. Pourvu qu'ils accep-
tent un bilinguisme progressif dans leurs écoles.
C'est-à-dire qu'ils acceptent à toutes fins pra-
tiques de respecter dans la vie, la majorité que
nous formons et d'apprendre sa langue et d'ap-
prendre à travailler aussi au besoin dans sa lan-
gue.

Mais deuxièmement, vis-à-vis de l'avenir,
devant lequel la coercition ou le dirigisme, pour
employer les termes du député de Vaudreuil-
Soulanges, sont parfaitement Indiqués dans le
sens suivant. C'est que celui qui n'est pas enco-
re venu au Québec est libre de ne pas venir,
pourvu qu'il soit honnêtement et clairement

averti du genre de structure dans lequel il en-
trera. Le dirigisme est celui d'une société
qui doit se dire, après 100 ans et plus de libé-
ralisme linguistique et de libéralisme à d'au-
tres points de vue qui l'on précipité dans le trou,
trop souvent, que la liberté de ce genre-là, ce
peut aussi être celle du renard dans le poulail-
ler, la liberté du renard pour manger toutes les
poules.

Or, un peuple a le droit de se défendre vis-
à-vis de l'avenir. C'est du dirigisme dans le
sens d'un salut national. Et cela n'enlève rien

à ceux qui ne sont pas encore ici. S'ils n'accep-
tent pas, ils ne sont pas obligés de venir ici.
Et que par conséquent, pour l'avenir, s'il doit y
avoir un ministère de l'Immigration en parti-
culier, pourquoi le gouvernement ne pourrait-il
pas établir — et il a le droit de le faire —pré-
cisément que les écoles vers lesquelles seront
orientés, à partir de telle date, les enfants
qui arriveront dans les familles d'immigrants
sans compter le cas des immigrants adultes qui
est une autre chose, les enfants dans les familles
des immigrants, les écoles qui seront disponi-
bles, les places qui leur seront faites dans le
secteur public subventionné par l'Etat. Ce qui ne
leur enlève pas le droit de se payer autre chose,
s'ils veulent. Mais le secteur public subventionné
par l'Etat sera dans le secteur français.

Il me semble que c'est peut-être acceptable,
c'est peut-être refusable au point de vue du gou-
vernement, que ce soit cela ou autre chose.

Le gouvernement ne peut pas — à moins de
risquer des conflits et mime risquer de se fai-
re accuser de cynisme de l'attentisme, c'est
déjà commencé — jouer sur des comités de
restructuration, des fonctionnaires, des pa-
rents, qui que ce soit tout en disant: Eh bien!
moi, j'attends pour voir quel courant va me
balloter, et dans quelle direction.

M. CARDINAL: M. le Président, beaucoup
de choses de ce qu'à dit M. Levesque revien-
nent à ce qui a été mentionné cet après-midi
et que nous avons...

M. LEVESQUE: Je m'excuse, c'était sur-
tout parce que le premier ministre était ici,
on voulait être bien sûr que quand même,.. Il

pouvait avoir l'essentiel.

M. CARDINAL: Je me permets quand mê-
me, je serai bref. Vous avez proposé une so-
lution, ce qui est déjà très différente de l'Op-
position qui se contente de questions et qui,
quand elle était au gouvernement, ne se posait
même pas de questions.
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M. LEVESQUE: En toute loyauté, je dois
dire, et je suis mieux placé que n'importe qui
pour le dire, que l'ancien gouvernement se po-
sait des questions, j'en étais. Il n'a pas osé
aborder les réponses, d'accord. Est-ce que le
gouvernement actuel va les aborder?

M. JOHNSON: Oui.

M. LEVESQUE: Comment?

M. JOHNSON: M. le Président, je voudrais
d'abord faire une couple de mises au point. La
situation de St-Léonard, on a raison de la pro-
jeter à l'échelle du Québec. Je crois que ce qui
s'est passé à St-Léonard, et nous avons suivi
l'expérience avec beaucoup d'intérêt, c'est quand
même en quelque sorte un petit laboratoire. On
ne peut pas régler le problème soulevé par
l'affaire de Saint-Léonard tout simplement en
se retranchant derrière des textes de loi ou
même des comités de structuration, et ce n'est
pas l'intention ni du ministre de l'Education,
ni du gouvernement, de se retrancher derriè-
re du juridisme ou des mécanismes ou de
l'attentisme. Mais le gouvernement, contraire-
ment à l'Opposition, et surtout contrairement
à certains membres de l'Opposition qui ont
peut-être l'espoir de former un gouvernement
dans des décennies peut-être le gouvernement
lui, quand il se prononce, quand il énonce des
principes et des politiques, doit être prêt à
passer à l'action. On l'a vu à la télévision,
ceux qui n'ont pas à former un gouvernement
avaient beaucoup plus d'aise pour s'expri-
mer sans nuance sur les réformes que ceux
qui espèrent ou qui ont raison d'espérer for-
mer un gouvernement.

M. LEVESQUE: Voulez-vous dire que
Stanfield et Trudeau étaient également ennuy-
ants?

M. JOHNSON: Chacun tirera les conclu-
sions qu'il voudra, mais on peut certainement
être plus colorés, « more colourful », quand
on est certain de ne pas former le gouverne-
ment. On peut, sans distinction aucune, adopter
les conclusions de n'importe quel rapport et
de tous les rapports, comme on peut aussi
préconiser des principes aussi simples que
rendre financièrement possible tout ce qui est
physiquement possible.

M. LEVESQUE: Physiquement réalisable.

M. JOHNSON: Alors, disons que le député
de Laurier, qui n'a pas à former le gouverne-

ment demain, peut s'exprimer dans l'absolu
et le prêcher. Ce n'est pas moi qui vais le
blâmer de se faire le porte-parole d'une éco-
le.

M. LEVESQUE: Est-ce que le premier mi-
nistre dirait pour finir si c'est physiquement
possible et financièrement réalisable ce que
l'on propose sur ces deux points précis.

M. JOHNSON: C'est là qu'on s'en vient.

M. LEVESQUE: D'accord.

M. JOHNSON: Le député de Laurier sait
qu'il est dans un domaine extrêmement diffi-
cile et il n'a pas réussi à faire l'unanimité
au sein même de son groupe, alors ça va être
assez difficile d'établir un consensus. Quand
on est deux et qu'on ne s'entend pas, quand il
a dû mettre sa tête à prix pour sauvegarder
le principe des droits acquis, il y a des gens
qui, avec raison dans cette province, se de-
mandent qu'est-ce qui arriverait à eux et à
leurs enfants s'il fallait que les principes qui
guident certains de nos hommes politiques, je
songe surtout, je regrette d'être obligé de le
mentionner en son absence au député de Dorion.

Il y a des gens dans cette province qui ont rai-
son de se poser la question suivante: Qu'est-
ce qu'il va advenir de mes enfants?

Quel avenir ai-je dans cette province?

M. LEVESQUE (Laurier): Ce sera d'autant
plus grave si le gouvernement continue à hésiter.

M. JOHNSON: Le gouvernement n'a pas hé-
sité, sauf qu'il n'a pas pris les nerfs. Il n'a
pas sauté aux conclusions et il n'a pas voulu, je
pense que c'était son devoir, attacher à l'af-
faire de Saint-Léonard toutes les conséquen-
ces que les gens y voient déjà. Je reçois déjà
des messages, plusieurs en anglais, qui tien-
nent pour acquis que le seul fait que, dans deux
quartiers, les électeurs ont voté pour des gens
du mouvement en question, tiennent pour acquis
que ce sera la politique générale du gouverne-
ment actuel et des gouvernements à venir.

UNE VOIX: Ce n'est pas vrai ça!

M. JOHNSON: Dans les messages que je re-
çois: Mes droits ont été brimés par le vote à
Saint-Léonard. Et même s'il ne demeure pas
dans Saint-Léonard. Il y a des gens qui pren-
nent peur, tout de suite, je les comprends.
C'est un domaine extrêmement exclusif et un
domaine vital.
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M. PICARD (Olier): Les gens de Saint-
Léonard ont certainement raison, eux...

M. JOHNSON: Pas d'erreur. Sauf que la
décision, le vote et la décision de la commis-
sion des écoles catholiques et ensuite l'exécu-
tion de cette décision, c'est trois stades diffé-
rents. Le ministre l'a clairement exprimé, la
décision de la Commission des écoles catho-
liques de Saint-Léonard n'est pas prise...

M. PINARD (Olier): Peut-être le premier
ministre pourrait-il me dire si le ministre
aurait l'intention de rencontrer les commis-
saires de Saint-Léonard?

M. JOHNSON: M. le Président, les com-
missions scolaires ont leurs responsabilités
en vertu de la loi, la Commission scolaire de
Saint-Léonard prendra ses responsabilités.

M. GERIN-LAJOIE: C'est ça qui inquiète
les gens.

M. JOHNSON: Pour Saint-Léonard, oui.
Avant de nous énerver et avant d'énerver la
population, nous allons attendre pour voir ce
que va faire Saint-Léonard, la commission
scolaire comme telle.

M. GERIN-LAJOIE: Vous attendez toujours
que le feu soit à la maison avant de faire venir
les pompiers.

M. JOHNSON: J'ai entendu un député dans
l'Opposition, devenu ministre, proclamer en
1960 à R i m o u s k i : Il y a une urgence à faire,
c'est l'opération urgence pour la langue fran-
çaise et après six ans comme ministre de l'Edu-
cation, il y avait zéro de fait au point de vue de
la langue française au ministère de l'Education
et je n'endurerai pas que cet homme fasse de
la petite politique avec ç a . Il est le dernier,
comme d'ailleurs son gouvernement, à venir
faire des reproches au gouvernement actuel
quand, pendant six ans, ils n'ont jamais affron-
té ce problème, jamais. M. le Président, nous
allons l'affronter, quelle est la situation actuel-
le? D'abord, il y a la loi. Etaient-ils sérieux,
ces gens-là, quand ils voulaient garantir les
droits des parents et des enfants?

M. le Président, il y a le préambule de la
loi. Es t - i l nécessaire de le lire? Les députés
ne s'en souviennent peut-être pas, il est très
court.

M. GERIN-LAJOIE: Nous l'avons relu cet
après-midi.

M. JOHNSON: Il est donc déjà consigné en ce
débat, mais je le lis rapidement.

« Attendu que tout enfant a droit de bénéficier
d'un système d'éducation qui favorise le plein
épanouissement de sa personnalité;

Attendu que les parents ont le droit de choi-
sir les institutions qui, selon leurs convictions,
assurent le mieux le respect des droits de leurs
enfants — c'est joliment suggestif, à ce moment-
là, ce sont les parents;

Attentu que les personnes et les groupes ont
le droit de créer des institutions d'enseigne-
ment autonomes - ça je pense que tout le monde
veut reconnaître ce droit-là — et les exigences
du bien commun étant sauves, de bénéficier des
moyens administratifs et financiers nécessai-
res à la poursuite de leurs fins - ce qui, dans
l'esprit, du moins tel qu'on l'a exprimé dans
le temps, voulait dire qu'on les subventionne-
rait;

Attendu qu'il importe d'instituer souvent
ces principes, un ministère de l'Education
donne des pouvoirs soit en relation avec les
attributions reconnues à un Conseil supérieur
de l'éducation, à ces comités catholiques et
protestants, ainsi qu'à ces commissions. »

M. le Président, on aurait dit cet après-
midi, d'après le rapport que l'on m'a fait que le
préambule en somme, ce sont des voeux pieux,
cela n'a pas tellement d'Importance. On oublie
que le préambule, en vertu même du chapitre 1,
article 40, on sait que c'est la loi de l'interpré-
tation. L'article 40 dit spécifiquement ceci, mot
à mot: « Le préambule d'un statut en fait partie
et sert à en expliquer l'objet et la portée ».

M. GERIN-LAJOIE: C'est ce qu'on a dit cet
après-midi. Je serais heureux que le premier
ministre ait pris la peine de relire la transcrip-
tion de ce qui a été dit.

M. JOHNSON: Alors, si ce n'est pas le dépu-
té de Vaudreuil-Soulanges, tant mieux pour lui.
Le préambule y est. Mais il y est pourquoi?
Nous avons, en Chambre, après avoir voté pour
le principe du bill 60 établissant le ministère de
l'Education, mené une lutte pendant des heures
et des heures pour que le préambule soit inclus
dans l'impression définitive du statut du chapi-
tre 233 et du chapitre 234.

On avait rédigé la loi de façon qu'au moment
de l'impression, le préambule disparaisse. On
avait, dans le bill 60, présenté ainsi la législa-
tion concernant le ministère de l'Education et
le conseil supérieur, Loi instituant le ministère
de l'Education, et là,on avait le préambule, l'ar-
ticle 1 disait: « Les statuts refondus du Québec
1941 sont modifiés en ajoutant après le chapitre
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58 les suivants: c'est-à-dire chapitre 58a, Loi
du ministère de l'Education et, chapitre 58b, Loi
du Conseil supérieur de l'éducation. »

M. le Président, à ce moment-là, en Cham-
bre, le ministre de la Jeunesse du temps, ainsi
que le premier ministre, aujourd'hui chef de
l'Opposition, ont refusé de faire en sorte que
le préambule soit inclus dans le statut, chapi-
tre 233, et dans la loi, chapitre 234. C'est le
Conseil législatif qui, par un amendement, rap-
porté dans les journaux de l'Assemblée législa-
tive page 93, le 5 février 1964, c'est le Conseil
législatif, je vous demande pardon, ce sont des
amendements apportés par l'Opposition du
temps, les dix amendements qui ont été si dé-
daigneusement rejetés dans le temps, le Con-
seil législatif a, par un amendement, rapporté
le 27 février page 199, Journaux de l'Assemblée
législative, session 1963-1964, qui a imposé que
le préambule soit inclus.

Et voici comment on a rapporté cet amende-
ment du Conseil législatif. Le préambule est
biffé et la formule du décret qui le suit est modi-
fiée en biffant au début les mots: « à ces cau-
ses ».

Deux: Le chapitre 58a, Loi du ministère de
l'Education, a été modifié en y a joutant le
préambule suivant et là on cite le préambule
que je viens de lire. Et on a ensuite, évidem-
ment, fait un amendement pour e m p ê c h e r
l'expropriation des maisons d'éducation par le
gouvernement et on a imposé que le chapitre
58b soit précédé du préambule qui était au bill
60 mais qui aurait sauté. Les parents de cette
province, anglophones, immigrants, Canadiens
français, catholiques, protestants ou agnosti-
ques, auraient été privés de ce préambule qui
fait partie de la loi, qui sert à en expliquer l'ob-
jet et la portée. Je laisse à la population de
juger des intentions qui ont guidé le gouverne-
ment du temps dans cette lutte. C'est un cas,
incidemment, où le Conseil législatif a rendu
service à la population du Québec et il faut le
souligner.

Quel est l'état de la loi actuellement? Au
point de vue constitutionnel, aucune garantie
quant à la langue.

Tout est basé sur l'aspect de confessionnali-
té. Au point de vue des lois de la province, les
commissions scolaires sont toutes d'ordre pu-
blic, sont toutes neutres, sauf la Commission
des écoles catholiques de Montréal, The Prot-
estant School Board, la Commission des écoles
catholiques de Québec, les Trustees de Québec,
je pense qu'on appelle ainsi la Commission des
écoles protestantes de Québec, et quelques trus-
tees ou quelques fiduciaires dans d'autres coins
de la province. Il y a même des catholiques qui

ont utilisé ce droit de dissidence prévu depuis
1848, je crois, dans la Loi de l'instruction pu-
blique et qui existe encore. Ce droit de dissi-
dence fait que trois personnes qui ne sont pas
de la même confession que la majorité ou que
la prépondérance des contribuables d'un même
territoire, peuvent enregistrer leur dissidence,
ne pas payer leurs taxes à la commission des
écoles et former leur propre commission sous
le nom de syndics d'écoles ou trustees, et utili-
ser ces montants pour soit se construire une
école, soit faire transporter leurs enfants ail-
leurs et payer, comme c'était la coutume autre-
fois, certains frais de scolarité. Ceci est la si-
tuation juridique. Quant à la confessionnalité,
elle est établie par qui? Par le comité catholi-
que et par le comité protestant. Comment? Par
des règlements qui doivent être approuvés par
le lieutenant-gouverneur en conseil et qui, ef-
fectivement, ont été approuvés et promulgués,
le tout en suivant les formalités de la loi, l'an-
née dernière.

Ces règlements prévoient les modalités, la
forme de la confessionnalité dans les écoles
catholiques et protestantes. Il y en a pour les
protestants, aussi. Il y a deux règlements.
Voilà, M. le Président, quelle est la situation.
Au point de vue de la loi, donc, aucune pres-
cription. Quant à la langue, la coutume, on sait
que, du côté des Québécois francophones, ça
été depuis toujours le régime non seulement du
respect des droits naturels, mais de la toléran-
ce et même, je dirais de la générosité. Partout
où il y avait un groupe, si minime fut-il, de
catholiques de langue anglaise, on a admis que
ces gens-là avaient droit à des écoles et on les
a financées à même les fonds publics tels que
prélevés dans ce temps-là, c'est-à-dire prin-
cipalement sur les propriétés des contribuables
dans un territoire donné, sous la juridiction
d'une commission scolaire donnée. Le cas se
pose à Sherbrooke.

M. PICARD: Est-ce que le même traitement
a été donné aux protestants avant ça?

M. JOHNSON: A l'inverse, j'en arrivais là,
je remercie le député d'Olier, à l'inverse, le
pasteur Beaudon et d'autres se sont battus pen-
dant des décennies pour obtenir une école élé-
mentaire de langue française pour les protes-
tants. On sait aussi, je vous en fais grâce, ce
soir, mais on connaît les grandes étapes des
problèmes ou des luttes que les Québécois de
foi hébraïque ont dû mener. Qu'il me suffise
d'évoquer tout simplement le problème, de dire
qu'on les a catégorisés du côté protestant, de
dire qu'on a, chez les gens, les Québécois de
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foi hébraïque, des écoles confessionnelles qui ne
reçoivent aucune subvention, à moins que ce soit
très récemment. Récemment, oui, il y a eu une
entente. Et ils ont été longtemps sans représen-
tation. Ce n'est que du temps du régime de M. Le-
sage, en 1963oul964,qu'on a accordé une repré-
sentation, c'est Greater Montreal Protestant
Board, aux citoyens de foi hébraïque.

Donc, M. le Président, la situation de fait,
sauf à Montréal, ne crée pas de problème sé-
rieux. Ni à Sherbrooke, ni à Québec, ni à Gaspé,
ni même dans le sud-ouest de Montréal, où il
y a une population quand même assez hétérocli-
te et on a réussi, dans certaines municipalités
scolaires, par exemple, dans Châteauguay, à fai-
re des ententes entre protestants et catholi-
ques, de même qu'à Sherbrooke et on est en
train de faire une expérience à Cowansville,
comme je l'ai évoqué cet après-midi en Cham-
bre. Le vrai problème, c'est à Montréal.

A Montréal, on sait que la Commission des
écoles catholiques a une très grande autonomie
et quand un gouvernement a osé tenter y toucher,
il a subi des assauts, peut-être les plus diffi-
ciles, les plus efficaces que l'Opposition n'ait
jamais donnés à un gouvernement, au gouverne-
ment actuel, en tout cas.

M. PICARD (Olier): On ne voulait pas met-
tre le gouvernement dans la position de dire
qu'il mentait ou qu'il effectuait des réformet-
tes.

M. JOHNSON: M. le Président, il reste...

M. PICARD (Olier): Cela aurait été une
route!

M. JOHNSON: ... que le gouvernement actuel
— et c'est probablement ce qu'aurait fait l'an-
cien gouvernement —dans les différentes phases
ou à la phase ou nous en sommes rendus dans
l'évolution, ne peut pas admettre qu'il y ait dans
la province deux ministères de l'Education, un

à Montréal et l'autre à Québec. Cela, je crois,
que c'est l'un des principes sur lesquels nous
allons nous entendre.

La commission Parent a fait des suggestions,
car nous allons en parler de l'aspect démocra-
tique de la Commission des écoles catholiques
de Montréal. On est mieux de ne pas me faire
entrer dans les détails, parce qu'il y en a un qui
va y goûter, c'est le député d'Ahuntsic.

M. LEFEBVRE: Le premier ministre a déjà
essayé, il n'a pas réussi.

M. GOLDBLOOM: Des menaces!

M. JOHNSON: Puis, si l'on veut savoir de-
puis quand sont donnés les cours aux immi-
grants et les facilités d'intégrer les immigrants

à la Commission des écoles catholiques de
Montréal, cela date du moment où le député
d'Ahuntsic était commissaire et ensuite direc-
teur de l'éducation des adultes. Il répondra à
cela, M. le Président. C'est à partir de ce mo-
ment-là que l'on a cessé de faire des efforts,
à Montréal.

M. LEFEBVRE: C'est rigoureusement faux.

M. JOHNSON: Cela, le député répondra.

M. LEFEBVRE: Je donnerai des chiffres!

M. J O H N S O N : Il donnera des chiffres sur ce
qui se faisait avant et ce qui s'est fait de son
temps, quand après avoir démissionné comme
membre de la commission des écoles, il est
devenu directeur de l'éducation des adultes.

L'une des causes de notre problème réside
là, l'inertie de la Commission des écoles ca-
tholiques de Montréal, quand cela n'a pas été
de la part de la Commission des écoles catho-
liques de Montréal, sous quelque régime que ce
soit, Union Nationale ou libéral, quand cela n'a
pas été tout simplement de l'hostilité. Nous
avons un député dans cette Chambre, le député de
Saint-Henri, qui a dû se battre avec la Commis-
sion des écoles catholiques de Montréal pour
faire admettre sa fille dans une école française.

La Commission des écoles catholiques de
Montréal voulait l'envoyer dans une école an-
glaise. Et le député Martellani pourra en té-
moigner. Et cela a été le cas, cela a été la po-
litique suivie à Montréal. Si le groupe franco-
phone a à se plaindre du manque d'intégration
de ces dizaines de milliers de nouveaux arri-
vés dans la région de Montréal, il doit d'abord
battre sa coulpe, commission autonome, gou-
vernement qui ne changeait pas les structures.
Que faut-il faire au départ? Commencer par
changer les structures? Comment les changer?
Par la consultation. Consultation comment? A
deux paliers, d'abord par un conseil qui exis-
tait déjà quand nous sommes arrivés, présidé
par M. Viau, je pense, de Lachine, et ensuite
un comité de restructuration que le ministre,
le député de Beauharnois, a mis sur pied et
dont on a lu tantôt le mandat. Le député de
Missisquoi, grand Dieu, quelle confusion!

M. LEVESQUE (Laurier): C'est plus que
de la confusion!

M. LEFEBVRE: Le président des deux comi-
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tés dont vous parlez s'appelle M. Pagé. Je crois
que c'était M. Pagé, qui était le président.

M. JOHNSON: C'était M. Viau d'abord...

M. CARDINAL: Ah! c'était M. Jacques Viau.

M. JOHNSON: ... et le comité a précédé ce-
lui de M. Pagé.

M. CARDINAL: ...çatoujours été M. Jacques
Viau.

M. JOHNSON: M. le Président, d'une part,
une commission des écoles catholiques a donné
aux catholiques de langue anglaise des possibi-
lités de s'installer des écoles. Les catholiques
de langue anglaise, à tort ou à raison, ont en
plusieurs occasions protesté contre le sort qui
leur était fait dans un certain coin de Montréal,
en disant que leurs écoles étaient moins moder-
nes et n'étaient pas suffisantes, etc.

Quant aux protestants, quant aux fils des nou-
veaux arrivés, des Néo-Québécois, les Cana-
diens récents installés à Montréal, on les en-
voyait, s'ils étaient catholiques romains, aux
écoles de langue anglaise. De sorte que nous
avons des statistiques tout à fait fausses, sur
la proportion d'anglophones et de francophones
dans nos écoles.

Et quand on n'est pas catholique romain, qu'on
s'adonne à être orthodoxe, schismatique, d'une
autre religion, nommez-la et cela s'applique...
on les envoyait automatiquement chez les pro-
testants. Et les protestants, jusqu'à tout récem-
ment, ces quelques dernières années, donnaient
très peu de facilité de se faire instruire en fran-
çais.

Il y a donc de l'ordre I mettre dans tout ce
domaine pour au moins respecter la liberté. Au
moins, respecter la liberté! Il y a actuellement

à Montréal et dans la région immédiate tout
près de 20,000 Libanais, dont 90% sont franco-
phones, ont comme langue seconde le français,
et parmi lesquels il y a 500 professeurs qui en-
seignent en f r a n ç a i s . Il y a 150 ingénieurs, mé-
decins, et dentistes, il y a une trentaine d'avo-
cats, quelques notaires et combien d'ingénieurs?
Je ne le sais pas. Il y a les Arméniens, qui sont
au nombre de 10,000 ou 12,000 et dont on prévoit
qu'ils seront 20,000 d'ici cinq ou dix ans.

M. LEVESQUE ( L a u r i e r ) : Il y a un groupe
égyptien?

M. JOHNSON: Il y a un groupe égyptien, qui,
dans une proportion de 80%, parle un français
à faire honte à tous ceux qui sont ici autour de

la table, y inclus celui qui vous parle. Je de-
vrais faire exception peut-être pour le ministre
des Affaires culturelles qui est en haut, lui.

UNE VOIX: Par exception, le député de Gouin.

M. LEVESQUE (Laurier): Le député de Gouin
est ici.

M. JOHNSON: M. le Président, il y a là tout
un groupe, des Espagnols, des Sud-Américains,
qui seraient prêts à participer au fait français,
au développement de la vie française du Québec
et qu'on a rejetés, mais que nous allons accueil-
lir et à qui nous allons faciliter cette intégration
volontaire au groupe francophone.

M. le Président, je ne voudrais pas abuser
du temps et je ne voudrais pas couvrir tout le
terrain de la vigueur de la langue...

M. LEVESQUE: Pour clore, est-ce que le
premier ministre...

M. JOHNSON: ... je m'en viens là.

M. LEVESQUE: Non, mais pour cette partie-
là, il me semble que ça rejoint la restructura-
tion, je crois, c'est-à-dire...

M. JOHNSON: Oui.

M. LEVESQUE: ... on peut faire cesser les
injustices qui ont été plus ou moins institution-
nalisées dans la répartition des gens.

M. J O H N S O N : Il reste donc quand même
que le comité de restructuration a à nous ap-
porter des suggestions qui ont une portée réel-
le. On doit le faire, selon le mandat qui a été
donné, et dans le mandat on réfère à la com-
mission Parent; je laisserai au député de Mis-
sisquoi d'ajouter tantôt quelques commentaires
car lui, il a préparé le mandat que le conseil
des ministres avait dans le temps approuvé.

Parallèlement, brièvement, un ministère de
l'Immigration qui, en plus de venir en aide à
ceux qui sont déjà sur place, en plus de favo-
riser le maintien et le développement de leur
culture, de leur art particulier, en favorisant
l'établissement de centres culturels qui leur
sont propres afin qu'ils puissent se grouper et
ajouter dans la qualité, avec une qualité qui peut
être remarquable, l'apport de leur culture à la
nôtre.

M. le Président, le ministère de l'Immigra-
tion qui a déjà, en vertu d'une entente avec
Ottawa, obtenu que le Québec, par ses employés,
soit présent dans les bureaux d'Immigration
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au moment de la sélection des immigrants, je
crois qu'à ce moment-là il y a aussi un fac-
teur extrêmement important dans la sélection
de l'immigrant, pour le renseigner exactement
sur ce qui l'attend au Québec, au lieu de le ren-
seigner d'une façon assez vague comme on l'a
fait trop souvent malheureusement. J'admets,
même en campagne électorale, qu'il y a eu
énormément de progrès de ce côté dans les bu-
reaux de l'Immigration, du moins dans certains
pays francophones, ou des pays où la langue
française est utilisée comme langue seconde.

Il y a donc de la place et nous allons être
présents avant très longtemps, avant très peu
de temps, au centre de sélection des immigrants,
non seulement en France mais dans certains
pays latins, au Liban et ailleurs. Nous serons
donc en mesure, non pas de faire du dirigisme
mais de faire une sélection et j'espère que nous
allons pouvoir nous entendre avec Ottawa quant
au contingentement et à tous les autres aspects
du problème de l'immigration, tant que nous
serons dans la Confédération et nous n'avons
pas l'intention d'en sortir avant que nous
soyons forcés d'en sortir d'une façon ou d'une
autre.

M. LEVESQUE: La sélection avec contin-
gentement, mais pas du dirigisme.

M. JOHNSON: Tout ça, ça se fait dans tous
les pays, ça se fait même au Canada.

M. LEVESQUE: Mais c'est du dirigisme...

M. JOHNSON: Et ça se fait sans que l'on
soit accusé de dirigisme, alors qu'il y en a
énormément.

M. LEVESQUE: C'est-à-dire que nous ne
nous entendons pas sur les mots.

M. JOHNSON: Tout le monde le sait mais
personne ne le dit.

M. LEVESQUE: Alors, pourquoi jouer...

M. JOHNSON: Dans la politique d'immigra-
tion d'Ottawa, comme dans la politique d'immi-
gration de tous les pays du monde, il y a...

M. LEVESQUE: Du dirigisme.

M. JOHNSON: Bien appelons ça du dirigis-
me, si vous voulez, mais il y a du décontingen-
tement et, en tout cas, une certaine sélection
et un certain critère de sélection qui, parais-
sant bien objectifs, quand même coiffent bien

une situation ou habillent très bien une situation
que l'on veut créer ou que l'on veut cesser de
créer.

Donc, comité de restructuration, immigra-
tion, et tout ça en vue de quoi, M. le Président?
En vue de mener dans l'ordre, à terme, une évo-
lution que tout le monde sent, c'est le député de
St-Hyacinthe qui l'évoquait tantôt, avec raison,
nous sommes en pleine période d'évolution. Tout
de suite, je voudrais dire qu'il ne faut pas se
laisser enflammer par certains propos et par
certaines généralisations.

Ce sont surtout les gens qui n'ont pas vécu
à Montréal qui crient le plus fort pour dire que
Montréal s'anglicise. Il y a joliment d'améliora-
tion depuis trente ans à Montréal au point de
vue de l'utilisation de la langue française à
l'ouest de la rue Bleury. A l'ouest de la rue
Bleury, en 1937, quand j'étais étudiant, ce n'était
pas le mur de Berlin mais presque. Il n'y avait
pas un mot, dans aucun des magasins, aucun des
restaurants, aucun des hôtels, c'était l'excep-
tion...

M. LEVESQUE (Laurier): Partout où on paie,
maintenant, ça va mieux.

M. JOHNSON: Pardon?

M. LEVESQUE (Laurier): Partout où on est
appelé à payer, maintenant, ça va mieux.

M. JOHNSON: On payait, dans ce temps-là,
et on ne pouvait pas se faire servir.

M. LESAGE: Je m'en souviens, moi.

M. JOHNSON: Seulement, M. le Président,
à Montréal, le visage français, ça fait pitié. Tout
le monde admet ça, mais ce n'est pas dans le
domaine de l'éducation pour le moment. Cela fait
pitié, il faut que ça change. Cela va changer et je
crois que la population, même non francophone,
est prête à coopérer à ce changement-là et nous
sommes prêts, nous, à passer à l'action.

M. LEVESQUE (Laurier): Avec dirigisme
ou...?

M. JOHNSON: Non, je crois, M. le Président,
que tout le monde va admettre les principes
suivants. Le gouvernement du Québec est le gou-
vernement de tous les Québécois. Les Canadiens
qui sont installés dans la province de Québec
ont droit d'y être et, y étant, ont des droits.
Quant à la langue, je vais me servir de l'expres-
sion du ministre de l'Education de l'Ontario qui,
à la conférence de Toronto, au mois de novem-



912

bre 1967, disait: Nous allons faire en sorte que
les francophones du Québec puissent apprendre le
français avec des subventions de l'Etat, mais
nous allons nous assurer qu'ils auront un
« working knowledge of the language, the pre-
vailing language of this province ».

Nous allons, nous, continuer de reconnaître
l'anglais comme langue officielle c'est dans
notre programme et ça va y demeurer. Nous
n'avons pas l'intention de changer ce principe
ni son application.

Deuxièmement, nous allons, avec les recom-
mandations des divers comités, à la lumière des
travaux qui se sont faits dans plusieurs ministè-
res, dont celui des Affaires culturelles, celui de
l'Education, les recommandations qui nous vien-
dront des comités de structuration ou de restruc-
turation, nous allons, dis-je, établir une politique
de la langue, de telle sorte que tous les Québé-
cois, de quelque origine qu'ils soient, aient non
seulement la chance, la liberté de se joindre ou
de s'Intégrer à nous, mais soient aussi tentés
de le faire et soient aussi munis d'un « working
knowledge of the language of the province ». Et
tout le monde sait, puisque cela a été publié dans
notre programme, que cela a été répété à des
conférences fédérales-provinciales et à la confé-
rence de Toronto, tout le monde sait que nous
voulons faire de Québec le foyer de la nation
canadienne-française où le français sera vigou-
reux, sera la langue qui aura priorité dans les
faits, et pour l'avoir dans les faits, il faut qu'elle
soit vigoureuse et, pour être vigoureuse, il faut
qu'elle soit bien enseignée. Et, pour se dévelop-
per, il faut, comme l'a évoqué le député de Lau-
rier — je le remercie de ne pas faire, comme
certains députés de la Chambre, de la petite
démagogie avec le problème des relations avec
les autres pays francophones, de saisir la portée
de ce problème — que nous sachions, par la
vigueur de la langue française, M. le Président,
tenter tout le monde et que nous puissions lui
faciliter cette intégration à la vie et à la fécon-
dité de la culture française dans la province de
Québec.

Nous avons préconisé dans le programme,
nous avons établi un principe que nous tentons
d ' a p p l i q u e r . Il n'est pas facile de l'appliquer,
parce que nous sommes en pleine évolution.
Mais dans les objectifs nous disons ceci au
chapitre de l'éducation: Pour donner son plein
effet aux droits des parents et des enfants à
l'école de leur choix, les subventions seront
reliées à l'enfant et calculées d'après le coût
per capita de l'enseignement public dans chaque
région.

M. GERIN-LAJOIE: On attend encore ça!

M. JOHNSON: Ce n'est pas facile à appliquer
quand on n'a pas encore toutes les structures.
Mais nous allons y venir. Et nous allons y venir
pour les groupes francophones, avec des écoles
confessionnelles pour le groupe d'immigrants
qui sont ici. Nous allons y venir. Pourquoi?
Parce qu'il y a un principe, c'est celui de la
liberté. Maintenant, c'est à nous qui voulons
que Québec, qui est la province française du
Canada et qui doit le demeurer et prendre tous
les moyens pour y demeurer, de mettre en ap-
plication une politique et des structures qui
vont favoriser cet état de choses et cette am-
bition, et l'un des moyens dont on n'a pas saisi
l'importance dans certains milieux ce sont pré-
cisément ces relations avec les autres pays
francophones. Car un peuple replié sur lui-mê-
me ne peut certainement pas, dans notre ère
spatiale, espérer survivre. Et ce n'est pas en
imposant un système unique francophone et en
niant aux autres leurs droits, que nous allons
faire du Québec une province où la vie française
va s'épanouir. C'est de rêver en couleurs, car
la vie culturelle, et ça s'applique au groupe
francophone du Québec, n'est pas conditionnée
seulement par l'école et nous n'avons pas les
moyens de brouiller les ondes qui nous viennent
du sud du 45ême parallèle. Nous n'avons pas les
moyens, nous n'aurons pas les moyens de brouil-
ler les ondes ou d'empêcher que l'on capte
des émissions par satellites.

Mais on était en train, par exemple, de nous
coiffer de satellites dont aucun n'aurait parlé
français. On était en train de nous mettre un
couvercle qui nous aurait asphyxiés. Et nous
avons pris une initiative, dont on a ri dans cer-
tains milieux mais dont on finira par saisir
l'importance, en faisant une entente en vue de
faire couvrir le Québec par un satellite qui par-
lerait français et qui nous permettrait des télé-
communications spatiales, non seulement pour
des « shows », non seulement pour des télé-
théâtres, mais également pour la transmission
des données de l'informatique, l'échange au
point de vue scientifique.

Et c'est tout ça qu'il y a derrière le pro-
gramme que nous sommes à mettre en marche
et, comme je l'ai annoncé à Sherbrooke, il y a
même huit ingénieurs qui sont admis main-
tenant à aller préparer et la rampe de lance-
ment et le satellite Symphonie, projet franco-
allemand de satellites de communications...

M. LEVESQUE (Laurier): Dans ce domaine-
là, si le premier ministre me permet, tout en
admettant que sur ce sujet-là — Dieu sait,
il s'intéresse sûrement avec son gouvernement
à une chose qui sera au coeur de la vie de tous
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les peuples d'ici dix ou quinze ans, pas plus,
il faudra peut-être être... juste pour montrer
l'évolution que nous avons subi dans Québec,
y compris de l'autre côté de la table, souligner
que c'est un satellite, sauf erreur, qui repré-
sente le bloc franco-allemand-soviétique.

M. JOHNSON: Non, non, franco-allemand
seulement.

M. LEVESQUE (Laurier): Non, le ciel va
être séparé en deux blocs et le premier minis-
tre, je crois, à juste titre, est en train de nous
intégrer à ce qui sera la portion franco-sovié-
tique du ciel de demain. Non, mais je pense
que cela fait plaisir après dix ans de...

M. JOHNSON: J'ai moins peur des « Rou-
ges » que j'en avais peur!

UNE VOIX: Cela s'améliore.

M. JOHNSON: Surtout depuis que le les ai
battus ici!

M. GERIN-LAJOIE: C'est une évolution
que...

M. JOHNSON: C'est une évolution qui fait que
le gouvernement, comme c'est son devoir, tâ-
che d'adopter des moyens qui vont respecter la
liberté, mais qui vont assurer en même temps
la vigueur de la culture française au Québec.

L'une des conditions essentielles, c'est de
partir, de communiquer avec le reste de l'u-
nivers et, si nous avons les pouvoirs dans cette
négociation, les pouvoirs que nous demandons
à l'unanimité, les uns comme un minimum et
les autres comme une politique régulière, nous
croyons sincèrement que le groupe francophone,
que la nation canadienne-française non pas au
sens uniquement biologique, mais au sens cul-
turel... Car si c'était biologique, je ne pourrais
pas facilement en faire partie et j'aurais de la
difficulté à faire un bon Aryen.

M. LEVESQUE (Laurier): Ecoutez, depuis
qu'on vous appelle « Jonson » à l'échelle du
monde, il n'y a pas de problème.

M. JOHNSON: M. le Président, cette philo-
sophie que j'ai évoquée ce soir, sans partisa-
nerie, je l'espère, j'ai eu une attaque person-
nelle sur une question de fait. Le député d'Ahunt-
sic pourra mettre les choses au point si j'ai
fait erreur. Cette philosophie, à mon sens, est
la meilleure pour le développement de notre
groupe et le bien de la province. Je l'ai sou-

vent dit, le fait français n'appartient pas uni-
quement aux Québécois de langue française, il
appartient aussi à tous les Québécois, et il cons-
titue un enrichissement pour le Canada. J'en
suis convaincu.

M. le Président, je disais donc que, si des
pouvoirs nous sont accordés dans cette négo-
ciation, si on met un peu moins de raideur qu'on
en affiche ou si on met autant de souplesse
qu'on en promet d'autre part, quelque soit le
gouvernement au pouvoir après le 25 à Ottawa,
nous croyons, nous, qu'ayant des pouvoirs élar-
gis, nécessaires non pas pour détruire le Ca-
nada mais pour développer et épanouir le groupe
francophone, nous avons intérêt a avoir une
base plus large pour opérer, et c'est la base
canadienne.

Mais si on nous refuse des pouvoirs essen-
tiels, M. le Président, nous rêvons. Nous rê-
vons. Nous n'avons pas d'affaires à rester dans
la Confédération, mais qu'est-ce qui nous arri-
vera après? Dieu le sait! Il faudra se serrer
la ceinture. Mais je suis convaincu qu'il y a
moyen d'atteindre ce que j'appelle ce statut
d'égalité. En terminant, M. le Président, en
m'excusant d'avoir pris autant de temps — on
me reproche de ne pas parler, mais quand je
parle, parfois je parle trop longtemps — je
voudrais dire que si des pays avec 40 millions
de population sentent le besoin de se fédérer,
de faire des marchés communs et de faire des
traités en vertu desquels on en viendra à nor-
maliser les normes, pour employer un pléonas-
me qui dépeint bien la situation, même dans
la préparation des maîtres, si des pays de 40
millions sentent le besoin d'échanges au ryth-
me de 200,000 ou 300,000 jeunes d'un côté ou
de l'autre, de l'Allemagne à la France, ils sen-
tent ce besoin d'une base plus large, un groupe
francophone, un groupe de six millions de Qué-
bécois, dont cinq millions sont francophones,
4,800,000, ce groupe a intérêt à avoir une base
plus large qui serait la base canadienne. Mais
à la condition de ne pas être obligé de passer
sous les Fourches Caudines d'une majorité qui
n'est pas la nôtre.

Nous ne voulons pas devenir minoritaires
dans le domaine de l'éducation ou de la culture
car c'est là l'oxygène qu'il faut pour notre dé-
veloppement.

M. LEVESQUE (Laurier): Si le premier mi-
nistre le permet, c'est nous qu'il visait. C'est
parce qu'il y avait une sorte de pointe directe.
Si le chef de l'Opposition le permet, deux secon-
des. M. le Premier Ministre, aucun petit groupe
ne peut vivre sans échange et, Dieu sait, que
ce soient les marchés communs ou quoi que ce
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soit, comment cela se répand dans le monde.
Je ferai remarquer au premier ministre que la
base canadienne est une base de 20 millions qui
d'après ses propres calculs, est insuffisante
dans le monde d'aujourd'hui. S'il était logique,
il faudrait alors qu'on ait une base commune
avec tout le reste du continent. Si sa logique
était vraiment une logique pragmatique comme
il prétend l'imposer. En fait, c'est la logique de
la routine centenaire. C'est son droit, je le res-
pecte.

Je lui ferai remarquer qu'il y a de petits
peuples justement, qui, dans le monde d'au-
jourd'hui, étant compacts et culturellement co-
hérents, se débattent beaucoup mieux que les
unités un peu inorganiques dont, hélas! le Ca-
nada est l'un des exemples, au point de vue po-
litique. Ce qui n'empêche aucunement ni les
échanges, ni les marchés communs ni même
les divorces suivis de remariages pour em-
ployer une expression que le premier ministre
a déjà employée.

M. J O H N S O N : Il lui manque quand même
les chambres communiquantes ou les lits dou-
bles.

M. LEVESQUE (Laurier): Pour ce qui est
de la langue, tout en admettant tout ce que le
premier ministre a dit au point de vue de ses
intentions, c'est sûr que ça a l'air sincère, et,
pour une fois, on avait l'impression de voir le
fond de sa pensée. J'ai l'impression que la li-
berté, cette espèce de vieux libéralisme lin-
guistique qu'il maintient, autant il est bon pour
ce qui existe actuellement dans le Québec, au-
tant il va découvrir qu'il est intenable pour ce
qui est de l'avenir et de ceux qui viendront
chez nous.

Si, à un moment donné, il s'en rend compte,
on pourra tous conclure. Je souhaite simple-
ment que cela arrive, cette prise de conscien-
ce, avant que d'autres, il les a évoqués et il
n'y a pas de cachette à faire, qui, sincèrement,
veulent aller beaucoup plus loin, et qui rejoi-
gnent un certain climat chez nous, qui est dan-
gereux, moi, je vis à Montréal, j'en parle, mais
j 'y vis, contrairement à ceux qu'évoquait le
premier ministre — un certain climat, puis-
sent aller beaucoup plus loin, qu'on se ramas-
se encore avec des faits accomplis, au moment
où il y aura plus de poison qui circulera dans
l'organisme. Enfin, grand bien vous fasse.

M. LESAGE: M. le Président, le premier
ministre, dans son intervention, a énoncé de
nombreux principes quant auxquels il le sait,
je suis parfaitement d'accord. Lorsqu'il par-

le d'accentuer la vigueur culturelle des parlants
français au Canada en commençant au Québec
leur principal foyer; lorsqu'il parle de la né-
cessité d'accentuer cette vigueur de notre cul-
ture française en ayant comme base, non pas
seulement le Québec mais tout le Canada, et il
a raison.

Je ne puis concourir avec le député de Lau-
rier qui enchaîne de ce que le premier minis-
tre a dit: Bien au Canada, cela sera seulement
20 millions d'habitants, alors, pourquoi pas tout
le continent nord-américain? Or, en ce qui con-
cerne les forces culturelles, l'on sait fort bien
que notre puissant voisin ne reconnaît qu'une
culture, qu'une langue. Une seule culture y a
le statut officiel; et c'est justement pourquoi
si, d'un côté, nous devons rechercher la base
d'opération la plus large possible, d'un autre
côté, nous ne pouvons par réussir ce qui est
radicalement impossible, l'élargir au-delà de
nos frontières du sud, parce qu'on n'admettra
pas qu'on le fasse. Alors, au contraire, et sur-
tout depuis tout récemment, les autorités pro-
vinciales, les autres provinces du Canada ont
démontré non seulement par des paroles, mais
par des actes, par des mesures législatives et
administratives — et le premier ministre en a
donné des exemples — que l'on est prêt à re-
connaître aux francophones de l'Ontario, par
exemple, le droit I l'instruction dans leur lan-
gue, à condition qu'ils aient un « working
knowledge » de la langue qui est la langue de
la majorité en Ontario, l'anglais.

Je crois que nous pouvons poser comme
principe, ici, au Québec, celui de la priorité
de la langue française. Comme en Ontario on
énonce le principe de la priorité de la langue
anglaise, mais nous devons nous attendre, com-
me les autorités de l'Ontario s'y attendent, à
ce que nos minorités de langue anglaise aient
un « working knowledge » de la langue française
et que, dans nos écoles, nous préparions les
jeunes en conséquence.

Le premier ministre, au début de ses remar-
ques, a dit que la situation de Saint-Léonard était
une situation particulière qui s'était projetée à
l'échelle du Québec. Il a même dit: C'est un
petit laboratoire. Je crois que des représenta-
tions, j'en ai relues tout à l'heure quand le
premier ministre faisait allusion aux représen-
tations qu'il avait reçues. J'ai relu des télégram-
mes que j'ai r e ç u s . Il est clair que ces télégram-
mes ont été préparés dans l'optique de la campa-
gne qui s'est faite à l'occasion des élections
scolaires à Saint-Léonard et dans l'optique du
référendum.

Lors de cette campagne, les candidats qui ont
été élus, aidés d'un autre commissaire, ce qui
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leur donnerait théoriquement la majorité, n'est-
ce pas, ont fait campagne en disant qu'à Saint-
Léonard il ne devait pas y avoir d'école catho-
lique de langue anglaise, que ce n'était pas né-
cessaire, que les citoyens canadiens ou les im-
migrants non naturalisés, principalement de
descendance italienne — M. le ministre de l'Edu-
cation a donné les chiffres cet après-midi — c'est
la majorité, c'est 1,200 je crois...

M. CARDINAL: C'est 1,288.

M. LESAGE: ... 1,288, presque 1,300 - eh
bien, qu'ils n'avaient qu'à aller à l'école fran-
çaise... On avait, jusqu'à maintenant, pour le
plus grand nombre d'après mes informations,
trouvé cette solution de l'école que l'on appelle
l'école bilingue. Moitié en anglais, moitié en
français Je ne suis pas prêt à dire, je ne suis
pas un pédagogue, je ne suis pas prêt à endos-
ser la solution de l'école bilingue, moitié an-
glais, moitié français, comme étant une bonne
formule pour former des enfants d'une façon
adéquate en vue de l'avenir. J'ai beaucoup plus
confiance à un système où l'on apprend une lan-
gue à fond. Mais où l'on apprend en même temps,
un véritable « working knowledge », de l'autre
langue. Et là, je ne suis pas sûr, j'ai des en-
fants qui vont à l'école française — je ne suis
pas sûr, loin de là, que l'on dispense dans nos
écoles de langue française un enseignement de
l'anglais qui donne un « working knowledge »
de cet anglais. Je ne suis pas sûr non plus, que
dans nos écoles de langue anglaise, on donne un
enseignement du français qui donne un « work-
ing knowledge » du français.

M. LEVESQUE (Laurier): Ils ne le donnent
pas.

M. LESAGE: Non, dans les deux cas, c'est
un euphémisme. Il est sûr que si je n'avais pas
eu l'occasion — excusez l'expression — de pra-
tiquer l'anglais, en dehors de l'école, je ne l'au-
rais pas parlé couramment, cela ne m'aurait pas
été possible. Je pouvais l'écrire un peu tant bien
que mal, mais de là à le parler couramment, non.
C'est un peu là, l'une des causes de nos difficul-
tés. Si dans nos écoles françaises — je prends
le cas des Italiens, des citoyens canadiens de
descendance italienne, naturalisés ou non de
Saint-Léonard — on leur donnait par des métho-
des que je laisse aux pédagogues, suffisamment
d'anglais pour qu'ils aient un « working knowl-
edge » de cette langue, le problème serait beau-
coup moins aigu. Et si dans les écoles anglaises,
on donnait à nos concitoyens de langue anglaise,
un enseignement du français qui leur permette

de parler français, eh bien, même si cela s'est
amélioré à l'ouest de la rue Bleury, la situation
serait quand même meilleure qu'elle ne l'est
maintenant sur la rue Saint-Jacques.

Mais il faut comprendre — et je reviens à ce
que je disais au début — que ceux qui nous ont
fait des représentations les ont faites dans l'op-
tique de cette campagne au cours de laquelle on
a dit: II n'y aura plus d'écoles bilingues; il fau-
dra qu'à Saint-Léonard, à l'avenir, tous les en-
fants aillent à l'école française sauf — c'était
la campagne — ceux qui sont de descendance
anglo-saxonne. Ils pourront être envoyés dans
des écoles catholiques en dehors de Saint-Léo-
nard, aux frais de la commission scolaire de
Saint-Léonard. C'était ça la campagne. (C'était
bien ça, M. Picard?) C'était ça la campagne qui
a été faite, et alors les Néo-Canadiens, descen-
dants italiens, qui voulaient acquérir le «work-
ing knowledge » de l'anglais, qui avaient la con-
viction qu'ils pouvaient l'acquérir, ce « work-
ing knowledge » de l'anglais, dans les écoles bi-
lingues qui existent à Saint-Léonard, n'avaient
pas confiance de pouvoir l'obtenir dans les éco-
les françaises et les parents considéraient que
pour l'avenir de leurs enfants, il leur fallait
ce « working knowledge ». En vertu des prin-
cipes de liberté qui existent, en vertu des droits
acquis qu'a reconnus le député de Laurier cet
après-midi, ils avaient droit au choix entre l'é-
cole de langue anglaise et l'école de langue fran-
çaise. C'est bien beau de dire que l'on a la liber-
té qu'a mentionnée le premier ministre, que l'on
a le choix, mais si on a réellement la liberté,
pour avoir réellement le choix, il faudrait être
en mesure de l'exercer. Or, la campagne du MIS,
c'était justement d'empêcher les chefs de fa-
mille d'exercer véritablement un choix, en ce
qui concerne l'éducation de leurs enfants.

Que nous ayons reçu des pétitions, des re-
présentations, ça se comprend, ce n'est pas
tant l'élection elle-même qui me préoccupe
M. le Ministre, que la campagne qui a été faite.
Tout ce que je dis ici, je le dis sans partisane-
rie, croyez-moi. J'essaie de cerner le problè-
me, f essaie de voir les faits tels qu'ils sont.

Ces citoyens de Saint-Léonard craignent que,
dans l'avenir, ils n'auront plus le choix. Ils
craignent qu'ils ne pourront plus donner dans
Saint-Léonard même, dans les écoles publiques
de Saint-Léonard, à leurs enfants, un enseigne-
ment procurant un « working knowledge » de
l'anglais, parce qu'ils croient seulement que
c'est dans l'école bilingue qu'ils peuvent l'ob-
tenir.

Ils n'ont pas d'objection à apprendre le fran-
çais, parce que c'est pour l'école bilingue qu'ils
se battent...
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M. LEVESQUE: Pas à la fin. A la fin, c'é-
tait pour le contraire, c'est devenu deux extrê-
mes.

M. LESAGE: Oui, oui, mais enfin le fond...

M. LEVESQUE: Cela a commencé par ça.

M. LESAGE: ... de la campagne, c'était ça.

M. PICARD: A cause des candidatures.

M. LESAGE: Bien oui, mais ça, ça été une
affaire plutôt électorale, j'essaie de cerner le
véritable problème.

Alors, il faut les comprendre et il faut com-
prendre qu'ils sont inquiets et qu'ils veulent
être protégés pour l'avenir, qu'ils veulent obte-
nir des garanties.

Quant à leur liberté de choisir et quant à
l'existence d'un choix, dans le système public,
choix qui soit à leur portée, ils y ont droit et je
pense qu'il nous appartient à nous de l'Assem-
blée législative, sous la direction du gouverne-
ment qui, je le reconnais, doit prendre l'initiati-
ve, qu'il nous appartient de leur donner ces ga-
ranties.

Le premier ministre a dit que le problème ne
peut pas être réglé en se retranchant derrière
des textes de loi, derrière des structures, c'est
vrai.

C'est une question d'idée, c'est une question
de philosophie, c'est une question de droit.

Pour ce qui est du préambule de la loi — puis-
que le premier ministre a choisi de mentionner
mon nom à l'occasion d'une discussion sur ce
sujet — je me permettrai de lui rappeler que lors
de la refonte des statuts, en 1964, j'ai donné
personnellement des instructions pour que l'on
fasse exception à la règle et que les attendus, le
préambule, se trouvent dans les statuts refondus
où on verra que ce sont les deux seules lois qui
ont des attendus, des préambules, et je m'étais
levé en Chambre pour l'annoncer — on peut le
retrouver au journal des Débats —.

M. JOHNSON: J'irai plus loin, je dirai qu'il
donnait l'assurance à la Chambre qu'il donnerait
des instructions pour que le préambule soit
inclus.

M. LESAGE: C'est ça. Et cela l'a été.

M. JOHNSON: Mais pour les statuts annuels,
le préambule n'y aurait pas été, n'eut été...

M. LESAGE: L'amendement du Conseil légis-
latif que nous nommons, c'est la majorité de
l'Assemblée législative.

M. JOHNSON: C'est ça.

M. GERIN-LAJOIE: Pour le statut annuel, il
y aurait été de toute façon, même avant l'amende-
ment du Conseil législatif.

M. L E S A G E : Il y aurait été de toute façon.
Mais ce que veut dire le premier ministre, c'est
que c'est venu par amendement.

M. GERIN-LAJOIE: Pas pour le statut annuel.
C'est dans les statuts refondus qu'il n'y aurait
pas été.

M. JOHNSON: Il n'y aurait pas été de...

M. LESAGE: Bien là je pense que ce n'est
pas avec ça que l'on va aller au fond des choses.

M. JOHNSON: Non, non, non.

M. LESAGE : Et comme je pense, M. le Pré-
sident, que vous l'avez remarqué, j 'ai voulu
m'en tenir jusqu'à maintenant aux questions de
principe et j'ai voulu m'élever au-dessus de la
partisanerie politique.

M. JOHNSON: Je suis parti du niveau du
député de Vaudreuil-Soulanges, avant de m'éle-
ver, moi. Alors, ça c'est au niveau du député
de Vaudreuil-Soulanges.

M. LESAGE: Pourquoi le premier ministre
tient-il absolument à...

M. GERIN-LAJOIE: Le premier ministre
devrait se rappeler que c'est lui le premier qui
a parlé du préambule de la loi du ministère de
l'Education, ce n'est pas moi, et je lui ai répondu
tout simplement, alors s'il parle de niveau, je
suis parti de son niveau.

M. LESAGE: Le premier ministre a dit qu'il
ne faut pas se retrancher derrière les textes de
loi ni derrière les structures. Non, parce que ni
les textes de loi, ni les structures, en ce qui
concerne la langue, à l'heure actuelle, ne per-
mettent aux législateurs de donner un véritable
choix.

Je pense que le premier ministre a dit cela
également en d'autres termes, aux législateurs,
j'entends, et il a lui-même longuement parlé de
l'autonomie de la Commission des écoles catho-
liques de Montréal comme d'un exemple. Alors
je n'ai pas l'intention... Je laisserai M. Lefebvre
lui répondre sur ce point. Pour ma part, je dis
que dans un cas comme celui-ci, lorsqu'il s'agit
de la langue d'enseignement, de la langue d'ins-
truction, il appartient au législateur, au Parle-
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ment, à l'initiative du gouvernement qui doit avoir
l'initiative des lois d'ordre public, autant que
possible sauf peut-être en ce qui concerne l'abo-
lition de certaines structures comme le Conseil
législatif...

M. BERTRAND: Qui a sauvegardé le préam-
bule!

M. LEVESQUE ( L a u r i e r ) : Il avait fait une
grosse année, cette fois-là!

M. LESAGE: Dans ces conditions, je pense
qu'il appartient au premier ministre, au nom
du gouvernement, de formuler une politique. Il
a dit à un moment: C'est facile pour l'Opposition
ou c'est facile pour le député de Laurier, de
critiquer, d'aiguillonner, oui, et c'est notre de-
voir de le faire, c'est notre rôle. Mais c'est
mon rôle de rappeler au gouvernement aussi,
et c'est mon devoir de le faire, que nous som-
mes devant un cas où la politique doit être for-
mulée le plus rapidement possible, même si le
premier ministre croit qu'une fois la politique
formulée, elle doit être mise en oeuvre sans
délai. Mais sans délai peut s'interpréter...

Je pense qu'il est possible au gouvernement
de dire qu'il a l'Intention d'apporter des légis-
lations ou des directions administratives, enfin
ce qu'il faut pour voir à ce que les droits ac-
quis soient protégés, pour voir à ce qu'il y ait
de nouvelles formules plus adaptées à un ensei-
gnement progressif dans une langue ou dans
l'autre, mais qui permettent une connaissance
suffisante de l'autre langue, et que, pendant
l'élaboration de ces formules, les droits acquis
ne seront pas touchés. Si le gouvernement disait
ça maintenant, je pense que cela ramènerait
la q u i é t u d e . Il y a bien des moyens d'en arriver
là, en commençant par la persuasion, et M. Pi-
card, le député d'Olier, où se trouve Saint-
Léonard, a fait tantôt une suggestion qui est
excellente, lorsqu'il a demandé au ministre s'il
ne serait pas bon qu'il voie les commissaires.
C'est une chose qui se fait. S'ils ne veulent pas
conserver le statu quo pour un an — nous som-
mes en juin, l'année scolaire est finie, il y a
une année qui commence en septembre — s'ils
ne veulent pas garder le statu quo pour un an
pendant que le gouvernement redéfinit les for-
mules et établit une politique de la langue d'en-
seignement, bien, mon Dieu, il y a moyen de
protéger les droits acquis par une législation.
Mais je comprends qu'il faut définir une poli-
tique à plus long terme sur la question de lan-
gue, que cette politique doit être basée sur les
principes de liberté, liberté des parents que l'on
retrouve dans le préambule de nos lois et que

l'on retrouve et dans le programme de l'Union
Nationale et dans le programme du parti libéral.

C'est donc dire que, sur le principe, nous nous
entendons. Une déclaration de la part du pre-
mier ministre, du ministre de la Justice ou du
ministre de l'Education, à l'effet que les droits
acquis seront protégés tant et aussi longtemps
que le gouvernement sera à l'étude d'une nouvel-
le formule, qui sera basée sur le principe fon-
damental de la liberté des parents en ce qui con-
cerne la langue d'instruction qui sera utilisée
pour l'éducation de leurs enfants, bien, je pense
qu'avec ça les inquiétudes pourront disparaître
et que nous n'aurons pas perdu notre temps en
discutant cette question autour de cette table.

M. le Président, je pense que les ministres
qui sont devant moi, comme tous les députés, ont
bien conscience que j'ai voulu m'éloigner com-
plètement de la partisanerie politique pour ten-
ter de rassurer ceux qui sont inquiets.

M. BERTRAND: M. le Président, après les
propos du premier ministre et du chef de l'Op-
position et ceux que nous avons entendus cet
après-midi, de la part des collègues, on peut
dire que ce débat aura été fructueux et intéres-
sant à tous les points de vue. Mon collègue,
le ministre de l'Education, comme c'est son de-
voir, occupant ce poste et en ayant assumé les
responsabilités, a exposé cet après-midi le
problème du Montréal métropolitain, des com-
missions scolaires de l'île de Montréal et de
l'ensemble des territoires métropolitains.

Il a parlé du comité de restructuration qui
a été formé l'an dernier. A un moment donné,
lorsqu'il a lu le mandat du comité, il a lu ces
mots: « Afin de promouvoir la régionalisation
et la démocratisation de l'administration sco-
laire dans l'île de Montréal à la lumière du rap-
port de la Commission royale d'enquête sur
l'enseignement. »

Le député de Vaudreuil-Soulanges a semblé
laisser croire que c'était tout simplement une
allusion en passant. C'est beaucoup plus que ça,
M. le Président. Cette commission a présenté
son rapport. J'ai devant moi le volume IV. Dans
les dernières pages, à la page 178 — il serait
heureux parfois, lorsqu'on parle de ces problèmes,

qu'on le relise — on conclut comme suit
cette étude sur les nouvelles structures sco-
laires, administration de l'enseignement et di-
versité religieuse, diversité culturelle et unité
de l'administration.

« A la lumière des principes généraux for-
mulés dans le premier chapitre de cette der-
nière partie de notre rapport, nous avons abor-
dé la réforme des commissions scolaires actuel-
les.
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« On l'applique, à ce moment-là, à l'ensem-
ble des commissions scolaires du Québec. Mais
on conviendra que le problème qui se posait à
Montréal était beaucoup plus urgent.

Et on continue: « Nous avons constaté que
celles-ci ne peuvent plus servir de façon sa-
tsifaisante l'objectif premier du système sco-
laire qui est d'accorder à chacun, où qu'il ha-
bite et sans distinction de religion ou de lan-
gue, un enseignement de bonne qualité et assez
varié pour permettre le plein épanouissement
de la personnalité de chaque jeune, chaque élè-
ve, jeune ou adulte. »

Premier principe, je crois, qui est passa-
blement conforme à ce qu'on retrouve dans une
partie du préambule des lois et du ministère
de l'Education et du Conseil supérieur de l'Edu-
cation.

« En second lieu, toute solution proposée doit
favoriser le plus possible le libre choix des pa-
rents et des élèves entre un enseignement con-
fessionnel et l'enseignement non confessionnel
— j'y reviendrai tantôt — entre l'enseignement
de langue française et l'enseignement de lan-
gue anglaise, sans que cette possibilité d'op-
tion entraîne une excessive fragmentation et
une dévalorisation de l'enseignement public. »

Lorsque le comité de restructuration a été
formé, on sait en quelles circonstances, je n'ai
pas besoin de reprendre tout le débat qui a eu
lieu à l'époque, disons qu'honnêtement que
j'avais le problème à ce moment-là. Le gou-
vernement et moi, comme ministre de l'Edu-
cation, avions le problème de l'enseignement non
confessionnel, d'abord. Deuxièmement, nous
avions le problème d'appliquer immédiatement,
dans l'île de Montréal, les recommandations
faites par la commission Parent. J'avais per-
sonnellement lu et relu toute cette partie du
rapport où on parle de comités scolaires, de
conseils de développement scolaire, etc., met-
tant l'accent sur la langue française et la lan-
gue anglaise et des structures nouvelles qui
seraient axées beaucoup plus dans ce sens,
permettant, à l'Intérieur de l'une et de l'autre,
l'exercice des droits de la confessionnalité et
permettant également l'établissement d'écoles
non confessionnelles.

Or, après un examen, et je le dis de la ma-
nière la plus objective, pour continuer le ton
et du premier ministre et du chef de l'Opposi-
tion, nos officiers nous disaient que tenter de
réaliser immédiatement, même d'adopter une
loi avant d'avoir de nouveau consulté le milieu
et réexaminé ce problème, c'était illusoire.

Et d'ailleurs même dans le rapport Parent,
lorsque l'on fait ces recommandations, l'on note
que c'est un problème extrêmement difficile.

Je n'ai pas la citation exacte. Je l'avais utilisée
l'an dernier en Chambre. Donc essayer immé-
diatement, c'est impossible.

La formule que nous avons trouvée fut celle
de ce comité de restructuration qui présentera
un rapport en septembre 1968, rapport où l'on
doit nécessairement tenir compte des princi-
pes que je viens de lire et qui nécessairement,
dans leur application pratique au sein des struc-
tures, il ne m'appartient pas de dire quelles
seront les recommandations. Personnellement,
je ne les connais pas. Le ministre a reçu des
rapports intermédiaires ou des rapports occa-
sionnels, périodiques. Mais là philosophie qui
est à la base ou les principes qui sont à la base
doivent pour la langue anglaise et pour la lan-
gue française, permettre de présenter des
droits pour ceux qui, suivant leur croyance,
leur conviction, veulent un enseignement con-
fessionnel, de même que pour ceux qui n'en
veulent pas.

M. le Président, voilà ce que signifiait le
mandat qui a été donné au comité de restruc-
turation scolaire de Montréal. Et voilà dans
quel sens, quant à moi, je l'ai indiqué à ceux
qui ont été nommés. Quant aux membres, j 'ai
quelques noms de membres, mais on a donné
la représentation, ce qu'ils représentent, ce
que les mandataires, les personnes qui ont été
nommées, représentent: commissions scolaires
catholiques et les autres commissions scolaires
de la ville de Montréal.

Voilà les principes et quand on dit à la lu-
mière du rapport de la Commission royale d'en-
quête sur l'enseignement, voilà les principes
dont on doit tenir compte.

M. CARDINAL: Permettez-vous, M. le
Président, Je suis content que le débat soit re-
venu à ce niveau...

M. LEFEBVRE: Est-ce que ça pourrait être
à mon tour, parce que le premier ministre, tout
à l'heure, s'est permis... Je pense qu'à un mo-
ment donné, il faudrait que ce soit à mon tour.
Je ne sais pas quand?

M. CARDINAL: Je serai très bref, M. le
Député.

UNE VOIX: Très bref!

M. CARDINAL: II y a trois choses. Pre-
mièrement, je voudrais revenir sur certains
faits à Saint-Léonard, car ce débat est parti
d'un certain nombre de faits précis que tous
les connaissent, et je voudrais qu'ils soient
quand même au journal des Débats.
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Lorsqu'on dit qu'à Saint-Léonard une cam-
pagne électorale a été faite pour abolir les
écoles bilingues, il faut voir d'où cette campa-
gne est partie à l'origine. C'est qu'il existait

à Saint-Léonard, avant que la campagne ne
commence, cinq secteurs. Dans chacun des sec-
teurs, il y avait un certain nombre de classes
bilingues et un certain nombre de classes uni-
lingues françaises. Le nombre total de classes
bilingues était de 57. C'est à la suite d'une
demande de Néo-Canadiens de convertir les 57
classes bilingues en classes unilingues anglaises
que la campagne a commencé.

M. LEVESQUE (Laurier): Est-ce que le mi-
nistre est au courant, pour que l'on soit vrai-
ment bien informé, du fait qu'on nous a rapporté
à plusieurs reprises à Montréal, que les classes
bilingues avaient commencé à peu près à 50-50,
f rançais-anglais...

M. CARDINAL: Justement, j 'y arrive.

M. LEVESQUE (Laurier): ... et qu'elles dé-
généraient en anglais à 70% ou 75% et que cela
s'accélérait?

M. CARDINAL: J'ai ces faits. Actuellement,
ou au moment où la campagne a commencé, il
y avait donc des classes françaises et des clas-
ses bilingues. Dans les 57 classes bilingues,
l'enseignement se donne, à ce moment-là, dans
une proportion de 70% en langue anglaise et de
30% en langue française.

L'on pourrait remonter dans les faits. Il y
a eu une évolution quant au nombre de classes
et quant à la proportion de l'anglais et du fran-
çais. C'est à la suite de cette demande de con-
vertir les 57 classes en classes unilingues an-
glaises qu'il y a eu une réaction d'un mouve-
ment qui a voulu les convertir en classes uni-
lingues françaises.

Je ne juge pas la partie électorale de ces
faits, je les mentionne.

Deuxième fait, à deux reprises, une fois dans
les débats aujourd'hui, une fois hier, alors que
j'ai été interviewé à la télévision, j'ai mentionné
directement à la commission scolaire l'existen-
ce du comité de restructuration. Je leur ai fait
une invitation non déguisée de communiquer avec
ce comité avant de prendre une décision. Une
note dans un journal de ce matin l'indiquait.
Qu'on ajoute à ceci la suggestion que je les
rencontre, je la trouve excellente. Cela sera une
deuxième invitation à cette commission scolai-
re d'agir avec prudence.

M. LEFEBVRE: Si on permet, parce qu'au-

trement, il sera 11 heures. M. le Président,
c'est à mon tour?

M. LE PRESIDENT: Certainement.

M. LEFEBVRE: Alors, M. le Président, je
ne sais si je dois me flatter ou me plaindre
de l'habitude que semble avoir le premier
ministre de dire toujours qu'il parle sans par-
tisanerie et, au beau milieu de son discours,
tout à coup, il devient rouge et fait une colère
et il parle du député d'Ahuntsic.

Je pense que le premier ministre a mal di-
géré le débat sur le bill 67 et je le comprends.
Mais j'aimerais peut-être pour faciliter ses
humeurs, lui dire qu'à mon avis il est exact
que l'Opposition a fait un excellent débat con-
tre ce bill, mais les gens qui ont vraiment
battu le bill, je crois que c'est la population
de Montréal. A mon avis, c'est une cause qui
a été entendue et qui a été jugée à l'époque.
Je pense que le premier ministre n'aura pas
beaucoup de succès en voulant aujourd'hui nous
rappeler la pureté de ses intentions et enfin
tout le progressisme caché qu'il pouvait y avoir
sous ce bill défunt.

Ceci dit, le premier ministre a évidem-
ment dit un bon nombre de choses à propos
de la CECM, je ne veux pas les relever tou-
tes. Je pense que ce serait futile de faire ici
le procès de la CECM. Pour ma part, je pour-
rais y participer, je connais un certain nom-
bre de faits et je pense que je pourrais peut-
être aider le premier ministre à trouver les
véritables responsables de certaines situa-
tions. Quoi qu'il en soit, dans l'intérêt public
et puisque c'est lui qui est le gouvernement...

M. FLAMAND: Ponce-Pilate ne serait pas
là. Il serait à se laver les mains.

M. LEFEBVRE: C'est bien. Alors, après cet-
te digne remarque du député de Rouyn-Noranda,
je poursuis. Je suggère au premier ministre de
se procurer, auprès de la Commission des éco-
les catholiques de Montréal, le dossier de ce
qu'on a appelé « la querelle des écoles bilin-
gues ». Je crois que cela remonte à 1963 ou quel-
que chose comme cela. Je pense que cela pour-
ra lui procurer des renseignements utiles dans
les problèmes que nous discutons ce soir. Je
ne fais qu'une allusion à cela. Parce qu'il m'a
été donné de vivre, en tant que l'un des mem-
bres de la commission, une partie des conflits
créés par cette situation des écoles bilingues
à Montréal et je lui indique que c'est un dossier
qui pourra l'intéresser.
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M. JOHNSON: Le député avait été élu par
qui à ce poste?

M. LEFEBVRE: Ah! écoutez, ce n'est pas
drôle, M. le Président. Tout le monde le sait.
J'avais été élu comme commissaire? J'avais été
nommé par le cardinal. Tout le monde sait ça.
Mais ce n'est pas drôle!

M. JOHNSON: Non, mais je n'étais pas sûr
si c'était le gouvernement ou le cardinal.

M. LEFEBVRE: Mais si le premier minis-
tre veut aller sur ce terrain-là, je lui dirai
que j'ai été un de ceux qui, bien qu'étant nom-
mé, ai fait campagne, et le dossier est là pour
le prouver. Tout le monde d'ailleurs connaît
cela, sauf le premier ministre, qui le sait mais
qui feint de l'ignorer.

J'ai fait campagne de façon très active pour
la démocratisation de la commission scolaire
alors que j'étais moi-même commissaire. Au-
trement dit j 'ai fait l'impossible pour perdre
l'emploi qu'on m'avait fait l'honneur de me
confier, mais quoi qu'il en soit, M. le Prési-
dent, je ne veux pas...

M. JOHNSON: Je crois que vous avez lâché
pour prendre l'emploi après un concours évi-
demment, commandé par votre commission...

M. LEFEBVRE: Oh, ne recommencez pas
là-dessus!

M. JOHNSON: ... pour prendre l'emploi
comme directeur de l'éducation des adultes.

M. LEFEBVRE: M. le Président, si le pre-
mier ministre et ses informations veulent, une
fois pour toutes — c'est la seule chose qu'ils
ont réussi à trouver dans la vie du député
d'Ahuntsic — ou s'ils pensent avoir quelque cho-
se de bon, répéter ça en dehors de la Chambre,
mes avocats et mes témoins sont déjà choisis,
mais en Chambre, ça va faire, ça fait 15 ou
20 fois que vous en parlez.

M. FLAMAND: Cela fait mal?

M. LEFEBVRE: Mais non, ça ne fait pas
mal, mais c'est faux et, M. le Président, mal-
gré les motifs que je voudrais bien avoir, d'a-
voir encore plus de respect pour l'autorité, je
pense qu'une autorité qui ne se respecte pas
trop elle-même ne peut pas prétendre qu'on lui
accorde beaucoup de respect Ainsi les premiers
ministres, si habiles soient-ils en politique, ne
peuvent pas créer la vérité.

M. FLAMAND: Vous ne...

M. LEFEBVRE: Or, le premier ministre...

M. FLAMAND: ... mais vous, si vous étiez...

M. LEFEBVRE: Voulez-vous, s'il vous plaît,
vous parlerez à votre tour.

Le premier ministre, tout à l'heure, a indi-
qué une fausseté. Je lui dirai simplement ceci.
Lorsque j'ai assumé la direction du service de
l'éducation aux adultes à la Commission des
écoles catholiques de Montréal, une des pre-
mières choses que nous avons faites a été d'en-
gager des gens compétents pour diriger les di-
verses sections et nous avons engagé, pour di-
riger la section des cours culturels où entraient
les cours de langue, un linguiste dont la com-
pétence a été tellement reconnue que le gou-
vernement l'a depuis nommé directeur de l'éco-
le des Beaux-Arts.

Et, M. le Président, je dois dire...

M. CARDINAL: Comme linguiste.

M. LEFEBVRE: C'est un garçon polyvalent.

M. CARDINAL: Comme le député d'Ahuntsic.

M. LEFEBVRE: M. le Président, ce n'est
pas moi qui l'ai nommé directeur de l'Ecole
des Beaux-Arts, je pense que le ministre ne
devrait pas faire le procès de ses fonctionnai-
res au comité.

M. CARDINAL: Je n'ai été pour rien dans sa
nomination.

M. LEFEBVRE: Alors, M. le Président, je
disais donc que les affirmations du premier
ministre sont fausses. Je n'ai pas, évidemment
je ne traîne pas avec moi tous les dossiers de
la Commission des écoles catholiques de Mont-
réal pour l'époque où j'avais une responsabili-
té, mais je l'invite...

M. JOHNSON: Vous avez laissé...

M. LEFEBVRE: Je pense que le premier
ministre pourra vérifier très facilement auprès
des fonctionnaires du ministère de l'Educa-
tion, parce que les cours que nous donnions,
comme il le sait, étaient des cours financés par
le ministère de l'Education avec de l'argent qui
venait d'Ottawa, mais enfin, financés directe-
ment par le ministère de l'Education du Qué-
b e c . Il aura donc toutes les statistiques et je
lui dis, de mémoire, je ne lui demande pas
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de me faire confiance, Je lui demande de véri-
f ier, mais je suis sûr que mes informations sont
plus exactes et moins partisanes que les sien-
nes.

Je lui dis que, dès la première année où j'ai
pris la responsabilité du service, nous avons à
peu près doublé le nombre de cours de langue
française donnés auxNéo-Canadiens. Nous avons
grandement amélioré la qualité et la quantité de
ces cours, et je lui dis également que j'ai per-
sonnellement négocié avec le consul d'Italie à
Montréal, M. Canagli, puisqu'on parle des Ita-
liens ce soir, pour la première fois dans la
province de Québec et, je pense, pour la pre-
mière fois au Canada, nous avons négocié une
entente en vertu de laquelle les immigrants
d'origine italienne qui étaient sans emploi ont
pu suivre un cours de treize semaines de fran-
çais avant de suivre un cours de treize semai-
nes de formation professionnelle.

Alors, tous ces faits-là peuvent être vérifiés
dans les dossiers du ministère de l'Education et,
quant à moi, j'aurais bien préféré ne pas être
obligé de faire ces mises au point, mais j'espère
qu'à l'avenir, le premier ministre, lorsqu'il
annonce qu'il va faire une intervention dépour-
vue de toute partisanerie, se privera du plaisir
qu'il semble avoir à accuser le député d'Ahunt-
sic de tous les péchés d'Israël. Et si, parce que
j'ai, bien sûr, certains torts, mais au moins,
s'il a des choses à me reprocher, qu'il vérifie
ses informations et qu'il me reproche des cho-
ses réelles et, à ce moment-là, je crois qu'il
sera lui-même en meilleure posture. Je crois
qu'il affaiblit sa propre cause en lançant à tort
et à travers des informations qui ne sont pas
fondées alors qu'il a à son service une armée
de fonctionnaires et qu'il est très facile pour
lui de vérifier les faits, en particulier pour le
sujet dont je viens de parler. Alors sur ce,
M. le Président, quant à moi, j'espère que le
premier ministre, à l'avenir, se montrera plus...

M. JOHNSON: Evidemment, je prends la
parole du député et mes renseignements étaient
justement basés sur une demande que j'ai faite
et on m'a informé que les cours offerts par le
service des Néo-Canadiens de la CECM, ont
été supprimés en 1964.

M. LEFEBVRE: Non, c'est complètement
faux, M. le Président. Le service des Néo-
Canadiens a été fondu dans le service de l'édu-
cation des adultes, mais le premier ministre
devrait se méfier des gens qui lui apportent
comme ça des informations fragmentaires.

M. JOHNSON: On comprendra pourquoi je

ne veux pas toujours déposer des renseigne-
ments que j'ai demandés, même dans certains
rapports auxquels on a référé. Ce serait le
qualificatif d'un rapport qui n'est pas complet.

M. LEFEBVRE: En tout cas, là-dessus, je
suis sûr que le premier ministre se trompe.

M. LE PRESIDENT: Le député de D'Arcy-
McGee. Vous ne ferez pas votre biographie?

M. GOLDBLOOM: Pardon?

M. LE PRESIDENT: Vous ne ferez pas votre
biographie?

M. GOLDBLOOM: M. le Président, j'ai
quatre questions assez précises que je vou-
drais poser au ministre.

M. JOHNSON: Est-ce que ça concerne Saint-
Léonard?

M. GOLDBLOOM: Oui, ça concerne Saint-
Léonard. Comme préambule, je soulignerai que,
vers le début de cette soirée, le ministre a ex-
primé son plaisir qu'on en était revenu à ce
moment-là aux véritables problèmes. Je sou-
mets que les véritables problèmes sont les

problèmes humains et c'est sur ces problèmes
humains que porteront mes questions.

Deuxièmement, en préambule toujours, je
dirai ce que je n'ai pas besoin de dire, que ce-
lui qui vous parle n'est ni passif ni indifférent
à l'endroit de la langue française, et je ne vou-
drais pas que mes questions soient acceptées
dans quelque sens que ce soit autre que celui
du respect que j'ai pour la langue et la culture
françaises. Je les pose sans esprit de partisa-
nerie quant aux partis politiques et également
quant aux groupements intéressés à Saint-Léo-
nard.

Je voudrais demander, premièrement, si le
gouvernement a l'intention de faire enquête quant
à des irrégularités alléguées dans les élections
scolaires à Saint-Léonard? On affirme qu'il y a
eu des noms, par centaines et peut-être plus,
qui ont été omis des listes électorales. On affir-
me que ceux qui se sont présentés aux bureaux
de votation se sont vu refuser le droit de voter
parce qu'ils n'avaient pas en leur possession
immédiate certains documents qui n'auraient
pas dû être exigés. On affirme que l'on a fait
attendre certaines personnes sous prétexte qu'il
fallait vérifier des listes ou des documents,
pour leur dire, à la fin de la journée, que les
bureaux de votation étaient fermés et qu'elles
avaient perdu leur droit de vote.
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M. JOHNSON: Si on me permet, j'ai reçu des
représentations à cet effet. J'ai immédiatement
répondu en disant que je transmettais la plainte
au ministre de la Justice. Je crois qu'au point
de vue de principe, on a raison de demander
une enquête si on a un début de preuve, mais,
de toute façon, ce n'est pas ce qui va régler le
problème.

M. GOLDBLOOM: C'est clair, M. le Prési-
dent, mais quand même...

M. J O H N S O N : Il ne faudrait pas que ce soit
l'un des moyens de régler le problème. Je pen-
se que l'on ne ferait que l'aggraver en atta-
chant plus d'importance à la forme de la vota-
tion et à la modalité, qu'au fond du problème. Et
je pense que, vu qu'il y a dénonciation, le mi-
nistre de la Justice n'hésitera pas à faire en-
quête.

M. GOLDBLOOM: M. le Président, vous
comprendrez que l'esprit dans lequel je soulè-
ve ces questions est l'esprit de vouloir rendre
justice à tout le monde et apaiser une situation
qui est assez inquiétante pour plusieurs obser-
vateurs. Deuxième question dans le même es-
prit: Est-ce qu'il est acceptable pour le gouver-
nement que la définition du terme Néo-Cana-
dien soit élargie pour englober des détenteurs
de la citoyenneté canadienne et même des per-
sonnes qui sont nées au Canada et dont les pa-
rents sont nés au Canada?

M. CARDINAL: Si vous permettez, j'ai dé-
jà répondu à cette question, cet après-midi, en
disant que, personnellement, je trouvais que ce
terme était mal choisi. C'était au tout début de
mon intervention.

M. GOLDBLOOM: Troisièmement, est-ce
qu'il est acceptable au gouvernement — parce
que le gouvernement par la bouche du ministre
de l'Education a pris la position qu'il voulait
attendre les événements et voir ce que serait
la décision de la Commission scolaire de Saint-
Léonard — est-ce qu'il est acceptable au gou-
vernement de continuer d'attendre devant une
décision prise par déjà 400 familles de foi ca-
tholique de transférer leurs enfants à des éco-
les protestantes?

M. CARDINAL: Je n'ai pas dit que j'atten-
dais la décision. J'ai dit que nous surveillions
à chaque jour les événements. J'ai mentionné
tantôt que j'avais déjà, publiquement à la télé-
vision et au comité, demandé à la commission
scolaire de ne pas poser de geste avant de ré-

férer au comité de restructuration et j'ai ajou-
té tantôt que j'acceptais la suggestion du chef
de l'Opposition.

M. GOLDBLOOM: Dernière question. Si c'est
la décision du gouvernement d'attendre et si, en
attendant, il se trouve, comme la population de
Saint-Léonard se trouverait devant deux faits
accomplis, une décision de la commission sco-
laire qui n'aurait pas rendu justice à tout le
monde et j'insiste sur « tout le monde », et,
deuxièmement, une décision de certains parents
de chambarder le système en envoyant leurs
enfants ailleurs, est-ce que le gouvernement,
peut, aujourd'hui, donner une assurance à la po-
pulation de Saint-Léonard, de quelque groupe-
ment que ce soit, qu'il y aurait moyen à ce mo-
ment-là de rétablir une situation sans ouvrir
plus grandes des plaies qui sont déjà importan-
tes et qui sont assez désagréables pour tous
les intéressés et tous les observateurs?

M. JOHNSON: Le député me permettra de lui
rappeler que j'ai, dès ma première intervention,
avant-hier, mentionné la portée de l'article 203.
Une interprétation de l'article 203 qu'il faudrait
porter à l'attention des commissaires de ville
Saint-Léonard, c'est qu'ils n'ont pas le choix,
si les parents demandent de suivre un program-
me approuvé. Or, il y a d'approuvés par les co-
mités protestants et les comités catholiques deux
programmes, un en français et l'autre en anglais.

Alors, il y aurait une interprétation de la loi
que les gens de Saint-Léonard ont peut-être ou-
bliée ou qu'ils ne veulent pas admettre. Cela se
discute. Et il y a comme conséquence, certaines
sanctions assez sévères. Le gouvernement peut
retenir des subventions quand une commission
scolaire ne se conforme pas aux obligations im-
posées par l'article 203, troisième paragraphe.

Il y a aussi la méthode suggérée par le député
d'Olier, c'est de rencontrer ces gens-là et de
discuter le problème. Je pense que, quand la pé-
riode d'émotions sera calmée un peu, de part
et d'autre, vous savez, il y en a qui sont par-
tis en guerre très vite, et c'est généralement
les enfants gâtés qui partent en guerre, les en-
fants gâtés...

M. LEVESQUE (Laurier): Des deux côtés.

M. JOHNSON: ... je parle des catholiques
anglophones, qui ont été des enfants gâtés dans
le Québec, non pas que nous le regrettions, au
contraire, tellement gâtés. S'il y en a un qui le
sait, c'est moi.

Récemment, nous avons réglé une situation
qui traînait depuis 1964, à Loyola, et à un coût
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de $4 millions. Loyola, depuis 1964, n'a pas eu
un traitement comparable à celui des autres
institutions quant aux subventions.

M. GERIN-LAJOIE: Le premier ministre
ne devrait pas peut-être ouvrir une porte à un
débat sur cela.

M. JOHNSON: Alors il y a des passions là-
dedans que nous ne voulons pas attiser par des
enquêtes, des débats de toutes sortes. Mais il
faut se rendre compte que, dans Québec, les
anglophones catholiques et protestants ont été
traités royalement, et nous avons l'intention
de continuer à respecter leurs droits; mais nous
n'avons pas de complexe de culpabilité. Il fau-
drait qu'on comprenne cela très clairement. Il
faudrait qu'on se débarrasse d'un complexe de
supériorité dans certains milieux où l'on vou-
drait encore se comporter comme des vain-
queurs, comme si on était en 1759 et que leurs
droits seraient basés sur la conquête.

Aujourd'hui, nous tentons de baser nos droits
sur l'autodétermination, le respect de la liber-
té, dans un contexte d'oecuménisme, en tenant
compte que Montréal est une ville internationale
et en tenant compte —... Je le dis bien claire-
ment, c'est le fond de ma pensée, tous les dé-
putés ne sont peut-être pas de mon avis, mais
on ne rendrait pas un bon service aux Cana-
diens français, en ne leur permettant pas d'être
bilingues, surtout s'ils veulent oeuvrer à Mont-
réal, à l'échelle du Canada et de l'univers, et
qu'on veuille restreindre cela...

Ce qui me choque c'est que, la plupart du
temps, ces théories-là sont prechées par des
gens qui sont bilingues et qui prennent de sa-
crées bonnes assurances pour que leurs enfants
le soient.

Je connais des Canadiens français qui prê-
chent contre des institutions privées, qui sont
directeurs de régionales et qui envoient leurs
enfants dans les institutions privées. Je connais
des Canadiens français qui parlent en faveur
de l'unilinguisme et qui envoient leurs enfants
dans des écoles anglaises ou dans des camps
anglais, pour être bien sûrs que les leurs, au
moins, vont être bilingues et pourront évidem-
ment tenir le haut du pavé. Ce sont des faits
qu'il faut envisager mais je me défie aussi d'une
sorte de bilinguisme qui ne serait qu'un abâtar-
dissement... Le député de Laurier pourrait m'ai-
der à le dire...

M. LEVESQUE (Laurier): C'est le mot
qu'employait le ministre des Affaires culturel-
les pour décrire les dangers que court notre
société.

M. JOHNSON: Non, mais une certaine forme
de bilinguisme peut-être tout simplement la for-
me déguisée d'une mauvaise assimilation. C'est
ce qu'il y a de pire, si c'était de la bonne assi-
milation au moins. Le bonhomme part, bien ou-
tillé, et s'en va n'importe où en Amérique du
Nord, et, dans un quart de l'univers, il gagne
sa vie. Mais on fait des gens qui ne sont ni
francophones ni anglophones, et cela ne fait pas
du monde qui a un instrument assez aigu.

Il y a une dimension biologique à ça, je ne
suis pas prêt à trancher. Il y a deux écoles, il
y a l'école du Dr Penfield, il yen a d'autres qui
ne sont pas de son opinion sur l'opportunité de
faire apprendre plusieurs langues à des jeunes.
Il y a le problème — je voudrais l'évoquer pour
ne pas couvrir seulement le monde non palesti-
nien — il y a 9,000 Juifs de langue française
à Montréal qui font de fortes pressions pour avoir
des écoles françaises confessionnelles. Alors
nous avons tous ces problèmes-là et nous cher-
chons une formule pour que tous ceux qui veu-
lent, au moins ceux qui veulent s'instruire en
français et participer au développement du Qué-
bec en français puissent le faire, et ça, on ne le
fera pas par des formules passionnées comme on
a trouvé.

Il y a aussi la dimension de travail que je
n'ai pas voulu évoquer. L'Hydro-Québec, le sec-
teur de la sidérurgie, le secteur de l'électroni-
que qui s'en viennent et d'autres du même gen-
re. En tout cas, ce n'est pas à Saint-Pie-de-
Bagot qu'on a des problèmes, ni à Saint-Hya-
cinthe, c'est dans la région de Montréal, et c'est
là que nous allons, à la lumière des recomman-
dations du comité de restructuration,tenter de
trouver une formule permanente. En attendant,
nous allons voir les gens de Saint-Léonard, de
la commission scolaire, et je puis dire publique-
ment qu'on n'a pas à s'énerver pour le respect
des droits acquis ni pour la sécurité de l'ave-
nir.

M. LE PRESIDENT: II est onze heures trois,
et trois veulent parler.

M. LEVESQUE (Laurier): Moi, c'est une
phrase, c'est que le premier ministre, comme
le chef de l'Opposition, se trouve à avoir par-
faitement calmé ce soir, et j'emploie les ter-
mes qui ont été employés, les inquiétudes de la
minorité. Je trouve ça remarquablement bien,
mais il n'y a pas grand-chose qui a été dit pour
calmer les inquiétudes que peut avoir la majori-
té par rapport à son avenir. Cela complèterait
le tableau un jour.

M. JOHNSON: Je croyais l'avoir fait, l'avoir
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évoqué en disant qu'il ne faudrait pas que nos
structures empêchent le Québec de s'épanouir
comme province française, au contraire.

M. LEVESQUE (Laurier): Cela, c'est plus
vague.

M. JOHNSON: Les moyens: satellite, Radio-
Québec et d'autres domaines, je ne veux pas. Non,
descendons à terre, descendons dans l'acier,
l'Hydro-Québec et bientôt l'électronique. Nous
allons voir qu'il y a là des espoirs. Le fond du
problème, c'est que nous instruisons en fran-
çais 1,600,000, c'est-à-dire 80% de nos élèves.

Et si ces gens-là se butent à la porte de
l'usine, deux pas en arrière de celui qui a été
instruit en anglais, on vient de gaspiller de
l'argent, on vient d'agir stupidement, comme
le dirait le député de Laurier et nous n'avons
pas l'intention d'agir de cette façon-là.

M. GOLDBLOOM: M. le Président, je vou-
drais répondre au premier ministre simple-
ment ceci: II faut prendre les êtres humains
tels qu'ils sont. Les gens de Saint-Léonard
sont très inquiets, sont très émus. Qu'ils aient
raison de l'être ou non, ça n'entre pas en li-
gne de compte en ce moment. Ils veulent sen-
tir que le gouvernement est présent, que le
gouvernement est intéressé non seulement à
des idées et des politiques générales, mais à
eux; et c'est ça le sens de mes questions.

M. LE PRESIDENT: M. le député d'Olier,
une dernière question.

M. PICARD (Olier): Pour rassurer encore
un peu plus la population de Saint-Léonard,
j'aimerais demander au ministre, étant donné
les affirmations qui ont été faites tout au long
du débat à l'effet que les commissions scolai-
res locales ont l'autorité finale dans la déci-
sion à prendre en ce qui concerne les écoles,
soit françaises ou anglaises, en vertu de quel
règlement le ministre pourrait intervenir dans
l'éventualité où les commissaires prendraient
une décision pour la mise en application de ce
qu'ils ont prêché durant la campagne pour
l'élection des commissaires?

M. CARDINAL: Un instant. Je pense qu'on
mêle deux choses-là. Ils ont autorité pour pren-
dre la décision. Ils ont même le devoir de la
prendre, mais finale, c'est dire beaucoup plus,
parce qu'ils doivent la prendre dans les limi-
tes de la loi et des règlements.

Deuxièmement, si la commission décidait
de prendre entièrement le programme français
ou entièrement le programme anglais, la ques-
tion ne porte plus, parce qu'elle agit à ce mo-
ment-là dans les limites de la loi et des règle-

ments, si les parents le désirent. Par consé-
quent...

M. PICARD (Olier): A la suite de l'élection,
vous savez, comme le premier ministre l'a
mentionné tout à l'heure, qu'il y a deux nou-
veaux commissaires qui font partie du MIS, ce
groupement qui favorise l'unilinguisme fran-
çais. Il y a aussi un des commissaires, M.
Deschesne, qui appuie le mouvement et qui est
déjà en place. Il y a deux autres commissai-
res, M. Pérusse et M. Pappa. Il n'y a pas de
commissaires anglo-saxons. M. Pappa est Ita-
lien mais il est parfaitement intégré aux Cana-
diens-français. Alors il se peut que ces gens-là,
qui auront la majorité de trois contre deux, déci-
dent d'appliquer le principe d'écoles unique-
ment françaises dans tout Saint-Léonard. Vous
avez mentionné tout à l'heure qu'il y avait 57
classes bilingues. Il y a aussi 111 classes
unilingues françaises.

C'est ça qu'ils ont prêché durant toute leur
campagne électorale, que ce seraient uniquement
des classes unilingues françaises dans Saint-
Léonard. Alors, à ce moment-là, en vertu de
quelle loi le gouvernement pourrait-il les empê-
cher d'agir de la sorte?

M. CARDINAL: A ceci je réponds que j'ai
dit que nous les verrions, justement pour qu'il
n'arrive pas une situation qui soit irréparable.
Je l'ai répété deux, trois, quatre ou cinq fois ce
soir, et à la suite d'une intervention de M. Le-
vesque, je l'ai encore une fois mentionné.

M. PICARD (Olier): Maintenant, pour ras-
surer encore plus les citoyens de Saint-Léonard,
j'aimerais savoir si le ministre de l'Education...

M. CARDINAL: Je ne sais pas si vous les
avez rassurés par ces questions.

M. PICARD (Olier): Non, mais est-ce qu'il
a le pouvoir d'ordonner qu'on garde le statu quo
pour un an, jusqu'à ce qu'on ait eu le temps d'étu-
dier les structures nouvelles?

M. LE PRESIDENT: Messieurs, demain, nous
nous réunissons... La Chambre se réunit à onze
heures et c'est à onze heures dans la Chambre
que nous déciderons de l'heure à laquelle nous
reviendrons en comité.

M. JOHNSON: Pour l'information...

M. LE PRESIDENT: A onze heures trente,
le comité? Merci.

(23 h 10)


